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1. Les principales attributions du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires, telles qu'eJies sont définies dans la résolution 14 A (1)
de l'Assemblée générale, en date du 13 février 1946, sont les suivantes :

Ha) Procéder à un examen du budget soumis par le Secrétaire général
à l'Assemblée générale et rendre compte de cet examen;

b) Donner à l'Assemblée générale des avis sur les questions admi
nistratives et budgétaires qui lui sont rem-oyées;

c) Examiner au 110m de l'Assemblée générale les budgets adminis
tratifs des institutions spécialisées et les propositions visant les arrange
ments financiers à conclure avec ces institutions;

d) Examiner les rapports des vérificateurs des comptes de l'Organi
sation et des institutions spécialisées et rendre compte de cet examen à
l'Assemblée."

Le Comité consultatif se compose des memhres suivants:
'V. Jan P: Bannier (Président) ;
:\1. Paulo Lopes Corrêa;
::.\1. ~Iohsen S. Esfandiary ;
:VI. André Ganem;
:\1. Pedro Olarte;
:M. John 1. 1\1. Rhodes;
M:. M:ohamed Riad;
1\1. Salim A. Saleem;
1VI. E. Ülu Sanu;
1\1. Dragos Serbanescu;
1\1. V. F. Oulantchev ;
1\1. 'i\Tilbur H. Zielh.

2. Le Comité consultatif a tenu la première partie de sa session d'été à
Genève et à Vienne, du 14 mai au 6 juin 1969. Il a commencé par examiner
les procédures administratives et les procédures de gestion relatives au pro
gramme et au budget de l'Organisation mondiale de la santé (OMS) et de
l'Union internationale des télécommunications (UIT), comme suite à la recom
mandation que le Comité ad lzoe d'experts avait formulée à l'alinéa d) du para
graphe 90 de son deuxième rapport à l'Assemblée générale (vingt et unième
session) [A/6343]. Les rapports du Comité consultatif consacrés à cet examen
seront présentés à l'Assemblée générale à sa vingt-quatrième session. Le Comité
consultatif remercie le Directeur général de l'OlVrS et le Secrétaire général de

.l'UIT pour leur courtoisie t.l.. leur C'oopération.

3. Le Comité consultatif P. ensuite entrepris l'examen du projet de budget
de l'Organisation des Nations Unies pour l'exercice 1970 (A/7606) . Pendant
son séjour à Genève, le Comité a examiné les demandes de crédits relatives à
l'Office des Nations Unies à Genève, à la Commission économique pour l'Europe,
au Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (chapitre 18), à la
Cour internationale de Justice (chapitre 19), à la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement, y compris la part des dépenses du Centre
CNUCED/GATT du commerce international qui est à la charge de l'ONU
(thapitre 20). Le Comité s'est ensuite rendu à Vienne pour étudier les demandes
de crédits relatives à l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel (chapitre 21). Le Comité tient à remercier les fonctionnaires respon
sables de ces organes et services de l'ONU de l'aide qu'ils lui ont apportée.

4. Le Comité consultatif s'est ensuite réuni à New York, du 10 juin au
11 juillet 1969; il a examiné:

v
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a) Tous les autres chapitres du projet de budget de l'Organisation des
Nations Unies pour l'exercice 1970, ainsi que l'ensemble du budget;

b) Les rapports financiers et comptes pour 1968 et les rapports du Comité
des Commissaires aux comptes sur les divers programmes et activités des Nations
Unies (A/7607 et Add. 1 à 5);

c) Diverses questions d'ordre~' budgétaife.' ou administratif.

S. Le Comité consultatif tient à exprimer sa gratitude aü Secrétaire général
et J.: .ses' collaborateurs pour leur coopération.. Comme toujours, le Contrôleur et
le ~Directeur de la Division du budget se sont montrés tout disposés à c0!D!DU
niquer au Comité les renseignements complémentaires dont il avait besoin.

6. Le 'Comitè consultatif a apprécié le soin méticuleux avec lequel le Comité
des Commissaires aux comptes a examiné les comptes. Il tient à' remercier tout
par,tictllièrf:ment le Président du Comité des .commissaires aux comptes de son
exposé oral et des explications qu'il a données au sujet des rapports de son
comité.
. :' .7:: Au nom du Comité consultatif, je tiens à remercier le secrétariat du

Comité pour la compétence et le dévouement .Jut il· a fai~ preuve. .
Le Président)

(Signé) J. P. BANNIER

IlEEL

t,

Le 11 juillet 1969

a) Tous les autres chapitres du projet de budget de l'Organisation des
Nations Unies pour l'exercice 1970, ainsi que l'ensemble du budget;

b) Les rapports financiers et comptes pour 1968 et les rapports du Comité
des Commissaires aux comptes sur les divers programmes et activités des Nations
Unies (A/7607 et Add. 1 à 5);

c) Diverses questions d'ordre~' budgétaife.' ou administratif.

S. Le Comité consultatif tient à exprimer sa gratitude aü Secrétaire général
et ~à.: ,ses· collaborateurs pour leur coopération.. Comme toujours, le Contrôleur et
le ~Directeur de la Division du budget se SOnt montrés tout disposés à. c0!D!Du
niquer au Comité les renseignements complémentaires dont il avait besoin.

6. Le 'Comitè consultatif a apprécié le soin méticuleux avec lequel le Comité
des Commissaires aux comptes a examiné les comptes. Il tient à remercier tout
partictllièrf:ment le Président du Comité des .commissaires aux comptes de son
exposé oral et des explications qu'il a données au sujet des rapports de son
comité.

. :' .7:: Au nom du Comité consultatif, je tiens à remercier le secrétariat du
Comité pour la compétence et le dévouement 'Jnt il, a fai~ preuve. .

Le Président)
(Signé) J. P. BANNIER
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3 Non compris 65 millions de' dollars environ représentant 50

p.l00 des contributions' annonc&s au Programme alimentaire
mondial sous forme de produits, espèces et services pour la pé
riode biennale 1969-1970.

à 368 4 miÙions de dollars et le montant estimatif des
crédit~ nécessaires pour 1970 ~ 397,7 million~ de
dollars. Le tableau 1 donne, aux fins de compÇi.raIson,
les chltfres concernant les exercices 1%5 à 1970~

5. En plus de ce qui précède, les Etats :M;embres
contribuent aussi à un certain nombre de programmes
ou organismes qui sont financés eic1usivement par.des
contri:'>utions volontaires: Program!'le des NatIons
Unies pour le développement; Fonds des Nations Unies
pour l'enfance; Fonds des contribt1,tions volontaires
géré par le Haut Commissaire pour les réfugiés; Office
de secours et de travaux des Nations Unies pOur Jes
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient; Pro
gramme alimentaire mondial et Jnstitut des Nations
Unies pour la formation et la recherche. En 1968, les
contributions que les gouvernements ont ver~ées ou
annoncées pour ces programmes et organisn1es ont

. atteint environ 255,9 millions de dollars. On:compte
que les sommes annoncées ou prévues pour ces, mêmes
programmes Olt organismes en 1%9 se chiffreront à
272 7 millions de dollars3 • En outre, certains Etats

" d"Membres contribllent aussi au financement un cer-
tain nombre de fonds d'affectation spéciale au sujet des
quels tous les détails sont donnés dans le rapport fi
nalicier du Secrétaire général pour l'exercice ~erminé
le 3.1. déceinbre 1968. .

6. Certains Etats Membres contribuent aussi a~ finan
cement de la Force des Nations Unies char:gé(~ du
maintien de la paix à Chypre que le Conseil de ~iécu-

, rité a créée aux termes de sa résolution 186 (1964),
adoptée le 4 mars 1964. Depuis lors, le mandat de la
Force a été prorogé à quinze reprises par des, résolu
tions du Conseil de sécurité, dont la dernière en. date
est la résolution 266 (1969) du 10 juin 1969 qui pro
longe du 15 juin 1969 au 15 décembre 1969 la pré
sence de la Force dans l'île. Les dépenses rel:~.tives à
la Force sont couvertes par les gouvernements four
nissant des contingents et par le Gouvernem~t chy
priote ainsi qu'au moyen de contributions volont~res en
espèces ou en nature [résolution 186 (1964), par. 6].
Les dépenses faites par rONU pour la Force, 'y com
pris les dépenses de rapatriement et de liquidation, et
les sommes dont les gouvernements fournissant des
contingents ont demandé o.u demanderont le rembour
sement à l'ONU au titre des dépenses extraordinaires
·faites par eux entre le· 27 mars 1964, date de la créa
tion de la 'Force, et lê 1$ décembre 1969, sont estimées
par le Secrétaire général à 110 millions de dollars. Au

LE PROJÉT' DE BUDGET POUR 1970

RAPPORT A L'ASSEMBLEE GENE~LE SUR LE PROJET DE BUDGET POUR 1970
,

"

Qhapitre premier

OBSERVATIONS GÉNÉRALES

1. Dans son projet de budget pour 19701, le Secré
taire général prévoit des dépenses brutes de 164 123200
dollars soit 9207950 dollars de plus que le' montant
brut d~s crédits que l'Assemblée générale a ouverts po~r
l'exercice 1969 (154915 250 dol1ar~) dans s,!- résol~t}on
2482 (XXIII).du 21 décem~r~ 1968. ,Le C~':ll1te ~
appris que !es d;ma~d~s de cre~1ts' ~u~plem~ntalre~ qUl
seraient presentees a 1Assemblt;;e generale a savmgt
quatdème session pourraient,porter le. ~ontant brut du
buàget de l'exerCIce 1970,~ 165 mtl~l~ns de dollars
environ, compte non tenu d eventuels fra~s de const~uc

t~on à Sant!ago et à Ne,y Yor1~. (Les dIVe~ses 9at)~go
rIes de depenses, supplementaIres susceptIbles' d etr.e
engagées en 1970 'sont énumérées au paragraphe 12 CI-
après.) '. .

2. Pour 1970, les recettes sont estimées à 28742000
dollars, se décomposant comme suit.: recettes pro,vc:
nant des contributions du personnel (a porter au credIt
des Etats Membres au Fonds de péréquation des im-,
pôts); 19 millions de dollars; rec~ttes de toutes 'autres
provenances (à déduire des crédit? br.uts aux fins de
la mise en recouvrement des contrIbutIOns), 9 742 000
dollars. Déduction faite du montant estimatif des re
cettes' le montant net des dépenses initialement pré":':
vues "pour l'exercice 1970 serait de 135381 200 dollars,.
soit 7686190 dollars de plus que 'le chiffre total net
approuvé pour 1969 (127695010 dollars). '

.3. Pour les raisons qu'il expose ,dans ·la su,ite du
p~ésent rapport, le Comité consultatif recommande~e'
réduire de 1 256 600 dollars le montant brut des pre
visions de dépenses initiales, ce qui: le rari:ène~ait au
chiffre total de 162866·600 dollars. Du faIt de cette
réducdon ainsi que de, certains ajust~m~~t~ que Je Co
mité recommande d'apporter aux preV~Slon2, de re
cettes, le chiffre ·net2 ' ..des dépenses pour '1970, serait
ramené de; 135 381 200· dollars, chiffre proposé 'par le
.Secrétaire général,. à 134 161100 dollars.

4. Les Etats Membres qui, versent des cohtribu
tions au, budget des organisations reliées à l'ONU
souhaiteront peut-être savoir dans quel ensemble s'in
sèrent les. prévisions relatives au budget ordinaire de
l'ONU. pour. 1970. Lès contributions des Etats, Me~
bres aux 'qudgets ,pr<iinaires de 'l'ONU et des orgam
satiol1s qui 'lu~ ?ont reliée~i s'é~ab1is~aient' en ~968 .à
environ.' 332 llulhons·, de dollars, tandIS q!l~, les ~ontt1

bijtions mises en recouvteme~t pour 1969 se chiffrent

1 DOCfmients .officiels di, l'Asse;ltblée générÇlle~ .. vi1tgt-q'1atrième
session, Suppléme1tf n,o 6 (AI7606). '.

2 Tous les montants figurant dans le ,présent rapport sont, sauf
indication contraire, des montants bruts.
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Le projet de budget pour 1970

" dllltl

Dollars

1970
A Itgmentatio'~

(Of'
t..'iminution)

par rt;jJiJort à
1969

1970
Crédits

dctll<mdés

Dollarsr Jllars

1969
Crédits
ouvcrts

Dol/ars

1968
Dépenses

1235647 1333450 1410300 76850

2234626 1594400 1412700 (181700)

3470273 2927850 2823000 (104850)

60510434 68495300 73907000 5411700

14002025 16362000 17351000 989000

2119585 2182600 2343300 160700

124246 140000 145000 5000

76756290 87179900 93746300 6566400

4810615 5352100 5088800 (263300)

779029 769200 800 000 30800

4263179 4765000 5303600 538600

5854899 6073800 5609000 (464 800)

1583341 1692000 2804800 1112800-
17291063 """652100 19606200 954100

COMPARAISON DES CRÉDITS DEMANDÉS POUR 1970
ET DES CRÉDITS OUVERTS POUR 1969

11. Le tableau 2 ci-dessous permet de comparer, par
chapitre du budget, les crédits initialement demandés
par le Secrétaire général pour 1970, les crédits ouverts
pour 1969 et les dépenses de 1968. Toutefois, le Comité
consultatif tient à souligner que les crédits initialement
demandés pour 1970 et les crédits ouverts pour 1969
sont sujets à modification conllue suite aux décisions
que .l'Assemblée générale prendra à sa vingt-quatrième
seSsIon.

~ATURE ET PORTÉE DE L'EXAMEN DU PROJET DE BUDGET
C ' , ,

AUQUEL U: O:\[1TE CON"SULTATIF A PROCEDE

TABLEAU 2. - CO~IP.\nAISO~ EXTRE LES DÉPENSES DE 1968, LES CRÉDITS OUVERTS POUR 1969
ET LES CRÉDITS INITIALE~J:ENT DEMANDÉS POUR 1970

Titrcs ct ehapitrcs dl~ budget

7. Des dépenses supplémentaires d'un montant esti
matif de 7000 dollars devront être imputées en 1969
sur le Compte ad hoc pour l'Opération des Nations
Unies au Congo (ONDC) aux fins du règlement de
créancfs nées de dommages causés par l'ONUC.

30 juin 1969, 47 Etats :Membres et quatre Etats nOll 9. Les paragraphes qui suivent sont consacrés à
membres avaient annoncé des contributions volontaires une comparaison générale des crédits initialement de-
se chiffrant au total à 99 525 885 dollars, à verser au mandés pour 1970 et des crédits ouverts pour 1969
Compte spécial de la Force des Nations Unies chargée ainsi qu'à l'étude d'un certain nombre de questions qui
du maintien de la paix cl Chypre; en ~utre, il avait été se sont posées au cours de l'examen auquel le Comité
porté au crédit de ce compte une somme d'environ a procédé.
540 000 dollars, provenant de contributions de sources 10. Au chapitre II du présent rapport figure un
privées, d'intérêts échus afférents au placel11ent d'excé- tableau comparatif des crédits que le Secrétaire général
dents temporaires, de gains nets au change et d'autres demande pour 1970 et des crédits que le Comité con-
recettes accessoires. su1tatif recommande d'ouvrir. Sont également repro

duits dans ce chapitre les projets de résoh,tioll relatifs
au budget de l'exercice 1970, aux dépenses imprévues
et extraordinaires et au Fonds de roulement. Des
observations détaillées sur les divers chapitres du
projet de budget figurent au chapitre III du présent
rapport où sont consignées les recommandations du
Comité consultatif quant au montant des crédits à
ouvrir.

TUrc p/~cmicr. - Sessions de l'Assemblée générale, des conseils,
commissiol/s cl comités, téltl/Ïol/s ct conférences spéciales

Chapitre premier. - Frais de voyage et autres frais des repré
sentants et des mcmbrcs des commissions, comités ct autres
organcs suhsidiaires .

<'lmpitrc 2. - Réunions ct conférences spéciales o ••••••••••

TOTAr.., TITRE PREMIER

Titre 11. -- Dépcnses de persol/nel et dépel/ses colllle.'res

Chapitre 3. - Traitemcnts et salaires .

Chapitre 4. - Dépenses communes de personnel .

Chapitre 5. - Frais de voyage du personnel .

Chapitre 6. - Vcrscments prévus au.'C paragraphes 2 et 3 de
l'anllexe l du Statut du persOImcl; dépenses de représentation

TOTAL, TITRE II

Titre III. - Locau.'r, maté/'icl, fournitures et services

Chapitre 7. - Bâtiments et amélioration des locau.'C .

Chapitre 8. -1fatériel et installations .

Chapitre 9. - Entreticn, utilisation et location des locau.'( .

Chapitre 10. - Frais généraux .

Chapitre' Il. - Imprimerie o ••••••••••••••••••••••••••••••••

TOTAL, TITRE III

8. Pour examiner le projet de budget pour 1970, le
Comité consultntif a étudié en détailles pièces budgétaires
concernant toutes les demandes de crédits présentées par
le Secrétaire général. Il a tenu compte des renseigne
ment.s très détaillés que le Secrétaire général, les
~~ecrétaires généraux adjoints et les sous-secrétaires
généraux intéressés et d'autres fonctionnaires lui ont
présentés, tant oralement que par écrit, et il a étudié
aussi certaines pratiques administratives ou opéra
tionnelles qui influent sur le montant des prévisions.

3
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TABLEAU 2. - COMPARAISON ENTRE LES DÉPENSES DE 1968,. LES CRÉDITS OUVERTS l'OUR 1969
ET LES CRÉDITS INITIALEMENT DEMANDÉS POUR 1970 (suite)

----------------------------_- »:~'.•',11

peut aisément prévoir ou calculer avec' quelque préd
sion à l'heure actuelle, elles sont sujettes à modifica
tions, le moment venu, comme suite aux décisions
que le Conseil économique et social prendra à ses
quarante-sixième et quarante-septième sessions ou
à celles que l'Assemblée générale prendra à sa vingt
quatrième session. A cet égard, il convient sans
doute de mentionner particulièrement les importants
éléments ci-après:

Titres et chapitres df. lmdget

Titre IV. - Dépenses spéciales
Chapitre 12. - Dépenses spéciales

TOTAL, TITRE IV

Titre V. - Programmes techniques
Chapitre 13. - Développement économique, déve10ppenlent social

et administration publique .
Chapitre 14. - Développement industriel .
Chapitre 15. - Services consultatifs dans le dom~ine des droits

de l'homme , .
Chapitre 16. - Contrôle de", stupéfiants .

TOT.AL, TITRE V

Titre VI.-Missiolts spéâales et activités colttle.xes
Chapitre 17. - Missions spéciales .

TÙTAL, TITRE VI

Titre VII. -HattI Commissariat des Nation.s Unies POttr les
réfttgiés

Chapitre 18. - Haut Commissariat des Nations Unies pour
les réfugiés .

TOTAL, TITRE VII

Titre VIII. - Cour internationale de Justice

Chapitre 19.- Cour internationale de Justice .

TOTAL, TITR:E VIII

Titré 'lX. - Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le dêveloppemettt

Chapitre 20. -Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement· : : : .

TOTAL, TITRE IX

Titre X. -- Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel

Chapitre 21. - Organisation des Nations Unies pour le déve-
loppement industriel .

TOTAL, TITRE X

TOTAr, GÉNÉRAL

A déduire:
Recettes autres que les contributions du persoffilel .
Recettes provenant des contributions du personnel, à porter au

crédit des Etats Membres au Fonds de péréquation des
impôts .

, MONTANT NET DES.DÉPENSES

Dépenses additionnelles que le Secrétaire général
prévoit pour 1970

12. Aux paragraphes 5 à 7 de son avant-propos,
le Secrétaire général signale que:

"S. Bien que les demandes de crédits figurant
dans le projet de budget ci-après aient été conçues
pour faire face, en 1970, à tous les besoins que l'on

1968
DéPenses

Dol/ars

9161994

9161994

5111903
986732

216476
73013

6388124

6611791

6611791

3'491225

3491225

1391345

1391"345·

8808947

8808947

7790571

7790571

141161623

9048557

15005443

117107623

1969
Crédits
ouverts

Dollars

9215500

9215500

5113600
1500000

220000
75000

6908600

6786700

6786700

3829200

3829200

1396000

1396000

8326200

8326200

9693200

9693200

154915250

9235240

1~985 000

127695010

1970
Crédits

demandés

Dollars

9287400

9287400

5113600
1500000

220000
75000

6908600

6918300

6918300

4170100

4170100

1395600

1395600

8884400

8884400

10383300

10383300

164123200

9742000

19000000

135381200

1970
Augmentation

(ou
diminution)

par rapport à
1969

Dollars

71900

71900

131600

131600

340900

340900

(400)

(400)

558200

558200

690100

690100

9207950

506760

1015000

7686190
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Le projet de budget pour 1970

456700

Dollm's

--
1

Dollars

666800

322200

t
160700

538600

1112800
131600

340900

538200

690100

Dépenses additionnelles que le Secrétaire général
prévoit pour 1969

16. En ce qui concerne les crédits nécessaires pour
1969, le Comité consultatif a examiné l'état des
dépenses à la fin d'avril 1969 ainsi que les prévisions
établies par le Secrétaire général pour le reste de
l'année. Les crédits ouverts pour 1969 ne comprennent
aucune somme pour certaines dépenses qui ont été
engagées depuis en vertu de la résolution 2483
(XXIII) de l'Assemblée générale en date du 21
décembre 1968, relative aux dépenses imprévues et
extraordinaires de 1969. Le détail de ces dépenses
engagées avec l'assentiment préalable du Comité con
sultatif pour le premier semestre de 1969 est donné
ci-après:

a) Dépenses additionnelles pour la Cour internationale
de Justice au titre de l'affaire du plateau conti-
nental et de l'affaire de la Barcelona Traction .... 167200

b) Prolongation jusqu'au 31 décembre 1969 de la
mission du Représentant du Secrétaire gén~ral au
Nigéria aux fins d'activités humanitaires 44500

c) Achat d'un appareil d'enregistrement sur bande de
programmes. ~é.lévisés en couleur et achat d'équi-
pement aUXIlIaire 105 OOOn

d) Application des résolutions 1412 (XLVI) et 1423
(XLVI) du Conseil économique et social relatives
aux activités du Groupe ad hoc d'experts de la Com
mission des droits de l'homme et du Groupe spécial
d'experts de la Commission des droits de l'homme,
ainsi que des résolutions 1419 (XLVI) et 1421
(XLVI) relatives aux travaux d'un rapporteur
spécial sur l'esclavage et d'11..'1 rapporteur spécial sur
les droits économiques et sociaux 140 GOO

n Ce montant ~era intégralement recouvré par prélèvement sur
les recettes provenant des services de télévision.

n y compris 771 400 dollars pour le coût des fournitures néces
saire~ à la reproduction des documents par les soins du Secré
tariat, coût qui était précédemment inscrit au chapitre 10.

15. Les chiffres qui précèdent ne sont fournis qu'à
titre d'indication des principaux secteurs pour lesquels
les crédits demandés par le Secrétaire général pour
1970 sont supérieurs aux chiffres correspondants de
1969.

c) Dépenses communes de personnel accrues qui sont
imputables au maintien en 1970 de l'effectif approuvé
pOUL' 1969 (chapitre 4) ,.

f) Dépenses communes de personnel qui sont imputables
aux postes permanents nouveaux et aux besoins
provisoires en personnel en 1970 (chapitre 4) ..

g) Augmentation des tarifs des transports aériens trans
atlantiques, des indemnités de subsistance en voyage
et des frais de voyage pour le congé dans les
foyers des fonctionnaires et des personnes à leur
charge (chapitre 5) .

Il) Dépenses supplémentaires au titre de l'entretien, de
l'utilisation et de la location des locaux (chapitre 9)

i) Dépenses relatives aux travaux contractuels d'im-
primerie (chapitre Il) n , ..

j) Missions spéciales (chapitre 17) ,
l~) Haut Commissariat des Nations Unies pour les

réfugiés (chapitre 18) , .
1) Dépenses supplémentaires au titre de la CNUCED

(chapitre 20) .
Ut) Dépenses supplémentaires au titre de l'ONUDI

(chapitre 21) , .
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"a) Les crédits supplémentaires qui pourront être
nécessaires en 1970 pour résoudre les difficultés dues
à la pénurie de locaux au Secrétariat de l'ONU à
New York et au siège de la Commission économique
pour l'Amérique latine;

"b) Les dépenses à engager en 1970 pour la
préparation de la Conférence der.; Nations Unies sur
le milieu humain et de la quatrième Conférence inter
nationale sur l'utilisation de l'énergie atomique à des
fins pacifiques, qui se tiendront respectivement en
1972 [résolution 2398 (XXIII) de l'Assemblée gé
nérale] et en 1971 [résolution 2406 (XXIII) de
l'Assemblée générale], dépenses qui sont provisoire
ment estimées à 240000 dollars et à 150000 dollars,
respectivement;

"c) Les dépenses qu'entraîneraient: i) la con
vocation en 1970 d'une deuxième Conférence asia
tique sur l'industrialisation, dont le coût est estimé
à 177000 dolhrs; ii) une série de résolutions adoptées
par la Comml~sion économique pour l'Afrique à sa
neuvième session (qui marquait le dixième anni
v(:rsaire de la Commission) et qui concernent de
nouveaux programmes et des modifications des
mécanismes institutionnels actuels de la Commission;
iii) un série de résolutions 'adoptées par la Com
mission des droits de l'homme à sa vingt-cinquième
session, tenue à Genève, du 17 février au 21 mars
1969, pour lesquelles les dépenses supplémentaires à
prévoir seraient de l'ordre de 410400 dollars.

"6. En ce qui concerne l'élément mentionné à
l'alinéa a du paragraphe 5 ci-dessus, la Commis
sion économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient et
la Commission économique pour l'Afrique souffrent
aussi d'une grave pénurie de locaux et il faudra peut
être également prendre des mesures pour remédier
à la situation. Les propositions mentionnées à l'alinéa
c du paragraphe 5 doivent être approuvées par le
Conseil économique et social.

"7. A sa vingt-quatrième session, l'Assemblée
générale sera saisie de rapports distincts sur les
questions susmentionnées . . ."
13. Comme il est hdiqué au paragraphe 1 du présent

rapport, le Secrétaire général estime provisoirement
que ces besoins porteront le montant des crédits
demandés pour 1970 à environ 165 millions de dollars.

Dolla/'s
a) Dépenses supplémentaires nécessaires au maintien

en 1970 de l'effectif approuvé pour 1969 au cha-
pitre 3 4080 600

b) Coût estimatif des postes permanents supplémentaires
et des reclassements de postes demandés au chapitre
3 (article premier) pour 1970 339900

c) Montant estimatif du crédit demandé pour les besoins
provisoires en personnel au chapitre 3 (article V)
pour 1970 700000

d) Dépenses supplémentaires relatives au personnel
temporaire demandé au chapitre 3 (articles II et
III) pour 1970 265 900

Principaux facteurs auxquels est Î1nputable la différence
entre les dépenses prévues pottr .1970 et les crédits
ouverts j,our 1969

14. L'augmentation que les crédits demandés pour
1970 font apparaître par rapport aux crédits ouverts
pour 1969 est essentiellement impmable aux éléments
ci-après tels que les a établis le Secrétaire général:



,
: : UiiI JtIi Ji! LIIiI. LBb ::IJlml

Le projet de budget pour 1970

Il

ti
11

el
pl
dl
OJ

111

fil
Iii
cc
pé
le
n
d<

pc
dt
?\
IH

ln
tl<
at
H
(l'il
t'>

ré
qt
c:
he

a
cl
11

Yé

s
é

ü
-l-
11

ti

t:

O'
t'>

b

a
<1
q
Il

1111
a11
2
po
pa
ge
té~

da
co

Sl'S

Budget ordinaire de l'ONU .
l'UND .
ONDe .

Totawl: ail
31 décemlJ1'1!

1968
45352000
50571 000
82102000

178025000

25. Le Comité consultatif croit savoir que le Secré
taire général fournira d'autres données sur la situation
financière de l'Organisation au moment Otl il présentera
son projet de hudget à la Cinquième Commission, lors
de la vingt-quatrième session de l'Assemblée générale.

de l'Organisation des Natiolls Unies'! et pour le
financement de la Force d'urgence des Nations Unies
(FUNU) et de l'Opération des Nations Unies au
Congo (ONUC) sont passées de 109 à 118,6 millions
de dollars. Les montants prélevés uniquement sur le
Fonds de roulement et les fonds d'affectation spéciale
et remboursables auxdits fonds sont passés de 52,7 à
55,4 millions de dollars. Pour la FUNU et l'ONUC,
173,1 millions de dollarsCi avaient été prélevés sur le
Compte spécial "Produi,t de la vente des obligations de
l'ONU" et 8 millions de dollars sur le Compte spécial
de l'Organisation des Nations Unies aux fins du l'ègle
ment de dettes au 31 décembre 1968.

22. Le montant des engagements non réglés et des
som111es il verser aux gouvernements était de 42,5
millions de dollars au 31 décembre 1968, alors qu'il se
chiffrait à 43,2 millions de dollars au 31 décembre 1967.

23. Le solde des excédents budgétaires se chiffrait
au total ù 42870000 dollars, au 31 décembre 1968,
soit une diminution de 2 524 000 dollars au cours de
l'exercice.

2+. Le solde non acquitté des contributions mises
en recouvrement au titre du budget ordinaire de la
FUNU et de l'ONUC s'élevait au total à 178025000
dollars au 31 décemhre 1968 et se décomposait comme
suit:

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES D'ORDRE BUDGÉTAIRE
CONCERNANT LE PROJET nE nV))C;ET POUR 1970

26. Dans son avant-propos au projet de budget pour
1970, le Secrétaire général explique qu'il a constam
ment tenu compte de l'inquiétude que de nombreux
Etats Membres ont exprimée, au cours de la vingt
troisième session de l'Assemhlée générale, touchant
l'augmentation du volume des dépenses de l'Organisa
tion. Il aj oute qu'il a, de même, toujours eu présent
à l'esprit l'engagement qu'il a pris alors de maintenir
au strict minimum les demandes de personnel supplé
mentaire pour 1970 et, si possible, de ne pas dépasser
le chiffre des effectifs qu'il avait initialement demandés
pour 1969. Le Secrétaire général déclare qu'il s'est
efforcé de présenter des demandes de crédits pour 1970
dont le total, dans la mesure Ott il peut exercer 1111

contrôle sur les besoins, représente les ressources mi
nimales qu'il considère nécessaires pour répondre aux
hesoins prioritaires de l'Organisation.

.! Le Fonds général est un compte où SOllt comptabilisées les
dépenses de l'Organisation, qui a été créé en application de l'article
6.1 du règlement financier.

li Sur ce montant, 129 millions de dollars on~ été prélevés sur
le Compte "Produit de la vente des obligations" entre le 1er juillet
1962 et le 30 juin 1963 et 44 millions de dollars entre le 1er
juillet 1963 et le 31 décembre 1968. SUl' ce total, 169,9 millions
de dollars provenaient de la vente d'obligations et 3,2 millions de
dollar des intérêts afférents au placement des sommes ainsi reçuts.
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SITUATION FINANCIÈRE DE L'ORGANISATION TELLE
QU'ELLE RESSORT DU RAPPORT FINANCIER ET DES
COMPTES RELATIFS À L'EXERCICE TERMINÉ LE 31
DÉCEMBRE 1968

17. L'application du Statut et du Règlement du
personnel, approuvés par l'Assemblée générale, en
traînera en 1969 des dépenses additionnelles. Il s'agit
des dépenses qui résultent du reclassement de Genève
aux fins de l'indemnité de poste des administrateurs
à compter du 1er mai 1969 et non du 1er octobre, comme
il était prévu lot'soue le crédit nécessaire a été ouvert
pour 1969; du relèvement des traitements des a~ents

des services généraux à Genève, du personnel de
sécurité ft New York et des agents locaux de la
CEPAL, ù Santiago; de la décision que l'Assemblée
générale a prise à la fin de sa vingt-troisième session
de proposer au Conseil de sécurité d'inclure l'espagnol
au nomhre de ses langues de travail. Le Secrétaire
général prévoit aussi des dépenses additionnelles en
1969 du fait de l'augmentation du cotît du personnel
temporaire nécessaire pour les réunions et d'autre
personnel temporaire nécessaire pour les consultants
et les experts. Le Secrétaire général estime que le
montant des dépenses additionnelles susmentionnées
s'élèvera ft environ 680000 dollars. La Caisse com
mune des pensions du personnel des Nations Unies
aura besoin des services de personnel temporaire, dont
le cotît sera de 200 000 dollars, montant qui est in
tégralement remboursable.

18. Les autres dépenses additionnelles prévues par
le Secrétaire général en 1969 sont imputables aux
facteurs ci-après: achat du mobilier et du matériel
nécessaires comme suite à la décision de faire du russe
une des langues de travail de l'Assemblée générale et
de faire dn russe et de l'espagnol des langues de travail
du Conseil de sécurité (70 000 dollars) ; augmentation
des tarifs et salaires des services contractuels néces
saires au titre de l'entretien, de la location ct de
l'utilisation des locaux (chapitre 9) et augmentation
des frais généraux (chapitre 10) [240000 dollars];
dépenses au titre des missions spéciales (chapitre 17),
imputahles exclusivement à des hesoins de caractère
urg-ent (650000 dollat·s).

19. Compte tenu des engagements additionnels
mentionnés au paragraphe 16, de ceux qui sont indiqués
de façon générale aux paragraphes 17 et 18 ci-dessus
ainsi que d'autres dépenses additionnelles moindres, le
Secrétaire général estime provisoirement que le total
des dépenses brutes en 1969 pourrait dépasser de
quelque 2,3 millions de dollars le montant des crédits
approuvés. Par ailleurs, en se fondant sur l'expérience
passée, le Secrétaire général considère qu'il ne serait
pas déraisonnable de prévoir t111 déficit moindre.

20. Les dépenses prévues pour 1969 seront ré
examinées à une date ultérieure et des demandes de
crédits additionnels, ainsi que les recommandations y
relatives du Comité consultatif, seront soumises à
l'Assemblée générale à sa vingt-quatrième session.

21. Le rapport financier du Secrétaire général ainsi
oue les comptes de l'ONU pour l'exercice terminé le
:n décembre 1968 indiquent que, pour ses ressources
de trésorerie, l'Organisation continue de devoir faire
appel à des emprunts. En 1968, les sommes qui avaient
été empruntées et utilisées au titre du Fonds général

5 Il F
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Le projet (le budget pour 1970

2i. Lc Comité consultatif notc avec satisfaction que
le Secrétaire général a établi son projet de budget pour
19iO CI1 tenant compte des diverses opinions et obser
"atio11H formulées par les Etats l\lcm1>res au cours de
la dernière session de l'Assemblée générale. Le 'Comité
He réjouit de constater que le Secrétaire général a
é"ité toute mention "pour mémoire", dans le projet de
hudget, conformément aux ohservations quc le Comité
m'ait formulées l'an dernier li <juant à la nécessité de
donncr aux Etats Membres une idée exacte des sommes
qui leur seront demandées pour l'exercice fmancier sur
lequel porte le projet de budget. Le Comité note aussi
a"ec Hatisfactiol1 que les exposés et tableaux explicatifs
donnent, d'une manière générale, plus de renseigne
ments que l'an dernier et devraient aid<.~r les représen
tants des Etat~ Membres ù étudier le projet de budget.

28. Le total des crédits demandés par le Secrétaire
général est d'em'iron () p. 100 supérieur ml montant
hrut deH dépenses approuvées pour 1969. Le Secré
taire général considère que [-;ur cette augmentation
-J. p. 100 em'iron sont imputabll.'s aux dépenses supplé
mentaires qu'entraînera le maintien en 1970 de l'effec
tif approuYé pour 1969 ainsi qu'à une augmentation
générale des tarifs et des prix en ce qui concerne le
yoltune actuel des st'rvices contractuels, des fourni
nitul'es et du matériel et que le reste de l'augmenta
tion (2 p. 1CO) est clû soit à de 110tlYCaUX program
mes, soit il une légère expansion de certains services
et activités existants. En ce qui concerne ce dernier
pourcentage. le Secrétaire général mentionne certaines
etes activités nOtlYelles ou en expansion (lue divers
organes délihérants lui ont confiées l'an dernier. Il cite
notamment la création du Comité deH utilisations paci
f1(ItleS du fond des mers et des océans au-delà des
limites de la juridiction nationale et de ses deux sous
comités, les propositions et recommandations formulées
par la Confércnce des Nations Unies sur l'exploration et
les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique ainsi que par le Comité des utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique, le programme de tra
yail de la nouvelle Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international, les travaux
(lu Comité préparatoire cle la deuxième Décennie des
~ations Unies pour le développement et les ressources
nécessaires pour appliquer les dernières résolutions de
la Commission dt's droits de l'hom111e et s(~s résolu
tions précédentes. Le Secrétaire général mentionne
aussi les besoins accrus mlxquels doit répondre le
Ilaut C0111missariat des Nations Unies pour les réfu
giés. en rai~on notamment de nOUn'atlx problèmes de
réfugiés qui se posent en Afrique et en Asie, ainsi
que les ressources supJJlémentain.'s dont le Centre
CNUCED/GATT clU'lll1111WrCe intC'rnational aura
heRoin.

29. De l'avis du Comité consultatif, la part de l'aug
mentation des prévisions de dépenses qui est utilisable
aux fins d'expansion des programmes est supérieure à
2 p. 100. Le Comité consultatif croit comprendre que,
pour calculer cc pourcentage, le Secrétaire général n'a
pas tenu compte des dépenses supplémentaires à enga
ger pour rémunérer en 1970 les fonctionnaires recru
tés en 1969 qui n'ont exercé leurs fonctions que pen
dant une partie de l'année non plus que des dépenses
communes de personnel corresponclantes. Les dépenses

il Doel/1I/ell!s officiels de l'Ass('mbléa généralc. '('i/lm-troisième
SN.fioll, SIIPjl/flll('lIf 11° 7 (A/7207), pm'. 38 l't 39.
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supplémentaires inscrites il ce titre au projet de budget
pour 1970 sont indiquées plus haut aux rubriques a et c
du paragraphe 14. Le Comité a calculé que les res
sources supplémentaires en personnel dont le coût est
ainsi couvert en 19iO correspondent à 150 postes en
viron. Autrement dit, même si aucun poste nouveau
n'était approuvé pour 1970, il Y aurait toujours des
ressources suppJëmentaines correspondant à 150 postes
de plus à utiliser aux fi11:-'. d'expansion des programmes.
C'est pourquoi le Comité considère qu'il serait plus
approprié d'imputer il. l'expansion des programmes un
pourcentage plus élevé de l'augmentation totale. Toutes
at1tre~ dépenses supplémentairc~ telles que celles qui
sont prévues plus haut au paragraphe 12 augmente
raient encore ledit pourcentage.

30. Dans les paragraphes 30 à 33 de son premier
rapport à l'Assemhlée généra' e (vingt-troisième
session) sur le projet de budget pvur 1969. le Comité
consultatif a commenté la constitution par le Secré
taire général d'un groupe cl'étude des demandes de
crécHts, chargé d'analyser les programmes de travail
clans les domaines économique et social et dans cehli
des droits de l'homme iL l'occasion de l'étah'lissement
et de la présentation deR demandes de crédits. Le
Groupe d'étude a élargi la portée de ses travaux en
19G9 pour analyser aussi les progTammes de travail
de la CKUCED et de rONUDT et les ressources
dont elles auront besoin en 19ïO.

31. En ce qui concerne les besoins en personnel des
divers services du Secrétariat pour 1970, le Secrétaire
général indique qu'ils ont été évalués, comme par le
passé, après U11e étud(~ minutieuse et une analyse cri
tique des programmes de travail et des services qu'aura
ù exécuter ou ù fournir chacun des principaux dépar
tements et servict~s, compte tenu des effectifs dont il
dispose déjà.

32. Lorsqu'il a lui-même examiné les ressources
demandées en 19ïO, le Comité consultatif a étudié de
très près les estimations des mois de travail nécessaires,
non seulement en ce qui concerne les ressources sup
plémentaires demandées pour 1970 mais aussi en ce
qui concerne le chiffre total des mois de travail néces
saires pour tmls les programmes et projets ù financer
pour cet exercice aussi bien au titre du budget ordi
naire qu'au moyen de fonds extra-hmlgétaires.

33. Le Comité a constaté qu'il n'était pas tenu
compte dans ces calculs dc l'incidcnce de facteurs tels
que les mouycments du personnel et les retards dans
le recrutement. En outre, si l'on compare le nombre
de mois de travail attribués aux divers programmes
ct projets en 1968 avec le nombre de mois de travail
dont on sait maintenant qu'ils ont été effectiv0ment
utilisés, comme l'indique le rapport sur l'exécution du
budget de l'cxercice 1968 (A/1499), on constate des
c1ifférenc(~s sensihles par excès ou par défaut.

34. Ces considérations confirment le Comité consul
tatif dans l'opinion qu'il a exprimée l'an dernier, à
savoir que la méthode consistant à mesurer les besoins
e11 personnel en mois de travail, si elle fournit au
Secrétaire général tm instrument administratif pour
évaluer les ressources demandées par les divers ser
vices, ne permet certes pas de mesurer en termes
ahsohls les besoins en personnel et autres besoins con
nexes. Cette formule ne peut donner qu'une indication
très approximative des besoins relatifs et ne saurait
remplacer une étude plus approfondie du travail et des

1
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le Secrétaire général et a recommandé de créer 480
postes permanents en tout pour 1969, soit 166 postes
de moins que le Secrétaire général en avait demandé
initialement. C'est pour ces raisons que le Comité a
recommandé que le Secrétaire général entreprenne
d'urgence une étude des effectifs dont il disposait, de
leur répartition et de leur utilisation7• En formulant
cette recommandation, le Comité consultatif a souligné
qu'il ne comptait pas voir modifier sensiblement le
chiffre des effectifs qui serait présenté pour 1970,
lequel, de toute façon, devrait être examiné compte
tenu des résultats de l'étude qu'effectuerait le Secré
taire général.

39. Dans la déclaration qu'il a faite à la Cinquième
Commission pendant la vingt-troisième session de
l'Assemblée généraleS, le Secrétaire général, tout en
ne voyant aucune objection de principe à la recom
mandation du Comité consultatif touchant une étude
des effectifs dont il disposait, a exprimé l'espoir que
la Commission lui laisserait t1l1 peu plus de temps
pour entreprendre l'étude. Par la suite, au cours des
délibérations de la Cinquième Commission, le repré
sentant du Secrétaire général a déclaré que, dans les
instructions qu'il avait données pour l'établissement
des prévisions relatives à 1970, le Secrétaire général
avait souligné combien il importait de les maintenir
au strict minimum nécessaire, et que le Secrétaire
général s'efforcerait de lT.aintenir les effectifs pour
1970 au moins dans les limites de ses prévisions totales
pour 19699•

40. Dans son rapport à l'Assemblée générale (vingt
troisième session) 10, en ce qui concerne les effectifs
requis, la Cinquième Commission a approuvé la re
commandation du Comité consultatif tendant à ce que
le Secrétaire général entreprenne une étude minutieuse
et détaillée, de préférence poste par poste, des effectifs
actuels, de leur répartition et de leur utilisation, et a
déclaré notamment :

"Au cas où cette étude révélerait des possibilités
de procéder à une réorganisation du travail ou à
une nouvelle .répartition des effectifs, la Commission
est convaincue que le Secrétaire général :

a) Tiendra dûment compte, lorsqu'il entreprendra
de pourvoir les nouveaux postes approuvés pour
1969, de tous les résultats préliminaires de l'étude
dont il pourra avoir connaissance;

b) Aura pris dûment en considération tous résul
tats connus de l'étude sur les effectifs lorsqu'il pré
sentera son projet de budget pour 1970 à l'Assem
blée générale à sa vingt-quatrième session."

41. Eu égard à ce qui précède, le Comité consul
tatif considère que le total de 308 postes supplémen
taires que le Secrétaire général demande maintenant
est supérieur à l'augmentation à laquelle on pouvait
raisonnablement s'attendre pour 1970. Le Comité re
connaît que le Secrétaire général n'a pas dépassé le
minimum raisonnable en demandant 74 postes perma
nents de plus. En revanche, il considère que la demande
d'ttn crédit pour couvrir en outre le coût de 234 postes

7 Ibid., par. 50.
S Ibid., Vingt-troisièmc session, Anllc:rcs, point 74 de l'ordre du

jour, document A/C.5/1176.
{) Ibid., Vingt-troisièmc session, Cinquième Commission, 1264e

séance.
10 Ibid., VingH1'oisièmc scssion, Allm..,,·cs, point 74 de l'ordre du

jour, document A/7476, par. 65.
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programmes de travail. En particulier, le Comité con
sidèf"e qu'il faudrait accorder plus d'attention à l'éva
luation des programmes et projets achevés ou en cours
et des ressources en personnel qui sont ou qui devien
dront disponibles pour être affectées à d'autres tâches.

35. En ce qui concerne le personnel supplémentaire
demandé par le Secrétaire général pour 19;'0, les Etats
Membres noteront que le Secrétaire général propose
d'ajouter t1l1 total de 74 postes à l'effectif permanent et
de prévoir un crédit pour 234 postes provisoires, ce qui
représente en tout 308 postes supplémentaires pour
1970.

36. En ce qui concerne les 234 postes provisoires,
le Secrétaire général, s'écartant de la pratique suivie
jusqu'à présent, demande à l'Assemblée générale de
mettre à sa disposition un crédit qui lui permette de
couvrir le coût de tout ou partie, selon les besoins
qui pourront se manifester, du personnel supplémen
taire dont il prévoit qu'il sera vraisemblablement né
cessaire au cours de l'exercice 1970. Le Secrétaire gé
néral indique que si l'Assemblée générale souscrivait à
cette proposition, il utiliserait ce crédit en se fondant
sur les critères ci-après :

a) Tous les départements et services seraient tenus
d'utiliser d'abord les postes approuvés dont ils dis
posent;

b) Dans la mesure où ce serait possible, compte
i.Cl1tl du calendrier de l'étude sur les effectifs il n'au
toriserait pas l'emploi de personnel supplémentaire tant
que les besoins en personnel du service intéressé n'au
raient pas été étudiés;

c) Au cas où il serait indispensable de renforcer t1l1

service avant que son effectif ait été étudié, il le ferait
à titre provisoire, en attendant que l'Assemblée géné
rale donne ou non son approbation, à la lumière des
résultats de l'étude;

d) Dans tous les cas, il n'autoriserait l'emploi de
personnel supplémentaire qu'à condition de ne pas
dépasser le nombre de fonctionnaires indiqué pour les
divers départements et services dans les prévisions de dé
penses initiales pour 1970.

37. Le Comité consultatif tient à rappeler, à ce stade,
ce qui s'est passé avant l'approbation du projet de
budget pour 1969. Dans ses prévisions de dépenses
pour cet exercice, le Secrétaire général demandait 646
postes permanents supplémentaires. Le Comité con
sultatif a examiné les explications données à l'appui
des propositions du Secrétaire général et a reconnu
que l'expansion des divers programmes de travail jus
tifiait une certaine augmentation des effectifs. Mais il
n'était pas convaincu qu'il fût nécessaire d'ajouter au
tableau d'effectifs autant de postes nouveaux que le
demandait le Secrétaire général.

38. En formulant cette conclusion, le Comité con
sultatif a souligné que les renforcements d'effectifs
n'étaient justifiés que s'il était évident que le per
sonnel en poste ne pouvait absorber le volume de
travail supplémentaire. Le Comité n'était aucunement
convaincu que le personnel en poste fût utilisé à la
limite de ses capacités. En outre, il avait l'impression
que, si l'on considérait l'ensemble du personnel du
Secrétariat, on constatait une certaine inégalité entre
les postes .du point de vue du volume de travail. En
conséquence, le Comité consultatif n'a pu approuver
toutes les demandes de postes nouveCllx présentées par

IL!
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décision appartenaît à l'organe intergouvernemental
compétent que le Secrétaire général se trouvait dégagé
de l'obligation de faire davantage que de présenter un
rapport sur les incidences financières d'un programme
proposé. Le Comité a aussi noté avec satisfaction que
le Comité du programme et de la coordination (CPC)
avait décidé d'accorder une attention plus grande à la
question des priorités et a estimé que le Secrétaire
général pouvait, à cet égard, prêter un concours utile
au CPC.

46. Le Comité consutatif a relevé dans le résumé
des conclusions et recommendations figurant dans le
rapport susmentionné du CPC sur la première partie
de sa troisième session que les membres de Ce Comité
s'accordaient à reconnaître que le programme de travail
et les propositions budgétaires y relatives devraient
reposer sur un système rationnel de priorités qui puisse
être applicable aux activités dans les domaines éco
nomique et social et dans celui des droits de l'homme.
~e CPC a déclaré aussi dans son rapport que, sans
etre encore en mesure de proposer un système cohérent
de priorités, ses membres étaient convenus que les
organismes des Nations Unies devaient néanmoins
attacher désormais la plus haute importance à la
préparation de la stratégie de la deuxième Décennie
des Nations Unies pour le dévloppement.

47. En ce qui concerne l'ordre des priorités à
l'intérieur des programmes, le CPC a noté avec satis
faction qu'lm certain nombre d'organes subsidiaires
du Conseil économique et social avaient déjà adopté
le système de fixation des priorités recommandé par
le CPC dans son rapport de 196812• Le Comité con
sultatif a confirmé sa conclusion que l'application de
cette classification avait été très utile dans les pro
grammes où elle avait été adoptée pour 1970 et a
invité instamment tous les organismes des Nations
Unies à l'adopter. Le CPC a jugé particulièrement
important que, pour déterminer l'ordre de priorité des
programmes et projets dans les domaines où il n'y a
pas d'organe délibérant pour les formules, tels que les
ressources naturelles et les transports, le Secrétaire
général indique clairement au CPC les activités con·,
til1ttes' et celles qui sont nouvelles ou entraînent une
expansion appréciable des travaux en cours.

48. Le Comité consultatif a préconisé à plusieurs
reprises une planification à long terme, l'établissement
d'un ordre de priorité et l'évaluation des programmes
passés et présents, en particulier dans le domaine du
développement économique et social, comme moyens
d'apprécier l'ensemble des programmes de travail de
l'Organisation des Nations Unies, eu égard aux
ressources disponibles ou susceptibles de le devenir.
En conséquence, le Comité se réjouit de voir le CPC
et le Secrétaire général désireux de s'aider mutuelle
ment à établir un ordre de priorité entre les divers
programmes de ï'Organisatiol1 et à l'intérieur de ces
programmes. Le Secrétaire général est à même de
fournir aux organes de l'Organisation chargés de
l'examen des programmes les renseignements et ser
vices relatifs aux programmes et au budget ainsi que
des évaluations plus précises et mieux coordonnées des
activités passées ou envisagées. Le Comité consultatif
espère que les organes en question mettront ces services
à profit.

49. En ce qui concerne l'estimation prévisionnelle
demandée par l'Assemblée générale dans sa résolution

12 E/4493/Rev.2, par. 12.
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provls01res doit être étudiée de très près. Le Comité
consultatif sait gré au Secrétaire général des assurances
qu'il donne quant aux mesures qu'il prendra avant
d'autoriser l'attribution de postes provisoires aux divers
services du Secrétariat. Toutefois, étant donné les dis
cussions qui ont eu lieu à la vingt-troisième session
de l'Assemblée générale, et en attendant de pouvoir
examiner les résultats et conclusions de l'étudE sur
les effectifs, le Comité doute qu'il soit nécessaire de
prévoir autant de ressources supplémentaires en per
sonnel que le demande le Secrétaire général.

42. Cependant, le Comité consultatif comprend le
problème auquel le Secrétaire général doit faire face
et les raisons pour lesquelles il demande un crédit
pour des postes pl"<. visoires en 1970. Le Secrétaire
général fait faire actuellement l'étude sur l'utilisation
des effedifs et donne l'assurance que, tant que ses di
verses phases ne seront pas achevées, il exercera un
contrôle strict sur l'attribution de postes provisoires.
A cet égard, le Comité note que, dans les divers cha
pitres du projet de budget, ces postes sont répartis
entre les différents services du Secrétariat. Comme
cela risque de donner, à tort, l'impression que les ser
vices considérés ont effectivement droit à l'attribution
de ces postes, le Comité espère que chaque demande,
quelle qu'en soit l'origine, sera examinée d'aussi près
que possible après vérification des besoins invoqués.

43. V11 cette dérogation temporaire à la règle qui
veut que les crédits soient ouverts sur la base de be
soins nettement identifiés et établis, le Comité consul
tatif suggère que le Secrétaire général lui soumette, à
sa session d'été de 1970, un rapport sur l'utilisation
des postes provisoires au 1er juin 1970. Un second
rapport, concernant la situation au 30 septembre 1970,
serait ensuite présenté au Comité à sa session d'au
ton111e. Dans ce second rapport, le Secrétaire général
devrait élussi donner des estimations relatives à l'em
ploi du crédit correspondant, avec des projections jus
qu'à la fin de 1970. Dans ces rapports devrait figurer,
outre l'état des incidences financières, une liste com
plète des postes provisoires attribués, avec l'indication,
dans chaque cas, du service intéressé, de la catégorie
et de la classe du poste considéré et des raisons qui
justifient son attribution. On trouvera plus loin aux
paragraphes 54 à 62 les observations complémentaires
du Comité concernant les effectifs et les crédits néces
saires.

44. Lorsqu'il a examiné le projet de budget du Se
crétaire général pour 1970, le Comité consultatif a eu
l'avantage de disposer du rapport du Comité du pro
gramme et de la coordination (CPC) sur la première
partie de sa troisième session (21 avril- 13 mai 1969).
A cette session, le Comité du programme et de la co
ordination (CPC) a examiné le programme de tra
vail de l'Organisation des Nations Unies dans les
domaines économique et social et dans celui des droits
cIe l'homme, et les incidences budgétaires de ce pro
gramme.

45. Dans son rapport à l'Assemblée générale (vingt
troisième session) concernant le projet de budget pour
1969, le Comité consultatif a pris acte avec satisfaction
de la suggestion tendant à ce que le Secrétariat joue
un rôle plus actif dans l'examen des programmes11• Ce
n'était pas parce qu'en dernière analyse le pouvoir de

11 Ibid.) Vingt-troisième sessiolt) Supplément /t0 7 (A/7207),
par. 35.
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57. En outre, le Sccrétaire général demande 74
postes permanents nouveaux, dont le coût total est de
649900 dollars, dont 88 000 dollars environ sont
demandés pour le reclassement de postes existants.

58. Le tableau ci-après indique les nouveaux postes
permanents demandés par le Secrétaire général pour
1970, classés scIon lcs différentes catégories de per
sonnel et répartis entre les différents chapitres des
dépenses et des recettes, ainsi que les besoins pro
visoires en personnel pour 1970 présentés de la même
façon:

Dollars

700000
170000

118000

347500

1335500Cr~ÉDIT. 'rOTA L

Chapitre 3. - Traitements et salaires .
Chapitre 4. - Dépenses communcs de personnel ..
Challitre 20. - CXUCED (y compris les dépenses

communes dc personllen .
Chapitre 21. - O);UDI (y compris les dépenses

CU11111mnes de personnel) .

55. Après avoir conclu que ces ressources supplé
lllcntaires C11 personnel seraient nécessaires pour que le
Secrétariat puisse 111ener à bien le programme de
travail qui lui est confié. le Secrétaire général déclare
qu'il a dû tenir compte de certain" autres facteurs
importants qui influent directement sur l'établissement
du montant définitif de l'ensemble du budget. Il men
tionne à cet égard les difficultés constantes auxquelles
sc lwurtc le recrutement dc personnel qualifié et qui
l'elllpêchent d'utiliser au maximum tous les postes
permanents approuvés chaque année. C'est à cause de
ces difficultés que le coÎlt estimatif du maintien, durant
l'exercic<.', <le tous les postes d'administrateur et postes
supérieurs approuvés pour l'ex.ercice précédent est
réduit (le 5 à G p. 100 environ. Un abattement de cet
ordre <le gran<leur présuppose qu'en moyennc 120 à 140
postes de c<"s catégories demeureront vacants penclant
toute l'année. Le Secrétairc général signale que lors
cIe l'établissement <lu projet de budget pour 1970,
enYÎron 200 post<'S d'administrateur et postes supérieurs
étaient vacants cians l'ensemble des départements et
sen'Îct':; du Secrétariat, sans compter les postes pourvus
à titre temporaire ou pour une brève durée. Le
deuxième facteur pris en considération par le' Secrétaire
général ('st l'étude sur l'utilisation des effectifs que
l'Assemblée généraIt'. à sa vingt-troisième session, lui
a demandé d'entreprendre, et qui, au moment où
s'achevait l'étahlissement <lu projet de budget pour
1970. était sur le point de commencer. Par ailleurs,
le Secrétaire général indiquc qu'il faudrait prévoir tm
crédit pour que l'exécution de programmes de travail
importants, notamment clans les domaines politique,
économique et social, ne soit pas compromise.

56. Compte tenu de la situation actuelle en ce qui
concerne les postes vacants et des dates actuellement
prévues poul'l'étude sur l'utilisation des effectifs, le
Secrétaire général demande, pour 234 postes sup
plémentaires provisoires, tm crédit de 1 335 500 dol
lars dont 1 069500 dollars au titre des traitements et
~alaires ct 266000 dollars au titre des dépenses commu
nes cIe personnel :

10

2370 (XXII) pour la deuxième période budgétaire à
yenir, le Secrétaire général présentera son rapport au
C ., It'f '1' \ Il' "1 'on1lte cousu ah et a } ssem) ce gencra e a sa
vingt-quatrièmc session. A cet égard, le Comité relève,
dans le rapport du Comité du programme et de la
coordination13, que lc Secrétaire général, à titre prélimi
naire, a étahli des projcctions provisoires relatives au
programme pour 1971 dans les domaines économique
et social ct dans celui des droits de l'homme, aux fins
d'examen par lc Conseil économique et social.

50. Au paragraphe 9 de son avant-propos au projet
de Imdget pour 19701.1, le Secrétaire général signale
que, abstraction faite <l'une modification dans la présenta
tion des prévisions de dépenses relatives au Secrétariat
de la Caisse commtme des pensions du personnel des
Nations Unies, dont le détail est indiqué à l'article IX
du chapitre 12, l'ordonnance du projet de budget pour
l\~xerdcc 1970 est essentiellement la même que celle qui
a été suide pour l'exercice 1969.

13 E/..J670, par. 29.
1-1 [)vcuIIlCnts officiels de l'Assemblé/! géllérale, 'vil/Dt-quatrième

session, Supplément nO 6 (A/7606).

}) S' , , "\.APPORT De ECRETAIRE GENERAL SUR L EXECUTION
DU BUDGET DE L'EXERCICE 1968

51. Dans son rapport sur l'exécution du budget de
l'Organisation des Nations Unies pour l'exercice 1968
(A/7499,), le Secrétaire général indique, pour chaque
chapitre et article des dépenses et des recettes ap
prouvées, l'état des dépenses et des engagements et
explique les principaux écarts entre ces montants et
les montants correspondants approuvés par l'Assemblée
générale dans sa résolution 2468 (XXIII) du 21
décembre 1968. A cc propos, le Comité consultatif a
donné son assentiment à certains virements d'un chapi
tre à un autre du budget, qui étaient demandés par
le Secrétaire général et qui apparaissent dans les
comptes de fin d'exercice pour 1968.

52. Le Comité consultatif note avec satisfaction
quc cc rapport, outre qu'il permet de comparer, par
chapitre et par article, les crédits ouverts, d'une part,
et les dépenses ct les engagements, d'autre part, donne,
cette fois encore, une analyse de l'exécution des pro
grammes dans les domaines économique et social, en
comparant les ressources en personnel effectivement
affectées aux principaux projets avec ce qui avait été
prévu dans les programmes. Comme le Comité con
~ultatif l'avait suggéré l'an dernier, cette analyse a
été faite aussi cette annéc pour l'ONUDI.

5,). Sans avoir à suggérer de modification particu
lière du rapport sur l'exécution du budget, le Comité
<.~onsu1tatif espère que le Sccrétaire général continuera
il. s'efforcer d'en améliorer le contenu et la présentation.

BESOIXS EN PERSONNEL l)OUR 1970

54. Comme il est indiqué plus haut au paragraphc
35, le Secrétairc général demande pour 1970 308 postes
supplémentaires, dont 74 postes permanents et 234
postes provisoires dont le coût serait couvert au moyen
d'un crédit spécial réparti entre ccrtains chapitres du
projet de budget.
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POS'l'ES PERMANENTES ET PROVISOIRES DEMANDÉS POUR 1970

Postes d'age/lt Postes de
Postes des sCl'Vices Postes tl'a'/Jaillcnr

cZ'admi'llistratl1ll/' uhtéralt~: d'agent local malwc/ Total

Perma- Provi- Pel'ma· Prod- Perma- Provi- Pe/'ma- Provi- Perma· Pr01JÎ-
lleuts soircs I/C/lts saircs IlI!/lts sai,'es Ilcnts sai/'cs IIC/lts saircs

Chapitre 3
Ressources nouvelles en

personnel ., t ••• , ••••• 14 66 15 57 37 1 30 160

Reclassement dans la
catégorie des postes
d'administrateur '" . 9 (7) (2)

-
TOTAL CHAPITRE 3 23 66 8 57 (2) 37 1 30 160

Chapitre 17. - Missions spé-
ciales •••• t ••• t •••••••• 1 4 5

Chapitre 18. - ReR ••••• 1 8 14 22

Chapitre 19,-CI} , ..... 2 2

Chapitre 20, - CNUCED 7 2 3 2 10
Chapitre 21. - ONUDI ... 27 21 16 64

Chapitres des recettes .. , . 13 13

31 100 40 81 2 37 1 16 74 234

ETUDE SUR LES EFFECTIFS DU SECRÉTARIAT

63. Le Comité consultatif a été informé par le Se
crétaire général adjoint à l'administration et à la ges
tion de la procédure et du calendrier qui seront suivis
pour exécuter l'étude sur l'utilisation et la répartition
des effectifs du Secrétariat demandée par l'Assemblée
générale à sa vingt-troisième session. D'autre part le
Secrétaire général évoque de façon assez détaillée c~tte
étude au paragraphe 12 de son avant-propos au projet
de hudget pour 1970.

64. On se rappellera que le Comité consultatif avait
recommandé d'entreprendre cette étude dans son rap-

fait que les résultats de l'étude sur les effectifs auront
vraisemblablement un effet au cours du deuxième se
mestre de 1970, le Comité recommande une réduction
du crédit demandé. En conséquence, le Comité recom
mande de réduire de 197 000 dollars le crédit de
1 335 500 dollars demandé par le Secrétaire général
pour des postes provisoires en 1970. Pour aboutir à
cette conclusion, le Comité a tenu tout particulière
ment compte de ce que le Secrétaire général s'est lui
même engagé auprès de l'Assemblée générale à veiller
à ce que tous les départements et services utilisent
d'abord les postes approuvés dont ils disposent. A cet
égard, le Comité consultatif compte que le Secrétaire
général utilisera avec la plus grande souplesse, en fonc
tion de l'évolution de la situation en cours d'exercice,
le tableau d'effectifs global présentement approuvé
avan~. ~e faire usage:,du ~rédi! 'prévu pour !es postes
prOVlSOIres, de mamere a uttllser au maXllnU111 les
postes vacants existant dans les divers services du
Secrétariat pour faire face aux hesoins véritablement
prioritaires.

62. Les observations détaillées du Comité consul
tatif sur les nouveaux postes permanents demandés
par le Secrétaire général et sur 1~ crédit demandé pour
faire face à des besoins provisoires en personnel en
1970 sont reproduites au chapitre III du présent rap
port sous les rubriques relatives ~LttX chapitres corres-
pondants du budget. .

Il

59. Si les 74 nouveaux postes permanents demandés
par le Secrétaire général (administrateurs, agents des
services généraux, travailleurs manuels et agents lo
caux) étaient approuvés, le nombre total des postes
permanents du Secrétariat de l'ONU, dont le coût est
imputé sur les divers chapitres du projet de budget
pour 1970, serait de 8 395, contre 8 321 en 1969, 7 811
en 1968 et 7 477 en 1967.

60. Comme on le verra au chapitre III du présent
rapport, le Comité consultatif, tout en ayant des ré
serves à faire quant au caractère justifié ott opportun
de tout renforcement des effectifs permanents en 1970
ou de la tendance à considérer certains services ou
organes comme des exceptions, est disposé néanmoins
à accéder à la demande du Secrétaire général concer
nant la création de ces 74 postes permanents nouveaux.
Le Comité a noté que la plupart des secteurs pour
lesquels des postes permanents sont demandés ont fait
récemment l'objet d'études et d'enquêtes à l'intérieur
du Secrétariat. Toutefois, le fait d'approuver mainte
nant cette demande n'empêchera pas le Comité con
sultatif de revenir sur la question si les conclusions de
l'étude sur l'utilisation et la répartition des effectifs
<lui va être faite rendent la chose nécessaire.

61. En cc qui concerne les 234 postes supplémen
taires qui sont demandés à titre provisoire, le Comité
consultatif, comme il l'indique plus haut aux para
graphes 41 et 42, comprend bien la situation à la
quelle doit faire face le Secrétaire général en 1970
en raison du nombre des décisions nouvelles qui im
posent des tâches supplémentaires au Secrétariat. Néan
moins, le Comité ne peut appuyer une demande de
crédits pour du personnel supplémentaire provisoire
de l'ordre de grandeur proposé par le Secrétaire géné
ral. Le Comité consultatif reconnaît que le Secrétaire
général a appliqué à ce crédit global tlll abattement
pour mouvements de personnel plus élevé que celui
qui est appliqué généralement au coût des nouveaux
postes permanents. Toutefois, étant donné les diffi
cultés constantes de recrutement, le nombre des postes
vacants au Siège et dans les hureaux extérieurs et le
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RESSOURCES EN PERSONNEL DEMANDÉES POUR LE SERVICE DE GESTION ADMINISTRATIVE 1969

12

12
2b 11

2 23

Consltl-
tants Total

a S'uivant l'état d'avancement de l'étude.

15 Ibid., vingt-troisième sessio1t, S1tpplémmt n,o 7 (A/7207),
par. 45 à 50.

16 Ibid., vingt-troisième sC'ssion" Allne.-res, point 74 de l'ordre
du jour, document A/7359, par. 60 à 62.

67. Le Comité consultatif note qu'il ne faut pas s'at
tendre que l'étude soit achevée avant 1971. Dans son
avant-propos au projet de budget, le Secrétaire général
explique qu'il est exclu que l'étude soit terminée plus
tôt parce que l'on a manqué de personnel qualifié qui fût
immédiatement disponible et parce qu'il fallait préparer
l'étude avec le plus grand soin.

Administrateurs et fonctionnaires
de rang sltpérieur

Services
D-2 D-l P·S P·4 P·3 P-2 géltéralt.'I:

Postes permanentsll •••••••••••••••••••••••••• 1 2 2 3 1 3
Personnel temporaire, y compris les consultants 1 2 2 1 3- - - - -

TOTAL 1 3 4 5 1 1 6

a y compris deux postes prélevés sur d'autres services du Secrétariat.
b Non compris les consultants à engager pour de courtes périodes.

, Le projet de budget pour 1970t ------------=-~---=--=--------------

1 port sur le projet de budget pour 196915 ; par la suite, 68. L'étude de, chaque département ou service se
le Comité chargé d'étudier la réorganisation du Secré- fera en quatre étapes: a) une phase préparatoire, au
tariat, dans son rapport au Secrétaire général, daté de cours de laquelle les fonctions et objectifs du départe-
novembre 1968, a fait sienne la recommandation du ment ou service seront minutieusement étudiés; b)
Comité consultatif16. l'étude expérimentale de l'organi:;ation qui conviendrait

le mieux pour s'acquitter de ces fonctions; c) l'étude
65. Le Comité consultatif tient à rappeler les rai- de l'organisation effective du travail et des effectifs;

sons qui l'ont amené à formuler cette recommandation, d) des recommandations sur l'organisation et les effec-
à savoir sa conviction qu'il existe une certaine inéga- tifs. Des entretiens auront lieu entre chacune des équipes
lité entre les postes du point de vue du vulume du chargées de l'étude (voir plus loin) et le chef du dépar-
travail et que des économies pouvaient être réalisées, tement ou service au début de l'étude, aux moments
soit par une réorganisation du travail entre les services appropriés pendant qu'elle sera en cours et lorsqu'elle
du Secrétariat, soit par un redéploiement du personnel. sera terminée. Lorsque l'accord se fera sur des recom-

66. L'étude sera effectuée par tm nouveau Service mandations, elles seront appliquées immédiatement, à
de gestion administrative, auquel sera incorporé celui moins qu'elles ne soient liées à des considérations d'ordre
qui existait précédemment au sein du Service financier, budgétaire qu'il faille examiner spécialement.
et qui relèvera du Secrétaire général adjoint à l'admi- 69. Trois équipes, dirigées chacune par un admi-
nistration et à la gestion. Il est prévu de réaliser cette nistrateur général (D-1), seront constituées pour faire
étude département par département (ou service par les travaux de base. Chaque département ou service
service), et les travaux sont déjà en cours pour le mettra un fonctionnaire supérieur expérimenté à la
premier département à étudier, à savoir le Service des disposition de l'équipe chargée d'étudier ledit service
conférences. L'étude doit se dérouler suivant le calen- et les équipes seront assistées par des consultants dont
drier ci-après: les services seront fournis par les gouvernements pour

Date prévue de courtes périodes. Le Secrétaire général a fait savoir
pour l'ache- d" . "1 . 1 d

Début de vement de au Corps commun mspectton qu 1 serait leureux e
Département Olt Service l'étude l'étude bénéficier de son concours et de ses conseils pour cette

Service des conférences 1969 fin 1969 étude.
Service de l'information 1969 fin 1969
CNUCED Août ou 70. L'effectif du Service de gestion administrative

sept. 1969 fin 1969 pour 1969 comprend au total neuf administrateurs et
Département des affaires économi- fonctionnaires de rang supérieur et trois agents des

ques et sociales (sections étroite- services généraux. Le coût de ces postes pour 1969,
ment liées à la CNUCED et à calculé à partir du milieu de l'année environ, est estimé
l'ONUDI) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1969a fin 1969a à 169 000 dollars. Trois autres postes d'administrateur

ONUDI Début 1970 1970 et deux autres postes d'agent des services généraux
Autres services du Département des sont financés a'J moye:J. de crédits d'un montant de

affaires économiques et sociales 1970 1970 85 000 dollars approuvés par l'Assemblée générale, à
Commissions économiques régionales 1970 1970 sa vingt-troisième session, pour le recrutement de
Autres départements 1971 1971 personnel temporaire. Le Secrétaire général adjoint à

l'administrati.')ll et à la gestion signale que ces res
sources ne suffiront probablement pas pour effectuer
l'étude en 1969 et qu'il faudra vraisemblablement
recourir 2,UX services de personnel temporaire sup
plémaüaire ( trois administrateurs et un agent des
services généraux) et aux services de plusieurs con
sultants. Comme l'indique le tableau ci-après, l'effectif
du Serv;ce de gestion administrative pour 1969 sera
donc de 15 administrateurs et 6 agents des services
généraux, auxquels il faut ajouter 2 consultants ayant
rang d'administrateur général (D-1) et un certain
nombre d'autres consultants engagés pour de courtes
périodes.
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20 Ibid., point 75 de l'ordre du jour, document A/7400.
21 E/4710, par. 62.
22 Docttments officiels de l'Assemblée ghtérale, vingt et f4ftième

sessiol', Amle.t'es, point 80 de l'ordre du jour, document A/6343.

et a soumis ses observations à l'Assemblée générale
dans un rapport global sur les conférences, la docu
mentation et les comptes rendus20• Comme les trois
rapports traitaient de questions apparentées, le Co
mité consultatif a jugé que c'était là la façon la
plus pratique et la plus économique de s'acquitter de
sa tâche. Dans son rapport, le Comité consultatif a
appelé l'attention de l'Assemblée générale sur les
quelques différences qu'il y avait entre les recom
mandations formulées dans le rapport des inspecteurs
et celles du Comité chargé d'étudier la réorganisa
tion du Secrétariat. Le Comité a également noté que,
si elles étaient mises en œuvre, plusieurs des recom
mandations des inspecteurs auraient des répercussions
sur l'ordre du jour des sessions du Conseil écono
mique et social et que le Secrétaire général avait
l'intention de porter ces recommandations à l'attention
du Conseil à sa prochaine session. Le Comité con
sultatif a appris que les passages pertinents du rap
port des inspecteurs ont été distribués au Comité
du programme et de la coordination dans le document
E/4705, dont le Conseil sera également saisi à sa
quarante-septième session. Le Comité consultatif a
noté en lisant le rapport du Comité du programme
et de la coordination sur la deuxième partie de sa
troisième session21 que ledit Comité avait décidé
d'attendre pour examiner ce document que le rapport
d'inspection soit publié intégralement. Dans ces con
ditions, et dans l'exercice de celle de ses fonctions
qui est énoncée au paragraphe 67, B, d, v, du deu
xième rapport du Comité ad hoc d'experts22, le Co
mité consultatif a prié le Secrétaire général de com
muniquer le texte intégral du rapport aux Etats
membres lors de la quarante-septième session du
Conseil économique et social.

b) Rapport sur les activités des Nations Unies en
Tm'quie (IIU/REP/68/2). ONU, PAO, OIT,
UNESCO, OMS, PNUD, ONUDl, pour suite à
donner,· UPU, AlEA, PISE, pour information
Date : 2 se.ptembre 1968
Re~u par le COJ11:tté consultatif (sans observations)
le 30 septembre 1968
Observations du Comité administratif de coordina-

.tion (CAC) reçues par le Comité consultatif
le 27 juin 1969
Date des observations du Comité consultatif (adres
sées au Conseil économique et social) : 11 juillet
1969
Le Comité consultatif a reçu les observations préli

minaires du CAC après qu'elles eurent été transmises
au Comité du programme et de la coordination
(troisième session) par le Secrétaire général au nom
des directeurs généraux de la FAO et de l'UNESCO
(E/4698/Add.l). Le retard avec lequel le Comité
consultatif a reçu ces observations l'a empêché de
transmettre ses propres observations au CPC confor
mément aux dispositions du paragraphe 67, B, d, vi:
du deuxième rapport du Comité ad hoc d'experts
(voir par. 73 ci-dessus). Après avoir reçu les obser
vations du CAC, le Comité consultatif a transmis ses
propres observations en la matière au Président du
Conseil économique et social et au Secrétaire général.
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17 Ibid., vingt et unième session, An12exes, point 80 de l'ordre du
jour, document A/6343, par. 67, B, d, Hi à vi.

18 Ibid., vingt-troisième session, Amfexes, point 75 de l'ordre du
jour, document A/7361.

19 Ibid., point 74 de l'ordre du jour, document A/7359, Annexe.

71. Le Secrétaire général estime le coût du person
nel temporaire et des consultants nécessaires pour 1969
à 133000 dollars environ, soit 48000 dollars de plus
que le montant appro11vé à cette fin par l'Assemblée
générale. Il a l'intention de demander un crédit addi
tionnel de ce montant.

72. Le Comité consultatif a pris note des proposi
tions qui précèdent touchant la réalisation de l'étude
et espère que le calendrier prévu par le Secrétaire
général sera suivi. En particulier, il compte que, dans
son projet de budget pour 1971, le Secrétaire général
communiquera à l'Assemblée générale des renseigne
ments sur les résultats des parties de l'étude qui seront
alors achevées.

CORPS COMMUN n'INSPECTION

73. Les responsabilités du Comité consultatif en ce
qui concerne les rapports des membres du Corps com
mun d'inspection sont définies dans les recommandations
formulées dans le deuxième rapport du Comité ad hoc
d'experts chargé d'examiner les finances de l'Organisa
tion des Nations Unies et des institutions spéciali
sées17• Ledit rapport et les recommandations qu'il con
tient ont été ensuite approuvés par l'Assemblée géné
rale dans sa résolution 2150 (XXI) du 4 novembre
1966. Aux termes de ces recommandations, le, Comité
consultatif est, dans le cas de l'Organisation des Nations
Unies, l'organe auquel le Secrétaire général doit trans
mettre les rapports d'inspection, accompagnés des ob
~ervations du service inspecté, ainsi qu'un exposé dans
lequel il indique les mesures qu'il a prises ou se pro
pose de prendre comme suite at~ rapport d'inspection et
dans lequel il présente toutes autres observations éven
tuelles. Après quoi, le Comité consultatif doit :
a) Suivre la question aussi longte111ps qu'il juge qu'il

y a lieu de le faire [A/6343, par. 67, B, d, iv)] ;
b) Décider de la diffusion éventuelle, si elle est souhai

table, du rapport d'inspection et de ses appendices
[A/6343, par. 67, B, d, v) J:

c) Transmettre, pour information, au Comité spécial
de coordination du Conseil économique et social,
un résumé des rapports, des observations et des
mesures prises [A/6343, par. 67, B, d, vi) J.

74. Les mesures prises par le Comité consultatif
comme suite aux rapports d'inspection qu'il a reçus
à ce jour sont indiquées ci-après:
a) Rapport S~tr la documentation (1IU/REP/68/S).

ONU, pour suite à donner (ultérieurement trans
mis, pour information, au% institutions spécialisées
avec l'assentiment de l'ONU)
Date : 13 novembre 1968
Reçu par le Comité consultatif, avec les observations
du Secrétaire général, le 5 décembre 1968
Date du rapport du Comité consultatif (A/7400) :
14 décembre 1968
Le Comité consultatif a examiné le rapport des

inspecteurs et les observations y relatives du Secré
taire général en même temps que le rapport du
Comité des conférences18 et le rapport du Comité
chargé d'étudier la réorganisation du Secrétariat19
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28 Ibid., vinut·troisième sessio'h Annc..res, point 79 de l'ordre
du jour, document A/7380, par. 34.

24 E/4668/Add.l, Annexe V.
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En ce qui concerne la question de la diffusion plus 76. Dans son vingt-sixième rapport à l'Assemblée
large du rapport sur les activités des Nations U nieR générale (vingt-troisième session) 23, le Comité con-
en Turquie, qui intéresse directement le Conseil éco- s111tatif a forlllUlé un certain nombre d'observations et
nomique et social et ses organes subsidiaires, le Co- de recommandations Sllr les procédures que devraient
mité a été informé que le texte du rapport a été suivre le Secrétaire général et les chefs des secrétariats
distribué au Conseil sous la cote E/4698, document des institutions spécialisées en ce. qui concerne ies rap-
faisant l'objet d'uue distribution générale. comme ports d'inspection, notamment sur les procédures de
suite aux mesures prises par l'UNESCO et la FAO. consultation au sein du CAC, le cas échéant. Le Comité

c) Rapport sltr lai coordination et la, coopération à a notamment souligné combien il était important de
l" 1 1 . 1 (lIUjR .....P/68/4) ONU PAO donner rapidement suite aux rapports d'inspection. Il a

CC 1(' on llatwna· . IJ • . , ~ , pris note des nouvelles décisions que le CAC a prises
OIT, UiVESCO, OJ.llS, o.ACI, OIIICI, VIT) UPU, '1' l' 1 1'" "4
011-111[, PNUD..AIE.:/l. l'oltr suite à domw1' pour acce erer examen (es rapports (l11spectton-.

Il accueille avec sntisfadion la décision selo11 laquelle
Date : octobre 1968 tous les chefs des secrétariats veilleront par tous les
Reçu par le Comité consultatif (avec observations moyens, m·ec le concours du secrétariat du CAC, à ce
préliminaires du CAC) le 27 juin 1969 . que les consultations ne retardent pas la présentation
Date des observations du Comité consultatif (adres- du rapport, accompagné de leurs observations, à une
sées au Conseil économique et social) : 11 juillet session prochaine de l'org-ane directeur de leur orga-
1969 nisatioll. Le Comité espère que le processus de con

sultations ne fera pas perdre de vue les opinions des
chefs de secrétariats intéressés.

77. Le Comité consultatif estime que la façon dont
les choses se sont passées depuis la vingt-troisième
session de l'Assemblée générale indique qu'il y a lieu
d'améliorer les procédures actuelles. A cette fin, il re
commande qu'en règle générale les observations du
chef du secrétariat de l'organisation intéressée soient
transmises au conseil exécutif ou au conseil d'adminis
tl'ation dans un délai de trois mois au plus à compter
cIe la réception du rapport d'inspection. Le Comité
comprend bien que, dans certains cas, notamment ceux
qui exigent des consultations interillstitutions, le délai
peut être un peu plus long. Dans les autres cas, toute
fois, le Comité espère que le Secrétaire général et les
chefs des secrétariats feront tout leur possible pour
accélérer la transmission de leurs observations de façon
que le conseil exécutif Ot1 le conseil d'admirtistration
puisse en être saisi à la plus proche de ses sessions sui
vantes et qu'elles puissent être transmises, le cas échéant.
sans retard aux autres organes intéressés.

78. En ce qui concerne les procédures générales
relatives à la communication des rapports d'inspection,
le Comité consultatif estime que la méthode recom
mandée par le Comité ad hoc d'experts et approuvée
par l'Assemblée g~nérale dam~ sa résolution 2150 (XXI)
permet de façon satisf~isante de veiller à ce que les
organe!; ~ompétents reçoivent sans délai un compte
rendu complet des recommandations des inspecteurs
et de la suite qu'y donnent les chefs de secrétariat in..
téressés. Le Comité consultatif comprend l'inquiétude
qu'a exprimée le CPC dans son rapport sur la deuxième
partie de sa troisième s'.'.~;sion (E/4716). Mais il est
d'avis que les difficultt~~) attxquelles on s'est heurté
jusqu'à présent n'étaient que des .Jtfficultés de mise en
train. La création du Corps comm,m~ d'inspection a posé
des problèmes nouveaux aux d"g~1n~smes des Nations
Unies. Si des retards son~' i''1tervenus~ c'est en grande
partie parce que les pro;;édures relativt.:, à la comn1U
nication et à la présentatim'll ·k:; ·l'a liJports des inspec
teurs ont été étabHcs, en fa li, ;~tprês que les premiers
rapports eurent été h·ansmis au Secrétaire général et
aux chefs des secrétariats. ~f.aintenallt que les procé
dures nécessaires ont été mises au point, il ne se re-

Ayant CJue le Comité consultatif reçoive. le texte
de ce rapport et des observations y relatives du CAC,
ces documents ont été transmis au CPC, à la
deuxième partie de sa troisième session, conformément
à la procédure suivie pour le. rapport sur les acti
vités des Nations Unies en Turquie (voir, plus haut,
la rubrique b) ; ils ont également fait l'objet d'une
distribution générale au Conseil (E/4698 et Add.l).
Après avoir reçu le 1 rapport et les observations y
relatiyes du CAC, le Comité consultatif a transmis
ses propres observations au Conseil économique et
social et au Secrétaire général.

d) Rapport sur la Commission économique '/J01W l'Afri
quc (lIU/REP/68/3). ONU, 1'0Hr suite cl donnC1'
Date: octobre 1968

Reçu par le Comité consultatif (avec observations
préliminaires du Secrétaire général) le 8 juillet
1969 '

Mesures prises par le Comité consultatif: 11 juil
let 1969

Le Secrétaire général a informé le Comité con
sultatif qu'il avait .l'intention de ne transmettre ses
observations de fond sur ce. rapport qu'après avoir
reçu et examiné le rapport sur la Commission éco
nomique pour l'Asie et l'Extrême-Orient, qui devait
être publié sous peu. Dans ces conditions, considérant
que la question de la coopération régionale, qui
cOI.nprepd 1'e::;çamen des rapports des commissions
économiques régionales et du Bureau des affaires éco
nomiques et soéiales de l'ONU à Beyrouth, est
inscrite à l'ordre ~lu jour de Jaquarante-septième
sessioll du Conseil économique et social, le Comité
a transmis, sans observations, le rapport d'inspec
tion sur la Commission économique pour l'Afrique
au Conseil, pour information. .

75. Le Comité· cOllsultatif a appris qu'un autre rap
port dtinspection adressé <\ l'ONU (JIUJREP/69/2,
daté du 14 février 1969) avait été transmis au Secré
taire général. Ce rapport concerne les frais de soutien
des programmes extra-budgétaires ·etles méthodes de
mesure des rendements et des prix. Le Comité con
sultatif croit savoir que ce rapport sera examiné lors
d'une réunion interinstitutions spéciale qui doit avoir
lieu eil septembre 1969, en même temps que d'autres
études effe~tuées sur des sujets connexes par des orga
nismes des Nations Unies.

f
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produira pas nécessairement de retards excessifs dans
la communication des rapports des inspccteurs. Le. Co
mité consultatif cstime que toutes les parties intéressés
devront étudier les moyens d'améliorer le mécanisme
avant la fin. de la F~riode expérimcntale dont il est
question au paragraphe 67 B, j, du n.lp1,prt du Comité
ad !loc è('experts. En attendant, toutefois, il serait
prématuré de modifier sensiblement les procédures avant
d'avoir fait jusqu'au bout l'expérience des arrange.
ments approuvés par l'Assemhlée générale dans sa réso
lution 2150 (XXI).

79. La responsabilité du Comité consultatif est dif
férente en ce qui concerne les rapports d'inspection
adressés à des organisations autres que. l'ONU. Cette
responsabilité découle du paragraphe 3 de l'Article 17
de la Charte des :t\ations Unies et le Comité consultatif
s'en acquitteri"l dans ses rapports annuels à l'Assemblée
générale sur la coordination administrative et budgé
taire cntrc l'ONU et les institutions spécialisées ainsi
que l'l\gence internationale de l'énergie atomique. A
cette fin, il faudra que le Comité reçoive des organisa
tions intéressées copie de tous les rapports en question,
accompagnés des observations des chefs de secrétariats
ct de l'exposé des mesures prises par le conseil exécutif
ou le cOl1seil d'administration intéressé.

Coordination des Irm'Cl'll.t· dcs orlJa.1lCS d'ellquêtc
80. Le Comité consultatif tient à appeler l'attention

sur l'intérêt qu'il y a à assuter .1", coordination entre
les travaux du Corps commun d'inspection, du Comité
des commissaires aux comptes, des comités ml hoc que
}'Assemblée générale peut t!'éer pour examiner telles
ou telles questions d'organisation et du Comité con
sultatif lui-même. Au paragraphe 39 de son Vil1gt
sixième rapport ci·}'Assemblée g€nérale. (vingt-troisième
session)!!ü, le Comité a suggéré des procédures qui lui
permettl'aient de remplir les fonctions nécessaires de
coordination. Depuis lors, le Comité a examiné cette
que.stion avec le Président du Comité des c0D1!11issaires
aux comptes de l'ONU et il redoublera d'efforts pour
éviter les chevauchements que l'on constate dans cer
tains cas et qui, si cette situation devait se prolonger,
entraÎne.raient U11 gaspillage non seulement des res
sources des organes d'enquête mais aussi du temps
des hauts fonctionnaires ainsi que d'autres ressom'ces des
organismes des Nations Unies.

PLAN DES CONFÉRENCES. DOCUMENTATION

81. A sa vingt-troisième sessioll, !'Assemblée géné
rale. a continué d'examiner la question de la rationalisa
tion du plan des conférences et de la réduction des
dépenses ainsi que celle des délais de traduction et
autres difficultés administratives découlant du volume
croissant de la docull1entation de FONU. L'Assemblée.
était saisie d'Ul1 rapport du Comité des conférences26

,

d'un rappo;-t du Comité chargé d'étudier la. réorganisa
tion du Se\.:rétariat27 et d'un rapport du Comité con
sultatif2R• Dans son rapport, le Comité consultatif corn..

21) DoclImcuts officiclsde l'Ass.eml,lée génét·alc, ~'''ngt-troi

sième sessio"., Anuc.t·cs, point 79 de l'ordre du jour, dOC\lment
A/7380, par. 39. '. ..

26 Ibid., vingt-troisième sessio1/·, point 75 de l'ordt·c du jour,
documents A/7361 et Add. 1. ,

27 IIbid., point 74 de l'ordre du jour, document A/7359,
Annr.:lte, par. 135 à 146.

2R !l}id., point 75 de 'l'ordre du jour, document A/7400.
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parait les recommandations formulées dans les deux
autres rapports dont l'Assemblée était saisie ainsi que
celles qui étaient présentées dans un rapport du Corps
commun d'inspection sur la même question. Le Comité
consultatif appelait l'attention de l'Assemblée sur le
fait que les recommandations du Comité chargé d'étu
dier la réorganisation du Secrétariat étaient celles qui
étaient le plus complètes, allaient le plus loin et dont
l'adoption permettrait probablement de réaliser les éco
nomies les plus substantielles. Le Comité consultatif
notait que les trois organes dont il avait examiné les
rapports avaient, dans l'ensemble, ahouti à des con
clusions et recommandations parallèles. Ii faisait aussi
observer que l'application de certaines des recomman
dations exigerait que des modifications soient apportées
aux règlements intérieurs et à la pratique d'organes
principaux aussi bien que d'organes st1h~idiaires. Les
décisions de rAssemblée générale sur les conférences et
la documentation sont consignées dans sa résolution
2478 (XXIII). .

82. Depuis la vingt-troisième session de l'Assemblée
générale, les mesures adoptées pour rationaliser et
limiter le volume de la documentation ont pris les
formes suivantes :

a) La question de la suppression des comptes rendus
analytiques de séances a été examinée. dans divers
organes, conformément à la résolution 2292 (XXII)
de l'Assemblée générale, en date du 8 décembre 1967,
à la résolution 1379 (XLV) du Conseil économique
et social en date du 2 août 1968 ainsi qu'aux para
graphes 10 et Il de. la résolution 2478 (XXIII) de
l'Assemblée générale;

b) Le Secrétaire général, avec le concours du Comité
des 1Juhlications, a étudié et a appliqué, chaque fois que
possible, les recommandations concernant des domaines
Oil il a latitude pour agir qui figuraient dans le rapport
du Comité chargé crétudier la réorganisation du Secré
tariat et dans le rapport des inspecteurs.

En même temps, les demandes de modification du
calendrier des conférences approuvé ont été examinées
par 'le Comité des conférences, conformément à S011

mandat.
83. La question de la suppression des comptes rendus

analytiques de séances a été examinée par les organes
subsidiaires qui se sont réunis depuis le début de
l'année. Certains de ces organes ont décidé de se passer
entièrement de comptes rendus analytiques ou de les
remplacer par des minutes, en se réservant le droit de
demander que certaines déclarations ou séances fassent
l'objet d'un compte rendu; d'autres çrganes ont décidé
de continuer à faire établir des coniptes rendus, mais
sous forme provisoire seulement, et d'y faire apporter
les corrections de fond qui pourraient leur être soumi
ses; d'autres encore sont parvenus à la conclusion qu'ils
souhaitaient conserver sans changement le système des
comptes rendus analytiques. Le Conseil économique et
social seta saisi, à sa quarante-septième session, de
rapport~ sur les décisions prises par ses organes subsi
diaires, conformément à sa résolution 1379 (XLV).
Le Conseil sera également saisi d'Une note du Secré
taire général (Ej4705), où sont reproduites les recom
mandations présentant un intérêt particulier pour le
Conseil qui ont été formulées dans le rapport sur la
documentation établi par une équipe du Corps 'com
111Un d'inspection; comme il est indiqué plus haut au
paragraphe 74, a·, le Comité consultatif a prié le Secré-

••
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taire général de communiquer le texte intégral du .~ap
port aux Etats Membres pendant la quarante-septleme
session du Conseil. En outre, un rapport sur les pro
grès réalisés en ce qui concerne la suppression des
comptes rendus analytiques de séances sera soumis au
Comité des conférences en temps voulu pour que ce
dernier puisse présenter ses conclusions à l'Assemblée
générale à sa vingt ,quatrième session, conformément au
paragraphe Il du dispositif de la résolution 2478
(XXIII) de l'Assemblée générale.

84. En ce qui concerne les dispositions prises par
le Secrétaire général, dans les domaines où il a latitude
pour agir, afin d'appliquer certaines recommandations
du Comité chargé d'étudier la réorganisation du Secré
tariat et du Corps commun d'inspeGtion, le Comité con
sultatif a appris que le Service des conférences avait
pris une série de mesures en vue de réaliser des écono
mies lors de la préparation et de la publication des
documents officiels, en application de la résolution 2292
(XXII) de l'Assemblée g-énérale, en date du 8 décembre
1967, et des recommandations connexes du Comité
chargé d'étudier la réorganisation du Secrétariat et du
Corps commun d'inspection. Le Comité des publica
tions établit actuellement un rapport intérimaire à ce
sujet. Le Comité consultatif rappelle à ce propos que,
dans son trente-troisième rapport à l'Assemblée géné
rale (vingt-troisième session), il avait recommandé que
le Secrétaire général, dans le rapport qu'il présenterait
à l'Assemblée générale à sa vingt-quatrième session,
ne traite pas seulement de l'application des recomman
dations qui relèvent du Secrétariat, mais rende aussi
compte des progrès réalisés par les divers organes en
cause quant à l'application des recommandations qui
leur sont adressées29•

85. Le Comité consultatif note à cet égard qu'au
chapitre 11 (Imprimerie) du projet de budget pour
l'exercice 1970SQ, une économie de 130 000 dollars est
prévue à l'article premier (Documents officiels) du
fait de l'application partielle de certaines recomman
dations du Comité chargé d'étudier la réorganisation
du Secrétariat en ce qui concerne les suppléments. En
outre, il sera possible de réaliser une économie de
9 500 dollars au chapitre 20 (Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement) [voir
chapitre III ci-après], du fait de la décision prise par
la CNUCED de renoncer à faire imprimer les annexes
aux documents du Conseil du commerce et du dévelop
pement. Le Comité consultatif accueille avec satisfac
tion les mesures déjà prises par le Secrétaire général
et espère q L1e la poursuite des efforts entrepris dans ce
domaine ~'ermettra de réaliser d'autres économies
appréciables.

86. Le Comité consultatif reviendra sur la question
des séances et de la documentation lorsqu'il aura pris
connaissance des renseignements qui seront donnés dans
les rapports mentionnés dans les paragraphes précé
dents.

ACTIVITÉS DU SERVICE DE L'INFORMATION

87. Dans les observations qu'il a présentées à
l'Assemblée générale à sa vingt-troisième sessions1 sur

29 Ibid.} par. 29.
80 Ibid.} vingt~quat'Yième session., Supplément 1tO 7 (A/7606),

par. 11.9 à 11.11.
31 Ibid." 'tIin.gt~troisième session, Supplémetlt nO 7 (A/7207),

par. 52,

les activités du Service de l'information, le Comité
consultatif a indiqué qu'il avait accepté que l'étude et
la réévaluation des politiques et activités de l'ONU
dans le domaine de l'information, qui étaient entreprises
par le Secrétariat et dont le Comité devait être saisi à
sa session d'été de 1968, ne lui soient soumises qu'à sa
session d'été de 1969.

88. Le Comité consultatif a reçu l'étude établie par
le Service de l'information ainsi que certaines observa
tions générales formulées à ce sujet par le Secrétaire
général. Pour examiner ce rapport, le Comité consul
tatif a eu l'avantage de pouvoir procéder à un échange
de vues complet avec le Sous-Secrétaire g~néral à
l'information.

89. Le Comité consultatif attache une grande im;,Jo:,
tance au rapport et reconnaît avec satisfaction qdl1
donne beaucoup de renseignements détaillés. Il estime,
néanmoins, qu'avant de soumettre le rapport à l'Assem
blée générale pour qu'elle y donne suite, le Secrétaire
général pourrait faire faire, par des personnes ne dépen
dant pas du Secrétariat, une évaluation des programmes
d'information passés et présents, qui l'aiderait à établir
les priorités essentielles et à veiller à accorder l'impor
tance qui convient à chacun des divers moyens d'infor
mation et autres moyens de diffusion qu'utilise l'Organi
sation des 'Nations Unies. En outre, le Comité suggère
que le Secrétaire général, pour évaluer plus à fond le
rapport, tienne compte des résultats de l'étude sur
l'utilisation et la répartition des effectifs et des moyens
dont dispose le Service de l'information. Cette étude,
qui fait partie de l'étude générale de la répartition des
effectifs dans l'ensemble du Secrétariat, sera vraisem
blablement achevée avant la fin de 1969.

90. Le Comité consultatif se proposerait de t'evoir
la situation de façon plus approfondie et de faire rap
port à nouveau à l'Assemblée générale lorsqu'il aura
reçu communication des conclusions auxquelles le Secré
taire général sera parvenu à l'issue de l'évaluation qu'il
aura fait faire par des personnes indépendantes du
Secrétariat.

91. Le coût des activités de l'ONU dans le domaine
de l'information est estimé à 8 089150 dollars pour
1970, alors que le crédit ouvert à cette fin était de
7679000 dollars en 1969, ce qui représente une aug
mentation de 410150 dollars, soit de 5,34 p. 100 envi
ron. Les prévisions de dépenses pour 1970 ont été
ajustées compte tenu des prévisions de recettes qui
s'élèvent au total à 614000 dollars, dont 415 000 dol
lars de recettes provenant des services de télévision,
de cinéma et de radio et 199 000 dollars de recettes
provenant de la vente des publications. Le montant
approuvé des t'ecettes provenant de ces activités était
de 724000 dollars en 1969.

92. Une partie de l'augmentation des prévisions de
dépenses (299 000 dollars) est imputable à des reclasse
ments de lieux d'affectation aux fins de l'indemnité
de poste et au relèvement des traitements ainsi qu'à
l'augmentation statutaire des dépenses commUnes de
personnel correspondantes. Le reclassement proposé de
2 postes d'administrateur et de 7 postes d'agent des
services généraux à New York et à Genève entra1nera
une dépense supplémentaire de 4 400 dollars. Le crédit
demandé pour le personnel temporaire est inférieur de
3 100 dollars à ce qu'il était en 1969, mais les prévi
sions de dépenses au titre des heures supplémentaires
ont augmenté de 22200 dollars. Le solde de l'augmen-
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tation prévue pour 1970 est imputable à l'augmenta
tion du coût des fournitures et services de télécom
munications (63 000 dollars), laquelle est due princi
palement au relèvement des traitements des techniciens
contractuels et à l'augmentation des dépenses connexes
à engager pour ce personnel, ainsi qu'à l'accroissement
d'un certain nombre de dépenses moindres, dont le
coût des communications à New York et dans les
centres d'information (20 000 dollars) et le coût des
frais de voyage du personnel en mission, dans le cas du
personnel du Siège (5 000 dollars). En outre, un cré
dit de 37 500 dollars est demandé pour la réunion en
1970, à l'échelon régional, de deux tables rondes de
rédacteurs en chef; le crédit de 18 500 dollars ouvert
en 1969 pour une réunion de ce type est annulé. Ces
augmentations sont contrebalancées en partie par cer
taines réductions de dépenses, principalement en ce
qui concerne le coût des fournitures et services en
matière de publications (26600 dollars).

93. Le Secrétaire général ne propose pas de change
ments dans l'effectif du Service de l'information, qui
compte 532 fonctionnaires, à savoir, 175 administra
teurs, 117 agents des services généraux et 240 agents
locaux dans les 50 centres d'infprmation. Le Secrétaire
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général indique que les crédits n(~cessaires à l'ensemble
du Service de l'information ont été calculés sur la
base du même volume d'activités qu'en 1969.

94. Le Comité consultatif note que les prévisions
initiales relatives aux recettes provenant des services
de télévision (415 000 dollars) sont inférieures de
89000 dollars aux prévisions correspondantes de 1969.
Il croit savoir toutefois que ce chiffre ae1:a augmenté
pour atteindre au moins le montant de 1969 dans les
prévisions revisées pour 1970 qui seront présentées par
le Secrétaire général. Etant donné l'importance des
montants dontJl s'agit, le Comité espère que le Secré
taire général ne perdra pas de vue la nécessité de
revoir régulièrement les tarifs types auxquels l'Organi
sations vend ces services.

95. Le Comité consultatif ne reconul1ande pas de
réduction du crédit demandé pour les activités de
l'ONU dans le domaine de l'information en 1970. mais
le Secrétaire général devrait pouvoir réaliser des ~cono
mies en exerçant un contrôle strict sur les dépenses de
personnel et sur les dép,=nses relatives aux fournitures
et aux services nécessaires dans le domaine de l'infor
mation.
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PROJETS DE RESOLUTION
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vingt-troisième session32• En conséquence, le Comité
consultatif ne recommande pas à ce stade de texte qu'il
:lÏt établi pour ~970 mais, pour plus de commodité,
mclut dans son rapport le projet de résolutioll présenté
par le Secrétaire général, qui est reproduit à l'appen
(lice II.

100. Au sujet du paragraphe 3 du dispositif du
projet de résolution susmentionné, le Comité C011sulta
tif tient à rappeler les obser'JJations qu'il a formulées
au paragraphe 95 de son septième rapport à l'Assem
blée générale (dix-neuvième session) [AI5807] :

ilLe paragraphe 3 du projet de r~solution reprend
les dispositions de la résolution 1615 (XV) de
l'Assemblée générale, en date du 21 avril 1961. Il
convient à cet égard de se reporter au rapport
(A/4739) dans lequel la Cinquième Commission a
recommandé l'adoption de cette résolution. On trouve
c:xposée au paragraphe 5 de ce rapport l'interpréta
tIon selon laquelle l'adoptiOti du projet de résolution
doit, aux fins de l'Article 20 de la Charte concernant
la convocation de sessions extraordinaires, être consi
dérée comme exprimant la volonté de la majorité
des Etats lVIembres de l'ONU de voir réunir une
stJsion extraordinaire si l'éventualité envisagée dans
le projet de résolution se 'produisait, le Secrétaire
g-énéral étant alors autorisé à agir en conséquence.
Si une disposition analogue à celle qui figure au
paragraphe 3 du projet de résolution ci~dessus devient
une 'caractéristique permanente de la procédure budgé
taire de l'Organisation, l'Assemblée générale voudra
peut-être modifier les articles de son règlement in
térieur qui concernent la convocation des sessions
extraordinaires, de façon à y inclure des dispositions
concernant les sessions qui seraient convoquées à
cette fin. Au cas où le règlement intérieur ne serait
pas modifié, l'interprétation donnée à propos de la
résolution 1615 (XV) du 21 avril 1961 continuerait
à être valable si le projet de résolution était adopté
sous sa forme actuelle38."

PROJET DE RÉSOLUTION RELATIF AU FONDS
DE ROULEMENT

101. Le Comité consultatif recommande à l'Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution soumis
par le Secrétaire général en ce qui concerne le Fonds
de roulement pour l'exercice 1970 (appendice III).

102. Ce projet de résolution est présenté sous la
même forme que la résolution 2484 (XXIII) de l'As
semblée générale en date du 21 décembre 1968.

3~ Ibid., 7Ji'1{}~-trnlsième session" AnncJ:es, point 74 de l'ordre
du Jour, dot.ttment A1.7476, par. 166.

33 Ibid., di....·-1U!uvzèm~ session" Supplémeltt ,1,0 7 (A/5807),
par. 95..
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PROJET DE RÉSOLUTION RELATIF AU BUDGE'f

,9~. Le projet. de résolution soumis par le Secrétaire
general en ce, qt1l concerne le budget de l'exercice 1970
es~ ide,nt!que par sa ~résentation à celui que l'Assem
blee generale a adopte pour 1969 [résolution 2482 A,
B, et C. (XXIII) du 21 décembre 1968]. Ce projet de
resolubon se compose de trois parties, qui ont trait
la partie A, à l'ouverture de crédits budgétaires pou:
l'exercice 1970, la partie B, aux prévisions de recettes
et la partie C, à l'exécution du budget de l'exercic~
1970. Le texte du projet de résolution présenté par
le Comité consultatif à l'appendice l est identique à
celui du projet proposé par le Secrétaire général, si
ce n'est que les montants qui y sont inscrits reflètent
les recommandations que le Comité consultatif formule
dans le présent rapport au sujet des chapitres du projet
de budget qui ont trait aux dépenses et de ceux qui
ont trait aux recettes.

98. Le Comité consultatif a noté que la partie C
du projet de résolution fait de nouveau mention\ à
propos de l'exécution du budget, de certaines sommes
portées au crédit des Etats Membres à valoir sur leurs
quotes-parts pour 1970. Le projet de résolution prévoit
que les dépenses de l'exercice 1970 seront couvertes
jusqu'à concurrence de dollars (montant qui
sera fixé par l'Assemblée générale à sa vingt-quatrième
session) par le solde de l'excédent budgétaire pour
l'exercice 1968.

96. On trouvera dans les appendkes I, II et III au
p,résel:t chapitre le texte des trois projets de résolution
Cl-apres :

1. - Projet de résolution relatif au budget de l'exer
cice 1970;

II. - Projet de résolution relatif aux dépenses im
prévues et extraordinaires de l'exercice 1970;

III. - Projet de résolution relatif au Fonds de roule
ment pour l'exercice 1970.

PROJET DE RÉSOLUTION RELA'fIF AUX DÉPENSES
IMPRÉVUES ET ÈXTRAORDINAIRES

99. A sa 1291° séance, le 18 décembr~ 1968, la
Cinquième Commission a décidé de remett,re la pour
suite de l'examen de la définition des dépenses im
prévues et extraordinaires et des procédures proposées
par le Comité consultatif dans son rapport (AI7336)
à la vingt-quatrième session de l'Assemblée générale, à
laquelle une décision pourrait être prise compte tenu
des études et des renseignements demandés par les
délég:ltions au cours de l'examen de cette question à la
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TABLEAU COMPARATIF DES CREDITS DEMANDES PAR LE SECRÉTAIRE GENÉRAL ET
DES CREDITS RECOMMANDES PAR LE COMITE CONSULTATIF

Prévisions de dépenses

D.ollars

25000

20000

5600

180000

500000
51000
75000

35000
162700

19000
100000

Diminutions

6918300

4145100

1390000

9287400

5088800
780000

5303600
5590000
2704800

1375300
1250000

5113600
1500000

220000
75000

8704400

D.ollars

Crédits
recommandés

par le
Comité

consultatif

73407000
17300000
2268300

145000

Dollars

Crédits
demandés

par le
Secrétaire

général
P01tr 1970

220000
75000

4170100

6918300

9 287 th.')()

1395600

8884400

5088800
800000

5303600
5609000
2804800

1410300
1412700

5113600
1500000

73907000
17351000
2343300

145000

Titre II. - Dépenses de personnel et dépenses connexes

3. - Traitements et salaires .
4. - Dépenses communes de personnel .
5. - Frais de voyage du personnel .
6. - Versements prévus aux paragraphes 2 et 3 de l'annexe l

du Statut du personnel; dépenses de représentation ....

Titre premier. - Sessions de l'Assemblée générale, des
conseüs:, commissions et comités,' réunions et confé

rences spéciales

1. - Frais de voyage et autres frais des représentants et des
men:b:e~ des commissions, comités et autres organes
subSidiaires .

2 R ' . f' , . 1. - eumons et con erences speCla es ..

Titre VII.-Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés

18. - Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

Chapitres

Titre VIII. - Cour internationale de Justice

19. - Cour internationale de Justice .

Titre IV. - Dépenses spéciales

12, - Dépenses spéciales .

Titre V. - P,'ogrammes techniques

13. - Développement économique, développement social et
administration publique .

14. - Développement industriel .
15. - Services consultatifs dans le domaine des droits de

l'homme .
16. - Contrôle des stupéfiants .

Titre IX. - Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le dp'Veloppement

20. - Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développelnent .
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Titre VI. - Missions spéciales et activités connexes

17. - Missions spéciales .

Titre III. - Locaux, matériel, fournitures et services

7. - Bâtiments et amélioration des locaux .
8. - Matériel et installations .
9. - Entretien, utilisation et location des locaux .

10. - Frais généraux .
11. - Imprimerie .

t
"



OUVERTURE DE CRÉDITS BUDGÉTAIRES POUR L'E';XERCICE 1970

ApPENDICE 1

(72000)

83300

25500
10000

Dollars

Dollm's

Dimi1~ut'ions

Alu.gmmtations
(Dimimttio1Zs)

28742000
28705500

(36500)

164123200
162866600

1256600

D.ollars

2436400
4073500
3267600

18928000

Dollars

Crédt'ts
recommandés

par le
Comite

consultatif

10300000

Mo1t,tants
estimatifs

recommandés
par le
Comité

consultatif

Dollars

Montants
estimatifs

prévus
par le

Secrétaire
général

pou.r 1970

Crédits
demandés

parle
Secrétaire

général
pour 1970

Dollars

2436400
4048000
3257600

19000000

la 383300

l'révisions de recettes

TABLEAU COMPARATIF DES CRÉDITS DEMANDÉS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ET
DES CRÉDITS RECOMMANDÉS PAR LE COMITÉ CONSULTATIF (suite)

l'révisions de dépenses

Récapitulation:

Montants estimatifs prévus par le Secrétaire général .
Montants estimatiL recommandés par le Comité consultatif .

RÉDUCTION GLOBALE recommandée par le Comité consultatif

Récapitulation:

Crédits demandés par le Secrétaire général .
Crédits recommandés par le Comité consultatif .

RÉDUCTION GLOBALE recommandée par le Comité consultatif

1. - Projet de résolution relatif au hudget de l'exercice 1970
(présenté par le COlnité consultatif:

A

L'Assemblée générale·

Décide que, pour l'exercice 1970 :
1. Un crédit de 162866600 dollars des Etats-Unis est ouvert pour les objets suivants:

21

Projets de résolution

Titre premier. - Recettes provenant des contributions
du personnel

1. - Contributions du personnel .

Titre II. - Autres recettes

2. - Recettes provenant de fonds extra-budgétaires .
3. - Recettes générales .
4. - Activités productrices de recettes .

Titre X. - Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel

21. - Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel .

Chapitres

Chapitres



4

Projets de résolution

Dollm"s des Etats-Unis

2625300

6908600

4145100

9287400

6918300

8704400

1390000

93120300

19467200

10·300000
162866600

9287400

1375300
1250000

5088800
780000

5303600
5590000
2704800

5113600
1500000

220000
75000

4145100

6918300

8704400

1390000

73407000
17300 000
2268300

145000

10300000

OUVERTURE DE CRÉDITS BUDGÉTAIRES POUR L'EXERCICE 1970 (sltite)

Chapitres

22

Titre: pre'mier, - Sessions de l'Assemblée géné,'ale) des consC'ils) c01mnissions
ct comités; 1"tJm~ions et conférences spédales

1. - Frais de voyage et autres frais des représentants et des membres des commis-
, 't' b 'd' ,Slons, coml es et autres organes su SI mires .

2 R " tIf' , . 1. - eU1110ns e co 1 erences specm es .
TOTAL, titre premier

Titre II, - Dépenses de pcrsonnel et dépenses' conne.t"cs

3, .~ Traitements et salaires .
4, .- Dépenses communes de personnel .
5. - Frais de voyage dtl personnel .
6. - Versements prévus aux paragraphes 2 et 5 de l'annexe l du Statut du

personnel; dépenses de représentation .
TOTAL, titre II

Titre III. - Loca1f.t·) 11latériel} fom'nitures ct srr'l'lces

7. - Bâtiment;,. et amélioration des locaux: .
8. - Matériel et installations .
9. - Entretien, utilisation et location des locaux .

10. - Frais généraux .
11. - Ittlprimerie .

TOTAL, titre III

Titre IV, - Dépensrs s/Jéciales

12. - Dépenses spéciales .
TOTAL, titre IV

Titra V, - P,'ogram11les techniqucs

13. - Développement économique, développement social et administration publique
14. - Développement industriel .
15. -Services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme .
16. - Contrôle des stupéfiants .

TOTAL, titre V

Titre VI. - MisSl:ons spéciales et acavités connexes

17. - Missions spéciales .
TOTAL, titre VI

Titre VII. - Haut Commissariat des Nations Unies pour les ,'éfugiés

18. - Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés .
TOTAL, titre VII

Titre VIII. - Cour internationale de Justice

19. - Cour internationale de Justice .
TOTAL, titre VIII

Titre IX. - Conférence des Nations Unies sttr le commerce et le développement

20. - Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement .
TOTAL, titre IX

Titre X. - Organ'isation des Nations Unies pour le développement industriel

21. - Organisation des Nations Unies pour le développement industriel .
TOTAL, titre X

TOTAL GÉNÉRAL

Inll P lit

1
Îr

t
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ApPENDICE II

EXÉCUTION DU BUDGET DE r.'ExRRcrcE 1970

L'Assel1lblée générale
Décide que, pour l'exercice 1970 :
1. Les dépenses de 162866600 dollars prévues au

budget, ainsi que les dépenses additionnelles de .
doIIarsR autorisées pour 1969, seront couvertes comme
suit, conformément :lUX articles 5.1 et 5.2 du règlement
financier de l'f)rgallisation des Nations Unies:

a) Jusqu'à concurrence de 9777 500 dollars, par les
recettes, autres que les contributions du perso' 'leI,
prénles dans le projet de résolution B ci-dessus;

b) Jusqu'à concurrp,nce de dollars, pm: le
solde de l'excédent budgétaire pour l'exercice 1968;

c) Jusqu'à concurrence de dollars8
, par le

montant revisé des recettes autres que. les contributions
du personnel en 1969;

d) Jusqu'à concurrence de " dollars8
, par les

contributions dues par les Etats l\fembres en application
des résolutions 2291 (XXII) et 2472 (XXIII) de
l'Assemblée générale, en date, respectivement, du 8
décemhre 1967 et du 21 décembre 1968, fixant le ba
rème des quotes-parts pour les exercices 1968, 1969 et
1970;

2. Il sera déduit des contributions dues par les
Etats l\fembres, conformément aux dispositions de la
résolution 973 (X) de l'Assemblée générale, en date
du 15 décembre 1955, leurs soldes créditeurs respectifs
au Foilds de péréquation des. impôts, soit tm montant
total de .. . . . . .. dollars, à savoir :

a) 18928000 dollars. montant estimatif pour 1970
des· recettes provenant des contributions du personnel;

b) 252 443 dollars, montant de l'excédent, en 1968,
des recettes effectives provenant des contributions du
personnel sur les prévisions de recettes approuvées;

c) dollars, montant de l'augmentation que
le chiffre l'evisé des recettes provenant des contributions
du personnel en 1969 fait apparaître par rappor.t au
chiffre estimatif.

a Montant qui sera fhté par 1)Assemblée générale à sa vingt
quatrième session.

c

impôts conformément aux dispositions de la résolution
973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 dé
cembre 1955;

3. Les dépenses directement imputables à l'Admi
nistration postale de l'ONU, aux services destinés aux
yisitenrs, aux restaurants e.t services annexes, aux ser
vices de télévision et à la vente des publications, pour
lesquelles il n'est pas ouvett de crédits budgétaires,
seront imputées sur les recettes provenant de ces acti
vités.

résolution

9777500

28705500

2436400
4073500

3267600

18928000

18928000

Dollars des Ef('is-Unis

relatif aux dépenses imprévues et extraordinaires de l'exercice 1970
(présenté IJar le Secrétaire général) 84

tions du règlement financier de rOrganisation des
Nations Unies et des dispositions du paragraphe 3
ci-après, à engage1· des dépenses au titre des dépenses
imprévues et exh·aordinaires de l'exercice 1970, étant
entendu que l'assentiment du Comité consultatif ne
sera pas nécessaire pour :

II. - Projet (le résolution

84 Voir plus haut par. 90.

L JAsscmblée générala
1. Autorise le Secrétaire général, avec l'assentiment

préalable du Comité consultatif pour les questions ad
ministratives et budgétaires et sous réserve des disposi-

Titre p1'c11Zier. - Recettes prOVC1l011 t
des contributio1/S du persollllel

L - Contributions du personnel

TOTAL, titre premier

Titre II. - Autrcs rcccttes

2. - Recettes provenant de fonds
extra-budgétaires .

3. - Recettes générales .
4. - Activités productrices de

recettes .

TOTAL, titre II

TOTAL GÉNÉRAL

CIzapit1'cs

Projèts de

PRIWISIONS DE RECETTES POUR L'EXERCICE 1970

L'r:lssembléo générale
Décide que, ponr l'exercice 1970 :
1. Les recettes prévues, autres que les contributions

des Etats :L\Iembres, se chiffrent à 28 705 500 dollars,
qui se décomposent comme. suit :

B

2. Les recettes provenant des contributions du per
sonnel seront créditées au Fonds de péréquation des

2. Le Secrétaire général est autorisé à virer des
crédits d'un chapitre. il un autre dt" budget, avec l'assen
timent préalable du Comité commltatif pour les questions
administratives ct budgétaires;

3. Les crédits ouverts au titre V pour les programmes
(l'assistance technique seront gérés conformément au
règlement financier de l'Organisation des Nations Unies,
si ce n'est qne, pour la définition des engagements et
leur période de yalidité, il y anra lieu d'appliquer les
procédures et pratiques arrêtées pour l'élément Assis
tance technique du Programme des Nations Unies pour
le déyeloppement;

4. Les crédits d'un montant total de 256460 dollars
ouverts aux chapitres premier, 3, 5 et 11 pour l'Organe
international de contrôle des stupéfiants seront gérés
comme tlll tout;

5. Outre les crédits ouverts au paragraphe 1 ci
dessus, ttll prélèvement de 19000 dollars snr le revenu
accumulé du Fonds de dotation de la bibliothèque est
autorisé pour l'achat de. livres, de périodiques, de cartes
et de matériel de bibliothèque. et pour les autres dé
penses de la bibliothèque du Palais des Nations faites
conformément à l'objet du Fonds de dotation et aux
dispositions qui le régissent,

-

)

)

o

o

o

o
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ApPENDICE III

III. - Projet de résolution relatif au Fonds de ~oulement pour l'exercice 1970
(présenté par le Comité consultatif)

a) Les engagements jusqu'à concurrence de 2 millions
de dollars, qui, suivant l'attestation du Secrétaire géné
ral, ont trait au maintien de la paix et de la sécurité;

b) Les engagements qui, suivant l'attestation du
Président de. la Cour internationale de Justice, ont trait
aux dépenses relatives :

i) A la désignation de juges ad hoc (Art. 31 du
Statut de la Cour), jusqu'à concurrence de 48 000
dollars;

ii) A la désignation d'assesseurs (Art. 30 du Statut)
ou à la citation de témoins et à la désignation
d'experts (Art. 50 du Statut), jusqu'à concurrence
de 25 000 dollars;

Hi) Aux sessions de la Cour tenues hors de La Haye
(Art. 22 du Statut), jusqu'à concurrence de
75 000 dollars;

L'Assemblée générale

Décide ce qui suit:
1. Le Fonds de roulement est fixé à 40 millions de

dollars des Etats-Unis POUL l'exercice prenant fin le
31 déce1.nbre 1970;

2. Les Etats Membres feront des avances au Fonds
de roulement codormément au barème adopté par
l'Assemblée générale pour les contributions des Etats
Membres au budget de. l'exercice 1970;

3. Viendront en déduction de ces avances :
a) Les crédits, d'un montant total de 1079 158

dollars, revenant aux Etats Membres en raison du
virement d'excédents budgétaires au Fonds de roule
ment en 1959 et 1960;

b) Les avances en espèces que les Etats Membres
auront versées au Fonds de roulement pour l'exercice
1969, en application de la résolution 2484 (XXIII) de
l'Assemblée générale, en date du 21 décembre 1968;

4. Le Secrétaire général est autorisé à avancer, par
prélèvement sur le Fonds de. roulement :
. a) Les sommes qui pourront être nécessaires pour

l'exécution du budget en attendant le recouvrement
des contributions, étant entendu que les sommes ainsi
avancées devront être remboursées aussitôt que l'on
disposera à cette fin de recettes provenant des contri
butions;

b) Les sommes qui pourront être nécessaires pour
faire face aux engagements de dépenses dûment auto
risés conformément aux résolutions adoptées par l'As-
semblée générale, en particulier la résolution .
(XXIV) du .. décembre 1969, relative àux dépenses
imprévues et extraordinaires, étant entendu que le
Secrétaire général demandera, dans le proje.t de budget,
des crédits pour rembourser le Fonds de roulement;

, TU' r r nr,··'· "TTITlrrr ;
;

c) Des sommes qui, jointes aux montants nets
avancés pour le même objet, ne dépassent pas 150000
dollars, pour continue.r d'alimenter le fonds d'avances
remboursables destiné à financer divers achats et opéra
tions amortissables, étant entendu que des avances
au-delà du total de 150.000 dollars pourront être accor
dées avec l'assentiment préalable du Comité consultatif
pour les que.stions administratives et buJgétaires;

d) Avec l'assentiment préalable du Comité consul~

tatif pour les questions administratives et budgétaires
les sommes qui pourront être nécessaires pour couvri;
le versement anticipé de primes d'assurance si la pé
riode d'assurance se prolonge au-delà de l'exercice au
cours duquel le versement est e.ffectué, étant entendu
que le Secrétaire général demandera dans le projet de
budget de chaque exercice des crédits à cet effet pen
dant toute la durée des polices, afin de couvrir les
sommes dues au titre de l'exercice;

e) Les sommes qui pourront être nécessaires au
Fonds de péréquation des impôts pour faire face à ses
obligations courantes en attendant qu'il soit crédité des
sommes qui doivent venir l'alimenter, étant entendu
que les avances ainsi faites seront remboursées dès que
le Fonds de péréquation des impôts sera crédité des
sommes suffisantes;

5. Au cas où la somme prévue au paragraphe 1
ci-dessus ne suffirait pas à faire face aux besoins de
trésorerie qui sont normalement couverts par le Fonds
de roulement, le Secrétaire général est autorisé à uti
liser en 1970 des sommes qu'il prélèvera sur les fonds
et comptes spéciaux commis à sa garde, aux conditions
que l'Assemblée générale a approuvées dans sa résolu
tion 1341 (XIII) du 13 décembre 1958, ou sur le
produit d'emprunts autorisés par l'Assemblée.

2. Décide que le Secrétaire général présentera au
Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires et à l'Assemblée générale, lors de sa
vingt-cinquième session, un rapport sur toutes les dé
penses faites en vertu de la présente ~ésolution et sur
les conditions de leur engagement et soumettra à l'As
semblée générale des demandes de crédits additionnels
concernant ces engagements;

3. Décide que, au cas ott il faudrait, comme suite
à une. décision du Conseil de sécurité, engager, pour le
maintien de la paix et de la sécurité, des dépenses dont
le total estimatif dépasserait 10 millions de dollars,
avant la vingt-cinquième session de l'Assemblée géné
rale, l'Assemblée sera, par les soins du Se.crétaire
général, convoquée en session extraordinaire pour exa
miner la question.

résolution

q "11

Projets de
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Chapitre III

DoUars

231034

957733

1968
DéPenses

35738

11142

1235647

320500

9000

Dollaf"S

1969
Crédits
ouverts

1333450

1003950

pensions du personnel des Nations Unies impute entiè"
rement sur son budget d'administration.

105. L~ paiement des frais de voyage et de l'in
demnité de subsistance. aux membres des organes de
l'ONU a été autorisé par l'Assemblée générale dans
sa résolution 1798 (XVII) adoptée le Il décembre
1962, telle qu'elle a été modifiée par la résolution 2128
(XX) du 21 décembre 1965 ainsi que par la résolu
tion 2245 (XXI) du 20 décembre 1966, et dans sa
résolution 2489 (XXIII) du 21 décembre 1968 qui
én('nce des règles complémentaires. Ces résolutions
prévoient que le remboursement des frais de voyage par
l'ONU est limité au coût du voyage en classe économie,
par avion ou dans des conditions équivalentes, si ce
n'est· que, dans le cas d'un seul représentant de chaque
Etat Membre assistant à de: sessions de l'Assemblée
générale et dans le cas de toutes les personnes siégeant
à titre individuel, l'Organisation paie les frais effectifs
du voyage en première classe, par avion ou dans des
conditions équivalentes, suivant un itinéraire direct.
L'Assemblée générale a ajusté les taux des indemnités
de subsistance dans sa résolution 2491 (XXIII) du
21 décembre 1968.

106. Les crédits demandés au chapitrp. premier tien"
nent compte d'une augmentatiOl"l de 5 p. 100 des tarifs
aller et retour des transports aériens transatlantiques
qui a pris effet le 1er mai 1969.

107. Le tableau 3 cî-àprès donne la ventilation, par
article, dês crédits demandés pour 1970, des crédits
ouverts pour 1969 et des dépenses effectives de 19~ :

l'articieV pour 1969, l'augmentation est en réalité
de 85 ,850 dollars. . .

109. Cette augmentation tient essentiellement aux
dépenses nouvelles d'un tota.l de 36 650 dollars prévues
à l'article premier- (l'Assemblée générale, ses commis
sions et comités) et à une dépense de 40 000 dollars,
prévue à l'article IV (le Conseil de tutelle, ses com-

25
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Dollars

TABLEAU 3

1. - L'Assemblée générale, ses commissions et
comités ,.............. 1 040 600

II. - Le Conseil de sécurité, ses commissions et
comités , , .. , .

1970
. Çrédits

ArtielllS demandés

III. - Le Conseil· économique et social, ses commis-
sions et comités , ;....... . 329 700

IV. - Le Conseil de tutelle, ses commissions et
comités , , 40 000

V. - Organes consultatifs en matière administrative

TOTAL, CHAPITRE PREMIER 1410300

PREVISIONS DE DEPENSES

RECOMMANDATIONS DETAILLEES CONCERNANT LE PROJET DE BUDGET

Titre premier.-Sessions de l'Assemblée gérœrale,
des conseils, commissions et comités; réunions
et conférences spéciales

CHAPITRE PREMIER. - FRAIS DE VOYAGE ET AUTRES
FRAIS DES REPRÉSENTANTS ET DES MEMBRES DES
COMMISSIONS, COMITÉS ET AUTRES ORGANES SUBSI"
DIAIRES

Dollars
Crédit demandé par le Secrétaire général 1410300
Crédit recommandé par le Comité consul-

tatif 1 375 300
1969 (crédit ouvert) 1333450
1968 (dépenses effectives) 1 235 647

103. Le crédit demandé au chapitre premier du
projet de budget concerne les frais de voyage et, le cas
échéant, l'indemnité de subsistance et les honoraires des
membres de l'Assemblée générale, du Conseil de sécu
rité, du Conseil économique et social et du Conseil de
tutelle ainsi que de leurs commissions et comités qui,
d'après le programme des réunions, doivent siéger
en 1970.

104. Contrairement à la pratique suivie dans le
passé, aucun crédit n'est demandé pour les réunions du
Comité des placements et du Comité d'actuaires qui,
auparavant, faisaient l'objet de l'article V du présent
chapitre. "Ceci est conforme à la nouvelle procédure
selon laquelle aucun crédit n'est demandé au budget
pour couvrir les dépenses que la Caisse commune des

108. Le crédit de 1410300 dollars demandé au
chapitre premier pour 1970 fait apparaître une a?~men
tation de 76 850 dollars par rapport au credit de
1333'450 dollars ouvert pour 1969. Etant donné
qu'aucun crédit n'est demandé pour les deux rubriques
mentionnées plus haut au paragraphe 104, pour les
quelles un crédit de 9000 dollàrs avait été ouvert à

1
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Recommandations détaillées concerllant le projet de budget

TABLEAÜ' 4.-COMITÉ
....... -, .. . .

DitS COl\t::MISSA!RES AUX COMPTES

1970 1969 1968 1967 1966
~

Dollars Dollars Dol1l'tYs D'Ollays Dol/l'trs :~
Crétilits initialen'Ient demandés .• 229600 157550 148000 138200 112200 iC édi • , .'( 267650 199 500 148100 138200r tg reVlse,lt/ .... , ..........
Crédits ouverts .. "-" ................ " 235150' 199500 148100 138200 1

\1
Dépenses effectives .... ~ ..... , ........ 237886 169923 138200 (1

li te Secrétai'r~général a signalé.qu'il avait l'intention de prélever te crédit supplémentaire
de 32 OOO,dol.lars sur l'ensemble des crédits ouverts au chapitre premier.

'0 il

. consultatif a manifesté son inquiétuue devant l'augmen
tation constante du coût des opérations de vérification
extch:i61:1re des cOl1'rptes et a engagé le Comité des com
111iss~~res aux comptes à faire preuve de circonspection
dans S011 progra~me de vér,ification des méthodes d'ad
lnÏtlîstrati6n et de gestion, 11e pèrdant. pas de· VUe que
le C0l1PS:,C01"l1111Ull d'in'spectioll'avait été créé et qu'une
ellqu4te sur l'utilisation· et la répartition des' effèctifs
alhdt.&we entreprise.,. . . .

1·16.' A cet 'éga.rd, .le' 'Cdmité consultatif croIt· savoir
què certains des crédits supplémentaires prévus par

i

1

1
r
i

•

missions et comités), pour lesquelles aucun crédit n'avait
été demandé pour 1969. Une dépense supplémentaire
de 92()() dollars est également prévue à l'article III
(le Conseil économique et social, ses commissions et
comités).

110. L'augll1entation des cr6ûh·; demandés à l'anide
premier. s'explique, pour une Jal.:;,.,". part, ,par la hausse
des frats de voyage des reptésentartts a l'Assemblée
générale, qui, d'après les estimations, dépasseront de
34000 dollars le crédit ouvert à cette fin pour 1969,
ainsi qt'te pàr les dépenses plus élevées prévues pour
la Com111issionclu droit int.ernational (9200 dollars
d~ plu~). Le crédit demandé polir le Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires est
,StSSé de 80 000 à 82 000 dollars j or, le Comité estime
qu'il est· possible de réaliser des économies à cette
rubrique et il recommande l'ouverture d'un crédit d'un
ulême montant que pottr 1969. Les augmentations qui
apparaissent iL rartic1e premier sont en partie com
l'~sées par une réduction des dépenses prévues pour
les frais de voyage et l'indemllité de subsistance des
rnembfes dtt' COll1ité scientifique des Nations Unies
PQt11" )l'étude des effets des rayonnements ionisants
(2 300 ckIYarsde moins) et de la Commission des
N,atiotlS UniC$ pour le droit commercial international
(,llOOO dollarslle moins). Le crédit initialement demandé
pOUF le Comiœ des commissaires auX comptes est" in
féJt~' .de 5 550 dollars au crédit ouvert 'pour 1969.
Tautefoils le (;o11L1li,té ·consultatü a appris que le crédit
de i~29 600 d0l1ars demandé pour 1970 pourrait~tre
Ji);lQj,ot',é" .(j~pte tenu des décisiolls que le Comité aura
,mseJS luv.œmè quant à ses besoius ~acts pour 1970.

111. L'augm~tation qui apparaît à l"article III est
htH1Uta,:~, a.u~dépenses qu'entraînera une session de la
çQ~J,on .de statistique (qui ne doit pas se réunir
~, :1$l69) ·ains,j qu'aux dépen~es plus élevées prévues
poût- là 'Comulission de la condition de la femme
(?:400 ~o~~r~ de ~lus)i la Commission du déyeloppe
111'~t'$Oèia.l (3.009 dol àrs de pius), le Comlté con
sdl~f sttr ra'PPl'icatiùn' de la s'dence et de la technique
at{·tté.elbp~enté~t (10 50q dollars de plus) et le Comité
de la plal1lficat10n du developpement (10300 dollars

de plus). Ces augmentations sont en partie compensées
par une réduction des dépenses prévues pour la Sous
COl1lmission de la lutte contre les mesures discrimina
toires et de la protection des minorités (500 dollars
de .moins) et par le fait qu)aucun crédit n'est demandé
pour la Commission de la population, qui ne doit pas
se réunir en 1970, ni pour la COl11mission des stupé
fiants. Toutefois, pour ce qui est de cette dernière. Com
mission, le Comité consultatif a noté que le Conseil
économique et social, à la quarante-sixième session qu'il
vient de tenir, n décidé que la Commission des stupé
fiants tiendrait une session extraordinaire au début de
1970 en vue d'élaborer un projet de protocole revisé
pour le contrôle des substances psychotropes (résolution
1402 [XLVI] du Conseil). Le Comité consultntif croit
savoir que le Secrétaire général présentera une demande
de crédit revisée pour couvrir le coût de cette session
extraordinaire.

112. Le crédit de 40 000 dollars demandé à l'article
IV, pour lequel aucun crédit n'a été ouvert pour 1969,
doit permettre de couvrir les dépenses d'une mission de
visite du Conseil de tutelle dans le Territoire sous
tutelle des Iles du Pacifique.

113. En examinant les crédits demandés au cimpitre
premier, le Comité consultatif n'a pas oublié que le
Comité des conférences n'avait pas encore étudié dans
sa totalité le programme des conférences pour 1970.

114. Comme on l'a indiqué plus haut au paragraphe
110, le crédit de 229600 dollars demandé pour le Co
mité des commissaires aux comptes sera augmenté dans
les prévisions de dépenses revisées pour 1970. Le Comité
appelle l'attention sur le fait que, ces dernières années,
les besoins effectifs du Comité des commissaÏ1'es aux
comptes out eu tendance à dépasser considérablement
les prévisions initiales soumises par le Secrétaire géné
ral. Il espère qu'il n'en sen~'- pas toujours ainsi des
dép~nses prévues au chapitre prel111er. On trouvera au
tableau 4 ci-après unecQrl'1paraison des crédits de
mandés, des crédits' revisés\ et des crédits ouverts pour
le Comité des commissaires aux comptes ainsi que ses
dépenses effectives depuis 1966.
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salaires ainsi que les dépenses communes de personnel
y relatives sont insctits aux chapitres 3 et 4 et les
frais de voyage, au chapitre 5.

120. Le crédit demandé pour 1970 est inférieur de
181700 dollars à celui qui a ét.é ouvert pour 1969 et
accuse une diminution de 821 926 dollars par rapport
aux dépenses effectives de 1968. Toutefois, le Secré
taire général a signalé qu'aucun crédit n'était de
mandé dans le projet de budget initial pour financer
les travaux préparatoires qu'il faudra peut-être entre
prendre 'en 1970 en vue de la quatrième Conférence
des Nations Unies sur les utilisations pacifiques de
l'énergie atomique prévue pour 1971 ni pour la Con
férence des Nations Unies sur le milieu humain qui
doit se tenir en 1972. Sous réserve des décisions que
l'Assemblée générale prendra à sa vingt-quatrième
session, le coût de ces travaux préparatoires sera peut...
être de l'ordre de 150000 et 240000 dollars, respec
tivel11ent. Par ailleurs, si le Conseil économique et social
fait sienne la proposition de la CEAEO tendant à
orgall"ser une deuxième Conférence asiatique sur l'in
dustrCtalisation, il faudm demander 1111 crédit supplé
mentaire d'un montant estimatif de 177 000 dollars
pour 1970. Les prévisions de dépenses revisées qu'il
faudra peut-être établir par suite des dédsions qui
auront été prises au sujet de ces trois conférences
seront soumises à l'Assemblée générale à sa vingt
quatrième session.

121. A l'exclusion des troi;s conférences susmen
tionnées, le crédit demandé doit permettre de couvrir
le coût de cinq réunions etconférenc~s spéciales en
1970, contre douze en 1969 et quatorze en 1968.

122. Le crédit de 900 000 ,dollars demandé à l'article
premier (Conférence du Comité des dbc-huit puis..
sances sur le désanllemellt) dépasse de 150 000 dollars
le crédit ouvert pour 1969 et correspond presque au
double des dépenses effectives de 1968 (468008
dollars). Pour en calculer le montantz qn est parti de
l'hypothèse que la Conférence se riéunirait au total
pendant. une période de six: mois - hypothèse que 1'011
avait' déjà retenue pour 1969 - et l'on aa;ussl tenu
compte de l'augmentation des traitements et indem
nités versés aux interprêtes, aux traducteurs et autres
agents engagés à court terme pour assurer le service
de la Conférence. Le Secrétaire général souligne q"e
l'ouverture du crédit demandé à l'articl~ premier dé
pend de. la décision que l'Assemb1ée ,générale prendra
à sa vingt-quatrième session QUatlt à. la question de
savoir .si la Conférence doit poursuivre ses tJ;avaux
en 1970. Le Comité consultatif estime que le crédit
demandé à l'article premier pourr~it· fort bien être
ramené à un. montant comparable'à celui du crédit
ouvert pour 1969.. TI recommand~ dtmc de ré'duire de~
120000 doUars le crédit demandé à cet article.'

123. Un crédit de 85 000 dollars est demandé à
l'article II (Rêunions des sous-comités du Comité des
utilisations pac~fi9ues de l'espace extr~..~osphériq,tlt~)
alors que le credit ouvert pour 1969 a cet article etaIt
de 109 600 dollars dont 22'000 doUars pour Un 1n'0Upe
de travail sur les cOl'11wunicatiofi$ par émission directe
de satellites. Ce crédit est ,demandé à titre provisoire,
le Comité ~le s'étant pas encore prononcé sur son pro
gramme de réunions pour 1970. '

124. Un crédit de 46000 dollars est demandé à
l'article III [Vingt-sixième session de la Commission

35000

Ddars
Chapitre premier. -...- Frais de voyage et autres

irais des représentants et des membres d~s
commissions} comités et autres organes SUbSi-
diaires .

rapport aux credits ouverts pour 1969 et aux crédits
initialement demandés pour 1970 serviront à financer
le programme de vérification des méthodes de gestion.
Ces ressources complémentaires permettront, d'une part,
de renforcer les effectifs dont dispose le Comité des
commissaires aux comptes pO\lr la vérification des
comptes et d'autre part, de s'assurer les services de
consultants' de l'extérieur.

117. Le Comité consultatif suggère qu'en revoyant
son programme de véri6.cation des comptes pour 1969
et 1970 le Comité des commissaires aux comptes con
tinue d'examiner attentivement, afin d'éviter tout double
emploi, les activités des autres organes qui éc::udient de
tres près les méthode~ d'organisation .et de g~stio~.
Cette procédu1"e devrmt·permettre aussI de mamte111r
au minimum l'augmentatiol1 des dépenses approuvées
pour 1969 pour la vérification extérieure des comptes,
ainsi que des crédits initialement demandés P?ur 1970.
Le Comité consultatif estime que les observations rela
tives à l'administration ~)t à la gestion devraient être
faites dans le cadre de ta vérification des comptes et
non pas être formulées séparément. Le Comit~ ~on
sultatif est convaincu que c'est là ce que souhaitait le
Comité ad hoc d'experts. Il y a ,lieu d'ajouter que !e~
questions soulevées d~l}s le pres~nt .rapport ont ete
examinées avec le Comite des commissaires aux comptes.

118. Le Comité consultatif a été informé que les
crédits demandés au chapitre premier tiennent compte
du fait qu'au cours de tout exercice donné, les membres
des organes de l'ONU ne se prévalent pas tous .de la
disposition relative. ~u ;e1TIbO~lrsement des frais, de
voyage et autres fraiS. ~eanmoms, ~e. fon~ant su~.l ex
périence dan~ ce domame, ,te C~mlte estime 9u tl est
possible d'operer d'autres reduct}ons. En .conseque~c~,
il recommande d'ouvrir au chapitre premier ut! credit
de 1 375300 dollars, soit 35000 dollars de moms que
ne le demande le Secrétaire général.

Rédftcti01~ 1'eco1mnandée

C:aAPIT'RE 2. - RÉUNIONS ET CONFÉRENCES SPÉCIALES

Dollm's
Ctédit demandé par le Secrétaire général 1412700
Crédit recommandé pat le Comité consul-

tatif .. . . . .. . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. .. 1 250 000
1969 (crédit ouvert) 1594400
1968 (dépenses effectives) . . . . . . . . . . .. 2 234 626

119. Le crédit demandé au chapitre 2 concerne les
conférences de caractère extraordinaire - dont le nom
bre et l'ampl~ur varient d'année en année - ainsi que les
sessions ordinaires de la Commission économique pour.
l'Asie et l'Extrême-Orient (CEAEO), de la Com..,
missioll. écont;)mique pour l'Amérique latine (CEPAL).
et de la Commission économique pour l'Afrique
(CEA) . Les prévisioll:) de dépenses concernant les
conférences de la CNUCED et de l'ONUDI figurent
aux chapitres 20 et 21. Le service des sessions de
l'Assemblée généràle, des conseils, d'Js commissions,
des comités et des autres organes subsidiaires est
assuré par des fonctioml~ires dont les traitements et1
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CHAPITRE 3. - TRAITEMENTS ET SALAIRES

Titre Il. - Dépenses de personnel et dépenses
connexes

28

Observations générales

129. Le présent chapitre concerne les dépenses re
latives à tous les postes permanents, au personnel tem
poraire (y compris les erperts et les consultants) ainsi
qu'aux heures supplémentaires et au sursalaire de nuit
pour tous les bureaux et services, à l'exception des
dépenses relatives au Cimetière où sont ensevelis les
morts des Nations Unies en Corée (chap. 12, art.
premier), aux missions spéciales (chap. 17), au Haut
Commissariat des Nations U nies pour les réfugiés
(chap.18), à la Cour internationale de Justice (chap.
19), à la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement (chap. 20), à l'Organisa
tion des Natians Unies pour le développement indus
triel (chap. 21) et aux activités productrices de
recettes (chap. 3 et 4 des recettes).

130. Le crédit de 73907000 dollars demandé par
le Secrétaire général fait apparaître une augmentation
de 5411 700 dollars par rapport au crédit ouvert pour
1969 et de 13396566 dollars par rapport aux dé
penses effectives de 1968. Si l'on ajuste les chiffres
de 1968 et 1969 pour tenir compte des modifications
apportées à l'ordonnance du projet de budget pour
l'exercice 1970, l'augmentation du crédit demandé pour
1970 est de 5810600 dollars par rapport à 1969 et de
13885448 dollars part rapport à 1968.

131. Comme le Secrétaire général l'explique dans
l'avant-propos à son projet de budget36 et contraire
ment à la pratique antérieure, un crédit de 700 000
dollars est demandé au chapitre 3 (article V) pour
couvrir, à titre provisoire, les besoins en personnel
supplémentaire jusqu'à concurrence d'un maximum de
66 postes d'administrateur, 57 postes d'agent des ser
vices généraux et 37 postes d'agent local, soit un total
de 160 postes. Ces postes viennent s'ajouter ,aux postes
permanents nouveaux (14 postes d'administrateur, 1S
postes d'agent des services généraux et un poste de
travailleur manuel) demandés par le Secrétaire général
à l'article premier.

132: Le tableau 5 ci':'après donne la ventilation, par
article, des crédits demandés pour 1970 au chapitre 3
et indique les chiffres correspondants en ce qui concerne

S6 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième
session, Supplément nO 6 (A/7606), par. 13.
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Dollars
73907000

73407000
68495300
60 5: .:--134

Article premier .
Articles II à V ,. t • , •• 1 ••••• , t , t • l , , • f •••••• t ••

Crédit demandé par le Secrétaire général
Crédit recommandé par le Comité consul-

tatif .
1969 (crédit ouvert) ' .
1968 (dépenses effectives) .

économique pour l'Asie et rExtrême~Orient à Kabul Récapitulatio1; des réductiotts recommandées:
~~fghanistan)] alors q':t'un .créd,i,t de 30 0.00 doll~rs a Chapitre 2. _ Réunions et conférences spéciales
ete ouvert pour la v1i1gt~cmqU1eme seSSlOn (Smga~

pour, 1969), la vingt-quatrième session tenue à· Can~
berra en 1968 ayant coûté 47367 dollars. Le crédit
demandé tient compte du personnel, des installations
et des biens et services que le Gouvernement afghan
sera censé fournir conformément à un accord qui sera
conclu avec l'ONU.

125. A l'article IV, le Secrétaire général a de~

mandé un crédit de 252 600 dollars pour le quatrième
Congrès des Nations Unies pour la prévention du
crime et le traitement des délinquants qui se tiendra
à Kyoto (Japon) en août 1970. Le crédit demandé
doit permettre d~ couvrir les dépenses à engager
avant et après le Congrès ainsi que le coût des réu~

nions à assurer durant le Congrès; un crédit de 81 000
dollars a été ouvert pour 1969 au titre des travaux
}>réparatoires. Le Secrétaire général estime que si le
Congrès se réunissait au Siège et non à Kyoto,
le~1 dépenses s'élèveraient à 157600 dollars et indique
qu~ la différence, soit 95000 dollars, sera remboursée
par le Gouvernement japonais et portée en recettes au
chapitre 3 des recettes.

126. A l'article V, un crédit de 129 100 dollars est
demandé pour la sixième Conférence cartographique
régionale des Nations Unies pour rAsie et l'Extrême~

Orient qui se tiendra à Téhéran (Iran), en octobre
et novembre 1970. Le Secrétaire général estime que
si la Conférence se tenait au Siège, les dépenses à
engager seraient de 55 600 dollars; il est donc prévu
que le Gouvernement iranien remboursera une somme
de 73 500 dollars, qui sera portée en recettes au cha
pitre 3 des recettes.

127. Le Comité consultatif estime que le coût effec
tif des réunions et eonférences prévues aux articles II
à V sera vraisemblablement un peu inférieur au crédit
demandé à ce titre par le Secrétaire général. Le Comité
note en particulier que les crédits demandés tant pour
le Congrès pour la prévention du crime et le traitement
des délinquants que pour la Conférence cartographique
régionale pour l'Asie et l'Extrême-Orient (articles IV
et V) dépassent de beaucoup les ressources qui ont
été consacrées aux réunions précédentes de ce genre
tenues en 1965 et en 1967. Le Comité n'est pas abso
lumentconvaincu qUI", des augmentations de cet ordre
soient justifiées. Il t':"~ommande donc de réduire d'un
montant global de 42 700 dollars les crédits demandés
aux articles II à V. en faisant en, sorte que la réduc
tion. porte plus particulièrement su.r les articles IV et
V, et demande instamment que le volume de la docu
mentation et le nombre des consultants engagés pour
les réunions et conférences spéciales fassent l'objet d'un
contrôle rigoureux.

128. Pour l'ensemble du chapitre 2, le Comité con
sultati.f recommande donc l'ouverture d'un crédit de
1 250000 dollars, soit 162700 dollars de moins que
ne demande le Secrétaire général. Cette recommanda
tion s'applique aux éléments du programme de con..
férences qui sont déjà connus et ne tient pas compte
des modifications qui pourraient être apportées ulté
rieurement à ce programme par suite des décisions
qu'auront prises les organes de l'ONU mentionnés
plus haut au paragraphe 120.1
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T ABLE.,tu 5. - ETAT COMPARATIFS DES CRÉDITS DEMANDÉS POUR 1970, DES CRÉDITS OUVERTS
POUR 1969 ET DES DÉPENSES EFFECTIVES DE 1968

.'
f!

•
, .

modifications, indiquées dans les notes de bas de page,
qui ont été apportées à l'ordonnance du projet de
budget.

poste (%2800 dollars) et au relèvement des traite
ments des agents des services généraux (1 498 500
dollars) et des salaires des travailleurs manuels
(123 000 dollars) au Siège, à Genève et dans d'autres
bureaux permanents. On trouvera au tableau 6 ci-après
la ventilation des augmentations que le Secrétaire
général attribue à ces divers factet1rs. Le Secrétaire
général opérera les ajustements nécessaires, conformé
ment aux critères définis dans les résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale.

136. Le solde de l'augmentation (1 496 300 dollars)
est. imputable: a) à des facteurs tels que les augmenta..
tions périodiques de traitements, les variations des taux
de change et le fait que, pour 1970, le coût des postes
nouveaux approuvés pour 1969 est calculé sur la base
d'une moyenne plus élevée et non de l'échelon III de
la classe considérée (408 600 dollars) ; b) aux effets de
l'abattement pour mouvements de personnel (1 087 700
dollars). A cet égard, le Comité consultatif a noté
qu'il avait été appliqué, dans le cas des postes nouveaux
approuvés pour 1969, un abattement de 50 poO 100
(pour recrutement différé) au coût estimatif des postes
d'administrateur ou postes supérieurs; l'abattement
cortespondant dans le cas des postes nouveaux d'agent
des services généraux approuvés pour 1969 a été de
20 p. 100. Dans le projet de budget pour l'exercice
1970, le coût de ces postes nouveaux a été calculé sur
la base d'une année complète sans qu'il soit appliqué
d'autre réduction que l'abattement normal pour mouve
ments de personnel applicable à tous les postes perma.
nents d'administrateur et de fonctionnaire de rang
supérieur. L'augmentation due à ,la' non-application
pour 1970 de l'abattement pour recrutement différé appli..
qué pour 1969 aux postes initialement· approuvés pour
cette année a été partiellement compensée du fait que le
Secrétaire général a décidé d'appliquer un abattement
pour 1110uvements.de personnel de 6 p. 100, (au lieu

sont inclus dans ces dépenses mais qui sont inscrits à d'autres
chapitres du projet de budget poUl" 1970: 220 522 dollars,
222032 dollars et 8338 dollars aux articles premier, III et IV,
respectivement, du chapitre 12, au titre des dépenses afférentes
à la Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies; 75890 dollars à l'article III du chapitre 17 (Commissaire
des Nations Unies pour la Namibie). En outre il n'est pas tenu
compte d'un montant de 37900 dollars correspondant à trois
postes dont le coût était auparavant imputé sur le chapitre 4 des
recettes et qui font l'objet, dans le projet de budget pour 1970,
d'une demande de crédit au chapitre 3.

29

68065000
63898900
55911676

At·ticle premier. - Postes permanents
Dollars

68105000

1969
1910 Crédits 1969 1968

Crédits owverts Crédits Dépenses 1968
Articles demalldés (ajustés,'· 01werts (aj1Istées) b Dépe1lSes

I. - Postes permanents • t· ••• •• ••••• ••••••
68105000 63684500 63898900 55729 054 55911676

II. - Personnel temporaire pour les réunions 1282000 1076900 1076900 1232621 1232621
nI. - Autre personnel temporaire .......... 2664300 2364000 2603500 2013891 2311813
IV. - Heures supplémentaires et sursalaire de

nuit ......................... ....... 1155700 911 000 916000 1045986 1054324
V. - Besoins provisoires en personnel ...... 700000

73907000 68036400 68495300 60021552 60510434

les ~rédits ouverts pour 1969 et les dépenses effectives
de 1968. Aux fins de comparaison, les chiffres de 1969
et de 1968 ont été ajt'lStés pour tenir compte des

a). Coût dtt maint.i<m en 1970 de l'effectif approuvé
. pour 1969

135. Le Secrétaire général estime à 4080600 dol
lars au total les dépenses supplémentaires qu'entraînera
le maintien en 1970 de l'effectif existant (voir article
premier, par. 14, et voir, plus haut, par. 133); ces
dépenses supplémentaires sont imputables dans une
large mesure au reclassement, déjà effectué ou pré"lTu,
de divers lieux d'affectation aux fins de l'indemnité de

133. Les deux facteurs principaux auxquels le
Secrétaire général attribue l'augmentation de 5 870600
doUars (montant ajusté) du crédit demandé pour 1970
par rapport au crédit ouvert pour 1969 sont:

a) Les dépenses supplémentaires qu'entraînera le
maintien en 1970 de l'effectif approuvé pour 1969
(estimées à 4 080 600 dollars) ; et

b) Le coût des postes nouveaux demandés aux
articles premier et V, estimé à 1039900 dollars.

134. Le solde de l'augmentation (750100 dollars)
se répartit entre les articles II (Personnel temporaire
pour les réunions), III (Autre personnel temporaire)
et IV (Heures supplémentaires et sursalaire de nuit).
Le Secrétaire général attribue cette augmentation aux
fr:ais plus élevés et aux besoins nouveaux. Les ohserva
tions du Comité consultatif figurent aux paragraphes
135 à 158 ci-après.

Crédit demandé par le Secrétaire général
Crédit recommandé par le Comité

consultatif .
1969 (crédit ouvert) ..
1968 (dépenses effectives) .

a Chiffres ajustés pour tenir compte des montants suivants qui
sont compris dans le crédit mais qui sont inscrits à d'autres
chapitres du proj et de budget pour 1970: 255 900 dollars,
239500 dollars et 5000 dolla'rs aux articles premier, III et IV,
respectivement, du chapitre 12, au titre des dépenses afférentes à
la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies.
En outre, ce crédit ne comprend pas un montant de 41 500 dollars
demandé à l'article premier pour 1970 pour troiS' postes qui
auparavant étaient imputés sur le chapitre 4 des recettes.

b Chiffres ajustés pour tenir compte des montants suivants qui

____••••---------••---.-------•••1••••13••••••••••••••••••,
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TABLEAU 6.-MoNTANT ESTIMATIF DES DÉPENSES SUPPLÉMENTAIl{ES NÉCESSAIRES AU MAINTIEN
EN 1970 DE L'EFFECTIF APPROUVÉ POUR 1969
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298100
357700
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228000
130100

41800
50300
30900

2322800
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Dol/ars

71300

83600
6500

15200

163300

339900

TOTAL

Passage à la classe 7 au 1er juillet 1970 .
Genève -- Passage de la crasse 1 à la classe 2, prévu pour le 1er octobre 1969 aux fins du

budget de 1969, sur la base de l'augmentation de l'indice du coût de la vie : dépense
supplémentaire intéressant toute l'année 1970 .

Autres bureaux permanents, y compris les centres d'information 9100

Traitements des agtmts des services générau.'f
New York - Part des dépenses entraînées par le relèvement intervenu le 1er janvier 1969

qui dépasse le montant du crédit ouvert au budget de 1969 31 200
Nouveau relèvement prévu pour le 1er janvier 1970 .

Genève-Relèvement prévu pour le 1er janvier 1970 .
Autres bureaux permanents, y compris les centres d'information 221 200

Salaires des travailleurs 1n04mels
New York-Dépenses supplémentaires pour 1970 dues à un relèvement prévu pour le

1er juin 1969 .
Nouveau relèvement le 1er juin 1970 .

Genève -- Dépenses dues au relèvement prévu pour le 1er janvier 1970 .

Dollars

Rel~vements Rel~vements
opérés prévlls

b~à:entnités de poste
New York- Passage de la classe 5 à la. classe 6 au 1er juin 1969, sur la base de l'aug

mentation de l'indice du coût de la vie : dépense supplémentaire intéressant toute l'année
1970 .... , t ••• -f ••••••••• t ••••••• " • Il l , ••• l'' •••••••••• , 1 •••••••••••••• , , ••••••••••••

261500

de 5 p. 100 comme pour 1969) au coût de tous les
postes d'administrateur ou postes supérieurs existants.

b) Besoins supplémentaires pour 1970
137. Le crédit demandé à l'article premier pour

1970 comprend un montant de 339900 dollars au titre
des postes nouveaux et du reclassement Je postes
existants qui se décompose comme suit:

a) Quatorze postes nouveaux d'administrateur ou
postes supérieurs .

b) Quinze postes nouveaux d'agent des services
généraux , 1 ••••••

au total), et la Division linguistique de l'Office des
Nations Unies à Genève (6 postes d'administrateur
et 12 postes d'agent des services généraux, soit 18
postes uu total). Les postes d'agent des services géné
raux dont le Secrétaire général propose le reclasse
ment dans la catégorie des postes d'administrateur se
répartissent entre le Service de vérification intérieure
des comptes (trois postes), le Service des conférences
et services généraux à Genève (deux postes) , le
Cabinet du Secrétaire général ( un poste) et le
Service des conférences (un poste). Les deux postes
d'agent local dont le Secrétaire général propose le
reclassement dans la catégorie des postes d'administra
teur sont ceux de la Commission économique pour
l'Amérique latine et de la Commission économique
pour l'Afrique.

140. Les postes demandés pour la Bibliothèque com
prennent notamment 6 postes d'administrateur et 2
postes d'agent des services généraux afin de poursuivre
la transformation du système actuel d'indexage pour
pouvoir utiliser des ordinateurs, ainsi que 2 postes
d'administrateur et un poste d'agent des services
généraux pour d'autres travaux d'indexage. Le
Secrétaire général a informé le Comité consultatif

138. En chiffres nets, il s'agit d'augmenter de 23 le qu'il était peu probable que les résultats de l'étude
nombre de postes permanents d'administrateur et de poste par poste Sur l'utilisation et la répartition des
fonctionnaire de rang supérieur et de huit le nombre effectifs ~;"Uènent à modifier ces chiffres car les besoins
de postes permanents d'agent des services généraux; de la Bibliothèque en personnel pour l'indexage des
le nombre de postes de travailleur manuel augmenterait docume11ts ont fait Pobjet d'un examen très approfondi
d'une unité et celui des postes d'agent local diminu~rait dans le cadre de l'étude effectuée en 1968 sur l'applica..
de deux. tion des méthodes de l'ordinateur à l'indexage des

139. Les 30 postes nouveaux demandés concernent documents. L'abattement qui a été appliqué au titre
deux services: la Bibliothèque du Siège (8 postes du recrutement différé pour calculer ces besoins est
d'administrateur, 3 postes d'agent des services géné- de 40 p. 100 en ce qui concerne les postes d'admi-
l'aUX et un poste de travailleur manuel, soit 12 postes nistrateur et de 20 p. 100 pour les postes d'agent des

30

ç} Un poste nouveau de travailleur manuel .
d) Reclassement de 61 postes d'administrateur ou de

fonctionnaire de rang supérieur et reclassement,
dans la catégorie des postes d'administrateur, de
sept postes d'agent des services généraux et de
deux postes d'agent local , .

e) Reclassement de postes à l'intérieur de ta caté-
gorie des agents des services généraux .

J
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2524300
2603500
2311813

Artù.:1e III. - Attire personnel temporaire
DoUars

26641300

Dol1tW.t
i) Personnel temporaire affecté à des tâches

générales ,,' : fi • " • • •• 8i 900
ii) Ex,t>erts et consultants engagés à titre'

, perSOithel. . . . . f • , ••• , •• , ,. ~. • • • • • • • .. • • • • • 285 '600
Hi) Groupes spéciaux d'experts (73200)

300300

146. Le crédit demandé à l'article III doit permettre
de côuvrir les dépenses relatives: i) au personnel
temporaire affecté à des tâches générales (à l'exclusion
du personnel engagé pour des réunions) [1 150 000
dollars]; ii) aux experts et consultants engagés à
titre personnel (1178 100 dollars - y compris 487 500
dollars' pour le Département des affaires économiques
et sociales, et iH) aux groupes spéciaux d'eJtperts
(336200 dollars). Le crédit demandé pour l'ensemble
de cet article fait apparaître une augmentation de
60800 dollars par rapport au crédit ouvert pour 1969,
mais si l'on soustrait de ce chiffre le montant de
239 500 dollars ouvert à la rubrique i pour le personnel
temporaire dont la Caisse commUne des pensions du
personnel des Nations Unies a eU besoin en 1969
(afin que la présentation soit conforme à ~elie du
projet de budget pour 1970), l'augmentation que
traduisent les chiffres est alors de 300 300 dollars;
elle se répartit comme suit :

chiffres approuvés pour 1969, des effectifs des services
linguistiques et dactylographiques qui seront engagés
pour des périodes de courte durée pour la session de
l'Assemblée générale ( 52 000 dollars) , et c) frais
supplémentaires dus à la nécessité de faire venir à
New York un plus grand nombre de personnes engagées
pour des périodes de courte durée et venant de
l'étranger (30000 dollars). En ce qui concerne Genève,
l'augmentation du crédit demandé par rappor.t ,au
crédit ouvert pour 1969 est de 101 300 dollars, dont
30 600 dollars correspondent au relèvement prévu de la
rémunération du personnel engagé pour des périodes
de courte durée.

145. Compte tenu des observations qu'il a formulées
(voir, plus haut, par. 140 et, plus loin, par. 155) au
sujet des crédits demandés par le Secrétaire général
pour le personnel des services linguistiques et les agents
des services gén~raux correspondants (articles premier
et V), le Comité consultatif pense qu'il est possible
de réduire d'environ 122000 dollars le montant
demandé pour renforcer par rapport aux chiffres de
1969 les effectifs du personnel engagé pour des périodes
de courte durée à New York et à Genève. De plu.:;, le
Comité consultatif est convaincu que le Secrétaire
général ne ménagera aucun effort pour réduire le
nombre des personnes recrutées à l'étranger pour des
périodes de courte durée, à l'occasion de la sessiOl1
de l'Assemblée générale. En conséquence, le Comité
consultatif recommande de réduire de 80000 dollars
le créuit demandé par le Secrétaire général à l'article II.

Crédit demandé par le Secrétaire général ..
Crédit recommandé par le, C()~nité con-

1 'f 'su tatt , .
1969 (crédit ouvert) .
1968 (dépenses effectives) .

31

1202000
1076900
1232621

Article II. - Personnel te111,poraire pour les réunions
Dollars

1282000

ltecommandations détaillées concernant le projet de budget

Crédit demandé par le Secrétaire général
Crédit recommandé par le Comité con-

sultatif .
1969 (crédit ouvert) .
1968 (dépenses effectives) .

services généraux et de travailleur manuel. Les 18
postes permanents demandés pour la Division linguis
tique à Genève permettraient d'engager, à titre perma
nent, du personnel qui, jusqu'ici, était employé à
titre temporaire. C'est pourquoi l'abattement pour
mouvements de persomiel appliqué dans ce cas particu
lier au coût des postes d'administrateur est de 6 p. 100,
c'est-à-dire le même que celui qui est appliqué
aux postes permanents existants. Après avoir examiné
les motifs fournis par le Secrétaire général à l'appui
de sa demande en ce qui concerne ces 30 postes, le
Comité consultatif approuve la recommandation du
Secrétaire général tendant à ce que ces postes soient
transformés en postes permanents.

141. En ce qui concerne les reclassements de postes,
le Comité consultatif tient à exprimer de nouveau,
comme il l'a déjà fait à maintes reprises, l'inquiétude
que lui cause le grand nombre des demandes présentées
à cet effet par le Secrétaire général. Le Secrétaire
général a assuré le Comité consultatif qu'il avait
examiné individuellement chacune des demandes pré··
sentées dans le projet de budget pour 1970 et qu'il
était convaincu que toutes ces demandes étaient justi
fiées, étant donné les responsabilités accrues qui in
combaient aux titulaires des postes en question. Le
Comité consultatif a également reçu l'assurance que
les titulaires des ?ostes qui seraient reclassés ne seront
pas automatiquement promus mais que, dans chaque
cas, la candidature de toutes les personnes qualifiées
sera examinée conformément au Statut du personnel.

142. En outre, le Comité consultatif pense que le
Secrétaire général souhaitera aussi tenir compte, chaque
fois que cela sera possible, des résultats de J'étude
sur la gestion du département ou service intéressé.
Compte tenu de ce facteur, le Comité consultatif recom
mande de ramener le crédit demandé dans le projet
de budget pour l'exercice 1970 au titre des reclasse
ments de postes de 86 500 dollars à 46 500 dollars,
soit une réduction de 40000 dollars.

143. Le crédit demandé doit permettre de couvrir
le coût du personnel temporaire qui sera recruté:
i) pour la session de l'Assemblée générale, et ii) pour
les réunions qui se tiendront à Genève.

144. Le crédit demandé par le Secrétaire général
fait apparaître une augmentation de 205 100 dollars
par rapport au crédit correspondant ouvert pour
1%9. Toutefois, ce dernier comprenait un montant de
27700 dollars au titre de la rubrique "Autres
réunions" ; en examinant les chiffres effectivement
comparables, on constate donc que le crédit demandé
pour 1970 dépasse de 232800 dollars le crédit ouvert
pour 1969. Le Secrétaire général attribue à trois
facteurs l'augmentation des dépenses prévues pour la
session de l'Assemblée générale (estimée à 131 500
dollars) : a) relèvement escompté de la rémunératioll
du personnel engagé pour des périodes dec;ourte durée
(49' 500 dollars)'; b) augmentation, par rapport att;{

2&

1



, i • -.... -.. w 1 .- ~ '4lIi - - , " • - -.- \'. ~

(

(

1
c

580000

Article V. - Besoins provisoires en personnel

Dollars
700000

'] !il;

Crédit demandé par le Secrétaire général
Crédit recommandé par le Comité consul-

tatif ~ ., t •••••• t ••

1969 (crédit ouvert) .
1968 (dépenses effectives) .

les ressources en main-d'œuvre de l'Organisation.
Dans l'intervalle, le Comité recommande de réduire de
120000 dollars le crédit demandé par le Secrétaire
général.

152. Le crédit demandé à l'article V doit permettre
au Secrétaire général de répondre, à titre provisoire,
aux besoins supplémentaires en personnel découlant des
nouvelles décisions d'organes intergouvernementaux,
en attendant les résultats de l'étude 'Sur l'utilisation et
la répartition des effectifs. Les observations du Comité
consultatif relatives aux principes généraux sur lesquels
est fondée la proposition du Secrétaire général et à
l'enquête sur la gestion figurent au chapitre premier
du présent rapport (voir, plus haut, par. 35 à 43 et
63 à 72).

153. Le Secrétaire général évalue les besoins sup
plémentaires en question à 160 postes au total pour le
chapitre 3; ces postes se répartissent comme suit entre
les principaux départements ou services et selon les
catégories (voir tableau 7, p. 33).

154. En calculant le crédit nécessaire pour pourvoir
ces postes, le Secrétaire général a utilisé, pour tenir
compte des retards qui interviennent dans le recrute
ment, un coefficient différent pour chaque département
ou service, selon le nombre de postes vacants et les
difficultés rencontrées pour recruter du personnel
possédant les qualifications requises. Le Comité con
sultatif a appris que cette réduction variait de 40 à
80 p. 100 pour les postes d'administrateur et de 20 à
80 p. 100 pour les postes d'agent des services généraux
et autres postes. Le' pourcentage moyen pondéré de
cette réduction est de 53,08 p. 100 pour les postes
d'administrateur et de 37,92 p. 100 pour les postes
d'agent des services généraux, de travailleur manuel
et d'agent local.

155. Lorsqu'il a examiné la demande du Secrétaire
général le Comité consultatif a tenu compte des cri
tères énoncés plus haut au paragraphe 36 du chapitre
premier dont le Secrétaire général s'inspirerait pour
utiliser le crédit. Le Comité a rappelé en particulier
que la répartition des besoins provisoires en personnel
proposée par le Secrétaire général et reproduite plus
haut, au tableau 7, n'était qu'une simple indication du
nombre maximum de postes que le Secrétaire général
serait disposé à attribuer, à titre provisoire, aux dé
partements ou services intéressés, après s'être assuré
que ce personnel supplémentaire était bien nécessaire.
Le nombre de postes effectivement alloués sera donc
peut-être inférieur au maximum indiqué dans le ta
bleau. Compte tenu de cette considération et du fait
qu'il serait préférable de ne pas préjuger des conclu
sions de l'étude sur l'utilisation et la répartition des
effectifs, le Comité consultatif ne s'occupe pas pour
le moment de la question de savoir si tel ou tel des
postes' provisoires prévus devra être 'transformé par la
su~te en poste permanent. Le Comité; note néanmoins
que l'~tude sur le Service des Conférences qui absorbera

32

Dollars

1155700

1035700
916000

1054324

.HF l '.11FfllUlllllIIM.IIII_"ml---r-

Recommandations détaillées conce..nant le p..ojet de budget

Crédit demandé par le Secrétaire général
Crédit i;ecommandé par le Comité consul-

t t'f" ,al·:..•. '~ ...•. ,. .

Article IV. - Heures supplémentaires
et sursalaire de nuit

151. Le ~rédit de 1155700 dollars demandé à
l'article IV comprend 65 500 dollars qui doivent
permettre de faire face au relèvement prévu des traite..
ments des agents des services généraux, des travailleurs
manuels et des agents locaux. Cette somme est de
239700 dollars superieure au crédit ouvert pour 1969,
mais le Comité consultatif a appris que le crédit ouvert
pour 1969 serait vraisemblablement dépassé. Le Comité
estime qu'il faudrait s'efforcer de réduire les heures
supplémentaires en organisant mieux le travail et il a
bon espoir que le Service de gestion administrative
tiendra compte de cette observation lorsqu'il étudiera

81 Documents officiels de rAssemblée générale, vingt-troisième
sq..rsionJ Su.!Jfrlément nO 7 (Aj7207).

((

147. Sur les crédits supplémentaires demandés à
la rubrique i, 61 000 dollars correspondent au relève
ment escompté de la rémunération du personnel engagé
pour des périodes de courte durée. Le solde de l'au.gmen
tation est imputable dans une large mesure au personnel
temporaire supplémentaire dont le Service de gestion
administrative aura besoin ainsi qu'aux dépenses plus
élevées qu'entraînera l'emploi d'agents du Service de
sécurité et de plantons pour les locaux loués.

148. Le crédit demandé sous la rubrique ii est, au
total, supérieur de 32 p. 100 aU crédit ouvert pour 1969.
Le Comité con~ !tltatif s'inquiète de la forte augmenta
tion du crédit demandé sous cette rubrique. En 1967
les dépenses effectives au titre des experts et con
sultants s'étaient élevées à 598108 dollars et en 1968,
à 686 413 dollars. Le crédit demandé pour 1970
représente donc pratiquement le double des dépenses
de 1967, bien que dans l'intervalle les effectifs perma
'nents de l'ONU se soient considérablement accrus.

149. En ce qui 'concerne la rubrique iii, le Comité
consult~tif, compte ,tenu des observations qu'il a faites
au paragr~phe 15~ de son rapport sur le projet de
budget pour 196987, constate avec satisfaction que le
S~crecuire général demande un crédit inférieur atl
crédit ouvert pour 1969. Le Comité se réjouit également
de' ce qu'en 1968 le Secrétaire général ait pu ramener
à 69 6/'7 dollars les dépenses relatives aux groupes
spéda~x d'experts alors que le crédit initialement
ouvert était de 248 800 dollars. Le Comité a bon espoir
qu'en 1970 l'utilisation de ce crédit fera l'objet d'un
contrôle aussi rigoureux. A cet égard, il constate que
le crédit de 228 700 dollars demandé pour le Départe
ment des affaires économiques et sociales sous la
rubrique iii est supérieur de 18 900 dollars au crédit
ouvert pour 1969 et plus de quatre fois et demie
supérieur aux dépenses de 1968.

150. Eu égard aux observations qui précèdent, le
Comité consultatif recommande d'ouvrir à l'article III
un crédit de 2524300 dollars, soit 140000 dollars de
moins que ne demande le Secrétaire général, réduction
9.ui devra être essentiellement opérée sur la rubrique ii.

1969 (c~tédit ouvert) .,......... ,.
1968 (dépenses effectives) . ,

t
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TABLEAU 7. - CHAPITRE 3. - BESOINS PROVISOIRES EN PERSON»EL

Recommandations détaillées concernant le projet de budget

D()llm's

40 GOO

120000
120000

500000

80000
140000

17351000

17300000
16362000
14002025

8

7

8

23

9

18

15
17
ï

43

5

16037

12

9

'0
6

4

3

3

27
5

57

10

5

RÉDUCTION TOTAL'E

Chapitre 3. - Traitements et salaires:
Article I. - Postes permanents .
Article II. - Personnel temporaire pour les

réunions .
Article III. - Autre personnel temporaire .
Article IV. - Heures supplémentaires et sur-

salaire de nuit .
Article V. - Besoins provisoires en personnel

Récapitttlat1"01t des 1'éd1tctions recommandées:

CHAPITRE 4. - DÉPENSES COMMUNES DE PERSONNEL

Dollars

Crédit demandé par le Secrétaire général
Crédit recommandé par le Comité consul-

tatif .
1969 (crédit ouvert) .
1968 (dépenses effectives) .

159. Le crédit de 17351000 dollars demandé au
chapitre 4 est de 989 000 dollars supérieur au crédit
ouvert pour 1969. Si l'on tient compte de quelques
légères modifications dans la présentation du budget
(voir notes du tableau 8), l'augmentation par rapport
à 1969, sur la base de chiffres en tout point compara
bles, serait de 1 042 600 dollars.

160. Ace chapitre sont inscrites les dépenses com
munes de personnel de tous les départements et ser
vices du Secrétariat visés au chapitre 3. Il s'agit essen
tiellement des indemnités pour charges .d~ famille et
pour frais d'études, des cotisations à la sécurité sociale
et à la Caisse des pensions, des dépenses à l'occasion
des nominations, des mutations et de la cessation de
service et de certains programmes de formation du
persohnel. Les dépenses communes de personnel con-

33

TOTAL 66

Service juridique 5

Division des droits de l'homme 4

Département des affaires politiques et des affaires du
Conseil de sécurité 4

Département des affaires économiques et sociales (non
compris le Centre international de calcul électro-
nique) . .. . . . .. . .. 13

Commission économique pour l'Europe 4

Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-
Orient , , , .. , , ,. 6

Commission économique pour l'Amérique latine 6

Commission économique pour l'Afrique 7

Bureau des affaires économiques et sociales de Beyrouth 1

Service des conférences 16

Bureau des services généraux .

Adminis
trateurs

ct fOl~ction-
tlaires de A(lcl~tf des

ranp scr'IXces ADents
sztpqneur CQtlQraux locaux Total

pour 195000 dollars du crédit demandé à l'article V,
sera entreprise dans le courant de 1969 et qu'en
conséquence, le Secrétaire général sera à même de dé
cider à une date rapprochée de la mesure dans laquelle
les ressources de ce service doivent être renforcées à
titre provisoire.

156. Eu égard aux observations qui précèdent, le
Comité consultatif a considéré le crédit de 700 000
dollars demandé par le Secrétaire général à l'article V
comme un complément global aux ressources considé
rables qui sont mises à sa disposition au chapitre 3.
En formulant sa recommandation au sujet des postes
provisoires demandés par le Secrétaire général, le Co
mité a tenu compte :

a) Du fait que le Secrétaire général disposera en
1970, pour toute l'année, des 396 nouveaux postes
(160 postes d'administrateur et 236 postes d'agent
des services généraux) approuvés pour 1969
au chapitre 3, ce qui représentera l'équivalent
d'une augmentation d'environ 120 postes perma
nents;

b) Des 30 postes demandés à l'article premier et
approuvés par le Comité consultatif (voir plus
haut, par. 141);

c) De l'importance du crédit demandé à l'article V.
157. Le Comité a conclu que le crédit demandé par

le Secrétaire général pouvait être réduit de 120000
dollars et, par conséquent, il recommande d'ouvrir à
l'article V un crédit de 580 000 dollars.

Ensemble d'lit chapitre 3

158. Dans les paragraphes qui précèdent, le Comité
consultatif a recommandé des réductions qui se
chiffrent au total à 500 000 dollars. En conséquence,
le Comité recommande d'ouvrir au chapitre 3· un
crédit de 73 407 000 dollars.

- ... '. - ~,..,., .
~. , • 4. " . '." ~.
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Recommandations détaiUée8concernant le projet de budget

, J968

252
64

114

255174

161570

Dollars
532704

1871 016

244307
284204

3348975

A llgmentatiol~
el~tre

1968 et 1970

1969

320
95

115

1970

290
80 .

130

(65000)

Dol/ars
194000
665000

(29100)

118700
105400

989000

.'

Augmentotion Ol~
(diminution)

entre 1969 et 1970
1968

Dépenses

618430

Dollars
2978296
7688984

969826

1272693
473796

14 002 025b

1969
Crédit
oUVéri

Nominations ',' .
Mutations .
Cessation de service .

809100

Dol/ars
3317000
8895000

1290000

1398300
652600

16362000a

commune des pensions du personnel des Nations Unies
et à d'autres régimes de sécurité sociale dont 120 700
dollars correspondent aux postes nouveaux demandés
par le Secrétaire général aux articles premier et V
du chapitre 3, 117400 dollars correspondent aux dé
penses supplémentaires découlant du fait que le nom
bre des participants associés ira en diminuant et
214000 dollars aux dépenses plus élevées qu'entraîne
le relèvement des traitements er salaires. L'augmenta
tion des cotisations à l'assurance··maladie et aux au
tres assurances-soins médicaux s'élève à 117000
dollars; à cet égard, le Secrétaire général fait observer
qu'en raison de l'augmentation rapide des frais médi
caux et dentaires dans la région new-yorkaise il a
fallu majorer les primes. Un crédit de 80000 dollars
est donc demandé pour cOuv1"ir ces dépenses acèrues.

166. La réduction du crédit demandé aux articles
III (Voyages à l'occasion des nominations, des muta
tions et de la cessation de service) et IV (Frais de
déménagement à l'occasion des nominations, des muta
tions et de la cessation de service) tient au fait que l'on
prévoit une diminution par rapport à 1969 du nombre
de fonctionnaires ayant droit au remboursement des
frais de voyage et à ces indemnités. Ainsi, les crédits
demandés pour les administrateurs à l'article III ont
été calculés sur la base des prévisions ci-après, com
parées avec la situation effective en 1968 et les besoins
p~é~us pour 1969 :

tariat du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies et du Comité des pensions du per
sonnel de l'ONU, qui est imputé pour 1970 sur le chapitre 12 i
Y compris 15 576 doUars concernant le Commissaire des Nations
Unies pour la Namibie, imputés pour 1969 et pour 1970 sur le
chapitre 17; non compris 6550 dollars correspondallt au coût de
trois postes et virés pour 1970 du chapitre 4 des recettes.

84

1970
Crédit

demandé

Dollars
3511 000
9560000

1225000

780000

1517000
758000

17351000

TABLEAU 8.-DÉPENSES COMMUNES DE PERSONNEL: VENTILATION PAR ARTICLE ET PAR EXERCICE POUR 1968, 1969 ET 1970

Articles

VI. - Programmes de formation du personnel

TOTAL, chapitre 4

.
serVlQe' , .

1. - Indemnités et prestations .
II. - Sécurité sociale .

III. - Voyages à l'occasion des nominations,
des mutations et de la cessation de service

IV. - Frais de déménagement à l'occasion des
no~inatiGns, d~s mutations et de la ces-
sation de ,serVIce .

V....... Indenmités versées à la cessation de

162. Le crédit demandé au chapitre 4 représente
25,22 p. 100 des dépenses de personnel inscrites aux
articles premier et V du chapitre 3 (Postes perma
nents et besoins provisoires en personnel) alors qu'il
en représentait 25,61 p. 100 pour 1969 et 25,04 p. 100
pour 1968. Le Secrétaire général indique que dans la
mesure du possible, les prévisions de dépenses ont été
calculées sur la base des coûts ou en pourcentage,
d'après une analyse statistique de la situation en 1968
et au début de 1969.

163'. Le crédit demandé pour 1970 fait apparaître
par rapport au crédit ouvert pour 1969, une augmen
tation de 989 000 dollars; sur cette somme, 666 800
dollars correspondent aux dépenses plus élevées qu'en
traînera le maintien en 1970 de l'effectif approuvé
pour 1969 et 322200 dollars représentent le coût des
postes nouveaux,' les besoins provisoires en personnel
et le coût des' dispositions supplémentaires prises pour
la formation du personnel.

164. L'augmentation qui apparaît à l'article pre
mier (indemnités et prestations) est imputable au fait
qu'un plus grand nombre de fonctionnaires se prévau
dront de leur droit à des indemnités pour charges de
famille et à des indemnités pour frais d'études ainsi
qu'au relèvement prévu des indemnités pour charges
de famille versées aux agents des services généraux à
Genève, et au personnel. de la C.EPAL recruté su~ le
plan loc&\l. '. .

165. Le crédit demandé à l'article II (Sécurité
sociale) .dépasse de 665000 dollars le crédit ouvert
pour 1969. Sur ce montant, 557 000 dollars sont im
putables à une majoration des cotisations à la Caisse

cernant les fonctionnaires affectés aux missions (chap. puté sur le chapitre 4 des recettes (Activités produc-
17), celles du Haut Commissariat des Nations Unies trices de recettes) sont inscrites aux chapitres perti-
pour les réfugiés (chap. 18), du Greffe de la Cour nents du projet de budget.
internati~nale de)ustice (chap. 19), de la C<:nférence 161. Le tableau 8 donne la répartition, par article,
des Nattons Umes sur le commerce et le developpe- des chiffres pour 1968, 1969 et 1970 et indique les
ment (chap. 20), de l'Organisation des Nations Unies augmentations et réductions intervenues entre 1969 et
pour le développement industriel (chap. 21) et celles qui 1970 ainsi que les augmentations intervenues entre
concernent les fonctionnaires dont le traitement est im- 1968 et 1970.

a y compris un montant de 61 100 dollars concernant le secré
tariat du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies et du Comité des pensions du per
sonnel de l'ONU, qui est imputé pour 1970 sur le chapitre 12 i
non compris 7500 dollars correspondant au coût de trois postes
et virés pour 1970 du chapitre 4 des recettes.

b y compris un montant de 51 850 dollars concernant le secré-
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Recommandations détaillées concernant le projet de budget

2268300
2182600
2119585

2343.;00

89 Ibid., vingt-troisième session, A1tnexesp point 74 de l'ordre
du jour, document A/6631, par. 50, c. .

CHAPITRE 5. - FRAIS DE VOYAGE DU PERSONNEL

Dollars

Dolla"$

Chapitre 4. - Dépenses communes de personnel .. 51000

Réducti01t 1't'C01n111alldée:

172. Le crédit de 2 343 300 dollars demandé au pré
sent chapitre est supérieur de 160 700 dollars, soit
d'environ 7,36 p. 100, au crédit ouvert pour 19(-\9. Ce
crédit doit permettre de couvrir les frais· de 'voyage du
personnel envoyé à· des sessions (art. 1), les frais de
voyage du personnel en mission [abstraction faite des
sessions] (art. II) 1 et les frais de voyage pour le congé
dans les foyers des fonctionnaires et des personnes à
leur charge (art. III). D'autres crédits, destinés à
couvrir les frais de voyage de fonctionnaires, concer
nant notamment les réunions et conférences spéciales,
les experts et les consultants, les missions spéciales,
le Haut Commissariat des Nations Unies pour les ré
fugiés, la Cour internationale de Justke et les pro..
grammes de la CNDCED et de l'ONUDI, sont de~

mandés aux chapitres pertinents du projet de budget.

173. Le crédit demandé au présent chapitr.:. a été
cakulé en fonction du tarif des voyages p~lr avion en
classe économie dans le cas des fonctionnaires du Se~

crétariat, à l'exception des secrétaires généraux adjoints,
des sous-secrétaires généraux et des fonctionnaires de
rang équivalent, ainsi que des directeurs (D..2), qui,
lorsqu'ils sont en mission, sont normalement autorisés
à voyager en première c1asse89•

174. Lorsqu'il a examiné les crédits demandés au
présent chapitre, le Comité consultatif a tenu compte
des renseigrtements fournis. par le Secrétaire général
selon lesquels\, mis à part 33 100 dollars, l'augmenta
tion proposée, dont le montant global est de 160 700
dollars, est imputable à une hausse des tarüs aériens,
au relèvement des indemnités de subsistance et à une
augmentation du nombre de fonctionnaires ayant droit
au congé dans· les foyers.

175. Le tableau 9 ci-après donne la ventilation
des montants correspondant aux exercices 1968, 1969
et 1970.

Crédit demandé par le Secrétaire général
Crédit recommandé par le Comité consul-

tatif .
1969 (crédit ouvert) ,', '. ,
1968 (dépenses effectives) ., .

dans lequel il indiquera comment les organisations par
ticipantes utilisent les stagiaires ainsi qut\ leur contri~

bution financière au fonctionnement du pl'ogramme.

171. Eu égard aux observations qu'il a formulées
plus haut au paragraphe 167, le Comité consultatif re
commande d'ouvrir aU'chapitre 4 un crédit de 17300000
dollars, soit 51 000 dollars de moins que ne demande
le Secrétaire général.

85

B8lMa., par. 168 à 170, ..

167. Les dépenses prévues aux articles premier à
IV sont fonction des ressources en personnel visées au
chapitre 3 (Traitements et salaires) et les réductions
que le Comité consultatif a recommandées aux articles
premier et V de ce chapitre se répercuteront automa
tiquement sur le montant de ces dépenses.

168. Le crédit demandé à l'article V (Indemnités
versées à la cessation de service) doit permettre le ver
sement d'indemnités aux fonctionnaires quittant l'Or
ganisation, y compris le paiement des jours de congé
non pris, et de la prime de rapatriement. L'augmenta
tion des dépenses inscrites à l'article V tient au fait
que l'on prévoit un plus grand nombre de cas de cessa
tion de service (voir, plus haut, par~ 166) et en partie
au relèvement des traitements et· salaires qui se réper
cute sur le paiement des jours de congés non pris.
Une somme de 300 000 dollars, représentant les con..
tributions du personnel prélevées sur les indemnités
versées à la cessation de service,· a été portée au cha
pitre premier des prévisions de recettes.

169. Le crédit demandé à l'article VI (Programmes
de formation du personnel) fait apparaître une aug
mentation de 105400 dollars, qui est imputable essen
tiellement à une augmentation des dépenses relatives
aux cours de langues et aux programmes de forma
tion connexe (rubrique i), comme suite à la résolution
2480 B (XXIII) adoptée par l'Assemblée générale le
21 décembre 1968, dépenses que le Secrétaire général
estime de 75400 dollars supérieures au crédit ouvert
pour 1969. En outre, un crédit de 12000 dollars est
demandé pour lancer un programme de perfectionne
ment destiné aux interprètes expérimentés devant inter
préter du russe vers d'autres langues: ce crédit devrait
permettre de couvrir les frais de voyages et l'indemnité
de subsistance d'une dizaine d'interprètes qui suivraient
des cours intensifs à Moscou pendant deux mois.

170. Les programmes' énumérés sous les rubriques
ii, iii et iv, concernant le recrutement d'administrateurs
subalternes, la formation de traducteurs et d'interprètes
de langue russe à l'Institut pédagogique des langues
étrangères de Moscou et la formation d'adjoints à l'in
formation pour les centres d'information sont essen
tiellement les mêmes que ceux pour lesquels un crédit
a été ouvert en 1969.. La rubrique v concerne le pro
gramme de formation d'interprètes lancé en 1968 à la suite
d'échanges de vues interorganisations, sous les auspices du
Comité consultatif pour les questions administratives. Le
Secrétaire général a demandé un crédit de 40 000 dollars,
c'est-à-dire le même montant que le crédit ouvert pour
1969, pour couvrir le coût de la formation de quatre
ou cinq stagiaires; la formation. de 10 ou 12 autres
stagiaires serait assurée en imputant les dépenses sur
les crédits demandés pour le personnel temporaire pour
les réunions (chap. 3, art. II). Dans les observations
qu'il a faites sur le projet de budget pour 196988, le
Comité consultatif a manifesté son intérêt pour ce nou..
veau programme. Néanmoins, il a exprimé l'espoir
que toutes les dépenses directes de ce genre seraient à
l'avenir réparties équitablement entre les organisations
participantes. Le Comité espère que le Secrétaire gé
néral lui fera parvenir au cours de 1969 un rapport
circonstancié sur l'état d'avancement de ce programme
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pour 1969, une augmentation de 56750 dollars qui est
imputable principalement aux besoins accrus du Siège
et de l'Office de Genève. En ce qui concerne le Siège,
cette augmentation tient surtout au fait que l'on pré
voit des dépenses plus élevées pour le Service de ges~

tion administrative qui doit entreprendre une étude
sur l'utilisation des ressources en persol1l1el (20000
dollars), mais elle provient aussi de l'accroissement des
crédits demandés pour un certain nombre d'autres
organes, notamment les cabinets des Secrétaires gé
néraux adjoints aux affaires politiques spéciales (3500
dollars), le Service juridique (6250 dollars), la Di
vision des ressources et des transports (4 200 dollars),
la Division du développement social (3 500 dollars),
le Service de l'information (5 000 dollars) et le Ser
vice des conférences, y compris la Bibliothèque (4 500
dollars). Les principales réductions proposées concer
nent le Cabinet du Secrétaire général ( réduction de
9 500 dollars) et la Division des finances publiques
et des institutions financières (réduction de 10900
dollars). En ce qui concerne Genève, les dépenses sup
plémentaires prévues concernent principalement les Ser
vices administratifs et financiers ainsi que le Service
des conférences et les servicee généraux (4000 dollars),
la Division des stupéfiants (3 000 dollars) et le Ser
vice de vérification intérieure des comptes (4 000
dollars) .

180. Ainsi que le Comité consultatif l'a fait observer
l'année dernière, au paragraphe 178 de son rapport sur
le projet de budget pour l'exercice 1969, les dépenses
inscrites à l'article II correspondent aux voyages dé
cidés par le Secrétariat et doivent donc faire l'objet
d'Un contrôle rigoureux. Le Comité estime que cer
taines économies pourront être réalisées si le Secrétaire
général s'efforce encore de limiter au minimum les
déplacements officiels et de veiller à ce que les crédits
ouver,ts à cet effet soient utilisés le plus possible dans
l'intérêt de l'Organisation. Compte tenu en outre de
l'effet qu'aurait la réduction qu'il a· recommandée
d'opérer sur les crédits demandés pour des postes nou
veaux pour 1970, le Comité recommande que les cré
dits demandés' à l'article II scient réduits de 40000
dollars..

Article_il. - Frais. de voyage pour le. cong'é daJn$ les
foyers des fonctionnaires et .des personnes cl letilr
charge' " . .

, .

181. Le crédit demandé par le' Secrétaire général
au présent article (1 420 000 dollars) est supérieur de
102000 dollars at1 crédit ouvert pour 1969 et de 85680
dollars aux dépenses effectives de 1968. Le Comité con-

TABLEAU 9. - FRAIS DE VOYAGE DU PERSONNEL : VENTILATION PAR ARTICLE ET PAR EXERCICE POUR 1968, 1969 ET 1970

Recommandations détaillées concernant le projet de budget

Article premier. - Frais de voyage du p·ersonnel
envoyé à des sessions

176. Le crédit de 226900 dollars demandé au pré
sent article est supérieur de 1950 dollars au montant
autorisé pour 1969, mais en réalité l'augmentation est
un peu plus importante, car le montant demandé au
chapitre 5 pour 1970 ne tient plus compte des frais
de voyage du personnel envoyé aux ~essions du Comité
mixte de la Caisse commune des pensions du per
sonnel des Nations Unies, alors que pour 1969, un
crédit de 1 600 dollars avait été ouvert à cet effet.
.cette modification est conforme aux nouvelles procé
dures budgétaires qui doivent prendre effet à compter
du 1er janvier 1970 (voir, plus loin, par. 267).

177. Les principales augmentations qui apparaissent
au présent article sont imputables aux besoins accrus
du Comité scientifique des Nations Unies pour l'étude
des effets des rayonnements ionisants (4 700 dollars),
de la Commission de statistique (8000 dollars) et du
Comité des placements (1 500 dollars) , ainsi qu'à
l'accroissement des crédits nécessaires pour les réu
nions de la Commission du droit international (aug
mentation de 10 400 dollars, du Conseil économique et so
cial (augmentation de 3 000 dollars), de la Seus-Com
mission de la lutte contre les mesures discriminatoires et
de la protection des minorités (augmentation de 1 500
dollars) et de la Commission du développement social
(augmentation de 3 200 dollars) . En revanche, plu
sieurs organes, pour lesquels des crédits ont été ou
verts pour 1969, ne doivent pas se réunir en 1970,
tandis que les besoins d'autres organes ont été ré
duits, comme c'est le cas pour le Comité de la plani
fication du développement (réduction de 8 900 dollars),
le Comité consultatif sur l'application de la science et
de la technique 'aù développement (réduction de 2500
dollars) .et la Commission des Nations Unies pour le
droit commercial, international (réduction de 4 050
dollars) ..

178. Sans recommander une réduction des crédits
demandés au présent· article, le Comité consultatif de
mande néanmoins au Secrétaire général d'exercer un
contrôle rigoureux sur les dépenses afférentes aux dé
placements du personnel envoyé aux sessions, afin de
réaliser '~es économies. dans toute. la mesure possible.

Article II. - Frais de voyage du personnel en mission
(abtt~a.ction.. faite des sessions) .

179. Le crédit de 696400 dollars demandé au pré
sent article fait apparaître, par rapport au crédit ouvert

36

1970 1969 Afl(l/lltmtation A u(lmentation
Crédit Crédit 1968 elltre entre

Ar#cl'$ demandé ouvert Dépenses 1969 et 19'10 1968,t 19'10

Dollars Dollars Dollars Dollars % Dollars %

t
I. - Frais de voyage du personnel en-

170396voyé à des sessions ............ 226900 224950 1950 0,87 56504 33,16
II. - Frais de voyage du personnel en

mission (abstraction faite des,
sessions) •••••• li ............... 696400 639650 614869 56750 8,87 81'531 13,26

III. - Frais de voyage pour le congé
dans les foyers des fonctionnaires

7,73 85680 6,42et des personnes à leur charge .. 1420000 1318000 1334320 102000
- -

TOTAL, chapitre 5 2343300 2182600 2119585 160700 7,36 223715 10,55
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Recommandations détaillées concernant le projet de budget

I. - Versements aux secrétaires généraux adjoints,
aux sous-secrétaires généraux et aux direc
teurs prévus aux paragraphes 2 -et·5 de l'an-
nexe l du Statut du personnel 90 000

II. - Remboursement de dépenses de représentation
à d'autres fonctionnaires du Secrétariat ..... 35 000

III. - Dépenses de représentation occasionul'es par les
. sessions de l'Assemblée générale et les réceptiOllS

en l'honneur des chefs d'E, tt et d'autres' per-
sonnalités de p,lssage . . , . , , . . • . . 20000

Pollars

184. En ce qui conce,le présent chapitre, le
Comité consultatif tient à rappder que les dispositions
du Statut du personnel régis~~l11t les versements Sttp"
plémentaires à cer~ eues catégories de fonctionnaires ont
été modifiées pH rAssemblée générale dans sa résolu
tion 2481 (XXi lI) du 21 décembre 1968.

185. L'augmentation de 5 000 dollars proposée {tu

présent chapitre tient uniquement au fait que l'on pré
voit des dépenses plus élevées à l'article II -le crédit
demandé à cet article se chiffrant à 35 000 dollars, alors
que le crédit ouvert pour 1969 était de 30000 doUars.
Le Secrétair~ général fait valoir que le crédi,t ouvert à
cet article n~a jamais excédé 30000 dollars par atl
depuis 1965 et que le crédit supplémentaire demandé
pour 1970 est nécessaire pour couvrir les dépenses de
représel1tation accrues et relever le l110nbint minimum
des crédits alloués à certains services.

186. Tout en approuvant le créditùemandé par le
Secrétaire général, le Comité consultatif réitère le
vœu exprimé l'an dernier, au paragraphe 185 de son
rapport, à savoir que le contrôle le plus strict seit
exercé sur l'emploi des crédits ouverts au chapitre 6.

37

Dollars'

145000

145000

140000

124246

183. Le crédit 'demandé par le ,Secrétaire ,général
au présent' chapitre (145000 dollars) est supérieur 'de
5000 dollars au crédit 'ouvert pOur '1969 et de 20754
dollars aux dépensès èffectives de 1968.: Ce crédit doit
permettre de couv'rir les trois categories de dépenses
suivantes : .

Dollars

CH;APITRE 6. - VERSEMENTS PRÉVUS AUX PARAGRA
PHES 2 ET 5 DE L'ANNEXE l DU STATUT DU PERSON
NEL : DÉPENSES DE REPRÉSENTATION

Qlapitre 5. - Frais de voyage du personnel

Article II. - Frais de voyage du persQnnel en
mission (abstraction faite des sessions) 40000

Article III. - Frais de voyage pour le congé dans
les foyers des fonctionnaires' et des personnes
à leur charge , " ,........ 35 000

RÉDUCTION TOTALE 75000

Crédit demandé par le Secrétaire général ..

Crédit recommandé par le Comité consultatif

1969 (crédit ouvert) ,., ",.

1968 (dépenses effectives) , " " ...

Récapitltlatim~des réductions l'ccommaudées :

182. Compte tenu des observations qui précèdent: le
Comité consultatif recommande d'ouvrir au chapitre 5
un crédit de 2268300 doUars, soit 75000 dcHars de
moins que ne le demande le Secrétaire général.

sultatif a pris note du fait que les personnes qui auront de 368800 doHars, soit 20,62 p. 100, pour tenir compte
droit au congé dans les foyers en 1970 seront un peu des ajournements éventuels et des mouvements de per-
plus nombreuses qu'en 1968, comme il ressort du sonne!. A cet égard, le Comité consultatif sait combien
tableau 10 ci-dessous. Si l'on calculait exactement les il est difficile de prévoir avec exactitude les crédits dont
frais de voyage des 2 802 personnes ayant droit à un on aura effectivement besoin pour telle ou telle année.
congé dans les foyers, il fa.udrait environ 1 788800 Se fondant sur l'expérience, il estime cependant que les
dollars pottr couvrir les dépenses; on a pu ramener ce crédits demandés à l'article III pourraient encore être
chiffre à 1 420000 dollars en opérant une réduction réduits de 35 000 dollars.
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2500000

1968
Dé/Jellse,r

562653
1658962

89000

4810615

2500000

540100
1612000

700000

5352100

1969'
Crédit ouvert

2500000

233000
1617300

738500

5088800

1.970
Crédit dem(Uldé

TABLEAU Il

5088800

5088800
5352 too
4810'615 '

Articles

I. - Amortissement de l'emprunt contracté pour
la construction du Siège de l'Organisation des
Nations Unies ......................•....

II. - Transformation et amélioration des locaux et
installations ,et gros travaux d'entretien:
a) Au Siège, à New york ..
b) A Genève , .•...

III. - Immeuble de l'ONU &. Santiago du Chili ...

TOTAL, chapitre 7

Cr~dlt demandé p~r le Secrétaire général
Credit recommandé par le Comité con-

sul'tatif .;, .. , .. , , t •• , '. il ••• t •

1969 (c~édrtouvert) , .
1968 (Jepenseseffectives) .

:;" [.Tîti"$iUl.-.L(J."u~,lR(Itériel, Journiture3 et 187. Le crédit de 5 088 800 dollars demandé pa;''k
,1"; ',i r ", . , .ervièe. i Secrétaire général au présent chapitre est inférieur de
[~;:, , . 263300 dollars au crédit ouvert pour 1969. Cette
.ILi ,.,GHAPI'rRE 7. -BÂTIMENTS ET AMÉLIORA'rION réduction est due à une diminution de 301 800 dollars
.. ' j i :. DES LOCAUX des dépenses prévues à l'article II (Transformation et

/. t, Dollars amélioration des locaux et installations du Siège, à
New York, et de l'Office de' Genève, et gros 'travam:
d'entretien), compensée en partie par un, accroissement
des dépenses de 38500 dollars à l'article III (Immeuble
de l'ONU à Santiago du Chili). Le tableau 11 c-après

. permet de comparer, article par article, les crédits
demandés .pour 1970 avec les crédits ouverts pour
1969 et les dépenses effectives de 1968.

A. -- Transformation et améliorati011- des locàu.-r et installations

188. Le crédit de 2 500 000 dollars demandé à
l'article premier correspond à la vingtième annuité
d1.tj poUl" l'amottîssé1l1eht de rémprunt de 65 rili11iôns

ode dollars contracté pour la construction du Siège et
approuvé par l'Assemblée générale dans sa .résolution
242 (III) ,du 18 novembre 1948. Après ce versement,
il restera 22?5 millions, de dollar's à rembourser d'ici
1982. Les rembOursements seront échelonnés ainsi :
citfq' a@uités de 2,5 millions de dollars' chacune, six
annuités de 1,5)million de dollars et un versement final
d''t.'ttl 'fuillion de dol1ars-.

189. L'artiale II comprend toutes les dépenses
qu'entraînel:ront la "transformation et l'amélioration des
locaux et· f11Stallations du Siège et du Palais des
Nations à Genève ain'si que les gros travaux d'entretien;
il englobe aussi les dépenses prévues au titre de pro
gramm~ .à long terme ainsi que des dépenses ex
o:eptful1ueUes. Le crédit demandé pour le Siège est
Îoméri.e1It1"de 307 100 dollars au crédit ouvert pour 1969,
Q~tte cliŒéren(!6 étant prinsi~alement due au fait qu'un cré
dit ,de, 2:50 000 dollars a' ete ouvert pour 1969 en vue de
financer. l'étab1tssement de plans détaillés POUT le
pto36tde construction d'un nouveau bâtiment. Le crédit
ç1;érnandé pour le Palais des Nations accuse une augmen-
tation de :5 300 dollars. '

Siège} New York
190. Le tabLeau ci-après donne une ventilation des

travauio.: prévus au Siège pour 1970, ainsi que les
prévisions de dépenses correspondantes :

191. Les travaux dont il est question sous la rubrique
A, iii ci-des~'ms et qui concernent le remplacement de
l'installation électrique et des dispositifs d'écoute dans
les zones rést.. vées au public dans les salles de con
férence, s'inscrivent dans le cadre· d'un programme
entrepris en 1966, qui englobe la salle de l'Assemblée
générale, les salles du Conseil de sécurité, du Conseil
de tutelle et du Conseil économique et social et les salles
de conférence nOIl 1, 2, 3 et 4. Le crédit de 37400 dol
lars demati~é popr 1970 do~f permettre d'installer, dans
les zones reservees au' pubhc de la salle du Conseil de
sécurité et dcÏa' salle de conférence nO 3, le matériel
acheté en 1969 et d'acheter le matériel nécessaire pour
la sallë du Conseil économique et social, qui sera installé
en 1971.
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Dollars

110500

23000
233000

6000

C. - Remplacement des tapis ttsés ., ..

Dollars
Hi) Remplacement de l'installation élec

.trique t::t des dispositifs d'écoute dans
les zones réservées au public dans
les salles de conférence 37 400

iv) Remplacement du matériel d'ampli-
fication du son et d'interprétation 45 000 99 500

B. - Gros travau~ d'elZtretien (programme de trois ans 1969
1971)

i) Remplacement de matériel dans les
installations de climatisation et de
chauffage ,.............. 51500

ii) Remplacement du datlage en bitume 6000
iii) Réparation et rescellement des

chaussées et des voies de desserte
bitumées , .

iv) Resurfaçage de .la toiture du dôme
de l'Assemblée générale , 22 000

v) .Rescellement du dallage du garage
au de~xièmesous-sol, au-dessus du
magaslll

N
•••••• , •• , , • • • • • • • • • • • • • 25 000

Dollars

4100

13000

Dollars
i) Remplacement des tableaux de com

mande de l'éclairage électrique ... ,
ii) Installation ·de détecteurs d'incendie

électroniques dans lês salles des ma
chines des ascenseurs et de distribu
tion d'air du bâtiment du Secrétariat

,
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Recommandations détaillées concernant le projet de budget

192. Le crédit de 45000 dollars demandé sous la
t"ubrique A~ iv pour le remplacement du matériel
d'an1plification du S011 et d'interprétation doit permettre
de renouveler le matériel de la salle de conférence nO 6
au titre d'un programme entrepris en 1964.

193. Lt programme de gros travaux d'entretien
concernant ie Siège, prévu pour 1970, comprend, outre
les· travaux ellv:~~agés au titre du programme de trois
ans présenté par le Secrétaire général dans son projet
cie budget pour 19694°, les travaux supplémentaires
qu'exigeront les installations de climatisation et de
chauffage et dont le coût ~.Jt estimé à 36 500 dollars.
Ces instn11atiol1s exigeront, pour 1971 et 1972,
J1ouver-ture d'autres crédits estimés au total à 75000
dollars. En ce qui concerne les autres postes relatifs
aux gros travaux d'entretien~ les crédits demandés
pour 1970 sont cGnformes au programme de trois ans
présenté l'année d~rnière.

194. A propos des locaux du Siège, le Comité
consultatif note qu:aux termes de la résolution 2487
(XXIII) de rAssemblée générale, en date du 21
décembre 1968, le Secrétaire général doit présenter à
l'Assemblée, à sa. vingt··quatrième session, un rapport
sur l'établissement de plans et de spécifications détc.fUés
pour le projet de construction d'un nouveau bâtiment
et sur les modifications majeures à. apporter au bâthnent
existant. Le Comité présentera il. l'Asaemblée un rapport
distinct sur cette question.

Palais des Nations} Genève
195. Le crédit demandé pour la transformation et

l'amélioration des lOcaux et installations et pour les
gros travaux d'entretien au Palais des Nations s'élève
au total à 1617 300 dollars, alors qu'un crédit de
1 612 000 dollars a été ouvert pour 1969.

196. La principale dépense concerne l'agrandissement
des ~alles et insta113otions de conférence du Palais des
Natio11s pour lequel un crédit d'un million de dollars
est demandé pour 1970, ~onformément au programme
de financement revisé adopté par l'Assemblée générale
à sa vingt-troisième session41•

197. Comme par le passé, un crédit de 612000
dollars est demaï:1é pour le programme de gros travaux
d'entretien et d'aménagement au Palais des Nations,
conformément à la décision ,prise par l'Assemblée à
sa vingt.ième session42• Ce crédit représente la quatrième
des huit anlluités prévues pour le financement du
programme dont le coût est estimé à 4 894 200 dollars
et qui est échelonné sur la période de 1967 à 1974.

198. Le solde de 5300 dollars doit permettre de
remplacer les rideaux· dans le salon des délégués et
les salles de·conférence.
. 199. Le Comité consultatif note ~ue le Secrétaire

général a l'intention de présenter à 1Assemblée géné
rale, à sa vingt-quatrième session, un rapport sur
l'état d'avancement des travaux entrepris pour agrandir
les salles et installations de conférence du Palais des
Nations, et du programme de gros travaux d'entretien
et d'aménagement. Les observations du Comité con
sultatif sur. l'état d'avancement de ces travaux feront
l'objet d'un rapport distinct à l'Assemblée.

40 ibid., vi1t{jt;'troisième sessz,'on, $1t-pplément nO 5 (A/7205),
vol. l, tableau 7-2.

41 Résolution 2488 (XXIII) du 21 décembre 1968.
42Documents officièls de l'Assemblée gé1térale, vingtième ses

Si01t, Anne.-res, point 76 de l'ordre du jour, document A/6223,
par. 39.

Immeuble de l}ONU à Sa:ntiago du Chili
200. A l'article III, le Secrétaire général demande

un crédit de 738500 dollars pour l'immeuble de l'ONU
à Santiago du Chili, le crédit ouvert pour 1969 étant
de 700 000 dollars. Le crédit demandé est supérieur
de 69 000 dollars au montant qui, selon les indications
fournies l'année dernière par le Secrétaire général,
serait nécessaire en 197048 au titre d'un programme
de deux ans destiné à résoudre les problèmes qui
s'etaient posés depuis que l'immeuble avait été occupé
en novembre 1966. Cette augmentation est imputable
à deux nouveaux projets: l'installation d'tine gé
nératrice électrique (37000 doUars) comme suite à
un dppel lancé par le Gouvernen'lent chilien à tous les
consommateurs importants d'électridté, leur demandant
d'installer des génératrices électriques pour soutenir
la production nationale,et l'installation d'un central
téléphonique (32 OQO dollars) afin de· réduire les frais
de location du matériel -téléphonique. Le Comité con
sultatif note avec intérêt que ce dernier projet devrait
permettre une réduction nette des dépenses inscrites
au chapitre 10 d'environ 26000 dollars par an.

201. A sa vingt-troisième session, l'Assemblée gé
nérale, donnant suite à la recommandation du Comité
consultatif, a autorisé le Secrétaire général à faire
établir des plan~ et spécifications détaillés ainsi que
les devis correspondants en vue de la construction
d'un bâtiment annexe à Santiago, en engageant une
dépense maximum de 41000 dollars en 1969. Le
Secrétaire général devait tenir compte des besoins des
autres organis'nes des Nations Unies ayant des bureaux
locaux à Santiago et soumettre un rapport à l'Assemblée
à sa vingt-quatrième session.

202. Le Comité consultatif a appris que, d'après une
étude des besoins des autres organismes ayant des
bureaux à Santiago, la superficie du nouveau bâtiment
devra être plus grande qu'on ne le pensait, ce qui
augmentera le coût prévu de la construction. En con
séquence, le Secrétaire général n'a pas fait entreprendre
les travaux préparatoires autorisés, mais établira à
l'intention de l'Assemblée générale à sa vingt-quatrième
session, un rapport sur la situation à Santiago, qui por
tera aussi sur les travaux de transformation et d'amé
nagement dont il est question plus haut au paragraphe
200. Le Comité consultatif est persuadé que le Secré
taire général indiquera clairement dans son rapport la
superficie dont les organismes intéressés mit actuelle..
ment besoin et qu'ils envisagent pour l'avenir et don
nera des précisions sur les cHspositions appropriées qui
auront été prévues pour le partage des frais. Le Comité
a l'inte.ntion de présenter des observations plus complètes
sltr les projets de construction d'tln nouveau bâtiment
et d'amélioration du bâtiment existant à Santiago dans
un rapport qu'il soumettra ultérieurement à l'Assem
blée.

203. Sous réserve des observations complémentaires
que le Comité consultatif pourra faire au sujet des rap
pcrts que le Secrétaire général présentera prochaine
ment sur les travaux de construction, d'aménagement et
d'entretien à New York, Genève et Santiago, le Comité
approuve le crédit dèmandé au chapitre 7. Il espère ce
pendant que le Secrétaire général saisira toutes les
occasions qui pourraient se présenter de faire des écono
mies au cours de l'exécution des programmes. Le Comité

48 Ibid., vi1tgtième snsio1~, Amtexes} point 74 de l'ordre du
jour, document A/7373, par. 90.
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ReOODllllar~" :-\tioIlS détaillées concernant le projet de hudget--------------recommande donc l'ouverture d'un credit de 5088 800 205. Le crédit de 800 000 dollars demandé pour
dollars au chapitre 7, comme le propose le Secrétaire 1970 est supérieur de 30800 dollars au crédit ouvert
général. pour 1969; les différences entre 1970 et 1969 se répar

tissent comme suit entre les divers bureaux:

AUGMENTATION OU (DIMINUTION) DES CRÉDITS DEMANDÉS POUR

1970 PAR RAPPORT AUX CRÉDITS OUVERTS POUR 1969

206. Le tableuu ci-après permet de comparer, par
article et par année, les crédits demandés pour 1970, les
crédits ouverts pour 1969 et les dépenses effectives de
1968,

TAnLEAU 12

1970 1969
AllQlIIl1wtatiotJ
014 dimitlltlion

Articl,s
Crédit Crédit 1968 I1n 1970 /Jar

dl1mandé 01wcrt D6pcnses rapport à 1969

Dollars Dollars Dollars Dollars
I. - Mobilier et matériel de bureau 192500 178200 92231 14300

Il. - Machines de bureau ......... 164300 172100 173427 (7800)
III. - Matériel pour la reproduction

des documents .. , ........... 159600 193500 ue079 (33900)
IV. -- Matériel de télécommunications 162200 125600 276020 36600
V. - Matériel de transport ........ 51500 37000 23455 14500

VI. - Matériel divers ~ .............. 69900 62800 95817 7100

TOT,M., chapitre S 800000 769200 7'19 029 30800

Produit de la vente de matériel .... 54500 89900 81143 (35400)
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Dollar.s

22000
(16900)
13200

30800

(27 000)

35600

Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-
Orient , .. , , .. , " .

Commission économique pour JIAmérique latine .
Commission économique pour l'Afrique .

New Y'ork t •••••••• ~ • .al ••• 1 •••••••• 1 •• 1 ••

Bt''-CaIM:

Office de Genève (y compris la Commission écono-
Inique pour JlEurope) , .

Centres d'information \' , .
Bureau des affaires économiques et sociales de

Beyroutl1 .. , 1 • Il 1 1 •••••••••••••••••••• , •••••••••

800000

780000

769200

779029

CHAPITRE 8. - MATÉRIEL ET INSTALLATIONS

Dollm's

204. Le crédit demandé au présent chapitre doit per
mettre d'acheter et de remplacer du mobilier et du
matériel pour tous les bureaux de l'ONU, à l'exception
des missions spéciales, de la Cour internationale de
Justice et de l'ONUDI, pour lesquels des crédits dis
tincts sont demandés aux chapitres 17, 19 et 21, respec
tivement. Les besoins en mobilier de bureau ordinaire
de la CNUCED figurent à l'article premier du présent
chapitre au titre des crédits demandés pour l'Office des
Nations Unies à Genève conformément à l'usage adopté
depuis 1967; les besoins de la CNUCED en matériel
spécial sont inscrits au chapitrt: 2,1.

Crédit demandé par le Secrétaire général ..

Crédit recommandé par le Comité consultatif

1969 (crédit ouvert) '

1968 (dépenses effectives) ...,..,..... ..

207. Le crédit de 800000 dollars demandé comprend
443 400 dollars pour le remplacement de matériel
vétuste ou hors d'usage et 356600 dollars pour l'achat
de matériel supplémentaire. Le montant demandé pour
le remplacement de matériel est moins élevé que pour
1969, mais le crédit demandé pour l'achat de matériel
neuf est plus important. Les crédits destinés au re
110ltvellement du matériel doivent également prrl1lettre
de couvrir le coût d'un programme que le Secrétaire
général propose d'entreprendre en 1970 pottr remplacer
progressivement, à l'Office de Genèv.e, le mobilier et le
matériel acquis peu après 1930. Par contre, le pro
gramme relatif au remplacement, en 1970, du matériel
et des illstallatiOlis à New York a été maintenu à un
niveau ll1inimum.

208. Le crédit demandé à.l'article premier (Mobilier
et matériel de bureau) fait apparaître, par rapport au
crédit ouvert pour 1969; une augmentation de 14300
dollars qui est imputable principalement aux besoins
des fonctionnaires qui occuperont les nouveaux postes
demandés à· d'autres chapitres du projet de budget
ainsi qu'au projet tendant à entreprendre tm pro-

40

gramme de remplacement du matériel à Genève. Sur
un montant total de 65 200 dollars demalldé pour l'achat
de matériel pour New York, 30 000 dollars ccrrespon
dent aux besoins du personnel nouveau qu'il est propo
sé de recruter. En ci que concerne l'Office de Genève,
pour lequel le crédit demandé a cet article est de
36 000 dollars, soit presque le double du crédit ouvert
pour 1969, un montant de 19000 dollars a été demandé
pottr remplacer le mobilier vétuste, alors qu'un crédit
de 10000 dollars avait été ouvert à cette fin pour 1969,

209. Con1lue dans le cas de l'ar-ticle premier, les
besoins prévus en matière de postes nouveaux et le
programme de remplacemnt à Genève ont des réper
cussions :'\lr les prévisions de dépenses à l'article II
(lVIachin€:; de bureau), mais le crédit global de 164300
dollars· dei.1andé à cet article accuse, par rapport au
crédit ouvert pour 1969, une réduction de 7800 dollars,
qui est due essentiellement à une diminution de 15600
dollars des dépenses prévues pour le Siège.

210, En ce qui concerne l'ar-ticle III (Matériel pour
la reproduction des documents), le crédit demandé dt:
159 600 dollars accuse une diminution de 33 900 dollars,
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Recolllmandations détaillées concernant la projet de budget

TABLEAU 13. - EN'l'RETIEN, UTILISATION ET LocATro~ DES LOCAUX: VENTIJ.ATlON PAR ARTICLE
ET pAR EXERCICE POUR 1968, 1969 ET 1970

..

20000

Dollars

Dollars

5 303 600

5303600
4765000
4263179

Chapitre 8. - Matériel et' ine*.allations
Article premier.- Mobilier et matériel de}

bureau ... ,.,
Article II. - Machines de bureau

214. En examinant les crédits demandés au cha
pitre R~ le Comité consultatif a constaté que le pro
gramme d'acquisitions comprenait un montant supplé
mentaire de 67 000 dollars aux articles premier et II
(Mobilier et matériel de bureau et Machines de bureau)
pOUl" les besoins du personnel supplémentaire proposé.
Compte tenu des réductions qu'il a recommandées d'opé
rer 'sur les crédits demandés par le Secrétaire général à
d'autres chapitres du budget en ce qui concerne des
postes nouveaux pour 1970, le Comité estime que le
crédit demand~ aux articles prel'ùier et II pourrait
être réduit de 20 000 dollars.

215. Le crédit de 5303600 dollats demandés au
présent chapitre représente une augmentation totale de
538 600 dollars par rapport au crédit ouvert pour 1969
et de 1 040 421 dollars par rapport aux dépenses ef
fectives de 1968. Si l'on ajuste ce derniet chiffre en y
ajoutant le montallt estimatif des hausses de prix et de
salaires au Siège en 1969, soit 267220 dollars, l'aug
mentation du crédit demandé pour 1970 n'est plus que
de 773201 dollars par rapport aux dépenses de 1968.
Le tableau 13 ci..après donne la ventilation par article
des crédits demandés pour 1970, des crédits ouverts
pOUT 1969 et des dépenses de 1968.

Rédllctioll 1'CC0111111a1uléc:

Crédit demandé par le Secrétaire général

Crédit recommandé par le Comité
consultatif .. " , ,., ..

1969 (crédit ouvert ) , , , , , . , , . , . , , , . , .

1968 (dépenses effectives) ".,', .... ,'

CHAPITRE 9. - ENTRETIEN, UTILISATION El' LOCATION
DES LOCAUX

essentiellement imputable au fait qu'il n'est pas
demandé à cet article de crédit concernant la CEPAL~
pour laquelle des crédits importants destinés à l'achat
de matériel neuf ont été ouverts au budget de 1969.

211. Le crédit de 162200 dollal's demandé à l'arti
cle IV (~1atériel de télécommunications) accuse une
augmentation de 36600 dollars, soit environ 29 p. 100,
par rappor·t au crédit ouvert pour 1969, bien que les
dépenses prévues pour le Siège soient diminuées de
8 100 dollars. Cette augmentation est due aux besoins
supplémentaires de l'Office de Genève et à la nécessité
d'acheter du nouveau matériel radio pour la CEAEO
et la CEA ainsi que du matériel d'interprétation simul
tanée pour la CEA et le Bureau des affaires écono
miques et sociales de Beyrouth. Les besoins du Service
de l'information, au Siège, sont estimés à 75000 dol
lars, dont 16900 dollars pour les acquisitions, alors
qu)t1l1 crédit de 71100 dollars avait été ouvert à cette
fin po lU' 1969.

212. Le crédit de 51 500 dollars demandé à l'article
V (Matériel de ·transport) acc~.!e une augmentation
de l'ordre de 39 p. 100 par rapport au crédit ouvert
pour 1969. Cette augmentation tient aux besoins accrllS
de tous les bureaux, sauf le Siège et le Bureau
des affaires économiques et sociales de Beyrouth,
l'augmentation la plus importante (8 200 dollars) inté
ressant la CEPAL où il est proposé d'acheter un véhi
cule supplémentaire et d'en remplacer deux autres.

213. L'augmentation de 7 100 dollars que fait appa
raître le crédit demandé à l'article VI (Matériel divers)
est due essentiellement au fait qu'il est proposé d'acheter
pour le service médical de la CEPAL, à Santiago du
Chili, du matériel de radiogtaphie et de laboratoire qui
cOltterait Il 000 dollars. Selon le Secrétaire général, ce
matériel permettra de réaliser des économies considé..
rables tant pour ce qui est du temps gagné par le per
sonnel que pour le coût des analyses. Le Comité con
sultatif tient à appeler l'attention sur l'importance qu'il
y a à se tenir en liaison avec les services du Siège et
à consulter ces derniers en se qui concerne les projets
d'acquisition de ce genre, et espère donc que l'on de
mandera l'opinion du Directeur du Service médical de
l'ONU avant d'acheter du matériel de ce type.

1970 1969 1968
Crédit Crédit 1968 DéP,nst!s

Articles dat1lalldé ouvert Dépenses ajustées

, Dollars Dolla,'s Dolla,'s Dollars

J. - Services éontractuels ........ 2596000 2281000 2242790 2476390
,~

II. - Eclairage, chauffage, énergie et"

-1 1239500 1199000 1189811 1223431

!
eau ••• " •• 11 •• " 1 1.1.1111' "' 1

III. - Autres dépenses •••' ••• 1.1."". 1468100 1285000 830578 830578

TOTAL, chapitre 9 5303600 4765000 4263179 4530399i
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Dol/ars
687301

41557
1950

16090

38413
(1820)

(10290)

773201

A140mel1tatioll
entre 1968
(c%lllle 4)

et 1970
(c%tllle 1)

(5)

Dol/ars
3709999

457443
92650

18910

52387
115320
84290

4530399

1968
Dépenses

ajustées p,mr
tel$ir compte

des hausses dtt
sa/aires et de
pri.t' dePuis

1968
(4)

1968
Dépenses

(3)

Do//a1's
3466879

436943
92050

18910

52387
115320
80690

4263179

Dollars
3953000

441000
90000

25000

57000
129000
70000

4765000

1969
Crédit
ouvert

(2)

Bureau des affaires économiques et sociales de Beyrouth
est supérieur de 1009 dollars au chiffre de 1968. De
même que l'accroissement des crédits demandés pour
ce même Bureau aux deux autres articles du chapitre
9, cette augmentation correspond à des prévisions de
dépenses accrues, résultant du transfert du Bureau dans
des locaux plus spacieux en 1969. L'augmentation des
dépenses de la CEAEO, qui est de 4114 dollars, est
due également à l'occupation de nouveaux locaux. En
ce qui concerne la CEPAL et la CEA, les crédits de
mandés sont inférieurs de 3 657 dollars et 7 773 dollars,
respectivement, aux montal1ts a,; dstés des dépenses de
1968.

219. Le crédit demandé à l'article II (éclairage,
chauffage, énergie et eau) fait apparaître une augmen
tation de 40 500 doUars par rapport au crédit ouvert
pour 1969 et de 16069 dollars par rapport au montant
ajusté des dépenses de 1968. Le crédit demandé pour
New York est supérieur de 6 199 dollars au montant
ajusté' des dépenses de 1968, augmentation qui est
principalement imputable à la consommation accrue
d'électricité; en ce qui concerne Genève, l'augmentation
est de 2501 dollars. Le crédit de 3000 doUars demandé
pour le Bureau des affaires économiques et sociales de
Beyrouth accuse une augmentation de 2 600 dollars,
imputable au transfert du Bureau dans de nouveaux lo
caux (voir ci-dessus), alors que les crédits demandés
pour la CEAEO et la CEA font apparaître une aug
mentation de 818 dollars et 4061 dollars, respective
ment. Le crédit demandé pour la CEPAL est de 110
dollars inférieur au montant ajusté des dépenses de
1968.

220. L'augmentation des crédits demandés au cha
pitre 9 est essentiellement imputable à l'accroissement
des dépenses inscrites à l'article III (autres dépenses).
Le crédit demandé à cet article pour 1970 est en effet
supérieur de 183 100 dollars au crédit ouvert pour 1969
et de 637 522 do1lars au montant aj usté des dépenses
de 1968. Le crédit demandé pour New York fait ~lp

paraître une augmentation de 586 861 dollars par rap
port au chiffre de 1968; sur ce montant, 545 605 dol
lars ont trait à la location des locaux, principalempnt
de 10caLlx supplémentaires à usage de bureaux dans le
centre cie Manhattan. Les autres augmentations pour
New York con~ernent le matériel de télécommunica-
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19'10
Crédit

demandé
(1)

Dol/ars
4397300

499000
94000

35000

90800
113500
74000

5303600

New york., '., , " .
Genève (y compris ta Commission économique

pour l'Europe) .
Centres d'information .
Bureau des affaires économiques et sociales de

Beyrouth . t .

Commission économique pour l'Asie et t'Ex-
trême-Orient , .

Commission économique pour l'Amérique latine
Commission économique pour l'Afrique .

TOTAL, chapitre 9

TABLEAU 14.-ENTRETIEN, UTILISATION ET LOCATION DES LOCAUX: VENTILATION PAR BUREAU ET PAR EXERCICE POUR 1968, ET 1969

Reeommandations détaillées concernant le projet de budget

216. Ou trouvera au tableau 14 ci-dessus la ventila
tion des dépenses, par bureau et pat' exercice, pour
1968, 1969 et 1970.

217. Le crédit demandé à l'article premier (Services
contractuels) fait apparaître une augmentation de
315 000 dollars par rapport au crédit ouvert pour 1969
et de 119610 dollars par rapport au montant ajusté
des dépenses de 1968. Cette augmentation est princi
palement imputable à l'accroissement des dépenses du
Siège qui dépassent de 94241 dollars le montant ajusté
des dépenses de 1968. Cet accroissement est lui-même
dû à une augmel1tation des dépenses nécessaires pour
les services de nettoyage (63699 dollars de plus qu'en
1968), pour l'utilisation et l'entretien du matériel de
télécommunications pour les conférences (26021 dol
lars de plus qu'en 1968) et pour l'entretien des installa
tionsélectriques (14800 dollars de plus qu'en 1968),
augmentation en partie compensée par une diminution
de 10279 dollars des crédits nécessaires pour l'utilisa
tion et l'entretien des ascenseurs. A cet égard, le
Comité consultatif note avec satisfaction que l'automati
sation de 18 ascenseurs du bâtiment du Secrétariat per
met de réaliser des économies appréciables. C;est ainsi
qu'eh 1970 le coût estimatif de l'utilisation et de l'entre~

tien de ces 18 ascenseurs sera de 119 500 dollars, alors
qu'en 1966, c'est~à-dire avant l'automatisation d~s appa
reils, ies dépenses y afférentes s'élevaient à 253400
dollars. Compte tenU des dépenses supplémentaires que
le relèvement des traitements depuis ~967 aurait entraî
nées si les 18 ascenseurs n'avaient pas été rendus auto
matiques, on prévoit que le coût de l'automatisation, qui
s'est chiffré à 679852 dollars, sera amorti d'ici à la
fin de 1971.

218. Le crédit de 124 000 dollars demandé pour
Genève au présent article accuse un augmentation de
31 676 dollars, soit plus de 34 p. 100~ par rapport au
montant ajusté des dépe\',ses de 1968. Cette augmenta~

tion est principalement imputable à un accroissement
de 24084 dollars des crédits qu'exige l'er.~;retien des
bâtiments, parc& et jardins du Pa:ais des Nations, cré~

dits que le Secrétaire général juge Ilécessaires pour
pouvoir exécuter un programme préventif adéquat
d'entretien intérieur et extérieur du Palais. Le chiffre
indiqué tient compte des installations nouvelles et des
hausses de prix prévues. Le crédit demandé ptJur le

..
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Dollars
(279781)
(64202)

4641

3722

(900)
3611

(4990)

(337899)

Aupmlntation
oU (diminution)

entre 1968
(colonne 4)

et 1910
(colonne 1)

(5)

Dollars
4345281

652902
238359

11078

142900
233 3f;'~;

322990

5946899

1968
DéP.t17W!s

ajusfiès pOJu'
. tenir com/Jte
, des hausses dE

salaires et de
Pri:r depuis

1968'
(4)

11 078

1968
Dépellses

(3)

142900:
233389
322990

5854899

Dol/ars
4255281

650902
238359

CHAPITRE 10. - FRAIS' GÉNÉRAUX

12800

Dollars
4406000

679000
228000

160000
267000
321000

6073800

1969
C"édit OU'VCI't

(2)

enregistre une légère diminution des montants deman
dés· pOur la CEA (4 990 dollars) et pour la CEAEû
(900 dollars); par contre, les crédits demand(~s pour
les centres d'illfonnation accusent une augmentation de

Dollars
Crédit demandé par le Secrétaire général .. 5 609 000
Crédit recommandé par le Comité consultatif 5590 000
1969 (crédit ouvert) '.. 6073800
1968 (dépenses effectives) , .. ,.. 5 854899

222. Le crédit demandé au présent chapitre est des
tiné à couvrir le coût des fournitures et des services
de caractère général, ainsi que de la location et de
l'entretien du matériel à New York, à Genève, dans les
centres d'information, au Bureau des affaires économi
ques et sociales de Beyrouth et dans les commissions
économiques régionales.

223. Le crédit de 5609000 dollars demandé pour
1970 ,accuse une diminution de 245 899 dollars par
rapport aux dépenses effectives de 1968. Si le chiffre de
1968 est ajusté pour tenir compte d'un montant esti
matif de. 92 000 dollars correspondant à la hausse des
salaires et des prix en 1969, la réduotion que fait
apparaître le crédit demandé pour 1970 est Ge 337899
dollars. Toutefois, le crédit demandé au chapitre 10
pour 1970) contrairement ,aux chiffres correspondants
pour 1968 et 1969, ne comprend pas le montant des
tiné a couvrir le. ~oût du papier et des fournitures pour
la reproduction des d0cuments au Siège. Ces dépenses,
qui s'élèvent à 802000 dollars, ont été imputées à
l'article VIII du chapitre Il parce qu'eUes ont un
rapport direct avec le programme des publications. Si
elles. figuraient au chapitre 10, le crédit demandé dépas
serait de 464 100 dollars le montant ajusté des dépen
ses de 1968.

224. Le tableau 15 ci-après donne la ventilation du
crédit demandé pour 1970 entre les différents bureaux
et indique les chiffres correspondants pour 1969 et
1968.

43

Dol/ars
4065500

588700
243000

14800

142000
237000
318000

5609000

1970
C.,.édit demalldé

(1)
i

TABLEAU 15. - FRAIS GÉNÉRAUX: VENTILATION PAR BUREAU ET PAR EXERCICE POUR 1968, 1969 ET 1970

~rême-Orient .. t ••••••••• ,.··.··············

Beyrouth .
Commission économique pour l'Asie et l'Ex-

Commis:sion économique pout l'Amérique latine
Commission économique pour l'Afrique .

TOTAL, chapitre 10

New York ,' -..•...'.'.' ,'1'

Centres d'information , .
Bureau des affaires économiques et sociales de

. ",

225. La réduction du crédit demandé pour 1970 par
rapport au montant ajusté des dépenses de' 1968. tient
essentiellement à la diminution des besoins à New York
(279781 dollars) et à Genève (64202 dollars). On

Genève 1 • 110 " .

44 Docmne1tfs officiels de t'Assemblée gbtérale, Vi,tgt..
troisième session, S1tpplément n° 7 (A/7207, par. 215 et 216).

Recommandations détaillées concernant le projet de budget

tions et d'enregistrement pour les conférences (4920 pour ce qui est des dépenses qui se prêtent à un con-
dollars), diverses dépenses d'entretien (5 857 dollars) trôle administratif.
'et de petits travaux d'aménagement des locaux (6 117
dollars). Le crédit demandé pour Genève est supérieur
de 7380 dollars au montant ajusté des dépenses de
1968, augmentation qui est due principalement aux prix
des fournitures nécessaires à l'entretien des locaux
ainsi qu'à l'utilisation et à l'entretien du matériel de
télécommunications. Pour les centres d'information, le
crédit demandé accuse un augmentation de 1 950 dollars,
et pour ce qui est du Bureau des affaires économiques
et sociales de Beyrouth il apparaît Une a",gmentation de
12 481 dollars due au transfert du Bureau dans de
nouveaux locaux. Le crédit demandé pour la CEAEO
uccuse un uugmentation de 33 481 dollars, principale
ment imputable au coût plus élevé de la location des
lOra1,lx. En ce qui concerne la CEPAL, le crédit de
mandé pour 1970 est supérieur de 1 947 dollars au
montant ajusté. des dépenses de 1968, alors que pour la
CEA on note au contraire un diminution de 6578
dollars due surtout au fait que l'on ne prévoit pas
d~ dépenses non renouvelables. pour lesquelles des cré
dits avaient été ouverts en 1968..Le Comité consulta
tif note que le crédit global demandé à l'article III pour
la location de locaux à New 'York et ailleurs s'élève à
817300 dollars, alors que le crédit ouvert à cet effet
pour 1969 était de 688 300 dollars.

221. Sans recommander une réduction du crédit
demandé par le Secrétaire général au présent chapitre,
le Comité consultatif estime cependant que certaines
économies pourraient être réalisées aux articles; II et
III, compte tenu des réductions qu'il a recommandées en
ce qui concerne les postes supplémentaires proposés
pour 1970 au chapitre 3. Rappelant les observations
qu'il a forl11ulées au sujet de ce même chapitre du projet
de budget pour l'exercice 19694\ le Comité consultatif
n'en est pas moins persuadé que le Secrétaire général
poursuivra ses efforts en VUe de réaliser des économies
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228. Les crédits demandés pour les centres d'infor~

mation sont sensiblement plus élevés que les dépenses
de 1968, en raison essentiellement de l'augmentation
des dépenses prévues pour les livres, fournitures et
s~rvices de bibliothèque ainsi que pour les communica
tions.

229. Les crédits demandéspour le Bureau des affai~

l'es économiques et sociales de Beyrouth accusent une
augmentation à tous les articles et le montant global du
crédit demandé pour ce bureau - 14800 dollars - re
présente une augmentation de 33,6 p. 100 par rapport
au montant ajusté des dépenses de 1968 (11 078
dollars).

230. La diminution de 17 990 dollars du crédit de~

mandé à l'article V pour la CEAEO, qui est due au
fait que les dépenses prévues pour les fournitures de
bureau et les fournitures pour la reproduction des docu
ments n'ont pas été inscrites à cet article, est presque
totalement compensée par l'augmentation des crédits
demandés à d'autres articles, notamment une augmen
tation de 9338 dollars à l'artide II (Location et entre
tien du matériel) principalement destinés à couvrir le
coût de la location d'ordinateurs et de 4891 dollars à
l'article premier (Communications). .

231. Le crédit demandé pour la CEPAL accuse, par
rapport au montant ajusté des dépenses de 1968, une
augmentation totale de 3611 dollars qui est due essen
tiellement aux dépenses supplémentaires prévues à
l'article premier (Communications) - "'>it 8 555 dollars
au total- et au fait que bien que les 20 205 dollars
demandés au titre d~'s fournitures pour la reproduction
des documents aient été inscrits à un autre article, la
rédtlction aind obtenue est en grande partie compensée
par un accro1.:.::"....n1~i1t de près de 16000 dollars des
dépenses relatives à l'achat d'articles de papeterie et de
fournitures de bureau.

232. En ce qui concerne la CEA, la diminution de
21 538 dollars qui apparaît à l'article V (Papeterie et
fournitures de bureau) est en partie compensée par des
augmentations à trois autres articles : 8 774 dollars à
l'article premier (Communications) destinés à couvrir
le coût de la valise diplomatique, 4296 dollars à
l'article IV (Autres fournitures et services) pour l'as
surance générale et 3589 dollars à l'article VI (Livres
et fournitures de bibliothèque).

233. Le tableau 16 ci-après donne la ventilation par
article pour 1968, 1969 et 1970 :

1970 1969 1968
Crédit Crédit 1968 Dépenses

Articles demandé otwert Dépc11Ses (ajllstées)

Dollars Dollars Doll..:rs Dollars
1. - Communications •• " •• ,.11 •••••••••••••••••• 1782600 1670100 1688621 1690621

II. - Location et entretien du matériel .... , ....... 1152200 1042000 985369 985369
III. - Fournitures et services d'information .. ,., ... 1463000 1426600 1441433 1531433
IV. - Autres fournitures et services ......... " .... 30t 700 322200 274325 274325
V. - Papeterie et Iournitures de bureau .......... 605500 1348900· 1251152b 1251152b

VI. - Livres, fournitures et services de bibliothèque 304000 264000 213999 213999--
TOTAL, chapitre 10 5609000 6073800 5854899 5946899

-

TABLEAU 16. - FRAIS GÉNÉRAUX : VENTILATION PAR BUREAU ET PAR EXERCICE
POUR 1968, 1969 ET 1970

44

4 641 dollars; ceux demandés pour le Bureau des
affaires économiques et sociales de Beyrouth, une aug
mentation de 3 722 dollars; et ceux demandés pour la
CEPAL, une augmentation de 3 611 dollars. Si les cré
dits demandés pour 1970 sont inférieurs pour certains
ln' l'eaUX au montant ajusté des dépenses de 1968, c'est
p~"':è que les prévisions de dépenses afférentes à la
reproduction des documents ont été inscrites au chapi
tre Il, ainsi qu'il a été indiqué 1?lus hrut.

226. En ce qui concerne New York, le transfert de
ce poste de dépenses a entraîné une diminution de
486359 dollars du crédit demandé à J'article V (Pape
terie et fournitures de bureau) par rapport au mO:ltant
ajusté des dépenses de 1968. En outre, le crédit de
mandé à l'article III (Fournitures et services d'infor
mation) accuse une réduction de 68 433 dollars corres
pondant en partie aux dépenses engagées en 1968 pour
la reprise de la vingt-deuxième session de l'Assemblée
générale. En revanche, les autres articles font apparaître
des augmentations : 54 953 dollars à l'article premier
(Communications) destinés principalement à couvrir les
frais de location du matériel téléphonique et les tarifs
postaux plus élevés; 130230 dollars à l'article II (Loca
tion et entretien du matériel), destinés essentiellement
à couvrir la hausse du coût de la location du matériel
de traitement électronique des données; 9 187 dollars
à l'article IV (Autres fournitures et services) et 80641
dollars à l'article VI (Livres, fournitures et services de
bibliothèque) destinés surtout à couvrir le coût sensi
blement plus élevé des services contractuels de biblio
thèque, y compris la reproduction des documents sur
microfilms et l'indexage.

227. En ce qui concerne Genève, le fait que les
dépenses afférentes à la reproduction des documents
11'ont pas été inscrites à ce chapitre a entraîné une
diminution de 116194 dollars du crédit demandé à
l'article V (Fournitures de bureau et fournitures pour
la reproduction des documents). Cette diminution est
compensée dans une large mesure par une augmentation
de Il 423 doUars à l'article premier (Commun.ications),
de 29641 dollars à l'article II (Location et entretien
du matériel) et de 12928 dollars à l'article IV (Autres
fournitures et services). Le crédit demandé à l'article
VI (Livres, fournitures et services de bibliothèque) est
inférieur de 2000 dollars au montant ajusté des dépen
ses de 1968.

Recommandations détaillées concernant le projet de budget

a y compris environ 771 400 dollars destinés à l'achat de papier et de fournitures pour la reproduction des
documents, les prévisions de dépenses à ce titre étant inscrites à l'article VIII du chûpitre 11 à compter de 1970.

b- Y compris environ 811 000 doUars destinés à l'achat de papier et de fournitures pour la reproduction des
documents (voir note a ci-dessus).
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Dol/41'S
19000

2704800
1692000
1 583341
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CHAPITRE 11. - IMPRIMERIE

Chapitre 10. - Frais généraux

RédfiCtioU 1'ccommGudée:

234. Le crédit global demandé à l'article premier tal1ations de traitement électronique des données non seu-
(Communications) accuse une augmentation de 112500 lement à l'ONU mais aussi dans tous les organismes des
dollars par rapport au crédit ouvert pour 1969 et de Nations Unies. Il note que le Comité des commisaires
91979 dollars par rapport au montant ajusté des dépen- aux comptes a achevé son étude sur ces installations et
ses de 1968. Le Comité consultatif reconnaît qu'une leur utilisation aux Nations Unies et que le Secrétaire
partie de cette augmentation est due à des hausses indé- général a l'intention de communiquer son ::apport au
pendantes de la volonté du Secrétaire général, mais il Comité consultatif pour information. Sous réserve des
estime qu'un effort plus grand p,')urrait être fait, au conclusions de cette étude et d'autres études semblables
moyen de mesures administrative~1 appropriées, pour en cours, le Comité consultatif pourra, en temps utile,
éviter des dépenses superflues en c:e qui concerne les présenter à l'Assemblée générale un rapport distinct sur
communications. cette question.

235. Le crédit demandé à l'article II (Location et 2~8. L'article III (Fourniture,s et services .~'infor-
entretien du matériel) fait apparaître tme augmentation l11~b?n) ne cO~lprend que les depenses du ~1~ge. Le
de 110200 dollars par rapport au cr~.dit ouvert pour credit demande est de 36400 dollars supeneur au
1969 et de 166831 dollars par rapport au montant cré?it ouvert ~our 19.6?, en :ai~on du relèye~~nt des
ajusté des dépenses de 1968. Cette augmentation est trmtements et 111dem111tes, m~l.1s ~l deme~re 111feneur de
presque entièrement imputable à l'accroissement des 68.433 dollar~ au mont.ant aJ~lste des depenses de 1968
dépenses prévues pour la location de matériel de traite- qm comprenaient certames depenses non renouvelables.
ment des données et de services d'ordinateurs. Le Secré- 239. Le crédit demandé à l'article IV (Autres four-
taire général précise que ces dépenses accrues tiennent nitures et services) est de 27 375 dollars supérieur au
surtout au fait que l'on utilise de plus en plus ce maté- montant ajusté des dépenses de 1968, mais inférieur de
riel. C'est ainsi qu'à New York le coût estimatif de la 20500 dollars au crédit ouvert pour 1969.
location des ordinateurs et de périphériques destinés au 240. Le fait de n'avoir pas inscrit au chapitre 10
Centre international. de ~alcul électronique s'élève à les dépenses relatives aux fournitures pour la reproduc-
755000 dollars, SOIt environ 125000 dollars de plus tian des dOCtUllents a permis de réduire de 645652
qu'en 1968 et 65000 dollars de plus que le crédit dollars, c'est-à-dire de 51 p. 100 environ le crédit
ouvert pour 1969. Le Comité consultatif note qu'il est demandé à l'article V (Papeterie et fournitt:res de bu-
pr~y~ de remplacer les ordina.teurs 7044 et. 360/30, reau), par rapport .au montan~ ajusté des dépenses de
ut1hses actuellement, pal' un ordmateur plus ptt1ssant de 1968. Cette reductton a pu etre opérée malgré une
type 360/65 ou par un appareil équivalent, ce qui augmentation de 74500 dollars au total des dépenses
pe:mettr.~it, le coût de locat!o,n demeur~nt à ·près. le ...' insc:it~s. ~ ~et article, dont pl?s de 30 000 dollars sont
meme, Ci augmenter la capacite de travatl du Centre. destmes a 1achat de formulaires et autres fournitures
En ce fJl1i concerne Genève, un crédit de 46 000 dollars pour le traitei.llent des données au Siège et à la CEA,
est der Ja~dé pour la loc~tion de ~atérie1 de t:aitement 241. Le crédit demandé à l'article VI (Livres, four-
des donnees et. de services d'ordmateurs, SOIt 15655 nitures et services de bibliothèque) accuse une augmen-
dollars de plus qu'en 1968; ce monta.nt comprend tation totale de 90 001 dollars, dont 80000 dollars
14000 dollars P?ur !a CEE. En ce qtt1 soncerne la correspondent à des dépenses supplémentaires prévues
ÇEAEO, on estlme.a 38300 dollars le co~t. de. toca- pour la Siège, ainsi qu'il est indiqué plus haut, au para-
t~on- pour un certam nombre d'heures d'utlhsatlon - graphe 226.
d'un ordinateur pour le traitement de données statisti- 242 Lorsq "1 a' , 1 ' d't d d'
ques et de périphériques, alors qu'il était de 28 ?73 dol- h' : 10 1u Cl a.e;, nune

l
e~f cre 1s eman es au

1 1968 . , t tT f tt t c apltre ,e onute consu tatl a reconnu les efforts
ars en d 1" cd~ qU

t
l repre~en e unt.e Ut llSa

G
l0n ne emen

t
faits par le Secrétaire général pout exercer un contrôle

accrue e or ma eur qUl appar len au ouvernemen. 1 d' l'
tl "1 d' U 'd't d 36500 d Il t d d' ngoureux sur es epens.es et "'our a 19ner autant quelaI an aIS, n cre 1 e 0 ars es eman e 'bl 1 d d cl 'd' ~ , .

1 CEA ' l' t' 1 II't t t' 1 pOSSI e es eman es e cre ltS sur les besoms effectifspour a a ar lC e - SOI un mon an ega au d 1'0 . f N ' . '1' l'd'
crédit ouvert pour 1969 - pour permettre de continuer de drg,a~'l1sa lOIn.. eanmoms,. 1.. estm:~e gue e cre lt
, 1 l' d·· t 360/30 . 't" t 11' 1968 eman e a ce c lapltre pourrait etre redUlt davantage,
a ouer or l11a eur qUl a e e 111S a e en . notamment en ce qui concerne les articles premier, III

236. Le Comité consultatif note que les frais d'exploi- et IV. En conséquence et sans préjudice des observa-
tation du matériel et des services de traitement électro- tions complémentaires qu'il pourra présenter au sujet
nique des données à New York et dans les autres bu- du matériel de traitement électronique des données le
reaux des Nations Unies continue à augmenter, Bien Comité recomil1ande d'ouvrir au chapitre 10 un crédit
que le Secré~aire g~néral ne pro~ose pas pour 1970 de de 5 590000 dollars" s?it 1~ 090 doUars de moins que
postes supplementaires au chapitre 3 ~our le Centre ne demande le Secretmre general, la réduction devant
interna.tional de calcul électronique au Siege, on s'attend, porter. sur les articles premier, III et IV.
à une hausse du coût de la location du matériel du
Centre, étant donné l'usage accru qui en est fait; de
plus, le CI)ût estimatif total des services de traitement
électronique des données à Genève, à la CEAEO et à
la CEA dépasse 143000 dollars pour 1970, ce qui
représente une augmentation de 29000 dollars par rap-
port à 1969. Le Comité espère que ces dépenses 8upplé- Dollars
mentaires ,seront plus que ~ompensées par les économies Crédit demandé par le Secrétaire général 2 804 800
que réalisera i'Organisation dans d'autres secteurs et Crédit recommandé par le Comité con-
par une productivité acctue, sultatif .

237. En outre, le Comité consultatif tient à exprimer 1969 (crédit ouvert) .
à nouveau son inquiétude devant la prolifération des ins- 1968 (dépenses effectives) .
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Dollars
183540
43000
84400
(3200)

(1240)
4300

802000

1112800

1112800

A.'Ugmentatiol.
0"(dimimlti'oll)

6/1tro1969
et 1970

n

Dollars
1065914

660 154
171987
126367

25681
864L;4

2136567

(553226)

1583341

1969
Crédit
ollvert

25600
85700

Dollars
1147800

740100
179600
113200

2292000

(600000)

1692000

1910
Crédit

demandé

ses observations COnCer11ant le chapitre 10, les dépenses
prévues pour l'imprimerie comprennent, dans un article
distinct, le coût des fournitures pour la reproduction
intérieure des documents au Siège, à Genève et dans
les commissions économiques régionales qui, auparavant,
était imputé sur l'article V du chapitre 10. Le montant
dèmandé pour cet article est de 802 000 dollars. Le
chapitre Il n'englobe pas le coût de l'impression des
Hmbres et des fournitures postales ( 149 000 dollars)
ni les frais de tirage d'exemplaires supplémentaires
de publications destinés à la vente (240000 dollars),
qui apparaissent aux articles premier et II, respective
ment, du chapitre 4 des recettes.

245. Le tableau 17 ci-après donne une comparaison
des chiffres pour 1970, 1969 et 1968. On 110tera qu'un
montant de 600 000 dollars - égal à celui qui était
englobé dans le crédit ouvert pour 1969 - a été déduit
du montant brut des dépenses prévues pour tenir
compte de ce que coûteraient les travaux d'imprimerie
effectués dans les ateliers du Secrétariat. Le crédit
demandé au chapitre Il est supérieur de 1112 800
dollars au crédit ouvert pour 1969 et de 1 221 459
dollars aux dépenses de 1968. Cependant, si l'on tient
compte de l'inclusion - déjà mentionnée - d'un nouvel
article pour les fournitures nécessaires aux travaux de
reproduction effectués dans les ateliers du Secrétariat,
les montants ajustés de ces augmentations n'atteignent
que 310800 et 419459 dollars, respectivement.

demandes croissantes des gouvernements en ce qui
concerne les publications statistiques, publication plus
fréquente de documents statistiques de plus en plus
volumineux. En outre, il appelle l'attention sur le
nombre accru d'études et de rapports publiés en ap
plication du programme de travail de l'Organisation et
sur le fait que les Etats :Membres souhaiteraient voir
U11 meilleur équi1ibr1~ dans la publication des documents
de l'ONU dans les diverses' langues.

Dolla,.s .
1331340 .

783100
264000
110000

24360
90000

802000

3404800

(600000)

280480Q

14000
40000

154000

185000

"fABLEAU 17.-IMPRIMERIE : VENTILATION PAR ARTICLE ET PAR EXERCICE
POUR 1968, 1969 ET 1970

VII. - A déduire :
Economies réalisées grâce à la reproduction
de certaines publications dans les ateliers du
Secrétariat .

TOTAL, chapitre 11

riat .. ;, t ••••••••• t •• f •••••••••••••

TOTAL, articles 1 à VI et VIII

Articles

1. - Documents officiels .
II. - Publications périodiques .

III. - Etudes et rapports .
IV. - Service de l'information .
V. - Organe international de contrôle des stupé-

fiants .
VI. - Autres travaux dtimprimerie ..........•...

VIII. - Fournitures pour les travaux de reproduc
tion effectués dans les ateliers du Secréta-

243. Le crédit demandê atl chapitre Il doit per
mettre de couvrir les dépenses relatives aux travau~

contractuels d'imprimerie, sauf en ce qui concerne les
réunions et conférences spéciales (chapitre 2), les docu
ments d'information autres que les livres et périodiques
(chapitre 10), le Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés (chapitre 18), la Cour internationale
de Justice (chapitre 19), la Conférence des Nations
Unies sur le commerce e.t le développement (chapitre
20) et l'Organisation des Nations Unies pour le dé
veloppement industriel (chapitre 21). Le, coût des tra
vaux d'imp1"Ïmerie supplémentaires imputés sur ces
chapitres s'élève il. 523 800 doUars.. répartis comme suit:

Dollal's

10800
120000

TOTAL 523 800

Chapitre 2 (Réullions et cOllférences spéciales) .
Chapitre 10 (Frais généraux) .
Chapitre 18 (Haut Commissariat des Nations Unies
. pour les rP.fugiés) .

Chapitre 19 (Cour internationale de Justice) .
Chapitre 20 (Conférence des Nations Unies sur le

commerce ~t le développement) .
Chapitre 21 (Organisation des Nations Unies pour

le développemellt industriel) .

ReCOllUltandations détaillées COllcerllàut le projet de budget

Il Les montants inscrits pour 1969 et 1968 à l'article V du chapitre 10 é~aient de 771 400 dollars et 811 000
dollars, respectivement.

244. Contrairelllent à la pratique antérieure sur
laquelle le Comité C011sultaif a appelé l'attention dans

246. Le coût brut du programme d'imprimerie,
c'est~à"dil'e les dépenses visées aux articles l à VI, se
chiffre à 2 602 800 dollars, contre 2 292 000 dollars
pour 1969. Le Secrétaire général attribue en partie
cet accroissement de 310800 dollars à la série de
facteurs qu'il a énumérés pour expliquer les augmenta
tions qui apparaissaient par rapport au crédit ottvert
pour. 1969 : hausse du coût de la main-d'œuvre et
des fournitures, expansion des activités de l'ONU,

~1,6

..
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251. Le Comité consultatif n'est pas convaincu que

le programme de travaux d'imprimerie prévu pour
1970 il l'article II puisse en fait être exécuté au courS
de l'année considérée. Il note que l'exécution de ce
programme dépend dans une large mesure de facteurs
tels quc l'observation des délais fixés pour la présen
tation des lllanuscdts; or, dans ce domaine, il est parfois
difficile d'cxercer un contrôle suffisant. En ce qui
concernc le Recueil des Traités du Service juridique,
dont 36 volumes doivent être imprimés en 1970, le
Comité expritne les mêmes doutes que l'an passé quant
à la possibilité de mener il bien un programme aussi
umhitieux4". En conséquence, le Comité consultatif
est d'avis que des économies notables peuvent être
réalisées il cet article.

252. En ce qui concerne l'article III (Etudes et
rapports), le c):édit de 264000 dollars demandé est
supérieur de 84400 dollars au crédit ouvert pour 1969,
ce qui représente une augmentation d'environ 47 p.
100. Le Secrétaire général précise que, sur cette aug
mentation globale, un montant de l'ordre de 34000
dollars a dû être prévu pour la CEE car le crédit
ouvert pour 1969 ne permettait pas de faire fal,;e à
certains besoins de la Commission résultant de déci
sions prises ultérieurement par ses organes sttbsidiai
res. Le coût du programme de publication d'études et
de rapports de la CEPAL, évalué à 31 600 dollars,
est près de deux fois et demie supérieur au crédit
ouvert pour 1969 et les dépenses prévues pour la
CEAEû (22100 dollars) représentent près du double
du crédit ouvert pour 1969. Le crédit demandé pour le
Département des affaires économiques et sociales a
été porté à 120000 dollars, soit une augmentation de
10500 dollars, et un montant de 11 900 doUar;:, est de
mandé pottr Je Département des affaires politiques ·et
du Conseil de sécurité qui n'avait fait l'objet d'aucune
demande de crédit pour 1969.

253. Pour expliquer ces besoins accrus, le Secré
taire général a mentionné la hatlSSe générale des frais
d'impression, l'élargissement des programmes de tra
vail et la nécessité d'imprimer U11 plus grand nombre
d'ét.udes et de rapports dans les diverses langues. Le
Comité consultatif est conscient de l'influence de cha
cun de ces facteurs, mais, à S011 avis, ils ne justifient
pas des augmentations aussi importantes que celles qui
sont demandées. Il estime donc qu'il devrait être pos
sible d'opérer des réductions il l'article III.

254. Le coût des travaux d'imprimerie à effectuer
pour le Service de l'information (article IV) est éva
lué à 110000 dl)llars, soit 3200 dollars de moins que
le crédit ouvert pour 1969. Le crédit demandé tient
compte d'une nouvelle procédure qui consiste à im
puter les frais de tirage d'exemplaires supplémentaires
de certaines publications destinés il la vente sur le
chapitre 4 des recettes, et n011 plus sur le chapitre Il;
en revanche, le coût initial pour le Service de l'infor
mation du tirage d'exemplaires de publications desti
nés à la distribution officielle est inscrit intégralement
à l'article IV du chapitre Il. Du fait de ces modi
fications, le montant iL imputer sur le chapitre Il pour
la publication de l'édition anglaise de l'ONU - Cll1'o
nique mensuelle il diminué de 3S 500 dollars par rap
port au budget de 1969. Cette réduction est presque
entièrement compensée par l'inclusion au chapitre Il
d'une dépense Rupplémentair(> d(> 32 900 <1011ar~ cor··

451bicf., par. 250.
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247. La plus grande partie de l'augmentation réelle
du t'l'édit demandé pour 1970 au chapitre Il porte
sur l'article premier (Documents officiels). Le crédit
demandé pour cet article s'élève il 1 331 340 dollars,
soit une augmentation de 183 540 dollars par rapport
au crédit OUVC1"t pour 1969. Cette augmentation
apparaît eu d~pit d'une économie d'environ 130000
dollars réalisée grâce à l'application partielle de
recommandations formulées en 1968 par le Comité
d'eXpl1l'ts chargé d'étudier la réorganisation du Secré
tariat dans lc but cIe réduire le volume de la documenta
tion rt'lative aux séances qui doit être imprimée il
l'extérieur. Le Secrétaire général explique que, comme
suite il des mesures déjà prises, le crédit demandé pour
1970 ne couvre la publication régulière sous forme
imprimée que d'un nombre limité de suppléments de
documents de l'Assemblée générale: le rapport annuel
du Secrétaire général, les rapports des trois Conseils
et de la Cour internationale de Justice ainsi que les
résolutions de l'Assemblée générale. Les autres supplé
ments de documents de l'Assemblée ne seront imprimés
que si certaines considérations techniques ou pratiques
le justifient. Les résolutions du Conseil économique
et social et du Conseil de tutelle continueront également
à être publiées sous forme imprimée. Dans l'immédiat,
le Secrétaire général ne propose aucune modification
des arrangements concernant le Conseil de sécurité.

248. Le Secrétaire gélltral indique que, si 1'011
abondonne la publication des annexes par points de
l'ordre du jour, comme le Comité chargé de la réorga
nisation du Secrétariat l'a proposé, il en résulterait
certains effets pratiques qui devraient faire l'objet
d'une étude plus approfondie; le Secrétaire général
soumettra ses conclusions à ce sujet à l'Assemblée
générale en temps voulu. Le Comité consultatif a appris
que ks économies que l'on pourrait réaliser au chapitre
Il si le système actuel de publication globale des
annexes sous forme imprimée était abandonné seraint
de l'ordre de 200000 dollars.

249. A l'article premier, les augmentations les plus
fortes concernent l'Assemble générale et ses com
missions et comités (116700) dollars), le Conseil de
sécurité et ses commissions et comités (34 380 dollars)
ainsi que l'impression de l'arriéré des documents
officiels (56000 dollars pour l'impression d'une partie
de l'arriéré des documents en espagnol). Le coût de
l'impression des documents de la Commission du droit
international est estimé à 47 100 dollars, soit une
augmentation de 12 630 dollats par rapport au crédit
ouvert pour 1969; cela tient à ce que ces documents
doivent être imprimés en quatre langues, l'Assemblée
générale ayant décidée à sa vingt-troisième session
d'inclure le russe parmi les langues de travail de
l'Assemblée.

250. L'augmcntation de 43 000 dollars que fait
apparaître le crédit demandé il l'article II (Publica
tions périodiques), par rapport au crédit ouvert pour
1969, est imputable dans une large mesure aux besoins
accrus du Département des affaires économiques et
sociales, qui S011t estimés il 451 700 dollars, soit une
augmentation de 5S 100 dollars. Des augmentations de
crédits sont également dcmandées pour le Service
juridique (2700 dollars), la CEA (4800 dollars) et
la Division des droits de l'homme (1 900 dollars) ; la
totalité de ees augmentations n'est compensée qu'el!
partie par la diminution des crédits demandés pour lm
certain l1ombr~ d'autres services.
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75000

Dollars

25000

100 000

9287400
9215500
9161994

Dollars

9287400

Titre IV. - Dépenses spéciales

CHAPITRE 12. -·DÉPENSES SPÉCIALES

Chapitre 11. - Imprimerie
Article premier. - Documents officiels }
Article II. '- Publications périodiques .
Article III. - Etudes et rapports
Article VII. - Déduction supplémentaire pour la

reproduction de documents dans les ateliers
du Secrétariat , , , .. , , .

259. Le crédit demandé au chapitre 12 est supé
rieur de 71900 dollars au crédit ouvert pour 1969
et de 125406 dollars aux dépenses effectives de 1968.
Le présent chapitre comprend un nouvel article où est
inscrit un montant de 111 600 dollars pour la partici
pation de l'ONU aux dépenses du secrétariat de la
Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies, dépenses qui, jusqu'ici, étaient couvertes au
moyen de crédits ouverts à d'autres chapitres du bud
get. En revanche, aucun crédit n'est demandé dans le
projet de budget pour 1970 au titre du Programme
d'enseignement et de formation des Nations Unies,
pour lequel un crédit de 100000 dollars avait été ou
vert pour 1969. Le Comité consultatif croit savoir que
le Secrétaire examinera, dans le courant de l'année,
la question de savoir s'il est nécessaire d'ouvrir un
crédit au Htre de ce programme pour 1970, compte
tenu du l1lontant de., ,.ùntributions volontaires qui au
ront été reçues aU cours de 1969. Il n'est pas non
plus demandé de crédits pour l'assistance en cas de
catastrophe naturelle, l'Assemblée Générale, par sa
résolution 2435. (XXIII) du 19 décembre 1968, ayant
prolongé pour une nouvelle période de trois ans l'au
torisation accordée en 1965 au Secrétaire général de
prélever des crédits sur.Ie Fonds de roulement à cette
fin.

Crédit demandé par le Secrétaire général
Crédit recommandé par le Comité consul-

tatif ..', , , , .. , , ,
1969 (crédit ouvert) , .. , , .
1968 (dépenses effectives) .,., .. , .

260. Conformément à la politique budgétaire adop
tée pour 1970 tendant à éviter de n'inscrire des ru
briques au projet de budget que pour mémoire, des
prévisions de dépenses provisoires sont présentées aux
articles II, III et VI du chapitre 12, bien que l'on ne
soit pas certain de leur nécessité ni des montants re
quis. On trouvera au tableau 18 ci-après une ventila
tion, par article, des crédits demandés, ainsi que les
chiffres correspondants pour 1969 et 1968.

48
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respondant à l'impression de l'United Nations Yea1'- Récapitulatiol1, des réductions recommandées:
book J' auparavant, l'impression de cet annuaire était
financée à l'aide d'un fonds de roulement, toutes les
avances prélevées sur ce fonds étant remboursées grâce
au produit des ventes.

255. Le crédit de 24360 dollars demandé à l'article
V (Organe international de contrôle des stupéfiants)
est inférieur de 1 240 dollars au crédit ouvert pour
1969. A l'article VI (Autres travaux d'imprimerie),
le crédit demandé s'élève à 90000 dollars, soit une
augmentation de 4 300 dollars.

256. Ainsi qu'il a déjà été signalé) le Secrétaire
général a prévu à l'article VII une réduction de
600 000 dollars sur le montant brut des crédits deman
dés à l'article 11, pour tenir compte de ce que coûte
raient les travaux d'imprimerie qui doivent être effec
tués dans les ateliers du Secrétariat. Ce montant est
le même que celui qui a été déduit du crédit demandé
pour 1969. Le Comité ·consultatif constate avec satis
faction qu'en 1968 il a été possible de réduire de 595
millions de pages (en 1967) a 526 millions de pages
le volume de travail que la publication de la documen
tation relative aux séances impose auX services de re
production du Secrétariat. Grâce à cette réduction
substantielle due à un contrôle plus étroit du volume
de la documentation de l'ONU, les ateliers du Secré
tariat ont pu disposer d'une capacité supplémentaire
pour les travaux d'imprimerie, ce qui a permis de
réaliser des économies au chapitre 11. Le Comité con
sultatif a bon espoir que cette tendance se maintiendra
et qu'elle permettra en 1970 une réduction des dé
penses plus importante que celle qui est prévue à
l'article VII. Par ailleurs, le Comité estime que la ré
duction de 600 000 dollars proposée en raison de la
reproduction de certaines publications dans les ate
liers du Secrétariat devrait être plus élevée afin de
tenir compte de la plus-value résultant de la hausse du
coût de la main-d'œuvre et des fournitures, dont il est
question plus haut, au paragraphe 246.

257. L'article VIn concerne le coût des fourni
tures pour la reproduction .des documents dans les
ateliers du Secrétariat, qui était auparavant imputé sur
l'article V du chapitre 10 (Frais généraux). Le mon
tant du crédit demandé est de 802 000 dollars, alors
que le crédit ouvert à cette fin pour 1969 au chapitre
10 s'élevait à 771400 dollars, les dépenses corres
pondantes de 1968 se chiffrant à 811 000 dollars. Sur
les 802000 dollars demandés pour 1970, 580000
dollars sont destinés au Siège, 118000 dollars
à l'Office de Genève, 37000 dollars à la CEAEO,
17000 dollars à la CEPAL et 50 000 dollars à la CEA.

258. Eu égard aux observations qui précèdent, le
Comité consultatif recommande d'ouvrir au chapitre
11 un crédit de 2 704800 dollars, soit 100 000 dollars
de moins que ne le demande le Secrétaire général. Il
estime que, sur cette réduction, 25 000 doliars de
vraient provenir d'une déduction plus importante opé
rée pour tenir compte des travaux d'imprimerie effec
tués dans les ateliers du Secrétariat, le solde étant ré
parti propo~tionnellement entre les articles l, II et III.
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de formation des Nations Unies, 6916 dollars pour les prix
destinés à :récompenser des services éminents rendus à la
cause des droits de fhomme et 69488 dollars pour l'assistance
en cas de catastrophe naturelle (résolution 2034 (XX) de
l'Assemblée générale en date du 7 décembre 1965).

8000

4800
4000

5000

500

380GO

111600

Dol/a,'s

(100000)
-.__M

71900

A ~lumelltatioll
Olt

( dimi1Ultio'~)
elltl'e 1969

et 1970

19153

39902

Dollars

a

55000

125000

1968
Dépellses

176404c

9161994

111536
49000
30000

8555999

19500

62000

40000

a

1969
Crédit
oll'IJert

Dol/ars

125000

100000b

9215500

78000
61000
30000

8700000

40000

20000

Dollars

70000

111600

130000

1970
Crédit

demalJdé

9287400

82800
65000
30000

8738000

laires46• Le Comité se propose de formuler des obser
vations plus détaillées à ce sujet, lorsqu'il aura pris
connaissance du rapport sur l'évolution de la situation
que le Secrétaire général présentera à l'Assemblée
générale, à sa vingt-quatrième session.

263. Le crédit de 8738000 dollars demandé à
l'article IV comprend un montant de 2 658 300 dollars
correspondant aux intérêts et un montant de 6 079 700
dollars pour le remboursement des annuités du prin
cipal en ce qui concerne les obligations émises en
application de la résolution 1739 (XVI) du 20 dé
cembre 1961 de l'Assemblée générale, modifiée par les
résolutions 1878 (S-IV) du 27 juin 1963 et 1989
(XVIII) du 17 décembre 1963. On se souviendra
que, par ces résolutions, l'Assemblée a autorisé la vente
d'obligations à concurrence d'un montant de 200 mil
lions de dollars et que le montant des obligations effec
tivement vendues a atteint au total 169905 679 dollars,
le taux d'intérêt étant de 2 p. 100 par an. Le crédit
demandé accuse, par rapport au crédit ouvert pour
1969, une augmentation de 38000 dollars qui s'ex
plique par des variations dans le montant des obliga
tions à rembourser et dans le taux de remboursement
des obligations.

264. A l'article V, un crédit de 20 000 dollars est
demandé pour le Programme "triangulaire" de bourses
de perfectionnement du Service de l'information, ce
qui représente une augmentation de 500 dollars par
rapport au crédit ouvert pour 1969. On envisage de
réunir au Siège un cycle d'études destiné aux per
sonnes s'occupant de la radio-télévision~colaire dans
les pays en voie de développement de langue espa
g1101e, cycle d'études comparable à ce'jX qui se sont

46 A173S1, par. 9.
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TABLEAU 18

Articles

n Les crédits ouvp.rts correspondants sont répartis en tre les
chapitres 3, 4 et 5 du budget.

b MOlltant du crédit ouvert au titre du Programme d'enseigne
ment et de formation des Nations Unies.

c Dont 100 000 dollars pour le Programme d'enseignement et

1. - Cimetière où sont ensevelis les morts des Nations Unies en
Corée , .

II. - Ecole internationale des Nations Unies, New York .
III. - Ecole internationale, Genève .
IV. - Obligations émises par l'Organisation des N<ltions Unies .
V. - Programme triangulaire de bourses de perfectionnement (Ser-

vice de l'information) .
VI. - Programme d'assistance des Nations Unies pour favoriser

l'enseignement, l'étude, la diffusion et une compréhension plus
large du droit international ,.

VII. - Participation de l'ONU aux dépenses relatives au Corps com-
mun d'inspection .

VIII. - Participation de l'ONU au coût des activités de coordination
administratives financées en commun .

IX. - Participation de l'ONU aux dépenses du secrétariat de la
Caisse commune des pensions du personnel des 'Nations Unies
Programmes antérieurs pour lesquels il n'est pas demandé de
crédits pour 1970 .

TOTAL, chapitre 12

261. En ce qui concerne, l'article premier (Cime
tière ott sont ensevelis les morts des Nations 'ünies
en Corée), le crédit demandé (82 800 dollars) dèpasse
de 4800 dollars le crédit ouvert pour 1969. Cett{~ aug
mentation est due essentiellement au relèvement des
traitements des agents locaux, y compris du personnel
rénuméré aux termes du contrat d'entretien du Cime
tière. Les recettes correspondantes, estimées au total
à 5 200 dollars, dont 4 900 dollars proviennent des
contributions du personnel, sont inscrites aux cha
pitres pertinents des prévisions de recettes.

262. Des crédits sont demandés aux articles II et
III pour couvrir le coût des subventions à l'Ecole in
ternationale des Nations Unies de New York et à
l'Ecole internationale de Genève, à supposer que ces
subventions soient autorisées par l'Assemblée générale.
Le crédit de 65 000 dollars demandé pour l'Ecole in
ternationale de New York correspond au montant du
déficit d'exploitation prévu et il est supérieur de 4000
dollars au crédit ouvert pour 1969. Le Comité con
sultatif note que le Secrétaire général a l'intention de
faire rapport à l'Assemblée générale, à sa vingt
quatrième session, sur la situation financière de l'Ecole,
l'état des travaux de construction des locaux perma
nents et les contributions versées au Fonds de déve
loppement. En ce qui concerne l'Ecole internationale
de Genève, un crédit de 30 000 dollars est demandé
à titre provisoire; il correspond au montant du crédit
dont l'Assemblée générale approuve l'ouverture cha
que année, depuis 1967, à titre de subvention au Fonds
d'équipement de l'Ecole. A cet égard, le Comité con
sttltatif rappelle les remarques qu'il a formulées l'année
dernière au sujet de la participation des organisations
internationales ayant leur siège à Genève à l'agrandis
sement et à la modernisation des installations sco-
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tenus en 1968 et 1969 à l'intention des personnes s'oc
cupant de la radio-télévision scolaire dans les pays
anglophones et francophones.

265. A l'article VI (Programme d'assistance des
Nations Unies aux fins de l'enseignement, de l'étude,
de la diffusion et d'une comp1"éhe11sion plus large du
droit international), le Secrétaire général a demandé
à titre provisoire U11 crédit de 40 000 dollars qui cor
respond au montant du crédit ouvert pour 1969. L'ou
verture de ce crédit permettrait d'accorder 15 bourses
de perfectionnement, conformément à la résolution
2464 (XXIII) de l'Assemblée générale, en date du
20 décembre 1968. Après avoir consulté le Comité
consultatif institué en 1965 pour ce programme, le
Secrétaire général présentera à l'Assemblée, à sa vingt
quatrième session, des recommandations concernant
l'exécution du Programme.

266. Les crédits demandés aux articles VII et VIn
Joivent permettre de couvrir la part, à la charge de
l'ONU, des dépenses relatives au Corps commun d'itlS
pection et à certaines activités de coordination admi
nistrative financées en commun. En ce qui concerm·1

le Corps commun d'inspection, la part des dépenses à
la charge de l'ONU est estimée à 130000 dollars ~o;t

5 000 dollars de plus que le crédit ouvert pour 1~6~

le montant total des dépenses du Corps commun étant
estimé à 370000 dollars. Les dépenses prévues pour
le Corps commun comprennent essentiellement la ré
munération des inspecteurs et du personnel de secré
tariat ainsi que les dépenses communes de personnel
les concernant (293000 dollars) et les frais de voyage
du personnel en mission (52 000 dollars). En vertu
d'u11 accord auquel est parvenu, ~e Comité administra
tif de coordination, toutes les dépenses dt1 Corps sont
réparties entre les organisations participantes propor
tionnellement au montant total de leurs dépenses durant
l'exercice précédent, queUe que soit la source de':) fonds.
Les activités de coordination visées à l'article VIII
sont celles du Comité consultatif de la fonction pu
blique internationale (CCFPI), du Comité d'expel'ts
pour les ajustements, du Comité consultatif pour les
questions administl'atives ( CCQA) et le programme
d'enquêtes sur le coût de la vie exécuté par l'ONU
au nom de toutes les organisations participantes. Le
Secrétaire général évalue les crédits nécessaires à
70000 dollars, ce qui représente une augmentation de
8000 dollars par rapport au crédit ouvert pour 1969.
Ces activités sont financées conjointement par l'ONU
et les autres organismes qui appliquent le régime com
mun des Nations Unies en matière de traitements,
d'indemnités et d'autres conditions d'emploi.

267. Aux termes d'un accord conclu entre le Se
crétaire général et le Secrétaire de la Caisse commune

des pensions du personnel des Nations Unies, le Se
crétaire général demande un crédit à l'article IX pour
couvrir la part (uu tiers), à la charge de l'ONU, dtl
coût des postes permanents, y compris les dépenses
communes de personnel et les frais de voyage pour le
congé clans les foyers correspondants, en ce qui con
cerne la Caisse commune des pensions du personnel
cles Nations Unies. Auparavant, toutes les dépenses de
la Caisse étaient d'abord couvertes par l'ONU au
moyen de crédits ouverts à cet effet aux chapitres 3,
4 et 5 du budget et le montant estimatif de la part
de ces dépenses que la Caisse devait rembourser était
porté en recettes au chapitre 2 des prévisions de re
cettes. Le montant demandé à l'article IX (111 600
dollars) ne comprend pas les frais de voyage des
membres du Comité des pensions du personnel de
l'ONU qui se rendent aux réunions du Comité mixte
et de son Comité permanent, ces dépenses étant ins
crites au chapitre premier. Le crédit ouvert à cette fin
pour 1969 se chiffrait au total à 103200 dollars et les
dépe11ses effectives de 1968 à 92500 dollars. Un mon
tant de 52 000 dollars a été inscrit au chapitre 2 des
prévis}ons ,de, recettes au titre du remboursement pat:
la C"l1sse a 1ONU des montants convenus, en cc qm

... '~ le les dépenses relatives aux serYices d'un fonc
. J~ ~'jl'e chargé des placements, aux services de véri
.~. ,des comptes assurés pal' le Comité des com

i.. . -.,:':::i ~ux comptes, aux réunions du Comité des
p!aœ111e~ts, .aux services de calcul électronique et aux
C0111mUU1catlVns.

2ô8. Ayant examiné les crédits demandés au cha
pitre 12, le Comité cOllsultaH~ recommande d'ouvrir
t111 crédit de 9287 400 dollars, comme le propose le
Secrétaire général.

Titre V. - Programmes techniques

CHAPITRES 13, 14, 15 ET 16, -PROGRAMMES
TECHNIQUES

Dollm's

Crédit demandé par le Secrétaire général. . 6908600
Crédit recommandé par le Comité con-

sultatif .. ,., .... , ... , ,.,....... 6 908 600
1969 (crédit ouvert) ",. _ , , . , , , . 6 908 600
1968 (dépenses effectives) ,_ .. " ,.,. 6 388 124

269. Le crédit demandé au titre V doit permettre
de financer celles des opérations d'assistance technique
de l'ONU dont le coût est imputé sur le budget
ordinaire de l'Organisation. Le tableau 19 ci-après
indique la ventilation, par chapitre, du crédit demandé
pour 1970, du crédit ouvert pour 1969 et des dépenses
effectives de 1968.
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TABLEAU 19.-PROGRAMME ORDINAmE DE COOPÉRATION TECHNIQUE

1910 1969
Crédit Crédit

dema1ldé ouvert
1968

Dépenses

13. - Développement économique (non compris le dé
veloppement industriel) , développement social
et administration publique , .

14. - Développement industriel , , .
15. - Services consultatifs dans le domaine des droits

de l'homme 1 •• 1 ••••••••••••••••••••••

16. - Contrôle des stupéfiants ...... , ....... , ......

TOTAL

50

Dollm's Dollars

5113600 5113600
1500000 1500000

220 000 220000
75000 75000

6908600 6908600

Dollm's

5111903
986732

216476
73016

6388124

Al
le.
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Recommandations détaillées concernant le projet de budget

•

programme contenues dans le document ID/B/47,
.en allouant les fonds nécessaires au chapitre 14 du
titre V du budget ordinaire de l'Organisation des
~ations Unies pour l'exercice 197048:'

274. Le Conseil d'administration du PNUD a pour
sa part examiné, à sa, s~ptièn!e ,session en janvier 1969,
un rapport du SecretaIre gel1e~'al. sur les buts,et .les
objectifs du programme ordmaIre de cooperatIon
technique de l'Organisation des Nations Unies4D• A sa
1460 seance, le Conseil d'administration a adopté une
résolution dans laquelle il a notamment recommandé
nu Conseil économique et social :

H, • • de recommander à l'Assemblée générale
d'adopter les procédures suivantes pour l'établis~ement

du programme et du budget concernant le tItre V
(Programmes techl1iques) du budget de l'Organisa
tion des Nations Unies:

"i) Le Secrétaire général formulerait ses pré
visions de dépenses au Titre V du budget annuel
en tenant compte des besoins exprimés par les pays
et les régions en voie de développement ainsi que
cles recommandations des divers organes des Nations
Unies participant à l'établissement du programme,
y compris le Conseil d'administration et le Conseil
du développement industriel;

"H) Le s:>:stème ~n vigueur ~elon le.qt~elles crédits
sont dem~ndes mt tItre de chapItres dISt111ctS pour le
Titre V sera remplacé par UI1 système de demandes
pat' articles sous forme d'objectifs concernant les
principaux domaines d'activités: déve1oppeme:i1t
économique, développement industriel, développe
ment sodal, administration publique, services con~

sultatifs dans le domaine des droits de l'homme ct
oContrôle des stupéfiants;

Hiii) Les ptojets particuliers fondés sur les
demandes des gouvernements à financet au titre du
programme ordinaire seraient approuvés par le
Secrétaire général; .

"iv) Un rapport annuel sur le progta111111e et les
projets exécutés sera soumis, selo11 le cas, au
Conseil· d'administration et au Conseil du dévelop-
pement indust1'Îel150." ,

275. Le Comité consultatif note que le Conseil du
développement industriel a examiné à sa troisième
session les recommandations du Conseil d'administra~

tion au Conseil économique et social relatives aux
procédures d'établissement du programme et du b~1dget

concernant le Titre V. Dans sa résolution 23 (III) du
14 mai 1969, le Conseil du développement industriel:

"1. [A considéré] qu'il y avait lieu de maintenir
les procédures en vigueur pour l'établissemént du
programme et du budget, selon lesquelles un chapitre
distinct est ouvert, au Titre V cl:: budget de l'Organi
sation des Nations Unies, pour le programme
d'assistance technique du développement industriel,
en application des dispositions de la résolution 2298
(XXII) de l'Assemblée générale;

"2. [a prié] le Directeur exécutif de soumettre
la présente résolution il l'Assemblée générale à sa
prochaine sessionl'il."

48 Doc1l11f,ents officiels de l'Assemblée générale, vil~gt
qttatt'ième sessio'~, S1tpplémeut nO 17 (A/7617) annexe VII.

40 DP/RP6 et Add.l.
GO Documents officiels cltt Conseil, économiqt4e et social,

qtla1'Q1tte~s(!ptième sessi01~, document E/4609, par, 181.
51 Documents officiels de l'Assemblée ginéraie, vingt-qua

trième session, Supplément nO 17 (A/7617), annexe VIT.

51

270. En 1968, les dépenses imputées sur le chapitre
13 se décomposaient comme suit : 2 706 945 dollars
pour les activités concernant le dév~l?~pement éco~
llomique, 1 491 686 dollars pour les acbvltes concernant
le développement social et p~3 27? doUars. pour les
activités concernant l'admlll1stratIOn publIque. Le
crédit ouvert pour 1969 se décomposait de .lé!: ~nanière
suivante: 2 629900 dollars pour les acbvItes con~

cernant le développement économique, 1 489 000 doll~rs
pour les activités concernant le développement SOCIal,
894700 dollars pour les activiés concernant l'~dmi~

nistration publique et une réserve non affectee de
100 000 dollars. Le crédit demandé pour 1970 comprend
2 492 700 dollars pour les activités concernant le
dévelopement éconollomique, 1 514 900 doll~rs pour les
activités concernant le développement SOCIal, 885 400
dollul's pour les activités concernant l'administration
publique et une réserve non affectée de 220600 dollars.

271 Les crédits demandés initialement pour 1970
.aux d;apitres 13 à 16 correspondent aux crédits ouverts
à ces mêmes chapitres par l'Assemblée générale pour
l'exercice 1969. Le Comité consultatif rappelle à. cet
égard que le ,S~crétair~ génér~l avait..f:Ut sav01~ il
l'Assemblée O"enerale, a· sa v111gt~trol31eme seSSWll,
qu'il avait l'hltention "d'inclure dans son, pro~et d~
l?udget ,P?ur 1~70, au .titre V, un m?ntant egal a celUI
des credIts qtl1 [sera1~nt] a~~rouves .~~tlr 1969 'par
l'Assemblée o'énérale a sa [v111gt~troIsle111e] seSSIOn.
Ce montant [p()urrait] ensuite ê~re I~odi~é. en f:->11ction
des recommandations du ConseIl d adml11lstratIOn du
PNUD, du Conseil du développement industriel et du
Conseil économique et sociaI47."

272. En ce qui concerne ~e cré~it demandé ~ll;
chapitre 14 (Développement l11dustrIel), le .Com.I~e
consultatif rappelle que, au paragraphe 5 du dISPOSItif
de sa résolution 2407 (XXIII) cb 17 décembre 1968,
l'Assemhlée générale a :

"5. Fa.it sienne la résolution 11 (II) du Conseil
du développement industriel en date du 14 mai 1968,
dans laqt~'Jle le Conseil [recommandait] un montant
cIe 1 500 000 dollars comme base de travail pour le
prog;" .Ulle ordinaire d'assistance technique dans le
d011lall1e du développement industriel en 1969 et '
1970."
273. A sa troisième session, tenue .en avril-~la!

1969 le Conseil du développement industrIel a examl11e
les p~opositions relatives au programme ordinaire pour
1970 (ID/B~47)., qui ~vaient été présentftes pa: le
Directeur execubf de 10NUDI, conformement a la
base de travail de 1 500 000 dollars. Dans sa résolution
13 (III) du 12 mai 1969, le Conseil du développement
industriel :

"1. [A approuvé] les· propositions relatives au
programme ordinaire d'assistance présentées par le
Directeur exécutif dans le document ID/B/47 en
vue de leur mise en œuvre en 1970, conformément
à la base de travail approuvée par le Conseil à sa
cl " ."euxleme 'seSSIon.

Au paragraphe 3 du dispositif de la même résolution,
le, Conseil:. ,

"3. [A1'cco1ltmandé] que l'Assemblée gé~ér~le
prenne le3 mesures voulues sur le plan budgetalre
en vue de la mise en œuvre des propositions de

47 DOc1tments officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième
session, mUle.ores, point 44 b de l'ordre du jour, document
A/7252/Add.1, par. S.
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162000

(32300)

410f)0
(800)

26700

(65000)

131600

Dollars

Augmentwtion Olt
(diminution)
etltre .1969

et 1970
1968

Dépenses

116984

Dollars

44 06411

4563 535

1087930

252344

39769

507165°

6611791

1969
Crédit
mwert

Dollars

200000

16500

4676800

1217800

230600
119700

260300

65000b

6786700

287000

200000

16500

Dollars

1910
Crédit

demandé

4838800

1185500

271600
118900

69183~

technique en 1970, le Comité consultatif approuve le
crédit de 6 908 600 dollars demandé par le Secrétaire
général au titre V.

Titre J'l. - Missions spéciales et activités
connexes

CHAPITRE 17. - MISSIONS SPÉCIALES

Dollars
Crédit demandé par le Secrétaire général. . 6 918 300
Crédit recommandé par le Comité consultatif 6918300
1969 (crédit ouvert) 6 786 700
1968 (dépenses èffectives) 6611 791

279. Le crédit de 6918300 dollars demandé au
présent chapitre est supérieur de 131600 dollars au
crédit ouvert pour 1969 et de 306 509 dollars aux
dépenses effectives de 1968. Le tableau 20 ci-dessous
donne la ventilation de ces chiffres par article et indique
les augmentations ou les diminutions par rapport aux
crédits ouverts pour 1969.

du 19 décembre 1968 (19000 dollars). Le Comité consultatif a
appris que certaines décisions prises par le Conseil économique
et social à sa quarante-sixième session entraînaient une aug
mentation des crédits nécessaires au présent chapitre; ces
crédits seront inscrits au budget additionnel de 1969.

c y compris les missions suivantes: Mission de l'Organisation
des Nations Unies au Moyen-Orient (361686 dollars), Groupe
spécial d'experts créé en application de la résolution 2
(XXIII) de la Commission des droits de l'homme (118523
dollars), Représentant du Secrétaire général au Nigéria
(26694 dollars); règlements et ajustements divers pour des
exercises antérieurs (262 dollars).

maintenu en fonctions et que son mandat a été élargi
à la suite de décisions prises en 1969 par la Commission
et par le Conseil économique et social. De plus, la
Commission a décidé d'établir un groupe de travail
spécial d'experts composé des membres du Groupe de
travail spécial et chargé d'enquêter sur les allégations
relatives aux violations par Israël de la Convention
de Genève du 12 août 1949, relative à la protection

52

TABLEAU 20. - MISSIONS SPÉCIALES ET ACTIVITÉS CO.ci"N~xES : VENTILATION, pAR ARTICLE ET PAR
EXERCICE, POUR 1968, 1969 ET 197G

Articles

276. Des propositions détaillées formulées par le
Secrétaire général au sujet du programme d'assistance
technique concernant le développement économique
(non compris le développement industriel), le dévclp
pement social, l'administraion publique, les services
consultatifs dans le domaine des droits de l'homme et
le contrôle des stupéfiants, dont le coût s'élève au total
à 5408600 dollars, ont été soumises au Conseil d'admi
nistration du PNUD pour qu'il les examine à sa
huitième session152• Les '-ecommandations du Conseil
d'administration concernant ces propositions devront
être approuvées par le Conseil économique et social.

277. Les prévisions de dépensf'5 définitives con
cernant le Titre V, qui tiendront compte des recom
mandations des différents organes intéressés, seront
soumi'3es par le Secrétaire général à l'Assemblée géné
rale, lors de sa vingt-quatrième session.

278. Sous réserve des observations complémentaires
qu'il pourrait avoir à présenter, compte tenu des
prévisions de dépenses soumises par le Secrétaire géné
ral concernant le programme ordinaire de coopération

1. - Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la
tf'êve en Palestine .

II. - Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies dans l'Inde
et le Pakistan ,

III. - Commission des Nations Unies pour l'unification et le relè-
vement de la Corée .

IV. - Dépôt de l'ONU à Pise .
V. - Conseil des N'ations Unies pour la Namibie et Commissaire des

Nations Un~l~s pour la Namibie .
VI. - Comité spécial chargé d'étudier la situation en t;e qui concerne

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux .

VII. - Comité st)écial chargé d'étudier la politique d'apartheid du
Gouvernement de la République sudMafricaine .

VIII. - Représentant des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan .
Dépenses antérieures ne faisant l'objet d'aucune demande de
créc.1it pour 1970 ..•.........................................

TOTAL, chapitre 17

52 DU/RP/7/ Add.2

a Ces dépenses ont trait au voyage des membres du Conseil
en Afrique. Les dépenses relatives au Bureau du Commissaire
des Nations Unies pour la Namibie au Siège sont inscrites aux
chapitres 3, 4 et 5 et s'élèvent respectivement à 75890 dollars,
15 576 dollars et 2886 dollars.

bY compris les missions ci-après: Groupe spécial d'experts
créé en application de la résolution 2 (XXIII) de la Commis
sion des droits de l'homme (32000 dollars), Représentant du
Secrétaire général au Nigéria pour l'action humanitaire
(14000 dollars) et Comité spécial chargé d'enquêter sur les
pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme de la
population des territoires occupés, créé en application de la
résolution 2443 (XXIII) de l'Assemblée générale, en date

280. Le Comité consultatif note qu'aucun crédit
n'est demandé dans le projet de budget pour certaines
activités prévues au budget de 1969. Dans le cas du
Groupe spécial d'experts, créé en application de la
résolution 2 (XXIII) de la Commission des droits de
l'homme, le Comité rappelle que ce groupe a été
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à titre temporaire. Le nombre d'observateurs militaires
(218) n'a pas changé.

284. Le crédit demandé à l'article II pour le Groupe
d'observateurs militaires des Nations Unies dans l'Inde
et le Pakistan (1 185 500 dollars) accuse une diminution
de 32 300 dollars par rapport au crédit ouvert pour
1969. Cette diminution est due essentiellement à la
réduction du personnel nécessaire pour l'entretien de la
station de radiodiffusion internationale dont le Groupe
d'observateurs est chargé, depuis que la station a été
transférée en 1969 de Karachi au siège du Groupe
d'observateurs, à Rawalpindi. Deux postes d'agent des
services administratifs et techniques et six postes
d'agent recruté sur le plan local ont été supprimés ce
qui ramène à 121 postes l'effectif total du Gro'upe
d'observateurs, contre 129 en 1969. Le nombre d'ob
servateurs (45) n'a pas changé.

.2~5. Le crédit .demandé. à l'article III pour la Com
mission des Nahons Umes pour l'unification et le
relèvemen~ de la Corée (271 600 dollars) accuse une
augmentatIOn de 41000 dollars par rapport au crédit
o.uvert pour 1969. Cette augmentation est due essen
tiellement au relèvement des traitements du personnel
recruté sur le plan local et aux augmentations
périodiques de traitements ainsi qu'à l'accroissement
des... dépenses communes de personnel qui en découle
(Ir:; 500 dollars); en outre, la Commission envisage de
doubler ie nombre de ses réunions1 ce qui entraîne une
augmentation des crédits nécessaires pour couvrir les
frais de voyage et l'indemnité de subsistance du person
nel et des membres de la Commission (15100 dollars).
Le. pr?gr~mm~. d~ r~unions plus chargé pour 1970,
qtt1 preV01t hUIt reumons au heu de quatre comme ces
dernières années, a été proposé par la Commission
pour ,donner snite à la résolution 2466 (XXIII) du
20 decembre 1968, par laquelle l'Assemblée générale
a prié la Commission de poursuivre ses efforts en vue
d'atteindre les objectifs des Nations Unies en Corée
et de rendre compte régulièrement à l'Assemblée de
la situation dans la région et du résultat de ces efforts.
L~s .autres postes de dépenses concernant la Com
nllsslOn, pour lesquels des crédits plus élevés sont
demandés pour 1970, sont les suivants: communica
tions, transport de marchandises, fournitures et services
(augme!l~ation de 3 400 dollars), achat de mobilier et
de matenel (augmentation de 1 000 dollars) et achat
cie véhicules (8200 dollars, aucun crédit n'ayant été
demandé à cette fin pour 1969).

286. Le crédit demandé à l'article IV pour le dépôt
de l'ONU à Pise (118900 dollars) accuse une diminu
tion de 800 dollars par rapport au crédit ouvert pour
1969. La réduction des dépenses communes de person
nel, qui sont tombées de 19000 dollars à 13000 dollars
est compensée en partie par l'accroissement d'autre~
dépenses concernant principa!lement les traitements
et salaires (augmentation de 2 800 dollars) ainsi que
les communications, le transport de marchandises et les
fournitures et services (augmentation de 1300 dol
lars). On envisage d'ajouter un poste d'agent recruté
sur le ~lan local,. qui éta!t auparavant pourvu à titre
temporaire, ce qUI porte a 12 le total des effectifs du
dépôt.

287. A l'article V (Conseil des Nations Unies pour
la Namibie et Commissaire des Nations Unies pour
la Namibie) le crédit demandé (287000 dollars) fait
apparaître une augmentation de 26700 dollars par
rapport au crédit ouvert pour 1969. Le secrétariat du
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des personnes civiles en temps de guerre58• Le Secré
taire général a indiqué qu'en plus des crédits supplé
mentaires qui seront nécessaires en 1969 pour appliquer
ces décisions il est à prévoir que d'autres crédits seront
demandés pdur 1970. Le Secrétaire général se propose
d'inscrire ces besoins supplémentaires dans les prévi
sions de dépenses revisées qu'il soumettra à l'Assemblée
générale pour tenir compte des décisions prises par le
Conseil économique et social à ses quarante-sixième et
quarante-septième sessions.

281. Les crédits demandés aux articles premier à
V du présent chapitre ne tiennent pas compte des
recettes prévues, correspondant par exemple au produit
des contributions du personnel et de la vente de
matériel, qui figurent aux chapitres premier et 3 des
prévisions de recettes. Ces .recettes représentent.au
total 564 400 dollars et Re décomposent comme SUlt :
Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance
de la trêve en Palestine, 396 100 dollars; Groupe
d'observateurs militaires des Nations Unies dans l'Inde
et le Pakistan, 85600 dollars; Commission des Nations
Unies pour l'unification et le relèvement de la Corée,
26100 dollars; dépôt de l'ONU à Pise, 10700 dollars;
et Conseil des Nations Unies pour la Namibie et
Commissaire des Nations Unies pour la Namibie,
45 900 dollars.

282. Les crédits demandés aux articles premier,
II, III et VIn concernent trois missions spéciales qui
ont été créées de la manière suivante : l'Organisme
des Nations Unies chargé de la surveillance de la
trêve en Palestine a été établi en vertu des résolutions
48 (1948) du 23 avril 1948 et 73 (1949) du 11 août
1949 du Conseil de sécurité; le Groupe d'observateurs
militaires des Nations Unies dans l'Inde et le Pakistan
a été créé en vertu d'une résolution adoptée le 20 juillet
1948 par la Commission des Nations Unies pour l'Inde
et le Pakistan, qui avait été établie par le Conseil de
sécurité en vertu de la Tésolution 39 (1948) du 20
janvier 1948; la Commission des Nations Unies pour
l'unification et le relèvement de ~a Corée a été créée
par la résolution 376 (V) de l'A~c;emblée générale en
date du 7 octobre 1950; et le repré. ~ntant des Nations
Unies pour l'Inde et le Pakistan a ét~ nommé en vertu
de la résolution 80 (1950) du Conseil de sécurité en
date du 14 mars 1950.

283. Le crédit demandé pour l'Organisme des
Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve
en Palestine (article premier) s'élève à 4838 800
dollars, soit une augmentation de 162 000 dollars par
rapport au crédit ouvert pour 1969. Cette augmentation
tient essentiellement au fait que quatre postes des
services administratifs et techniques et dix postes
d'agent recruté sur le plan local ont été ajoutés aux
effectifs' cette augmentation est également imputable
à la hdusse des frais de location et d'entretien des
locaux, des frais de transport de marchandises et du
coût du remplacement de véhicules. U~l poste de secré
taire (catégorie des services généraux) a été supprimé,
ce qui porte à treize l'augmentation nette des effectifs
et à 556 le total des effectifs de l'Organisme. Cependant,
le Secrétaire général fait observer que cinq des
nouveaux postes d'agent recruté sure le plan local
s'explique par le fait que, conformément à la législa
tion locale du travail, l'Organisme est tenu d'employer
sous contrat du personnel qu'il avait engagé auparavant

58 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75 (1950),
nO 973.
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4170100

4145100
·3829200
3491225

A1tgnle1&ta#on
ou

1910 1969 (dimi1~ution) .
Crédit Crlilit 1968 (m',e 1969

demandé OIwe,t D4PensQs et J910

Dollars Dl31la,s Dollars Dollars
2954000 2720000 2449294- 234000

731000 664000 633351 67000
180000 175000 160558 5000
30000 26000 26411 4000
8100 7800 5023 ·300

28000 28000 16851
225000 . 199400 193547 . 25600 .'
14000' 9000' 6190 5000.---

4170100 3829200 3491225l! 340900

Crédit· demandé par le Secrétaiœ -général
Crédit reco1l.1mandé pat le Comité consul"

tatif '.. " .
1969 (crédit ouvert) ., .
1968 (dépenses effectives) ,.

, .

pour 1969, repose sur l'hypothèse que le volume
d'àctivités du·' Comité restera au même niveau qu'en
1969. Le Comité consulatif a appris que le Secrétaire
général ne prévoit pas de dépenses a engager à l'article
VIII (Représentant des Nations Unies pour l'Inde
et le Pakistan)~. " ,

290. Le Comité' consultatif ne recommande pas
spécialement de réduire le crédit de 6 918 300 dollars
demandé par le 'Secrétaire général au chapitre 17, mais
il est .persuadé que le Secrétaire général appliqueta
les mesures de contrôle administratif nécessaires afin
de réaliser, le maximum d'économies à chacun des
articles de ce chapitre.,

291. Le crédit de 4170 100 dollars demandé au
présent chapitre fait apparaîtte une augmentation de
340900 dollars par rapp'ort au crédit de 3 829 200
dollars. ouvert pour 1969· et de 678875 dollars par
rapporf aux dépenses effectives de 1968 (3 491 225
dollars). Ce crédit représente le montant brut destiné
à couvrir les d.épenses d'administration du Haut Com
missariat. Les recettes de 561100 dollars que repré
sentent les contributions du personnel et de 510000
dollars correspondant au. montant estimatif de la sub
vention au budget. de l'ONU qui sera prélevée sur les
contributions volontaires au titre des dépenses d'admi
nistration relatives au programme annuel d'assistance
du Haut Commissariat (soit 10 p. 100 des dépenses
effectives, autres que les dépenses d'administràtion qui
ont été. engagées en 1969 au titr':: du programme en
cours) sont inscrites respectivement aux chapitres pre
mier et 2 des prévisions de recettes. Le tableau 21
donne la ventilation, par article, des crédits demandés
pour 1970, de5 cr~dits ouverts pour 1969 et des dé
penses effectives de 1968, aÎ11si que le montant des
recettes pout les, trois exercices consi.dérés.

Titre VII. - Haut COmnti8Sariat des Ntltions Unies
pour les réfugiés

CHAPITRE 18. - HAUT CO~Il\IISSARIAT DES NATIONS
UNIES POUR LES RÉFUGIÉS

1. - Traitement et salaires ',.... . .
II. - Dépenses communes de personnel , .. , .

III Frais de voyage du personnel , , , ..
IV. - Information , .
V. - Dépenses de représentation , , .

VI. :Matériel et instal1ations .
VII. -- Frais généraux. . .

VUI. - Travaux contractuels d'imprimerie .. , .

TOTAL brut, chapitre 18

54

Articles

Reconllnandatioll8 détaillées concernant le projet de budget

TABLEAU 21. - HAUT COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES l'OUR LES RÉFUGIÉS

Conseil étant assuré par le Département de la tutelle
et des territoires non autonomes et les dépenses y
afférentes étant inscrites aux chapitres 3 et .4, aucun
crédit n'est demandé à cette fin aU chapitre 17. Le
crédit demandé doit permettre de couvrir deux postes
de dépenses: traitements du Commissaire pour la
Namibie et du personnel de son Cabinet et autres
dépenses y relatives (239700 dollars), et coût du
maintien en 1970 d'tUl bureau qu'il est proposé de
créer, en 1969, en Afrique de l'Est et qui serait chargé
de délivrer des titres de voyage aux Namibiens (47 300
dollars). L'augmentation de 44400. doHars que fait
apparaître le crédit demandé pour le Cabinet du Com"
missaire par intérim par rapport au crédit ouvert pour
1969 est dUé au relèvement des indemnités de pos.te,
à l'angmentation annuelle des traitements, au relève
ment des salaires des agents des services généraux
et au fait que le crédit demandé pour 1970 a été
calculé sur la base d'une année entière, alors que, pour
1969, un abattement avait é.té opéré pour tenir compte
des retards dans le recrutement de personnel. Le crédit
demandé pour tout l'exercice 1970. afin d'assurer le
maintien du bureau el1visagé qui sera chargé de
délivrer des titres de voyage (47 300 dollars), accuse
une augmentation de 8100 dollars par rapport au
crédit ouvert à cette fin pour 1969, lequel avait été
calculé en partant de l'hypothèse que le bureau serait
créé vers le milieu de l'année. Sur le montant estimatif
des crédits nécessaires pour ce bureau, les traitements
et les dépenses communes de personnel représentent
37 800 dollars.

288. Un crédit de 200 000 dollars, soit le même
montant que le crédit ouvert pour 1969, est demandé
à l'article VI pour le Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux. Bien que le programme du
Comité pour 1970 ne soit pas encore COnnu, le Secré
taire général demande ce crédit à titre provisoire pour
éviter d'avoir à faire figurer cet article au budget pour
mémoire seulement Le Comité consultatif note que
le Secrétaire général a l'intention de présenter au
besoin des prévisions de dépenses revisées lorsque le,
programme du Comité pour 1970 sera connu.

289. Un crédit est également demandé à titre
provisoire pour le Comité spécial chatgé d'étudier la
politique d'apartheid du Gouvernement de la République
sud-africains (article VII), dont le programme pour
1970 n'a pas encore été arrêté. Le crédit demandé
(16 500 dollars) , qui correspond au montant ouvert
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43900

PlO 000

197000

16 (5 administrateurs,
11 agents des Ser

vices généraux)

16 (6 administrateurs
et fonctionnaires de
rang supérieur, 10
agents des Services

généraux)
1 (agent des Senices

généraux)

83 (26 administrateurs,
57 agents des Ser

vices généraux)

56 (16 administrateurs,
40 agents des. Ser

vices généraux)

172 (53 administrateurs
et fonctionnaires de
rang supérieur. 119
agents des Services

généraux)

473876

412400

2604949

4

3

1

9

13

30

Délégations Postes

41000011

2902000c

517200a

-Augmentation Total des

Sièue Déléga'tÎolts
altgmcnta-

tiOlI.f

Dollars Dollal's Dollars
85500 148500 234000
23000 44000 67000
2000 .3 000 5000
4000 4000
(100) 400 300

4000 21600 25600
4800 200 5000

123200 217700 340900

561 100

510000

3099000

at; ~otal-·- 4- en Europe (2 administrateurs et 2 agents
des Services généraux) et 2 en Afrique (un de chaque
catégorie) .

296. En conséquence, sur les 308 postes pennanellts
proposés pour 1970, 136 (57 postes d'administrateur
ou postes supérieurs et 79 postes d'agent des Services
généraux) sont destinés au siège et 172 (53 postes
d'administrateur ou postes supérieurs et 119 postes
d'agent des Services généraux) sont destinés aux dé
légations; ces postes se répartissent comme suit:

Pays 01' régiou

Afrique .

Europe (y compris la
Turquie) .

~rOTAL

Asie, Moyen-Orient et
Extrême-Orient ..

Australie

Amériques .

TABLE..\U 21 (SUITV;)

.<'1 déduire ;
Recettes provenant des contrihutions du personnel
:Mûntant de la subvention prélevée sur les contributicllls

volontaires .

TOTAL net

ReCODlInandatiolls détaillées cOllcernant le proj.~f. de budget

1. - Traitements et salaires .
II. - Dépenses communes de personnd .

III. - Frais de voyage du personuel .
IV. - Information , .
V. - Dépenses de représentation .

VI. - Matériel et installations , .
VII. - Frais généi.'au.'C .. , , .

VIII. - Travaux contractuels d'imprimerie .

TOTAL

n Montant estimatif Tevisé.
l.l Le montant effectif est de 410395 dollars.
c F~l outre, des allocations d'un montant total net de 115 000 dollars, prélevées sur les contribution:: volon

tuin~s, peuvent être utilisées pour couvrir .les dépenses d'administration de 1969 relatives aux programmes dont
l'exécution a été entreprise en Afrique et en Asie en 1968.

(1 En 1968, le montant brut des dépenses s'est chiffré au total à 3503 113 dollars, la différence de 11888
dollars (2539 dollars à l'article prenlicr, 3505 dollars à l'~lrticlc II, 2231 dollars à l'article III, 221 dollars à
l'article V ct 3 392 dollars à l'article VII) étant prélevée sur les contributions volontaires ç')I1formément à
l'arrangement énoncé dans' la note cci-dessus.

292. Les augmentations des crédits demanùés se répartissent comme suit entre
le Siège du Haut Commissariat à Genève et les diverses délégations :

Articles

293. Le Comité consultatif a noté que sur l'aug
mentation totale de 340 900 dollars des crédits de
mandés à ce ch~pitre, 301 000 dollars concernaient les
traitements, salaires et dépenses communes de per
sonnel prévus aux articles premier et II. Les besoins
supplémentaires de délégations représentent près des
deux tiers de l'augmentation des dépenses relatives au
personnel inscrites à ces articles, le dernier tiers cor
respondant aux besoins du siège.

294. Le crédit de 2877000 dollars demandé pour
1970 à la rubrique i de l'article premier (Postes per
manents) fait apparaître une augmentation de 258000
dora'rs par rapport au crédit de 2 619 000 dollars ou
vert pour 1969. Il est destiné à financer au total 308
postes permanents (110 postes d'administrateur ou
postes supérieurs et 198 postes d'agent des Services
généraux), soit une augmentation de 22 postes (8
postes d'administrateur Ott postes supérieurs et 14
postes d'agent des Services généraux) par rapport aux
286 postes que compte l'effectif de 1969.

295. D'après une analyse des documents explicatifs
détaillés présentés par le Haut Commissaire, celui-ci
évalue les besoins supplémentaires (chiffre brut) pour
1970 à 28 postes (11 postes d'administrateur et 17
postes d'agent des Services généraux). Sur ce total,
16 postes (6 administrateurs et 10.agents des Services
généraux) sont demandés pour l'Afrique, 2 postes (un
de chaque catégorie) pour le J\foyen-Orient et 4 (un
administrateur et 3 agents des Services gél1ératlx) pour
l'Inde.. Les 6 autres postes (3 administrateurs et 3
agents ~es· Services généraux) sont demandés pour le
siège du Haut Commissariat. Pour compenser dans
une certaine mesure ces besoins supplémentaires, le
Haut Commissaire compte pouvoir supprimer 6 postes
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Recommaudations détaillées couceJ."uaut le projet de :budget

Dollars
Chapitre 18. - Haut Commissariat des Nations

Unies pour les réfugiés 25 000

Titre VIII. - Cour internationale de Justice
CHAPITRE 19. - COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

Dollars

1395600Crédit demandé par le Secrétaire général
Crédit recommandé par le Comité consul-

tatif .. , '. . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 390000
1969 (crédit ouvert) 1 396000
1968 (dép~nses effectives) 1 391 345

306. Le crédit nécessaire pour couvrir les dépenses
de la Cour internationale de Justice en 1970 e~t estimé
à 1 395 600 dollars, soit 400 dollars de moins que le
crédit ouvert pour 1969 (1 396000 dollars) et 4255
dollars de phtR que les dépenses effectives de 1968.
Ainsi qu'il ressort du tableau 22, la diminution globale
par rapport au crédit ouvert pour 1969 tient au fait
que l'on prévoit des dépenses 1TI0ins élevées à l'article
IV (Matériel et installations), diminution compensée
en grande partie par l'augmentation des dépenses à
l'article premier (Traitements et indemnités des mem
bres de la Cour) et à l'article II (Traitements, SCl.

laires et indemnités du personnel du Greffe).

cette augmentation, 39000 dollars correspondent aux
contributions accrues à la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Un1es.

302. L'augmentation du crédit demè:~lldé à l/article
IV (Information) [30 000 dollars, soit 4 000 dollars
de plus que le crédit de 26 000 dollars ouvert pour
1969] et à l'article VIII (Travaux contractuels d'im
primerie) [14 000 dollars, soit 5 000 dollus de plus
que le crédit de 9000 dollars ouvert pour 1969] est
imputable aux besoins supplémentaires qu'entraînera
la célébration, en 1971, du vingtième anniversaire du
Haut Commissariat.

303. Le crédit demandé à l'article VII (Frais gé
néraux et fournitures) s'élève à 225000 dollars, ce
qui représente une augmentation de 25 600 dollars par
rapport au crédit de 199400 dollars ouvert pour 1969.
Prèf -~e la moitié de cette augmentation (12 000
dolla~..,) concerne la rubrique i (Locatbn et entretien
des locaux [délégations]) et est imputable à l'accrois
sement du nombre des délégations et des délégations
annexes établies par le Haut Commissariat.

304. En examinant le chapitre 18, le Comité con
sultatif a noté la façon détaillée dont sont présentées les
demandes de crédits pour le Haut Commissariat des Na
tions Unies pour les réfugiés ainsi que le souci d'économie
qui a inspiré cette présentation. En même temps, le
Comité pense que l'une des possibilités de réaliser des
éèonomies que le Haut Commissaire souhaitera peut
être étudier consisterait à remplacer certains de ses re
présentants en Europe et dans les Amériques par des
correspondants. De plus, le Comité estime que les
économies résultant des mouvements de personnel pour
ront fort bien être supérieures ~; l'abattement de 3 p.
100 pour les administrateurs, en ce qui concerne les
postes existants, et de 10 p. 100 pour tous les postes
nouveaux dont il a été tenu compte dans le crédit de
mandé.

305. En conséquence, le Comité consultatif recom
mande d'ouvrir un crédit de 4145 100 dollars au cha
pitre 18, soit 25 000 dollars de moins que ne le de
mande le Secrétaire général.
Réd1tction recommandée:

56

.. .
, .. ~ ..

~ . .. .
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297. Le Comité consultatif a appris que l'accroisse
ment du nombre des postes permanents proposé pour
les délégations établie:; en Afrique s'expliquait par la
nécessité de prévoir sur ce continent des programmes
d'assistance en faveur d'un nombre toujours plus grand
de réfugiés et de leur assurer une protection interna
tional~. En même temps, le Haut Commissaire a moins
de possibilités de réduire les effectifs se trouvant en
Europe du fait que le Comité exécutif du programme
a exprimé le désir, à sa dix-neuvième session, de
maintenir les activités de protectiun internationale en
Europe à leur niveau actuel.

298. Le Comité consultatif croit savoir également
qu'en plus des 286 postes p'~rmallents approuvés pour
1969, l'effectif total du Haut Commissariat comprend
6 postes (3 administrateurs et 3 agents des Services
généraux) dont le coût est imputé en 1969 sur les
crédits que l'Assemblée générale a ouverts pour le per
sonnel temporaire à' sa vingt-troisième session après
examen du rapport du Secrétaire général sur les de
mandes de crédits revisés pour 1969 et cl.es recom
mandations formulées à ce sujet par le Comité con
sultatif54 ainsi que la autres postes (3 administra
teurs et 7 agents des Services généraux, financés en
1969 au moyen d'allocations au titre du programme et
à l'aide du Fonds d'urgence du Haut Commissaire.
En ce qui concerne ces la postes, le Comité consul
tatif a noté que les dépenses d'administration corres
pondantes figuraient, en tant que rubrique distincte,
dans les plans d'opération présentés par le Haut Com
missaire à son Comité exécutif pour faire face aux
situations nouvelles en matière d~ réfugiés et qu'elles
avaient été autorisées, à titre provisoire, par le Comité
exécutif. Le nombre des postes nouveaux nécessaires
pour 1970 et pour lesquels le Haut Commssaire ne
dispose pas de crédits en 1969 est donc de 6 (2 admi
nistrateurs et 4 agents des Services généraux).

299. Le Comité consultatif note que l'abattement
pour mouvements de personnel (3 p. 100 pour les
postes d'admini~trateur ou postes supérieurs en ce qui con
cerne les postes existants et la p. 100 en ce qui concerne
tous les nouveaux postes) tient au fait que 6 des 8 nou
veaux postes d'administrateur et la des 14 nouveaux pos
tes d'agent des Services généraux seront pourvus d'ici au
1er janvier 1970. Le Comité croit savoir que le crédit
demandé à la rubrique i) de l'article premier ne tient
pas compte d'un relèvement éventuel, en ce qui con
cerne les délégations, des indemnités de poste ou des
traitements des agents des Services généraux par rap
port aux chiffres en vigueur au 1er janvier 1969.

300. Les crédits demandés aux deux autres ru
briques de l'article premier, à savoir: ii) Correspon
dants, Consultants -et personnel temporaire, et iii)
Heures supplémentaires, s'élèvent au total à 77000
dollars, soit 24 000 dollars de moins que le total des
crédits ouverts pour 1969 au titre de ces deux ru
briques.
301. Le crédit demandé à l'article II (Dépenses

communes de personnel) est fonction du crédit de
mandé pour les traitements et salaires à l'article pre
mier. Ce crédit, qui s'élève à 731000 dollars) repré
sente une augmentation de 67000 dollars f'l?.î rapport
au crédit de 664 000 dollars ouvert pour~ 1969. Sur

54 A/C.5/1214 et Documents officiels de l'Assemblée générale,
'l,ingt-troisième session, alme.?:es, point 74 de l'ordre du jour,
document A/7454.
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5600
Dolla,·s

8704400
8326200
8808947

A Ilgmentation
1970 1969 ou (dimimttion)

Crédits Crédits 1968 entre 1969
demandés olweris Dépenses et 1970

Dollars Dollars Dollars Dollars
713700 711240 714188 2460

567100 550160 564754 16940
102800 102700 103478 100

12000 31900 8925 (19900)--
1395600 1396000 1391345 (400)

312. Le crédit demandé pour 1970 au chapitre 20,
qui concerne la Conférence des Naticns Unies sur le
commerce et le développement instituée par la .résolu
tion 1995 (XIX) de l'Assemhlée générale en date du
8 janvier 1965, se monte à 8884400 dol1ars,soit 558 200
dollars de plus que le crédit ouvert pour 1969, qui
s'élevait à 8326200 dollars. Le tableau 23 ci-après
donne la ventilation, par article, des dépenses de 1968,
des crédits ouverts pour 1969 et des crédits demandés
pour 1970.

313. Le Secrétaire général. estime qu'en 1970 les
recettes relatives à la CNUCED atteindront 1 933 000
dollars, ce qui représente une augmentation de 9000
dollars par rapport au montant estimatif des recettes
pour l'exercice 1969 (1924000 dollars). Ces recettes
proviendront des contributions du personnel (1 284000
dollars, contre 1189000 dollars en 1969), du rem-

Crédit demandé par le Secrétaire général
Crédit recommandé par le Comité consul-

tati'f •• 1 .' •••••••••••••••••••• 1 •••

1969 (crédit ouvert) .,..............
1968 (dépenses effectives) ,.

Réduction recommandée:

Chapitre 19. - Cour internationale de Justice ..

Titre IX. - Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement

CHAPITRE 20. - CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES
SUR LE COMMER8E ET LE DÉVELOPPEMENT

Dollat·s

8884400

quel la Cour devait faire face durant l'exercice en
cours, il avait fallu avancer la date de l'achat d'une
partie du matériel dont l'acquisition était initialement
prévue pour l'année prochaine, ce qui entraîne une
diminution des crédits requis pour 1970.

311. Compte tenu du fait que, selon toutes proba
bilités, les crédits derriandés pour couvrir les frais de
voyage des membres de la Cour et du personnel du
Greffe et d'autres indemnités pour lesquelles on a
calculé le nombre maximum d'ayants droit ne seront
en fait pas utilisés intégralement, et compte tenu du
fait que le programme d'acquisition de matériel pour
1970 sera plus réduit qu'on ne l'avait prévu initiale
ment, le Comité consultatif recommande d'ouvrir un
crédit de 1 390 000 dollars au chapitre 19, soit 5 600
dollars de moins que ne le demande le Secrétaire gé
néral.

Recommandations détaillées concernant le projet de budget

TABLEAU 22. - Coup INTERNATIONALE DE JUSTICE: VENTILATION, PAR ARTICLE ET PAR EXERCICE,
POUR 19C8, 1969 ET 1970

1. - Traitements et indemnités des membres de la Cour
II. - Traitements, salaires et indemnités du personnel

du Greffe , ,., , , , .
III. - Charges communes .. , , .. " .
IV. - Matériel et installations , .. , ,", .

TOTAL

A"tieres

307. A l'article premIer (Traitements, salaires et
indemnités des membres de la Cour), l'augmentation
de 2 460 dollars que fait apparaître le crédit demandé
(731 700 dollars) par rapport au crédit ouvert pour
1969 (711240 dollars) est imputable dans sa quasi
totalité à l'accroissement des dépenses relatives aux
voyages.

308. Le crédit demandé 3. l'article premier ne com
prend aucun montant pour couvrir les dépenses rela
tives aux juges ad hoc) aux assesseurs, aux témoins et
aux experts ainsi que les dépenses qu'entraînerait le
fait pour la Cour de siéger ailleurs qu'à La Haye.
Comme ces dépenses sont par nature imprévisibles, le
Secrétaire général a demandé l'autorisation, aux termes
de la résolution relative aux dépenses imprévues et
extraordinaires pour 1970, d'engager les dépenses né
cessaires, à concurrence de 48000 dollars au total, pour
les juges ad hoc (Statut de la Cour, art. 31), de
25 000 dollars au total pour la nomination des asses
seurs (Statut, art. 30) et la convocation des témoins
ainsi que la nomination des experts (Statut, art. 50);
il a également demandé l'autorisation d'engager une
dépense maximum de 75000 dollars au cas où la Cour
siégerait en dehors de La Haye (Statut, Art. 22).

309. L'article II fait apparaître une augmentation
de 16940 dollars du crédit demandé pour 1970
(567 100 dollars) par rapport au crédit ouvert pour
1969 (550160 dollars). Cette augmentation tient au
fait que l'on prévoit des dépenses plus élevées à la
rubrique i (Postes permanents) et en ce qui concerne
certaines dépenses communes de personnel, que com
pense en partie une diminution de 20 000 dollars au
titre de l'assistance temporaire. Sur l'augmentation
totale de 20400 dollars, qui apparaît sous la :rubrique
"Postes permanents", 13 500 dollars correspondent au
coût plus élevé du maintien en 1970 de l'effectif
approuvé pour 1969, le solde, soit 6900 dollars, de
vant permettre de reclasser trois postes d'administra
teur et de créer deux postes d'agent des Services gé
néraux. Le tableau d'effectifs de Greffe proposé pour
1970 compterait ainsi 16 postes d'administrateur et
postes supérieurs (y compris le poste de greffier) et
18 postes d'agent des Services généraux (contre 16
en 1969), soit au total 34 postes.

310. Le crédit de 12000 dollars demandé à l'ar
ticle IV (Matériel et installations) accuse une dimi
'ltttiOll de 19900 dollars par rapport au crédit ouvert
puttr 1969 (31 900 dollars), qui comprenait un mon
tant devant permettre de remplacer du mobilier dans
les bureaux de 15 juges. Le Comité consultatif a
appris que, étant donné le volume de travail accru au-
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2189600
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2602000
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1970 1969
A1Igmelltatioll

0/1 (dimillllti07l)
Crédit C~'édit 1968 clltre 1969

demalldé. Oll'l'Cl't. Dépcllses ct 1970

Dollm's Dol/m's Dollm',\' Dol/m's

1912806
60000 75000 (15000)

---
60000 75000 1912806 (15000)

----

3971 000 3834100 3080193 136900
936000 R80900 777531 55100
200000 200000 156698

8000 10000 7435 (2000)
18000 16000 17239 2000

328000 277800 348658 50200
154000 131000 114937 23000

5615000 5349800 4502691 265200
---

557400 299400 90024 258000

2217000

435000

2652000

8 S84 400

nents) fait apparaître une augmentation de 98 600
dollars (le montant correspondant passant de 3 455 900
dollars en 1969 à 3554500 dollars en 1970) impu
table aux dépenses supplémentaires qu'entraînera le
maintien en 1970 de l'effectif approuvé pour 1969, Cette
augmentation est en partie compensée par une diminu
tion des dépenses inscrites à h rubrique Hi (Consul
tants), qui passent de 283 000 à 250000 dollars, soit une
diminution de 33 200 dollars, et à la l'ubrique iv (Per
sonnel temporaire) , qui passent de 70 700 à 50 000
dollars, soit une diminution de 20 000 dollars. Le crédit
demandé à la rubrique v (Heures suplémentaires et
sursalaire de nuit) demeure le même (25000 dollars).
Le Comité consultatif a appris que les prévisions de
dépenses relatives aux postes permanents ont été établies
compte tenu d'un abattement pour mouvements de per
sor~nel de 6 p. 100 (contre 5 p. 100 dans les prévisions
budgétaires pour 1969) en ce qui concerne les postes
d'administrateur existants.

316. Est également demandé à l'article III, sous la
rubrique ii, lm montant de 91 500 dollars ponr couvrÎr

58

TOTAL, chapitre 20

c. - Centre du comm,crec illtcrJlatiollal
X. - Centre du commerce international , ,., ,'.

D. - Sel"vices admillistratifs et se1'vices de conférc1lce fOllrJlis
par d'alltres 1mités administrati'l'es de l'ONU

XI. - Traitetnents et salaires ,., , , , , .
XII. - Dépenses commt.nes de 1'ersonnel et frais de voyage pour le

congé dans les foyers ,., .

D. -Secrétm iat de la CNUCED
nI. - Traitements et salaires " , , ,., .
IV. - Dépenses communes de personnel ., " " .. , .
V. - Frais de voyage du personnel "., , .. , , .

VI. - Dépenses de représentation ., .. " , " .. , , .. ,.
VII. - Matériel et installations ., .. , , ,.,., , .. , ,.,.

VIII. - Frais généraux , , ,." ,., , .. , " .
IX.-Imprimerie ., "., , " , .

A. - Sessiolls da la Conférence, des groupes d'e.1·perts
ct des organes consultatifs

1. - Sessions Je la Conférence ,." , "" .. , .. , .
II. - Se~sions des groupes d'experts et des organes consulhltifs .. , ..

ReCOlumaudalion8 41étnillécs concernant le projet de budget-----------------------------------_._-----_..""'---~

hoursement par le Groupe d'étude du plomb et du GATT, Enfin, la somme à recevoir de l'élément Assis-
zinc du coût de services fournis par la CNUCED tance technique du Programme des Nations Unies pour
(9000 dollars) et des contributions d'Etats non mem- le développement au titre des dépenses d'admÎnistra-
hres de l'Organisation des Nations Unies (640 000 tion et des dépenses des services d'exécution faites par
dollars). D'autre part, les recettes accessoires prove- l'ONU en tant qu'organisation participante et dont le
nant des opérations du Centre du commerce interna- montant est inscrit au chapitre 2 des l'l'cettes, com-
tional sont estimées à 8000 dollars, montant qui sera prend Hô 200 dollars correspondant aux activités de
réparti. entre l'Organisation des Nations Unies et le ,le la CNUCED.

Articles

314. Le Comité consultatif note que le crédit de
mandé à l'article II comprend un montant de 35 000
dollars qui doit permettre de couvrir le coût de la réu
nion de trois groupes end hoc d'experts qui a déjà été
demandée par le Conseil du commerce et du dévelop
pement ou U11 de ses organes subsidiaires, sous réserve
de l'approbation du Conseil. Le crédit correspondant
ouvert pour 1969, qui se chiffrait également à 35000
dollars, a permis de financer quatre réunions du même
genre. Le solde du crédit demandé pour la réunion de
groupes ad hoc d'experts pour 1970 (10000 dollars,
contre 25 000 en 1969) permettrait de couvrir le coût
des réunions éventuelles d'autres groupes, et constitue
donc en quelque sorte une p1"Ovision p011r imprévus.

Secrétariat de la CNUCED

315. Le crédit de 3971 000 dCJllars demandé à l'ar
ticle III (Traitements et salaires du personnel du
Secrétariat de la CNUCED) est supérieur de 136900
dollars au crédit corresponclant ouvert pour 1969
(3 B34 100 dollars). La ruhrique i (Postes perma-
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üü Documents officiels de l'Assembléu générale, vingt-troisième
session, Amte.ws, point 74 de l'ordre du jour, document AI
7359. annexe.

le coût des besoins provisoitesen personnel, conformé- ainsi qu'une redevance horaire correspondant au temps
ment à la politique exposée par le Secrétaire général d\ltilisation; pour les opérations qu'il est impossible
au paragraphe 13 de l'Avant-propos au projet de bud- d'effectuer grâce à cette unité terminale la CNUCED
get. Compte tenu d'un abattement au titre du. recrute- peut avoir accès directement à rordillat~ur de l'OMS
ment ~lifféré représentant 50 p. 100 du coût des postes moyennant également une redevance horaire. Le CQût d~
c1'adnllnistrateur et 20 p. 100 du coût des postes d'agents location de matériel de traitement des données augmente
des services généraux, le crédit demandé à la rubrique donc en fonction de son utilisation. Le Comité consul-
ii pert~l~ttra de pourvoir 10 postes nouveaux (7 postes tatif a appris que les besoins de ln CNUCED en 1970,
d'adl111111strateur et 3 postes d'agent des services géné- si elle utilise le dispositif actuel, sont estimés à 38700
raux).. dollars, mais que ce chiffre pourrait fort bien être

317. Lorsqu'il a examiné le tableau d'effectifs de la dépassé si dIe doit utiliser davantage le matériel. La
CNUCED, le Comité consultatif a appris que le Conseil Commission économique pour l'Europe ( CEE), qui
(lu commerce et du développement avait reconnu que le utilise maintenant un matériel analogue, esHme le coût
secrétariat de la CNUCED devait conserver une sou- de ses hesoins en 1970 à 26600 dollars, ce qui repré-
plesse suffisante pour permettre de remanier l'ordre de sente un montant estimatif global de 65300 dollars
priorité de manière à tenir compte de l'évolution des pour la CNUCED et la CEE. Le Comité consultatif
besoins en fonction des décisions de ln Conférence, du a appris qu'il était proposé que la CNUCED et la CEE
Conseil et de ses. commissions, et qu'à la suite de cette l'enoncent l'une et l'autre à leur unité terminale d'accès
décision plusieurs postes avaient été réaffectés de la à distance et utilisent conjointement une même unité
sorte. terminale plus complexe, qui pourrait effectuer plus

318. De l'avis du Comité consultatif les besoins de rapidement des opérations plus importantes et pour
la CNUCED en personnel pour 1970 'pourraient être laqu~lIe il ex~st~ une unité ?e sortie (imprimantes) au
quelque peu réduits si chaque projet était défini avec Pa~a!s des .NattOns. Le cout glohal de cette nouvelle
plus de précision, de manière à éliminer les doubles em- H111.te , tt;rnllnale pour la CEE et la CNUCED est
plois (lui existent 'apparemment dans certains domaines, et ~stlme a 64 500 dollars, dont la CNUCED prend~ait
si 1'011 réduisait le nombre de mois de travail prévus a sa charge S5000 dollars (53000 dollars de locatIon
pO,ur exécuter les projets prioritaires de la catégorie B. et 20?O de fournitures), e.t 1.1 CEE ~ 590 ,dol~ars (mon-
D autre part. le Comité consultatif a appris que la tant .mc1us dans le credIt demande a 1ar~Icle II du
CNUCED se heurtait toujours à des difficultés de chap~tr~ 10~. Ce montant global c01~prendr~It l~ SOl?me
recrutel~l~nt. Compt~ tenu des. f~eteurs susI~entiollnés, ~o:fa!t~l~e ~ v~rser en co:1trepartte de 1~cces dll:ect
le ComIte consultattf a aboutI a la conclUSIOn que le lllumte a 1ordmateur de 1Ol\fS et le cout de 6 a R
crédit demandé pour couvrir les besoins provisoires en heures d'~ti1i.s~tion .quotidien:le ~e l',ordinateur au
personnel de la CNUCED pouvait être réduit de 25000 moyen de 1t11ute terullnale. Il s enSt11t qu avec ce nouvel
c!ollars. sa~ls c,omprom.ettre pom: autant l'aptitude de arrangel1~;l1~: il est pe~ probahle que les ?é'p~nses, dép~s-
l ?rgal11satton. Cl s'acqmtter rles taches que ses organes sent le cIedIt cl~mande~ alors qt~e les pr.evIslOn~ et~h}les
dIrecteurs eXIO'ent d'elle. en partant de 1hypothese que Ion contmuera a ubhser

.... 9 ,h • ,. les unités terminales actuellement en service ne sont
:"11 " L,au&,l11entabon ~e 55 100 dollars du credIt pas sûres puisqu'elles reposent sur un nombre estimatif

prevu a 1artIcle IV (Depenses communes de person- d'heures d'utilisation
~lel), qui passe de 880 ?OO dollars (crédit pour 1969) ? ,.", ". ...
a 936000 dollars (credit demandé pour 1970), est' ~.....l. I.:e cr~dIt d~mande a 1artIcle I~ .(ll11prIme1'1e),
imputable aux dépenses supplémentaires qu'entraînera qm se chiffre ,a .154 JOO dollars, est supeneur de 23000
le maintien en 1970 de l'effectif approuvé pour 196Ç do11ar~ ~u credIt ,ouvert pour 19?9 (131 000 dollar~).
(28600 doHars) et au crédit demandé pour couvrir l(~ Le credIt demande pour 1970 se decompose comme SUIt:
coût des besoins provisoires en personnel en 197D c1?cuments officiels, 40 15~ ?ol1ars; publications ~rio-
(26 500 dolla~s). La réduction recommandée au pr.ra- clIques, 39850 dollars; hu!t,etudes et r~pports sp.écIaux,
graphe 318 Cl-dessus en ce qui concerne l'articb III 74~O dollars. Le. COlmte consultatIf a apprIS que,
entraînerait une diminution correspondante d~' 7000 depUIS que ces préVIsions de dépenses ont été étahlies,
dollars du crédit demandé à l'article TV. la CNUCED a accepté de renoncer à faire imprimer

320 L .'d't d 328000 d 11 d rd" 1" les annexes aux documents officiels du Conseil du
. e CI e. 1 , e , ? ars eman e a arb- commerce et du développement, ce qui permettra de

c~e VIn (FraIS generaux), qm aCCUS2 ".me, a~gmenta- réaliser en 1970 une éronomie de 9500 dollars à
tIon de 50200 dollars par rappor.t ~u. credIt ouvert l'article IX. D'autre part. la CNUCED est dis osée
pour 1969 (277800 dollars), est mferIeur de 20658 ' 1 f' . l ' d' . p.
1 Il l

' .r./: t' d 1968 Le" a ne p us au e appe a es entrepnses commercIales
c0 ars aux (epenses euec Ives e . e ol111te f . '. .' . 1 l'lt f f 't' . f ' . 1 S ' t . "1 pour aire ll11pll111eI es supp ements aux documents
consu, a 1 a e e 111 orm7 pa~ e ,ecre aIre. gener,a que du Co!'!~ei1 dès que ces travaux pourront être effectués
le~ depens~s de 1969 mscntes ,a. cet article depas~e- clans ses propres ateliers. Le Comité consultatif se
rat~nt .vraIsemblablement le credIt ouvert et ,attem- . réjouit de ces décisions ainsi que des autreli mesures
draIent presque le ~l1~nta!1t de 1968. Le che! de depenses prises par le Secrétaire généml de la CNUCED pour
l~ plu~ Important a 1artI:le VIII est.te C?U~ ~e ~a par- . appliquer les recommandations relatives à la documen-
t,lcIp~tIon de la, CNUCED aux fraIS cl ubhs~tton de tation formulées par le Comité chargé cl'étudier la
1or~h~mtet1r de 1OMS (53 000 dollars) ; ce ,cl;Iffre est réorganisation du Secrétariatli5 • Le Comité consultatif
sup~1'1eur de 40 000 dolla~'s ,au 1l1~ntant du credIt o~tvert croit savoir également que la CNUCED utilise déjà le
POll.I. 1~69, lequel se revele~U' l11suffis~nt du fait de nouveau matériel de composition inst 11' PI· cl
l'ut1hsatton accrue des serVIces d'ord111atelll" par la. . a e ml .a ais es
CNUCED. Aux termes des arrangements actuels, la
CNUCED verse un loyer annuel en contrepartie de
l'utilisation d'un<' unité terminale d'accès à distance,

59.
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Recommandations détaillées t'oneernant le projet de budget

Nations, Compte tenu des facteurs susmentionnés et
considérant, d1une part, que les manuscrits des études
et rapports spéciaux sont souvent envoyés en retard
à l'impression et, d1autre part1 que les dépenses d'im
primerie effectives ont été de 114937 dollars en 19681

le Comité consultatif recommande de réduire de 20000
dollars le crédit demandé à l'article IX et de le ramener
de 154000 à 134000 dollars.

Centre d1t commerce interna.tional

322. Le crédit demandé à l'article X pour couvrir
la part des dépenses du Centre du commerce interna
tional qui est à la charge de l'Organisation des Nations
Unies (557 400 dollars) est supérieur de 258 000 dol
lars au crédit ouvert pour 1969 (299400 dollars). Le
total des prévisions d~ dépenses relatives au Centre,
compte tenu de la part des dépenses qui est couverte
par le GATT (671600 dollars) 1 est dE. 1237000
dollars56•

323. Le Centre du commerce international a été
créé, avec effet au 1er janvier 1968, conformément aux
dispositions de la résolution 2297 (XXII) du 12 décem
brë 1967, par laquelle l'Assemblée générale a approuvé
l'accord conclu à cet effet entre la CNUCED et le
GATT. Cet accord dispose que le Centre est géré et
financé conjointement par l'Organisation des Nations
Unies et le GATT.

324. Lorsqu'il a examiné le crédit demandé à l'arti
cle X du chapitre 20, le Comité consultatif n'a pas
oublié que, du fait que le Centre est financé conjointe
ment par l'Organisation des Nations Unies (par l'inter
médiaire de la CNUCED) et par le GATT, ni l'une
ni l'autre de ces deux organisations ne peut décider
unilatéralement du montant de sa contribution au budget
du Centre. Le Comité consuHatif rappelle à cet égard
qu'au paragraphe 16 de son treizième rapport à
l'Assemblée générale (vingt-troisième session) (A/
7339) 1 il a formulé l'observation ci-après:

56 Pour les prévisions budgétaires détaillées du Centre pour
1970, voir Doc~lments officiels de l'Assemblée générale, vingt
troisième session, Annexes, point 74 de l'ordre du jour,
document AjC.5j1230.

"Puisque le Centre n1a pas d10rgane directeur qui
lui soit propre1 il est important de veiller à ce que le
Comité des questions budgétaires1 financières et ad
ministratives du GATT et le Comité consultatif sou
mettent1 respectivement1 aux Parties contractantes à
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le com
merce et à l'Assemblée générale des recommanda
tions sur lesquelles ils se seront mis d'accord. 11

325. Le Comité consultatif a maintenant examiné la
méthode à suivre pour examiner les prévisions de
dépenses du Centre avec le Directeur général du GATT
et le secrétaire général de la CNUCED. Il a été décidé
que les prévisions de dépenses pour 1970 seraient
d1abord examinées par le Comité consultatif et que ce
dernier communiquerait ses observations au Comité des
questions budgétaires1 financières et administratives du
GATT pour qu'il les examine à sa session d'automne
1969. Dans ces conditions1 lorsque le Comité consultatif
a examiné les prévisions de dépenses du Centre pour
1970, il ne connaissait pas encore les vues du Comité
du GATT à ce sujet. Il avait néanmoins à sa disposi
tion le rapport de la deuxième réunion du Groupe con
sultatif commun du Centre CNUCED/GATT du com
merce international (ITC/AG/7) et un rapport sur le
programme de travail du Centre du commerce inter
national et ses incidences budgétaires pour 1968-1971
(ITC/AG/5 et TD/B/239/Rev.l). Il a eu, en outre1

la possibilité de consulter les fonctionnaires compétents
de la CNUCED et du GATT à Genève. Le Comité
consultatif a examiné l'ensemble des prévisions de
dépenses du Centre et non pas seulement la part des
dépenses qui est à imputer sur le budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies.

326. En 1968, première année d'existence du Centre
commun CNUCED/GATT, ses dépenses se sont éle
vées au total à 730140 dollars. Le crédit demandé pour
1970 (1 237 000 dollars) est donc supérieur de 69,4
p. 100 aux dépenses effectives de 1968. Le tableau 24
ci-après indique comment se répartissent les crédits de
mandés pour 1970, les crédits correspondants ouverts
pour 1969 et les dépenses effectives de 1968 ainsi que
les contributions de l'ONU et du GATT au budget du
Centre pour les exercices 19681 1969 et 1970.

32;
doHm
ouve]

TABLEAU 24. - CENTRE DU COMMERCE INTERNATIONAL

1970 1969
.A ltgmentatilm

011 (dimilH4tioll)
Crédit Crédit 1968 entre 1969

demandé Ouvert Dépenses et 1970

Dollars Dollars Dollars Dollat'S

Dépenses directes de fonctionnement du
Centre

Traitements et salaires .............. 560700 411300 370852 149400

Dépenses communes de personnel .... 174800 128000 89911 46800

Frais de voyage des fonctionnaires en
mission .......................... 55000 68800 45246 (13800)

Dépenses de représentation .......... 1000 1000 786 !

Matériel et installations ............. 12500 10000 8500 2500 !
Frais généraux ..................... 96000 65400 53420 30600 iImprimerie ......................... 93600 89500 60948 4100 ;

TOTAL 993600 774000 629663 219600
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Dollars

61000

289800

228800

(23800)

266000

Dolla/°s

26000

2500

58500

14400

(10 000)

(13800)

188400

Dollars

7400

93000

63500

24500

48500

10000

tion des prix et des coûts et, en partie, à l'expansion
des programmes et des activités en décomposant cette
augmentation comme suit :

Services fournis par les secrétariats àe la
CNUCED et àu GATT

Traitements ,., ••••••••••••••••• t t •• 198100 161100 78543 37000

Dépem;es communes de personnel .... 45300 35900 21934 9400 ",--
TOTAL 243400 197000 100477 46400

TOTAL GÉNERAL 1237000 971 000 730140 266000

Dépc,ltses imputées sur :

La contribution de l'ONU .......... 557400 299400 90000 258000

La contribution du GATT ..... , .... 671600 671600 640140

Les recettes accessoires .............. 8000 a b 8000
--.

1237000 971 000 730140 266000
~'$7

Il Les recettes accessoires de 1969 sont à répartir entre les deux organisations.
b Les recettes accessoires de 1968 ont été portées au crédit du GATT.

b) Expansion des programmes et des activités
i) Dépenses de personnel :

Trois postes nouveaux d'administrateur et trois
postes nouveaux d'agent des services généraux

Personnel t~mporaire .

ii) Location de locaux et dépenses connexes .

iii) Frais généraux, frais d'impression, de reproduction
et de distribution des documents .

AUGMENTATION NETTE

61

ii) Matériel et installations .

Recommandations détaillées concernant le projet de budget

TABLEAU 24 (suite)

a) Augmentations des prix et des coûts :

i) Dépenses de personnel :

Dépenses supplémentaires qu'entraînera le main
tien pendant toute l'année des postes nouveaux
créés en 1969 o. 0 0 •••• 0 •••••• 0 ••••••••••••••

Relèvement des traitements .... 0 •• 0 • 0 •••••••••

Augmentations périodiques de postes et reclas-
sements .

Augmentation des dépenses communes de per-
sonnel .

c) Diminutions

Consultants .

F rais de voyage .

327. Le Centre indique que l'augmentation (266 000
dollars) du crédit demandé par rapport au crédit
ouvert pour 1969 est imputable, en partie, à l'augmenta-
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Recommandations détaillées concernant le projet de budget

329. Lorsqu'il a examiné les prévisions de dépenses
du Centre pour 1970, le Comité consultatif n'a pas
perdu de vue le fait que les ressources fiuancières du
Centre ne se limitent pas à son budget ordinaire. En ce
qui concerne l'exercice 1970, le Centre prévoit que le
PNUD financera des projets nationaux et régionaux
dont le coût total s'élève à un million de dollars au
moins et que par ailleurs environ un million de dollars
proviendront de contributions volontaires unilatérales.
Le Comité consultatif a appris que les sommes versées
au titre des frais généraux qu'entraîne l'exécution des
projets financés au moyen de contributions volontaires
seraient utilisées pour renforcer le personnel d'infras
tructure nécessaire pour superviser l'exécution de
ces projets et fournir l'appui voulu à cette fin. Le Comité
croit comprendre que cette contribution au titre des
frais généraux est calculée att taux de 10 p. 100 et
que la diminution de 23 800 dollars, en ce qui concerne
les consultants d les frais de voyage, est due au fait
que ces dépenses doivent être imputées sur les contribu
tions volontaires.

330. Les prévisions pour 1970 n'indiquent ni le
montant des recettes qui devraient provenir des con
tributions au titre des frais généraux ni le nombre
et la classe des postes dont le coût sera imputé sur les
contributions volontaires, y compris les montants versés
au titre des frais générauxüs. Le Comité consultatif
note, toutefois, que le Centre compte devoir trouver des
bureaux en 1970 pour un nombre total cIe 124 personnes,
dont 28 seraient rémunérées à l'aide des contributions
volontaires et 11 seraient des fonctionnaires détachés,
prêtés gratuitement au Centre par des pays développés.
Ainsi, le total des ressources en personnel dont
disposera le Centre serait supérieur d'environ 50 p. 100
à celles dont le coût est imputé sur le budget ordinaire.
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65

1
5

6
14

20

85

1970

1
1
2
9
7
7

27
33

60

1
5

6
13

19

79

1969

1
1

1
3

4
7

11

63

7
5
4

18

34

52

1968

1
3

4
8

12

54

1
1
4
6
2

14
28

42

1967

TOTAL

TOTAL GÉNÉRAL

TABLEAU 25. - TABLEAU ll'El'1::ECTIF~ DU CEN'l'lm

DU COMMERCE INTERNATIONAL

GS Voir ITe/AG/S, p. 27.

TOTAL partiel
Agents des services généraux ..

B. - Pcrsolmel d'appui
P-4 .
P-3 .

A.-Perso1tlt.e1 dIt Centre
D-2 .
D-l .
p·S ' ..
P-4 .
P-3 .
P-2/P-l .

Classes

328. Le tableau 25 ci-après indique l'accrQissement 331. Le Comité consultatif a appris que la question
depuis 1967 des effectifs du Centre dont le coût est de la comptabilisation des fonds extra-budgétaires
imputé sur le budget ordinaire. reçus à titre de remboursement de dépenses d'adminis-

tration avait été examinée à la deuxième session du
Groupe consultatif commun CNUCED/GATT. Dans
son rapport, le Groupe a résumé comme suit la
discussion :

"Le Groupe a noté que le Centre recevait des
contributions pour la couverture des frais généraux
liés à l'exécution de projets financés au moyen de
ressources extra-budgétaires. Ces contributions pour
raient devenir pour le Centre une source importante
de revenu. Comme ces contributions aux frais géné
raux ont pour objet de couvrir en partie le coût de
la programmation et de l'exécution d'opérations
financées au moyen de res'sources extra-budgétaires,
certaines délégations ont déclaré qu'il fallait à leur
avis les utiliser seulement pour les besoins des
divisions organiques du Centre qui prêtent leur
concours à la réalisation de projets d'assistance et
par conséquent ne pas les inclure dans les recettes
du Centre, ce qui aurait pour effet de répartir ces
fonds sur l'ensemble des frais généraux, y compris
ceux qui seraient liés à des travaux auxiliaires de
recherche ou de caractère technique réalisés dans
le cadre des programmes et aux activités auxiliaires
de caractère adll1inistratif ou financier. Etant admis
que le Groupe consultatif n'avait pas qualité pour
prendre position sur ce point, il a été recommandé
de le porter à l'attention des instances budgétaires
compétentesü9."

332. Le Comité consultatif est reconnaissant au
Groupe consultatif commun d'avoir appelé l'attention
sur la question des sommes provenant de ressources
extra-budgétaires qui 'sont versées à titre de rembourse
ment de dépenses d'administration. Etant donné qu'en
1970 le montant des ressources extra-budgétaires du
Centre sera environ deux fois plus important que
celui de son budget ordinaire et qu'on espère le voir
augmenter encore pendant les années à venir, le Comité
consultatif estime qu'il convient d'établir des règles
pour déterminer la part de ces fonds qui serait utilistSc
pour couvrir une partie du coût du personnel, des
services et installations, qui constituent l'infrastruc
ture du Centre. Il est par ailleurs soahaitable de fournir
aux Parties contractantes à l'Ac\:ord général sur leii
tarifs douaniers et le commerce ainsi qu'à l'Assemblée
générale un tableau global des besoins en personnel
et autres besoins dtt Centre du commerce international,
fattte de quoi il est difficile aux instances budgétaires
du GATT et de l'Organisation des Nations Unies
d'évaluer avec exactitude le montant réel des dépenses
d'administration et des ressources sur lesquelles on
peut compter pour y faire face. Ce tableau global
ferait apparaître non seulement les besoins du Centre
en personnel, locaux, matériel, services et installations
d'infrastructure, mais également les contributions de
sources extra-budgétaires. De cette façon, il pourrait
servir de base pour calculer le montant des contribu
tions que l'Organisation des Nations Unies et le GATT
doivent verser au budget du Centre. Le Comité con
sultatif a bon espoir que le Comité des questions
budgétaires, financières ct administratives du GATT
acceptera cette recommandation et qu'il sera possibl~
de modifier l'ordonnance du budget en conséquence
pour l'exercice 1971. Les modalités précises du calcul

59 ITe/AG/7, par. 10.

TOTAL partiel
Agents des services généraux ..

TOTAL
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63 Document officiels d.e l'Assemblée géltérale. vingt-troisième
JCSSiOll, Supplément nO 5 (A/7205), vol. l, tableaux 20 à 23.

ScrZ'Îces administratifs ct scr'viccs da conférenca fournis
par d'autres unités administrati'lHl's da l'ONU

335. Le crédit dcmandéà l'article XI doit permettre
de couvrir le coût des traitcmt.'nts ct salaires du per
sounel des services administratifs et services de confé
rence fournis à la CNUCED par d'autres unités admi
nistratives de l'ONU. Ce crédit, dont le montant est de
2217000 dollars, est supérieur d~' 27400 dollars au
crédit correspoudant ouvert pour ll169 (2 189600 dol
lars). Le crédit demandé pour les postes permanents
accuse une augmentation de 64 900 dollars, qui se
trouve en partie compensée par une diminution du cré
dit demandé pour le personnel temporaire (crédit infé
rieur de 37 500 dollars au crédit ouvert pour 1969),
Les dépenses supplémentaires qu'entraîne le maintien
('n 1970 des effectifs approuvés pour 1969 sont estimées
par le Secrétaire général à 51 400 dollars; le solde de
13 500 dollars est imputable au reclas'sement d'un poste
d'administrateur et à la création de deux postes d'agent
des services généraux à Genève. Le Comité note que
ces postes d'agent des services généraux sont des postes
de conducteur offset qui son nécessaires, parce qu'il
s'est avéré impossible, étant donné la situation ac
tuelle de l'emploi dans ce domaine, d'engager des con
ducteurs qualifiés en offrant des contrats à court tenue.
L'augmentation proposée à la rubrique des postes per
manents sera compensée par une diminution correspon
dante du crédit demandé pour le personnel temporaire.

336. Le crédit de 540 000 dollars demandé pour le
personnel temporaire a été calculé compte tenu d'un
calendrier de réunions qui ne peut être considéré comme
définitif dans la. mesure où les conférences et les ses
sions qui y sont prévues - par exemple les conférences
concernant les produits de base, les réunions consulta
tives et préparatoires sur les produits de base et les
groupes intergouvernementaux ou les groupes d'experts
- sont souvent susceptibles d'être différées ou annu
lées. En ontre, le Comité consultatif estime qu'il doit
être possible de réaliser des économies à la rubrique
du personnel temporaire. C'est ainsi que le crédit de
mandé pour le personnel qui assure les services de COn
férence autres que les services linguistiques et le service
de reproduction des documents (65 000 dollars) est
plus de deux fois supérieur au crédit demandé à ce
titre dans les prévisions initiales pour 196963 pour
un programme de réunions ~~aucoup plus chargé.
Compte tenu des deux facteurs susmell1:Ïonnés, le
Comité consultatif recommande de réduire de 25 000
dollars le crédit demandé à la ruhrique ii de l'article XI
(personnel temporaire) et de le ramener de 540000 à
515000 dollars.

337. Le crédit demandé à l'article XII doit per
mettre de couvrir les dépenses communes de personnel
et les frais de voyage pour le congé dahs les foyers
qui correspondent aux postes inscrits à l'article XI.
Le crédit demandé ponr 1970 (435000 dollars) est

des contributions volontaires de sources multilatérales th-cs du GATT aboutit à la même conclusion, et dans
('t ttllilatérales devraient être fixées d'un commun l'hypothèse olt le montant de la contribution du GATT
accord par lc Centre et les gouvernements on les pour 19ïO demeurerait le même qu'actuellement, la
organhmtions ve.nmnt les contributions. La façon part cIes dépenses à la charge de l'ONU à inscrire à
d'inscrire au hudget de l'ONU la part des dépenses l'article X du chapitre 20 serait de 477400 dollars, soit
du Centre qui est il. la charge de la CNUCED et la 178 000 dollars de plus que la contribution de l'Organi-
part des recettes du Centre qui revient à la CNUCED sation au budget du Centre en 1969.
devra être modifiée, le cas échéant, pour demeurer
conforme au Règlement financier et aux Règles de
gestion financière de l'Organisation des Nations Unies.

33,). En ce qui concerne le montant global du budget
du Cl'ntre pour 19ïO. le Comité consultatif t"appelle qu'au
paragraphe ]7 de son treizième rapport à l'Assemblée
générale (vingt-troi~ième session) [A/7339] il a
précisé cc qui suit :

.,En conclusion, étant donné la croissance très
rapidc du Centre au cours des dernières années, le
Comité consultatif espère que les deux organisations
associées ne perdront pas de vue la nécessité de faire
le point et d'évaluer périodiquement les résultats
pratÎ<lucs obtenus par le CelltreGo."

Cette évaluation n'a pas été faite lors de la préparation
du programme de travail pour 1970. En fait, il était dit
expressément dans le document soumis au Groupe con
sultatif que l'on escomptait que les activités se poursui
vraient dans l'ensemble de 1968 à 1971 selon les mêmes
orientations ...01" De l'avis du Comité consultatif, il
n'est pas possible de tarder plus longtemps à faire le
point, d'autant que certaines des suggestions formulées
par divers membres du Groupe consultatif à sa
deuxième session62, en ce qui concerne le programme de
travail futur du Centre, tendent à accorder plus d'at
tention à des questions telles que les transports mari
times, les assurances et le financement des exportations
(par l'intermédiaire du Service d'information S11r les
marchés) ou il la promotion du tourisme (au moyen du
Programme de formation), autant de domaines dont
s'occupent déjà d'autres organes de l'ONU. En outre,
le Comité consultatif estime que le Groupe consultatif
doit être tenu au courant des arrangements pris pour
coordonner les activités du Centre avec celles d'autres
organismes des Nations Unies, y compris le programme
ordinaire de coopération technique de l'Organisation
des Nations Unies (qui assure le financement d'un
certain nomhre de projets dans le domaine de la. pro
motion des échanges et de la cOl11mercialisation) et les
différents services de la FAO spécialistes de la com
mercialisation. Le fait, qui a été signalé au Comité con
sultatif, que le Centre s'est développé un peu au hasard
pour répondre à diverses demandes est une raison de
plus d'entreprendre dès que possible une évaluation de
ses activités.

33·t, Compte tenu des observations qui précèdent
et considérant, en particulier, la nécessité d'éviter les
doubles emplois et le fait que le Centre dispose de res
sources extra-budgétaires considérables grâce aux con
tributions qu'il reçoit à titre de remboursement de
dépenses d'administration, le Comité consultatif estime
que le montant du budget ordinaire du Centre pour 1970
peut être ramené à 1 157 000 dollars, sans que cela
compromette les activités du Centre. Si le Comité
des questions budgétaires, financières et administra-

(JO Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-froi
..dème sc!sîolt, Anne:rcs, point 74 de l'ordre du jour, document
1\/7339, par. 17. '

01 TD/B/239/Rev.l, annexe, p. 2.
<.12 ITC/AG/7, annexe.

Recomnlandaliol1s détaillées concernant le projet de budget
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Dollars

10000
26000

393000
90300
80000

19800
40000

103000

50000
18000

(140000)

690100

Allgmcllta·
tion 011

( diminution)
cntl'c 1969

ct 1970

9917
304370
139195
395837

1968
DépCllSCSb

Dollal's

172036
31225
58658

7790571

139653
69393

4926946
1296011

247330

1969
C"édit
OIl~ICI·tn

Dollars

12500
105 000
150 000
394 000

250000
149000
140000

9693200

150 000
96000

6455000
1551700

240000

Dollars

1970
c,'édit

dcmalldé

12500
124800
190000
497000

300000
167000

160000
122000

6848000
1642000

320000

10383300

b Aux fins de la comparaison avec les chiffres de 1969 et
1970, un montant de 80512 dollars, couvrant les frais de voyage
du personnel à l'occasion des congés dans les foyers, a été
viré de l'article IV à l'article V.

Dollar~

Crédit demandé par le Secrétaire général 10383300
Crédit recommandé par le Comité

consu1tatif , ,....... 10300 000
1969 (crédit ouvert) ,............... 9693200
1968 (dépenses effectives) .,......... 7790571

339. Le crédit demandé au chapitre 21 est destiné
à couvrir les dépenses d'administration et de recherche
de l'ONUDI, conformément au paragraphe 21 de la
résolution 2152 (XXI) de l'Assemblée générale, en
date du 17 novembre 1966, aux termes de laquelle ces
dépenses "sont imputées sur le budget ordinaire
des Nations Unies dans lequel sont prévus des crédits
séparés à ce titre".

340. On trouvera plus loin, au tableau 26, une com
paraison par article entre les crédits demandés pour
1970, les crédits ouverts pour 1969 et les dépenses
effectives de 1968.

341. Le Secrétaire général évalue les recettes rela
tives à l'ONUDI à 2275000 dollars, dont 1,5 million
de dollars représentent le produit des contributions du
personnel et 775000 dolla"s représentent des contri
butions d'Etats qui ne sont pas membre8 de l'ONU.
Ces montants sont inscrits aux chapitres premier et 3,
respectivement, des prévisions de recettes. En outre,
la contribution provenant de l'élément assistance tech
nique du PNUD et correspondant aux dépenses d'admi
nistration et dépenses des services d'exécution faites
par l'ONU en tant qu'organisation participante, qui
est inscrite au chapitre 2 des prévisions de recettes,
comprend 395 720 dollars pour les activités de
l'ONUDI.

Titre X. - Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel

CHAPITRE 21. - ORGANISATION DES NATIONS UNIES
POUR LE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL

64

25 000

7000

20000

80000

Dollm's

2S 000

23 000

180 000
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Récapitlllatioit des 1'édltctiollS recommandées:

Chapitre 20 - Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement:
Article III. - Traitements et salaires du personnel

du secrétariat de la CNUCED [rubrique ii] ..

Article IV. - Dépenses communes de personnel,
secrétariat de la CNUCED .

Article IX. - Imprimerie 1 • 1 •••••• 1 •••••••

Article X. - Centre du commerce international . 1

Article XI. - Traitements et salaires, services
administratifs et services de conférence fournis
par d'autreS' unités administratives de l'ONU

Autres économies à réaliser au chapitre 20 .

Articlcs

1. - Quatrième session du Conseil du développement industriel et
réunions de ses organes subsidiaires 1 •••••••••••••

II. - Réunions des groupes d'experts et des organes consultatifs ....
III. - Traitements et salaires ., 1 • 1 ••••••••••••• 1 ••••• , •••••••

IV. - Dépenses communes de personnel .
V. - Frais de voyage du personnel , .

VI. - Versements prévus aux paragraphes 2 et 3 de l'annexe I du
Statut du personnel; dépenses de représentation .

VII. - Matériel et installations .
VIII. - Entretien, utilisation et location des locaux . 1 ••••••••••••••••

IX. - Frais généraux 1 • , ••••••••••••••••••••••••

X. - Programme de publications et services contractuels pour la re-
production des documents .

XI. - Organisation et gestion administrative du siège .
Colloque international sur le développement industriel .

TOTAL

TABLEAU 26

a Aux fins de la comparaison avec les crédits demandés pour
1970, un montant de 30000 dollars, couvrant les services fournis
pour le traitement électronique des données, a été viré de l'ar
ticle III à l'article IX.

supérieur de 22600 dollars au crédit ouvert pour 1969,
augmentation qui est imputable principalement au relè
vement des contributions versées à la Caisse commune
des pensions du personnel des Nations Unies.

338. Les réductions recommandées plus haut par
le Comité consultatif aux paragraphes 318, 319, 321
et 336, en ce qui concerne les articles III, IV, IX et XI,
s'élèvent au total à 77000 dollars. Le Comité considère
qu'il est possible de réaliser une économie supplémen
taire de 23000 dollars sur l'ensemble du chapitre 20,
abstraction faite de l'article X (Centre du conU11erce in
ternational). Comme il est indiqué au paragraphe 334
ci-dessus, la réduction recommandée par le Comité con
sultatif à l'article X devra être approuvée par le Comité
des questions budgétaires, financières et administra
tives du GATT. Sous réserve de cette approbation, le
Comité consu1tatif recommande d'ouvrir au chapitre 20
un crédit de 8 704400 dollars, soit 180 000 dollars de
moins que ne le demande le Secrétaire général.

IIJUil
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348. Le Comité consultatif a fait le point des activi
tés déployées par l'ONUDI pour pourvoir les postes
déjà approuvés par l'Assemblée générale. Le tableau
27 ci-après montre l'expansion des effectifs de
l'ONUDI.

AUlJlIts
des r,'a7'ail-

Adlllillis- services leurs
tratellrs géltét'al/~ manuels Total

Cabinet du Directeur exécutif ·. 2 3 5
Division de la coopéraHon tech-

nique lOlO •• lOlO ......... lOlO •••••• 2 3 5
Division de la technologie in-

dustrielle •••••••• t •••••••••• 4 2 6

Division des services et institu-
tions intéressant l'industrie ·. 5 2 7

Division des politiques et de la
programmation industrielles · . 6 6

Division de l'administration '" . 8 11 16 35- - - -
TOTAL 27 21 16 64

réunions de ce genre serait vraisemblablement respecté.
Le Comité consultatif rappelle que dans son projet de
budget pour 1969 le Secrétaire général a reconnu que
"des retards et annulations interviennent inévitable
ment dans ce genre d'activité"67. En conséquence, le
Comité recommande de réduire de 8 000 dollars le
crédit demandé à l'article II.

345. Le crédit demandé à l'article III (Traitements
et salaires) s'élève à 6 848 000 dollars, soit une aug
mentation de 393 000 dollars par rapport au crédit
ouvert pour 1969 (6 455 000 dollars). Sur cette aug
mentation, 115 000 dollars correspondent à la rubrique
i (Postes permanents) et représentent les dépenses sup
plémentaires nécessaires au maintien en 1970 de l'effec
tif approuvé pour 1969.

346. Le solde de 278000 dollars constitue un
crédit pour les besoins provisoires en personnel, selon
la procédure que le Secrétaire général a exposée au
paragraphe 13 de son avant-propos au projet de budget.
Le Comité consultatif note que pour répondre aux be
soins supplémentaires en personnel qui risquent de se
présenter en 1970 on commencera par utiliser les postes
vacants autorisés et que, par la suite, de nouvelles res
sources en personnel seront fournies dans toute la
mesure possible, mais pas avant que n'ait été achevée
l'étude poste par poste de l'ONUDI qui est envisagée.
Ainsi qu'il ressort du tableau 21-3 du projet du budget,
le crédit pour les besoins provisoires en personnel envi
sagés se serait chiffré, pour toute l'année, à 586 000
dollars, mais ce total a été réduit de 308 000 dollars
pour tenir compte des délais de recrutement. Cela repré
sente en moyenne un taux de délai de 52,5 p. 100 pour
Fensemble des postes provisoires d'administrateur et
d'agent des services généraux.

347. Le crédit demandé pour couvrir les besoins
provisoires en personnel permettrait de financer au
maximum 27 postes d'administmteur, 21 postes d'agent
des services généraux et 16 postes de travailleur ma
nuel. Compte tenu des réserves indiquées au paragraphe
précédent, ces postes seraient répartis comme suit entre
les principaux départements et services de l'ONUDI :

Recommandations détaillées concernant le projet de budget

04 Pour le rapport de ce Colloque, voir Pllblication des
Nations Unies, numéro de vente : E.69.II.B.7.

65ID/B/44.
00ID/B/44.

342. Les crédits demandés pour 1970 aux 11 arti
cles du chapitre 21 font apparaître une augmentation
globale de 830 100 dollars par rapport aux crédits cor
respondants ouverts pour 1969 (ajustés de manière à
ne pas tenir compte des dépenses relatives au Colloque
international sur le développement industriel) 04. Si
l'on compare les crédits demandés pour 1970 aux dépen
ses effectives de 1968 (après ajustement analogue), on
constate une augmentation d'environ 2,65 miilions de
dollars. Le Comité consultatif note que le Secrétaire
général a établi les prévisions de dépenses pour 1970
en se fondant sur le programme de travail de l'ONUDI
pour 197005 que le Conseil du développement industriel
a examiné et approuvé à sa troisième session, en avril
et mai 1969. Toutefois, lorsqu'il a analysé ces prévi
sions, le Comité a tenu compte du fait que les éléments
d'un programme de travail ne sont pas tous, en fait,
pleinement exécutés et que des économies peuvent être
réalisées grâce à une utilisation rationnnelle et, le cas
échéant, une nouvelle répartition du personnel et d'au
tres ressources. A cet égard, le Comité a constaté que
les dépenses effectives de 1968 au titre du chapitre 21
étaient de 441 000 dollars inférieures au crédit de
8232 000 dollars que l'Assemblée générale avait ini
tialement ouvert pour l'ONUDI et de 1 571 000 dollars
inférieures au crédit de 9362 000 dollars demandé par
le Secrétaire général au chapitre 21. Le Comité a
appris que le Secrétaire générale prévoyait actuelle
ment qu'à la fin de l'exercice 1969 un excédent de
l'ordre de 100 000 à 200 000 dollars serait enregistré
au chapitre 21.

343. Le crédit demandé à l'article premier (Qua
trième session du Conseil du développement industriel
et réunions de ses organes subsidiaires) s'élève à
160 000 dollars, faisant apparaître une augmentation
de 10 000 dollars par rapport au crédit ouvert pour
1969. Ce montant est fondé sur l'hypothèse que le
Conseil se réunira pendant deux semaines et que le
Groupe de travail du programme et de la coordination
se réunira au cours des deux semaines précédant Ï111mé
diatement la session du Conseil. Le Comité consultatif
compte que le Directeur exécutif de l'ONUDI pren
dra toutes les mesures nécessaires pour réduire le
volume de la documentation à établir avant et pendant
la session et recommande de réduire de 15 000 dollars
le crédit demandé à l'article premier.

344. Le crédit demandé à l'article II doit permettre
de couvrir les frais qu'entraîneront 15 réunions des
groupes d'experts et des organes consultatifs et se
chiffre à 122 000 dollars, soit une augmentation de
26000 dollars par rapport au crédit ouvert pour 1969.
Le Comité constate que le programme de travail de
l'ONUDI pour 197000 comporte une liste supplémen
taire de neuf réunions dont le coût est estimé à 88 000
dollars, qui ont un rang de priorité moins élevé et
qui n'am aient lieu que dans la mesure Ott des écono
mies pourraient être réalisées du fait du report ou de
l'annulation de réunions plus urgentes. Les dépenses
effectives de 1968 concernant les réunions des groupes
d'experts et des organes consultatifs se sont chiffrées
à 69 393 dollars et n'ont donc pas été sensiblement
plus élevées qu'en 1967 (60 831 dollars). Le Comité
a appris que le programme de 1969 qui prévoit 14
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352. Le crédit demandé il l'article IV (Dépenses
communes de personnel) se chiffre il 1 642 000 dollars,
soit une angmentation de 90 300 dollars par rapport
an crédit ouvert pour 1969 (1 551 700 dollars). Les
dépenses communes de personnel ont été calculées au
taux de 25,2 p. 100 du coût des postes permanents,
alors qu'elles représentent 26 p. 100 du crédit ouvert
pOUl" 1969.

353. Le crédit demandé à l'article V qui a trait aux
frais de voyage du personnel, y compris led frais
de voyage pour le congé dans le foyers, s'élève ù
320 000 dollars, soit une augmentation de 80 000 dollars
par rapport au crédit ouvert pour 1969. Le tableau 28
ci-après indique les prévisions de dépenses pour les
quatre rubriques de l'article V ainsi que les chiffres
correspondants pour 1969 et 1968. Pour ce qui est des
frais de voyage à l'occasion du congé dans les foyers,
le Comité cunsultatif note que le crédit demandé a été
calculé en fonction du nombre de fonctionnaires (110)
et de personnes à charge (190) qui auront vraisembla
hlement droit au congé dans les foyers, le montant
étant réduit d'environ 10 p. 100 pour tenir compte
des ajournements et d'autres facteurs. Le Comité con
sultatif tient à appeler l'attention sur la nécessité de
limiter le plus possible les frais de voyage du person
nel en mission. Il recommande clonc de réduire de
20 000 le crédit demandé à l'article V.

354. Le crédit de 124800 dollars demandé à l'arti
cle VII qui concerne l'acquisition de matériel et d'ins
t~l1ations accuse une augmentation de 19800 dollars
par rapport au crédit ouvert pour 1969 (105 000 dol-

6
2

6

64

579

596

645
661

106

Total

52
40

16

73

76
70

6

47b

2
1

72

21

285

321
321

296

4
1

34

27

253u

221 d

248e

270

Agellts
des T"a'tlail-

Admim's- se l'vices lC1/fs
tl'att'IWS néllérutr:r malluels Total

TABLEAU 27.~ EXPANSION DES EFIlECTIFS DE L'ORGANISATION Sur le total susmentionné, 79 postes (19 postes d'admi-
DES NATIONS UNIES l'OUl~ I,E DÉYELOPl'ElI.IENT INDUSTRIEL nistratetlr et 60 postes d'agent des services généraux)

ont été autorisés jusqui'ici compte tenu des besoins
réels. Tous ces postes sont au siège de rONUDI.
On compte également six postes de conseiller interré
gional dont le coÎlt est imputé sur le programme or<1i
naire d'assistance technique. Tous les conseillers sont
affectés au siège de l'ONUDI, mais sc déplacent fré
quemment à la demande des gouvernements; selon la
nature de chaque mission, les frais de voyage sont im
putés sur le programme ordinaire d'assistance technique
Ou sur les services industriels spéciaux.

351. Compte tenu des renseignements qui lui ont
été fournis et notamment du fait qu'un nombre con
sidérable de postes permanents en principe vacants sont
en fait occupés par des fonctionnaires nommés pour une
période de courte durée et que l'ONUDI doit avoir à
sa disposition des ressources suffisantes pour répondre
aux nouvelles demandes formulées par le Conseil du
développement industriel, le Comité consultatif ne recom
mande pas de réduire 15 crédits demandés par le
Secrétaire général à la rubrique ii (Besoins provisoires
en personnel). Toutefois, cela ne veut pas dire que, ce
faisant, le Comité approuvc implicitement les prévisions
du Secrétaire général selon lesquelles l'ONUDI aura
hesoin de 48 postes nouveaux en 1970 (27 postes
d'administrateur et 21 postes d'agent des services géné
raux). Bien au contraire, le Comité estime que les (lif
ficultés de recrutcment que l'ONUDI continue de
rencontrer et l'existence de réserves considérables tant
en ce qui concerne les postes dont le coüt est imputé
sur le budget ordinaire que les postes financés au moyen
de ressources extra-budgétaires montrent que la néces
sité de créer un nombre aussi important de postes per
mmlents reste encore à prouver.

Effectifs autorisés pour 1968
Personnel en poste au 1cr janvier

1969c .

Personnel en poste mt 1cr juin
1969c " .

Effectifs autorisés pour 1969c .

Ressources provisoires ClI person
nel demandées par le Secrétaire
général pOUl' 1970 .

Il Non compris les cinq postes de conseiller eil matière de dé
veloppement industriel dont le financement est maintenant as
suré par des fonds extra-budgétaires.

h Le Secrétaire général a autorisé au cours du premier tri
mestre de 1968 un renforcement des effectifs des travailleurs
manuels dont le nombre est passé de 47 à 60.

(' Non compris les sept postes (quatre postes d'administrateur
et trois postes d'agent des services généraux) du Service de
planification et de gestion administrative du siège dont le coût
est imputé sur l'article XI.

fi Y compris 18 fonctionnaires nommés pour des périodes de
courte durée ou à titre temporaire.

e y compris 41 fonctionnaires n0111tnés pour des périodes de
courte durée ou à titre temporaire.

Som'ce des fonds

PNUD/FS .
Services industriels spéciaux (SIS) ..
Fonds d'affectation spéciale réservés à

certaines fin5 .
Contribution des Pays-Bas à la planifi

cation et aux projections du déve-
loppement .

Pro~ramme alimentaire mondial .

349. Au 1er juin 1969, on comptait 22 postes vacants
au tableau d'effectifs autorisés pour 1969 (postes d'admi
nistrateur ou postes supérieurs dans tous les cas), dont
5 dans la Dh'ision de l'administration et 17 dans
d'autres services. Quarante et un autres postes d'admi
nistrateut' (17 dans la Division de l'administration et
24 c1an~ d'autres services) étaient pourvus à titre
temporaire. Ainsi, bien que la situation des effectifs au
1er juin 1969 montre que l'ONUDI a fait des efforts
ponr pourvoir ses postes vacants, un administrateur
snr six qui travaillent actuellement pour l'organisation
est nommé pour une période de courte durée ou occupe
provisoirement un poste pour une durée de moins d'un
an. Il est donc évident que l'ONUDI est encore loin
d'avoir surmonté les difficultés de recrutement qu'elle
rencontre.

350. Lorsqu'il a analysé les hesoins en personnel de
l'ûNUDI, le Comité consultatif a tenu compte du fait
que le coût des postes supplémentaires de l'ONUDI
est couvert au moyen des ressources prévues pour les
frais généraux et provenant du Fonds spécial, des
fonds des Services industriels spéciaux (SIS) et autres
fonds d'affectation spéciale. Le Comité a appris que les
effectifs à atteindre en 1969 en ce qui concerne les
postes financés par des fonds extra-budgétaires se répar
tissent comme suit :

Aoel~ts
(les

Admiltis- servieC's
tl'atC'UfS ghl érall.'l:'

18 34
11 29

t



TABLEAU 28. - ONUDI - FRAIS DE VOYAGE DU PERSONNEL

Recoml11alldatïol1s détaillées concernant le projet de budget

l'Assemhlée générale (vingt-troisième session) 68, le
Comité consultatif a recommandé que le service de
planification et de gestion administrative du siège de
l'ONUDI établisse un rapport sur l'utilisation des
locaux par l'ONUDI avec indication des dépenses
d'entretien, de fonctionnement et de garde ainsi que
des frais généraux en cause. Le Comité a été saisi de
ce rapport lorsqu'il a examiné les dépenses prévues au
chapitre 21 du projet de budget de l'ONU pour 1970.
Le Comité tient à remercier le Directeur exécutif de ce
rapport qui indique en détail les besoins actuels et
futurs de l'ONUDI en ce qui concerne les locaux ainsi
que les démarches qui ont été faites à ce :mjet auprès
du Gouvernement autrichien.

359. La superficie totale des locaux dont disposait
l'ONUDI en juillet 1968 était de la 490 1112 (112914
pieds carrés), soit 6854 1112 (73 776 pieds carrés) de
locaux à usage de bureaux et 3636 m2 (39138 pieds
carrés) de locaux pour les services. Six cent soixante
et onze personnes an total (personnel permanent, per
sonnel temporaire et personnel de diverses catégories
appartenant à des organismes affiliés) occupaient ces
locaux. A la fin de mai 1969, le Gouvernement autri
chien a mis à la disposition de l'ONUDI des locaux
supplémentaires d'une superficie de 1 000 1112 (la 775
pieds carrés), essentiellement destinés aux services, et
la capacité totale est passée à 802 personnes. A la fin
de mai 1969, la superficie des locaux à usage de bureaux
était de 10,5 1112 (113 pieds carrés) par personne, ce
qui est inférieur à la norme de l'ONU pour les bâti
ments modernes de bureaux (12 m2 ou 129 pieds
carrés). Le Comité consultatif a été informé qu'en oc
tobre 1969, lorsque les deux nouveaux hâtiments en
construction auront été achevés, la surface utile dont
disposera l'ONUDI représentera au total 17664 1112

(190 130 pieds carrés), dont 11 039 m2 (118823 pieds
carrés) il usage de bureaux et 6624 m2 (71 307 pieds
carrés) pour les services. Par aiIleu1"s, l'ONDDI pré
voÎt que le nombre total de personnes travaillant daos
c.es locaux à la fin de l'exercice en COurs passera à
896 (653 fonctionnaires permanents, 106 fonctionnaires
occupant des postes financés à l'aide de fonds extra
budgétaires, 70 assistants temporaires et 67 personnes
appartenant il des services ott organismes affiliés ou
autres), laissant une marge d'expansion d'une centaine
de postes. L'ONUDI prévoit que cet espace supplé
mentaire sera entièrement occupé au début ou au
milieu de 1971, selon le nombre de postes vacants.
Tenant compte du fait que l'installation cIe l'ONDDI
dans des locaux permanents qui avait été initialement

6S Documents officiels de l'Assemblée ghthalc, vingt-troisièmc
session, amll',t"es. point 74 de l'ordre du jour, docum('nt A/7454,
par. 26.
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197(1 196!1
011 (di11h':111"

tiOIl)
Crédit Crédit 1968 clltre 1969

dL'mulld'; OIl~lcl·t Dépenses ct 1970

Dollm's Dollars Dollm's Dollm's
i) Frais de yoyagc du personnel envoyé à des sessions ...... 25000 60000 21591 (35000)
ii) Frais de voyage du personnel en mission (abstraction faite

des sessions) t. t •••••• 1 •••••• t •••• t •••••••• t •••••••••• 100000 60000 119629 40000
iii) Frais de voyage pour le congé dans les foyers des fonction-

naires et des personnes à leur charge ••••••• 1 •••••••••••• 125000 80000 80512 45000
h') Frais de yoyage des conseillers industriels détachés du siège 70000 40000 25598 30000

TOTAL 320000 240000 247330 80000

lars). L'achat le plus important (45 000 dollars) que
ce crédit doit permettre de couvrir est celui de matériel
ct de mobilier pour la cafétéria destinée an personnel
et le restaurant prévus pour environ 500 personnes
clans l'un des nouveaux bâtiments qui doivent être
occupés en 1969. Le crédit demandé doit également
permettre d'aménager, dans l'u11 des nouveaux bâti
ments, une salle cIe conférence qui sera dotée d'un sys
tème d'interprétation simultanée et pourra accueillir 50
à 60 personnes: le coût du matériel est estimé à 12000
dollars.

355. Le Comité consultatif a été informé que les
installations de restauration comportaient actuellement
330 places assises et étaient donc insuffisantes si l'on
songe que le nombre actuel de postes permanents
autorisés est de 661 et que les installations sont égale
ment utilisées par les participants aux réunions de
l'ONUDI, le personnel temporaire, etc. L'expansion
envisagée des locaux 'vise à répondre aux besoins de
l'ONUDI dans ce domaine en attendant que l'organisa
tion soit installée dans des locaux permanents.

356. En ce qui concerne l'achat proposé de matériel
supplémentaire d'interprétation simultanée, le Comité
consultatif a appris que l'ONUDI ne disposait actuel
lement que d'une salle de conférence dotée d'Un maté
riel d'interprétation simultanée et de deux petites ~mlles

non équipées pour l'interprétation simultanée. Il est
proposé d'acquérir en 1970 un type de matériel suscep
tihle d'être transféré plus tard au siège permanent.

357. Le Comité consultatif croit savoir que le cré
dit de 4 800 dollars demandé pour l'achat de 20 nouvel
les machines à écrire correspond à l'accroissement des
effectifs demandés à titre provisoire au chapitre 21.
Compte tenu des observations qu'il a faites plus haut,
au paragraphe 351, le Comité recommande de réduire
ce crédit de 3 300 dollars. A S011 avis, il est également
possible de réduire de 2 000 dollars le crédit demandé
cl. la rubrique vi (Matériel divers).

358. Le crédit demandé à l'article VIII (Entretien,
utilisation et location des locaux) se chiffre à 190 000
dollars, soit une augmentation de 40000 dollars par
rapport au crédit ouvert pour 1969 (150 000 dollars).
Le crédit demandé pour l'éclairage, le chauffage et
l'eau est de 75 000 dollars, soit une augmentation de
50 p. 100 par rapport au crédit ouvert pour 1969 et
aux dépenses de 1968. Le crédit demandé pour l'entre
tien des locaux (13500 dollars) est de 170 p. 100
supérieur au crédit ouvert pour 1969. Le Comité con
wltatif a été informé que cet accroissement des dépen
ses tenait au fait que l'ONDDI allait occuper de nou
veaux locaux mis à sa disposition par le Gouvernement
autrichien. Dans son quarante et unième rapport à
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Recommandations détaillées concernant le projet de budget

Article 1 .
Article II .
Article V .
Article VII .
Article IX .
Article X .

83300

duction des documents) s'élève à 300000 dollars, soit
une augmentation de 50000 dollars par rapport au
crédit ouvert pour 1969 (250000 dollars) et de 127964
dollars par rapport aux dépenses effectives de 1968.
Le Comité consultatif a pris note des précisions que
le Secrétaire général a données au paragraphe 21.69
pour expliquer pourquoi le programme de 1968 n'avait
pas été entièrement exécuté. Etant donné que les
manuscrits sont souvent soumis en retard aux impri
meurs, le Comité consultatif recommande de réduire
de 20 000 dollars le crédit demandé à l'article X.

36.3. L'au&n~entation de 18000 dollars que fait ap
paraItre le credIt de 167000 dollars demandé pour 1970
à l'article XI (organisation et gestion administrative
du siège) par rapport au crédit ouvert pour 1%9
(149000 dollars) est du€ uniquement aux dépenses
plus élevées qu'enti:aînera le maintien des effectifs de
1969. Le Comité consultatif a appris que, lorsque les
plans du siège permanent de l'ONUDI seront llltlS

avancés, il faudra engager les services de consultants.
Aucun crédit n'a été demandé à ce titre dans le projet
de budget pour 1970.

364. Sur la base de l'étude détaUlée qu'il a effectuée
sur place au sujet de l'ONUDI, h~ Comité consultatif
recommande d'ouvrir au chapitr/;:; 21 1111 crédit de
10 300000 dollars, soit 83 300 dol' ars de moins que ne
le demande le Secrétaire général.

PREVISIONS DE RECETTES

365. Le tableau 29 ci-après donne une récapitulation
des prévisions de recettes pour 1970, des montants
approuvés pnur 1969 et des recettes effectives de 1968 :

"~itre premier. - Recettes provenant
des contributions du personnel

CHAPITRE PREMIER DES RECETTES. - RECETTES
PROVENANT DES CONTRIBUTIONS DU PERSONNEL

Dollars
Prévisions présentées par le Secrétaire

général '......................... 19 000 000
Prévision:, recommandées par le Comité

consultatif 18928000
1969 (montant estimatif) 17985000
1968 (montant effectif) 15005443

366. Ce chapitre concerne le produit probable des
contributions auxquelle.s les traitements et émoluments
des fonctionnaires sont assujettis conformément à l'ar
ticle 3.3 du Statut du personnel. La totalité de la somme
en question sera créditée au Fonds de péréquation des
impôts pour être répartie entre le.s Etats Membres
confOHlément à la résolution 973 (X) de l'Assemblée
générale, en date du 15 décembre 1955.

Récapitulation des 1'éductlolls recommandées:
Chapitre 21. - Organisatio'~ des Natim~s Unies pour le dévelop

pement industriel
Dollars
15000
8000

20000
5300

15000
20000

68

prévue pour 1971 ne se fera vl'aisemblablement pas
avant 1973, l'ONUDI estime qu'elle aura besoin de
locaux provisoires supplémentaires de juin 1971 a
1973.

360. Le Comité consultatif a profité de sa visite à
Vienne pour examiner pourquoi les prévisions de dé
pense de l'ONUDI pour l'entretien et l'utilisation des
locaux s'étaient révélées aussi peu exactes. Le Comité
a appris qu'il avait été difficile d'évaluer ces dépenses
pour plusieurs raisons. En premier lieu, l'expérience
de l'AlEA n'avait guère été utile, étant donné les dif
férences dans les méthodes de travail 'et le genre de
locaux occupés par les deux orga,nisations. En deu
xième lieu, le fait que l'ONUDI occupe un certain
nombre de bâtiments de types très divers, notamment
des bâtiments préfabriqués d'introduction récente à
Vienne, a présenté aussi des difficultés. Enfin, étant
donné que les bâtiments relèvent de différents orga
nismes publics et que des accords ont été passés avec
ces organismes pour le partage des frais - accords qui
sont par ailleurs avantageux pour l'ONUDI-,
d'autres éléments d'incertitude sont entrés en jeu, du
fait notamment de la présentation tardive de factures
et de négociations prolongées sur l'applicabilité de cer
tains tarifs. Le Comité consultatif a appris que, d'après
l'expérience de 1968 et l'analyse des tendances au cours
du premier trimestre de 1969, l'ONUDI avait de bon
nes raisons d'espérer que les projections financières
pourraient désormais se faire avec plus d'exactitude. Le
Comité est convaincu que le Directeur exécutif exer
cera le contrôle administratif nécessaire pour que les
crédits qui seront ouverts ne soient pas dépassés.

361. Le crédit demandé à l'article IX (Frais géné
raux) se chiffre à 497 000 dollars, ce qui représente
une augmentation de 103000 dollars par rapport au
crédit ouvert pour 1969 (394000 dollars). Les crédits
demandés aux rubriques i (Communications), ii (Lo
cation et entretien du matériel), Hi (Autres fournitures
et services), iv (Fournitures de bureau et fournitures
pour la reproduction des documents) et vi (Livres, fourni
tures et services de bibliothèque) reflètent l'expérience
de 1968 et sont, dans l'ensemble, comparables aux
montants correspondants ouverts pour 1969. Toutefois,
le crédit de 115 000 dollars destiné à couvrir la parti
cipation de l'ONUDI aux services qu'il partage avec
l'AlEA est de 85 000 dollars supérieur au crédit ouvert
pour 1969, qui était de 30 000 dollars. Le Comité
consultatif a été informé que cette augmentation s'expli
quait en partie par une modification dans l'ordonnance
du budget: en effet, c'est désormais l'AlEA qui assu
mera d'abord le coût de certains services qu'elle par
tage avec l'ONUDI (service médical, services d'achat,
service d'interprétation et services d'ordinateur),
l'ONUDI remboursant ensuite sa part des dépenses à
l'Agence. Alors que par le passé certaines de ces dépen
ses étaient imputées sur les articles III et IV du budget
de l'ONUDI, elles sont maintenant regroupées à l'arti
cle IX. Une partie de l'augmentation qui apparaît à la
rubrique vi tient également au fait que, d'après les
prévisions, l'ONUDI utilisera ces services 00111muns
davantage en 1970 qu'en 1969. Etant donné que le
genre de dépenses inscrites à l'article IX se prête à
un contrôle administratif, le Comité consultatif recom
mande de réduire de 15000 dollars le crédit demandé
à cet article.

362. Le crédit demandé à l'article X (Programme
de publications et services contractuels pour la repro-

... bt 1
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commune des pensions du personnel des Nations Unies;
on trouvera des précisions à ce sujet plus loin, au
paragraphe 374. Sans ce changement, le montant des
recettes prévues au présent chapitre aurait dépassé
d'environ 155000 dollars le montant approuvé pour
1969.

371. Les 2436400 dollars prévus correspondent aux
sommes à recevoir ci-après qui doivent être portées en
recettes au budget ordinaire :

a) Versement de 1874400 dollars provenant de
l'élément assistance technique du PNUD et correspon
dant aux dépenses d'administration et dépenses .des
services d'exécution faites par l'ONU en tant qu'orga
nisation participante;

b) Subvention de 510000 dollai's versée par le Fonds
des contributions volontaires gérées par le Haut Com
missaire pour les réfugiées, au titre des dépenses d'ad
ministration consignées au chapitre 18 du budget;

c) Versement de 52 000 dollars de la Caisse com
mune des pensions du personnel des Nations Unies.

372. Le montant d\;; la somme à recevoir de l'élé
ment assistance technique du. PNUD, soit 1 874400
dollars, dépasse de 54 580 dollars le montant estimatif
pour 1969 et de 299 779 dollars le' montant effectif de
1968. Le montant de ce versement forfaitaire est fixé
conformément à la résolution 1060 (XXXIX) du
Conseil économique et social, en vertu de laquelle,
depuis 1966, la contribution annuelle au titre des dé
penses d'administration et dépenses des services d'exécu
tion des organisations participantes représente 14 p. 100
de la moitié du programme d'opérations. approuvé
pour la période biennale précédente (en l'espèce, la
période biennale 1968-1%9). Le montant prévu pour
1970 comprend les sommes de 395720 dollars et
86220 dollars correspondant aux dépenses d'administra
tion et dépenses des services d'exécution faites par
l'ONUDI et la CNUCED, respectivement.

373. Le montant estimatif de la subvention à re
cevoir du Fonds des contributions volontaires gérées
par le .Haut Commissaire. pour les réfugiés (510000
dollars) dépasse de 100000 dollars le montant esti
matif approuvé pour 1969 et de 97 600 dollars le
montant effectif de 1968. Selon la méthode de calcul
a.doptée par 'l'Assèmblée .généralè à sa: vingt-deuxième
session, cette subvention est égale' à 10 p. 100 des
engagements effectifs prévus au titre du programme
courant pour 1969, compte non ten.u de la subvention

A u(l1ntffl ta-
tlon Ol~

1970 1969 1968 (diminution)
Montants Montants Recettes el~tre 1970
estimatifs appt'olwés effectives et 1969

Dollat·s Dollars Dolla1's Dolla,'s

19000000 17985000 15005443 1015000

2436400 2704790 2428145 (268390)
4048000 3298250 3905831 749750
3257600 3232200 2714581 25400

9742000 9235240 9048557 506760

28742000 27220240 24054000 1521760

69

Dolla1's

2436400

2436400
2704790
2428145

Chapitre des recettes

TABLEAU 29. - TABLEAU RÉCAPITULATIF DES PRÉVISIONS DE RECETTES POUR 1970,
DES MONTANTS Al-'PROUVÉS POUR 1969 ET DES RECETTES EFFECTIVES DE 1968

Prévisions présentées par le Secrétaire
, , 1genera .

Prévisions recommandées par le Comité .
consultatif .

1969 (montant estimatif) ~ .
1968 (montant effectif) .

Titre II. - Âutres recettes

CHAPITRE 2 DES RECETTES. - RECETTES PROVENANT DE
FONDS EXTRA-BUDGÉTAIRES

Chapitre premier des recettes. - Recettes provenant
des contributions du personnel 72 000

Dollars

. 370. Le montant des recettes prévues à ce chapitre
pour 1970 - soit 2436400 dollars - accuse· ûne dimi
nution de 268 390 dollars par rapport au montant
estimatif approuvé pour 1969. Cette réduction est "impu
table à un changement dans l'ordonnance du budget
concernant les remboursements à effectuer par la Caisse

Réduction recommandée:

1. - Recettes provenant des contributions du per-
sonnel .

2. - Recettes provenant de Îonds extra-budgétaires ..
3. - Recettes générales .
4. - Activités productrices de recettes .

Total des recettes autres que les contributions
du personnel .

TOTAL DES RECETTES

367. Les recettes prévues pour 1970 - soit 19 mil
lions de dollars - dépassent de 1015000 dollars le
montant approuvé pour 1969. Sur ces recettes,
15 060 000 dollars correspondent aux retenue~ opérées
sur les traitements et émoluments imputés sur les
chapitres 2, 3, 4 et 12 des dépenses et sur les chapitres
3 et 4 des recettes. Sur le solde de 3 940 000 dollars,
510000 dollars proviennent des contributions du per
sonnel des missions spéciales (chap. 17), 561 000 dol
lars de celles du personnel du Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés (chap. 18), 84800
doUars de celles du personnel de la Cour internationale
de Justice (chap. 19), 1 284 000 dollars du personnel
de l'ONUDI (chap. 21).

368. Le produit des contributions du personnel
variant en raison directe du montant des traitements
et émoluments, les réductions recommandées par le
Comité consultatif au chapitre 3 (voir, plus haut, par.
142, 145, 150, 151 et 157) auront pour effet de réduire
de 72000 dollars les recettes provenant 'des contribu
tions du personnel.

369. Le Comité consultatif re.commande donc d'ap
prouver, pour le chapitre premier des recettes, un
montant estimatif de 18928000 dollars.
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CUAPITIŒ 3 DES RECgTTES. _. RECETTES G{~Ni~RALES

Dollars

. ....,-
chapitre 12, ce qui représente le tiers du coftt des
postes permanent.s, des dépenses communes de per
sonnel e.t des frats de voyage pour le con~é dans les
foy.ers. Le C?mité consultatif. croit savoir que les pré
VISions de depenses de la Cp1sse pour 1970 seront in
diquées en détail dans le rapport annuel du Comité
mixte à l'Assemblée.

376. Eu égard aux données qui lui ont été fournies,
le Comité consultatif recommande d'approuver pour le
chapitre 2 des recettes le montant estimatif de 2436400
dollars proposé par le Se.crétaire général.

Pré.visions présentées par le Secrétaire, , 1genera .
Prévisions recommandées par le Comité

consultatif ' .
1969 (montant estimatif) , .
1968 (montant effectif) ., .

377. Le chiffre estimatii des recettes prévues pour
1970 au chapitre 3 des recettes, soit 4 048 000 dollars.
dépasse de 749750 dollars le montant corre.spondant
approuvé pour 1969 et de 142169 dollars le chiffre
effectif des recettes générales de 1968. La tableau 30
ci-après donne une récapitulation, par rubrique, des
prévisions de recettes générale pour 1970, des montants
approuvés pour 1969 et des recettes effectives de 1968.

37û. Les recettes provenant des loyers sont estimées,
pour Genève, à 75 000 dollars et, pour New York, à
159000 dollars (dont un montant net de 100 000 dol
lars pour la location de places dans le garage et U11
montant de 59 000 dollars pour la location de bureaux
mis à la disposition d'institutions spécialiséen ou d'or
ganisations de l'extérieur ou du personnel, pour les
activités qu'il organise). Le Comité consultatif note
que le personnel chargé de la question du garage com
prend, comme en 1969, un administrateur et trois
agents des services généraux.

379. Le montant des recettes prévues à la rubrique
ii (Remboursement ~ü titre du personnel et des ser
vices fournis aux iastitutions spécialisées et à d'autres
organisations) IJeut varier tr/ès sensiblement d'une année
à une autre étant donné qu'il ne. se tient pas chaque
année le même nombre de conférences et de cycles
d'études entraînant des dépenses remboursables qui
sont financées par l'ONU. Les recettes prévues à cette
rubrique comprennent 260000 dollars pOUl" des ser
vices fournis par le Centr.e lilternationai de calcul élec
tronique (contre 22000{, dollars pour 1969) et 151 000
dollars représentant le rel11oour~ement par l'Institut
latina-américain de -planification él:onomique et sociale
du coût des services fournis à rlnsCtut dans le nouvel
immeuble de l'ONU à S~l'.1dagù du Chili.

380. En œ qui concerne les reœtu.':; prévues à la
b . ... (l'A b . \ 1 C ., 1ru nque 111 nterets auca 'y.,':; " C OtTIlte consu-

tatif, tenant compt.';: de l'acci\''"1;,t~~cment continu du taux
d'intérêt versé par le~, banques sur les dépôts, recom
mande de porter· à 50 000 dollars le chiffre des prévi
sions présentées par' le Secrétaire général, soit Wle
augmentation de 5000 dollat"s. Le Comité consultatif
est persuadé que les Etats l\1embres feront tout le.ur
possible pour verser leut'contl'ibution sans retard,
puisque c'est la situation de trésorerie de l'Organisa-

'70

Recommandations détaillées concernant le projet de budget

"3. Les dépenses d'administration engagées par le
Comité des pensions du personnel d'une organisation
affiliée pour l'application des présents statuts sont
imllutées sur le budget général de ladite organisa
tion."

Pour 1970, la part des dépenses qui sera à la charge
de l'ONU est estimée à un montant de 2800 dollars
à imputer sur le chapitre premier, au titre des réunions
(lu Comité mixte de la Caisse commune des pensions,
et à un montant de 111 600 dollars, à imputer su!' le

pour 1969 et des dépenses d'administration qui sont
directement couvertes dans le cadre du Programme.

374. Le montant de la somme à recevoir de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies
- soit 52 000 dollars - accuse une diminution de
422 970 dollars par rapport au montant estimatif
approuvé pour 1969. Cette diminution tient à un change
ment intervenu dans la présentation de certaines
transactions entre l'ONU et la Caisse des pensions.
Auparavant, la totalité des dépenses de la Caisse com
mune des pensions du personnel était lnitialement finan
cée par les crédits inscrits à cet effet aux chapitres
pertinents du budget ordinaire de l'ONU (chap. 1, 3,
--1-, 5, 6 et 10); les montants qui étaient ensuite rem
boursés par la Caisse étaient crédités à l'ONU et
portés en recettes au chapitre 2 des recettes. Avec
l'accord du Comité permanent, le Secrétaire général et
le Secrétaire du Comité mixte sont convenus d'appli
quer à partir de 1970 une nouvelle procédure en vertu
de laquelle la Caisse paiera directement la part des
dépenses qui est à sa charge, l'ONU continuant à
imputer sur le chapitre 12 du projet de budget la part
des dépenses restant à sa charge. Toutefois, en ce qui
concerne les dépenses relatives aux services d'un fonc
tionnaire chargé des placements, à la vérification des
comptes effectuée par le Comité des commissaires aux
comptes, aux réunions du Comité des placements, à la
fourniture de services d'ordinateur et aux communications,
il a été décidé que la Caisse continuera à rembourser
à l'Organisation toute somme venant en excédent de
la part convenue de ces dépenses qui est à la charge
de l'ONU. Le Comité consultatif note que le montant
des recettes provenant des remboursements à effectuer
à ce titre par la Caisse, et que le Secrétaire général
estime à 52000 dollars pour 1970, est le même depuis
un certain nombre d'années malgré les relèvements de
traitements et les hausses de prix qui sont intervenus
dans l'intervalle. Le Comité recommande que le Secré
taire général, agissant de concert avec la Caisse, pro
cède à une revision des arrangements actuellement en
vigueur de manière à pouvoir présenter pour 1971
des prévisions de recettes qui traduisent les ajuste
ments qui s'imposent dans le montant des rembour
sements de la Caisse.

375. Le Comité consultatif a pris note de l'article
XXVII des statuts de. la Caisse commune des pensions
du personnel des Nations Unies, qui est conçu comme
suit:

"1. Les dépenses d'administration engagées par
le Comité mixte pour l'application des présents sta
tuts sont à la charg~ de la Caisse.

{<2. Un état estimatif des dépenses d'administra
tion visées au paragraphe 1 est soumis chaque année
pour approbation à l'Assemblée générale de l'Organi
sation des NaHons Unies.
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TABLEAU 30, - RECETTES GÉNÉIMLES : TABLEAU RÉCAPITULATIF POUR 1968, 1969 ET 1970

...-1 déduire :
Dépcnses de pcrsonnel ct adtrcs dépenses .

~lontant net .
ii) Rembourscments au titre du personnel et des scrvices fournis aux

institutions spécialisécs et à d'autres organismes .
"')Ilt'A t b .111 1 cre'S ancalrcs .
iv) Vcnte de matériel usagé .
Y) Rcmbourscmcnt dc dépenses d'cxercices précédcnts .

yi) Contributions d'Etats .
vii) Scrviccs dc télévision et services analogues .

viii) Rcmboursement d'une partie dcs coÎlts de construction de l'immeuble
de l'ONU à Santiago du Chili .

ix) Rembourscment, à l'occasion du rctrait de participants, de la contribu
tion vcrséc par l'Organisation à la Caisse commune des pcnsions du
personncl .

x) Rcccttes acccssoires .

.• TOTAL

·2

A ll[l/llCllta-

1970 1969
tlOn Olt

1968 (dimillution)
Montants .1[olltallts Jl[olltallts clltre 1969
estimatifs aPProm:és cffcctifs ct 1970

Dollars Dollars Dollars Dollars

289 000 288600 282962 400

55000 536UO 37300 1400

2.34 000 235 000 245662 (1000)

979500 861800 1520058 117700
45 000 45000 42432
54500 89900 81143 (35400)

125000 112000 224644 13000
1925000 1167000 1050841 758000

415000 525000 503175 (110000)

120000 120000 84615

35000 32550 47217 2450
US 000 110000 106044 5000

4048000 3298250 3905831 749750

supplémentaires que. le développement des installations
de télévision en couleur de l'ONU doit en principe
permettre de réaliser.

384. Les recettes prévues à la rubrique ix correspon
dent aux remboursements que la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies doit effectuer
aux termes des amendements aux statuts de la Caisse
commune des pensions que l'Assemblée <Yéllérale a
approuvés par la deuxième partie de sa résohttion 2191
(XXI) du 15 décembre 1966. Le Comité consultatif
prend note du fait que le montant de ces recettes
- ~5 000 do]1ars - ~orre.spond uniquement aux contri
butions versees par 1ONU pour les guides et les agents
régulateurs du Service des visites qui sont nommés à
titre temporaire pour une durée déterminée ne dépas
san~ pas d~.ttx ~ns ~t demi. Tout en reconnaissant qu'il
est llllposslbie d estImer par avance avec quelque exacti
tude le montant des autres sœ.:nmes qui pourraient être
remboursées à l'Organisation par suite du retrait éven
tuel, avant l'accomplissement de cinq années de service,
de fonctionnaires d'autres services, le Comité consulta
tif, se fondant sur le fait qu'en 1968 les recettes en
registrées à cette rubrique se sont élevées à 47 217
dollars, recommande de porter le chiffre des recettes
prévues pour 1970 à 45 000 dollars, soit une augmenta
tion de 10000 dollars.

385. En ce qui concerne les recettes accessoires pré
vues à la rubrique x, le Comité consultatif recommande
de porter le montant estimatif des recettes à 120 000
dollars -- soit nne augmentation de 5 000 dollars - afin
de tenir compte de la hausse des prix qui se manifeste
dans diverses régions du monde et de l'accroissement
des activités de l'Organisation.

386. En conséquence, le Comité consultatif recom
mande d'approuver, pour le chapitre 3 des recettes, un
montant estimatif de 4 073 500 dollars, soit une augmen
tation de 25 000 dollars par rapport aux prévisions
présentées par le Secrétaire général.

71

i) Loyers:
~fontant brut

tion qui détermine directement le montant des recettes
provenant des intérêts bancaires.

381. Eu égard au fait qU:dl 1968 les recettes effec
tives provenant de la vente de matériel usagé se sont
chiffrées à 81143 dollars, le Comité consultatif
recommande de porter à 60 000 dollars le montant des
recettes prévues à la rubrique iv, soit une augmenta
tion de 5 500 dollars.

382. La rubrique vi concerne les contributions qui,
conformément à l'article 161 du règlement intérieur de
l'Assemblée générale et à l'article 5.9 du règlement
financier de l'Organisation des Natlûns Unies, doivent
être versées par les Etats non membres au titre. de
leur participation à certains des organismes ou activités
de l'Organisation : Cour internationale de Justice. con
trôle international des stupéfiants, Commission écono
mique pour l'Europe, Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient, CNUCED et ONUDI. Le
montant estimatif des recettes -1 925000 dollars
a été calculé en fonction des dépenses prévues pour
1969 mais les contributions seront fixée.s en fonction
des dépenses effectives de 1969. Il a été précisé au
Comité consultatif que l'augmentation que fait appa
raître le montant estimatif pour 1970 par rapport au
montant estimatif approuvé pour 1969 correspond aux
contributions qui seront versées à l'ONUDI et qui
sont régies par le paragraphe f de la résolution 2472 A
(XXIII) dl ~ l'Assemblée générale, en date du 21 dé
cembre 1968.

383. En ce qui concerne les recettes prévues à la
rubrique vii ( Services de télévision, de radio et de
cinéma), les prévisions initiales présentées pour 1970
par Je Secrétaire général se chiffrent à 415000 dollars,
ce qui représente une diminution de 110000 dollars
par rapport au montant estimatif approuvé pour 1969.
Il a été toutefois indiql.lé au Comité consultatif que
Je Secrétaire général doit soumettre pour cette rubrique
des prévisions revisées qui feront apparaître les recettes

RltbritlllCs
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TABLEAU 31. - ACTIVITÉS PRODUCTRIcEs'DE RECETTES

. 390. En ce qui concerne l'article premier, le. Secbé- sont supérieures que de 7 OOP dollars au montant esti
taire ,général estime que le produit brut de la vente .matif.àpp~ouvé pouF.1?69: I;-és.c1é~enses imputées sur
des timbres-poste de l'ONU s'élèvera à 4750:000, dol- ce~ rec,ettes, y compr1S les depenses de personnel;' sont
lars, soit une augmentation .de 100000' dollars par estimé~s. à :1"4'55 000 dollats, .sOit 'une augni.entation de

.rapport. a!1..chiffre, cpt:respond~.nt pour 1969. C9~npte ,,7i2oo.'dollars par i-àpport à 1969 due' à un acctoisse

.tenu d~s, dépenses plus élevées qu'il faudra engager 'méfit" des' dépenses relatives aù' personrièl. iDe' ce fait,
pour l'achemi\1ement du courrier et les frais d'oblitéra- le montant net des recettes accuse 'une diminution' de
tion ainsi que des remboursements, ajustements et .70 ~OO· dollars,_ tombant de 2810200 dollars pour 1969
commissions, les recettes brutes (4 195 000 dollars) ne à 2 740000 dollars pour 1970. '
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197Q 1969 1968 (dimintttiolt)
M01ltant's Montants . Montants entre 1969
estimatifs • i approuvôs êffectils, et 1970

Dollars Dollars Dolla1's Dollars
2740000 2810200 1948383 (70 290)

210 000 180440 317li7' 29560
(27400)a (87170) 81270 59770

335000 328730 367811 6270

3257600 3232200 2714581 25400
.....11

69 Documents officiels de rAssemblée générale, vingt-troi
sième session, Anne,x'es, point 74 de l'ordre du jour, document
A/7476, par. 144. .

des pensions du personnel des. Nations' Unies remboursera au
. titre des gtiides et agents régulateurs du Service des visites, a
,été porté en recettes à la '1"ubrique ix du chapitre 3. des prévi
sions de reCettes. i

25500

10000
5 000

Dollars
5 000
5 500

Dollars

3257600

3267600
3232200
2714581

Rubrique iii. Intérêts bancaires .. ,., .... , .. ,.".,
Rubrique iv. Vente de matériel usagé ".,"""',.
Rubrique ix. Remboursement de la contribution

versée par l'Org;:a.nisation à la Caisse Commune
des pensions du personnel des Nations Unies .'

Rubrique x. Recettes accessoires ., .. ,", ..... ,',.

Chapitre 3 des recettes. - Recettes générales :

Récapitulation des augmentations recommandées: ' toutes les dépenses directes nettement identifiables, y
compris les traitements et salaires et le.s dépenses com
munes de personnel relatifs aux fonctionnaires s'occu
pant directement de ces activités et les frais d'impres
sion d'exemplaires supplémentaires de publications de
l'ONU destinés à la vente, ont été imputées sur les
articles pertinents du chapitre 4 des recettes.

388. En examinant les prévisions présentées pour
le chapitre 4 des recettes, le Comité consultatif s'est
rappelé que, à la vingt-troisième session de l'Assem
blée générale, la Cinquième Commission avait décidé
de demander au Secrétaire général d'entreprendre une
étude approfondie des possibilités pratiques, à court et
à long terme, d'accroître les recettes provenant des
activités actuelles et, en particulier, des possibilités
d'entreprendre de nouvelles activités productrice.s de
recettes. La Cinquième Commission a aussi recom
mandé au Secrétaire général de prendre toutes les
mesure.s appropriées pour faire étudier le plus grand
nombre possible d'idées et suggestions pratiques dans
ce sens, y compris celles qui ont été' avancées par des
délégations dans le cadre de la Cinquième Commission
et de rendre compte à l'Assemblée générale à sa vingt
quatrième session de ses conclusions et recommanda
tions69• Le Secrétaire général a indiqué au Comité
consultatif que la question est toujours à l'étude mais
que, jusqu'ici, il n'a pu formuler aucune proposition
précise.

389. Le tableau 31 ci-après permet de comparer,
en ce qui concerne les quatre articles du chapitre 4,
les prévisions pour 1970, les prévisions approuvées
pour 1969 et le montant effectif des recettes de 1968.
Tous les chiffres donnés sont des chiffres nets, les
dépenses correspondantes en ayant été défalquées.

CHAPITRE 4 DES RECETTES. - ACTIVITÉS PRODUCTRICES
DE RECETTES

Prévisions présentées par le Secrétaire. , lgenera , , .
Prévisions recommandées par le Comité

consultatif ,.
1969 (montant estimatif) ,
1968 (montant effectif) .

a En fait, on prévoit que cette activité fera apparaître un bé
néfice de l'ordre de 7000 à 8000 dollars étant donné que, comme
il est indiqué au paragraphe 395, un montant estimatif de
35 000 dollars, représentant la somme que la Caisse commune

Articles

1. - Vente des timbres-poste de l'ONU , ,.
II. - Vente des publications et librairie ., , ,., '

III. - Services destinés aux visiteurs et visites guidées , ,.,
IV. - ComI toir d'articles pour cadeaux, magasin de souvenirs et restau-

rants et services annexes , .....•......................... ,,'

TOTAL

387. Les diverses activités productrices de recettes
de nature commerciale qui sont groupées dans ce chapi
tre peuvent être divisées en deux catégories : celles
pour lesquelles le souci de réaliser un bénéfice est se-

icondaire et celles pour lesquelles il joue un rôle plus
împortant. Cette dernière catégorie comprend l'Admi
nistration postale de l'ONU, le Comptoir d'artkles
pour cadeaux et le magasin de souvenirs. Quant à la
première, elle comprend des activités comme la vente
des publications et les visites guidées qui visent essen
tiellement à faire connaître l'ONU, et les restaurants
et services annexes dont l'objet est de fournir sur
place, aux pris les plus bas, des facilités aux délégués
et au personnel. -Conformément à la nouvelle présenta
tion adoptée pour la première fois pour l'exercice 1968,
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391. L'augmentation des dépenses de personnel est· et, en conséquence, il recommand~: de porter à 215000
due en partie au fait que le coût du maintien en 1970 dollars le montant des recettes prévues à cet article,
des postes permanents approuvés pour 1969 est plus soit une augmentation de 5 000 doUars,
~lev~ et en partie au fait q~e la proposition te,ndant 395, Les prévisions faisant l'objet de l'article III
a aJoute~ au t~bl,eau d'effectIfs quatre pos~es ,d agent (Services destinés aux visiteurs et v~sites guidées)
des services generaux actuellem,ent ?cc.upes, a New font apparaître un déficit net de 27 400 doUars, soit unt:ork 'p~r du personnel temp?ralre all1S1 quo un p?s~e gain de 59 700 dollars par rapport au d~ficit estimé
d adm~mstra~eur et u~ poste d agent des, servlc;s ge~le- à 87 170 dollars pour 1969, Le déficit net ~~st estimé à
raux a Geneve ne s ~c~ompagne pas dune reductton 14500 dollars à New York et à 12 YOO dollars à
correspo,ndante ,du c,re.dIt ~emande pour !e personnel Genève, Le Comité consultatif note que, si l'on tient
temporaire 'de 1Admlmstrabon postale de 1ONU, compte des 35000 dollars portés en recettes à la rubri-

392, On prévoit que les ventes augmenteront à que ix du chapitre 3 des recettes que la Caisse commune
Genève du fait que l'accord conclu, le Il ~écembre des pensions du personnel des Nations Unies rem-
1968, entre l'ONU et le Gouvernement sUIsse sera boursera au titre des guides et des agents régulateurs,
appliqué pour la première fois en· 1970 pendant UI;e on constatera que les opérations des services destinés
année compl~te; aux termes de cet accord, ,un ce~ta~l1 aux visiteurs et visites guidées se solderont par un
nombre de tImbres-poste dont la valeur es\: expnmee excédent de 7 600 dollars en 1970,
en monnaie suisse ainsi que des entiers postaux seront 396 L t t b t d tt '
" 'b 1969 'T' f' '1 't" d' , , e mon an ru es rece es prevues pouremlS en octo re , oute OIS, 1 a e e 111 lque au N y k "1' '898000 d Il hÏI'd f
Comité consultatif que, d'après les tendances constatées , ew , or s e eve a , 0 ars, c" 1 re 1 en lque
l" , l" t' At t" 1 plll'late'II'e de'croAlt a celUI de 1969, et est fonde sur le meme nombre deannee passee, 111 ere por e a a , 't (1090000) Le d' , , 1
d '1 d t' "robablement aux VISI eurs , s epenses Imputees sur esans e mon e en 1er, ce qUI nUIra p h'ff l ' 91 500 d 1

' tt 1bIt d '1 vente de tl'mbres recettes se CIrent au tota a 2 0 lars, contrerece es g 0 a es provenan 'e a - 979 000 d Il 1969 L C " l 'f
t d l'ONU et ntr balancera ainsi l'accroisse- 0 ,ar,s ei! ' e omlt,e consu tab n?te

pos e e ,c~ e que cette dlm111uhon est due au fait que les beso111S
ment des ventes a Geneve, de 1969 ont été surestimés à cause du taux de rotation

393, Les prévisions de re~ett~s faisant ,l'o~j~t de élevé des guides et des agents régulateurs et de son
l'article II (Vente des pubhcattons et hbratne de incidence sur le montant des contributions à verser à
l'ONU), qui étaient de 180440 dollars pour 1969, se la Caisse commune des pensions du personnel des
trouvent portées à 210000 dollars, soit une augmenta- Nations Unies, Les prévisions pour 1970 sont fondées
tion de 29560 dollars, Le total des recettes brutes est sur un effectif mensuel moyen de 75 guides et agents
estimé à 1 455000 dollars (dont 392000 dollars peuvent réCTulateurs' le tableau d'effectifs du Groupe d)admi-
être attribués à la librairie), soit une augmentation de ni~tration du Service des visites à New York reste
20000 dollars par rapport au chiffre de 1969, Le coût inchangé avec 31 postes (9 administrateurs et 22
direct de la vente est estimé au total à 470 000 dollars, agents des services généraux),
contre 500 000 dollars en 1969, Le montant des recettes 397 L b d S ' d ' , ,
nettes est donc estimé au total à 985 000 dollars (dont " es recet~es, rut,es u· erVlce es Vl~ltes a
157 000 dollars peuvent être attribués à la librairie), Geneve s?nt est~mees a 72 000 dollars, SOlt une
soit 50000 dollars de lus u'en 1969, Les dépenses augmentatlOn de 4 000 doll~rs par rapport au ~ontant
, t' 1 tt P qt t' , '775000 dol de 68000 dollars approuve pour 1969, Les depensesImpu ees sur es rece es son es Imees a -" " '84 900 d 1
lars, soit 20 440 dollars de plus que le montant de Imputees sur ces recettes s?nt esttme~s a, " 0 -
754560 d Il ' our 1969, Les principales lars, contre 74 200 doll~rs, 1augmentatt?n etant enhere-

, , 0 ars appr?uves p ,., , 1 ment due a un accrOlssement des depenses de per-
modlficatlOns proposees par le Secretaire genera con- 1 D f 't "t d'fi "t d' l 't t'
, t t fi d' h 1 0 ssus commence' en sonne , e ce at, on preVOl un e Cl exp 01 a IonSIS en - a n ac ever e pr ce d 12 900 d Il ., 1 d d bl

1969 - à ajouter au tableau d'effectifs de la Section net,e, 0 ars, ce qUI yepresente pus u ou. ~

d , t 'N Y 1 q t postes d'agent des du deficlt de 6200 dollars prevu pour 1969, Le ComItees ven es, a ew or (, ua re 1 t'f d' 1 S 't' "1', " d t 1 ou"t 'tal't l'mptlte' J'USqU'l'Cl' consu ta 1 est persua e que e, ecre aire genera reexa-SerVICl:S generaux on ece, 1 f' d S . d "t '
1 'd't t 1 rsol1nel tenlporal're 111111era e onctlOnnement u erVlce es VISI es asur es cre 1 s ouver s pour e pe , G' dl" ,

1 t" 1 dt' itt t ces agents ayant un carac- ,ene,ve et p~en ~a es mesures necessalres pour reme-
~s ac les, on s acqu , e? " ,dler a cette SituatIon,

tere cont111u; le Secretaire gel1eral propose aussI de
créer trois nouveaux postes d'agent des services géné- 398, Le montant net des recettes faisant l'objet de
raux - deux au Groupe des ventes à Genève et un au l'article IV (Magasin de souvenirs, c.:0mptoir d'articles
Groupe de la comptabilité recettes à New York. En pour cadeaux et resta?rants et serVices annexes) est
revanche conformément à une recommandation des de 335 000 dollars, SOlt 6 270 dollars de plus que le
commiss~ires aux comptes un poste d'administrateur chiffre de 1969 (328 730 dollars), On trouvera au
dont le coût était imputé, dans le budget d~ 1969; sur tableau 32 ci-après l:état récapitulatif des, prév~si?~s
l'artic1e II du chapitre 3 des rece.ttes, est Impute sur de recettes et de depenses pour les troIs acttvItes
les chapitres 3 et 4 des dépenses dans le projet de groupées dans cet article ainsi que les chiffres corres-
budget pour 1970, Le Comité consultatif note que, sur pondants pour 1968 et 1969,
le montant net des re.cettes qui est de" 210 000, do}lar~ 399, Le montant estimatif des recettes provenant
pour 1970, 62000 dollars peuvent etre attrIbues a de l'exploitation du magasin de souvenirs a été calculé
l'exploitation de la librairie, sur la base d'un chiffre d'affaires brut de 792000

394, Comme il est indiqué au paragraphe précédent, dollars contre 763 çoO dol.lars pour 1969; en ce qui
les prévisions de recettes pour l'article II sont fondées concerne le Comptoir d'arttcles pour. cadeaux, on s'est
sur un volume, de recettes brutes pratiquement stable, fondé sur un chiffre d'affaires brut de 700 000 dollars,
malgré les hausses des coûts et des prix, Le Comité contre 603 000 dollars pour 1969, Dans ies deux. cas,
consultatif estime qu'il est raisonnable de prévoir que les prévisions sont fondées sur les chiffres d'affaires
le montant brut des recettes effectives sera plus élevé bruts de 1968, Le relèvement des traitements (23000
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RecOlnnlalulation8 délaiUées concernant le projet de budget

TABLEAU 32
1
1

ME 'F FUI IN!mIUl" 1" ,. r r 1I1111t1UI'Il1 1II,nun ilk&tùllIlTJbJtlUilldJ bUll K.Il' -1 di r Tl ln U'P[TFIT-..,,'rru-n ft

A 1ll/llICl/fa-
tioll- 01/

1970 1969 1968 (dimill1ltl
O

oll )

Rubriql/es
MOlltmlts MOl/temts ,Moutallfs L'litre 1969
estimatifs approm1és effcctl'fs ('f 1970

t
D ulla l'S Dollars Dalla/os Dolla/'s

i) Magasin de souvenirs .. 0 0 •• 0 •••• 0 •••• 0 ••••••• 0 0 ••• 0 ••• 285000 303000 302965 (8000)

ii) Comptoir d'articles pour cadeaux ••••••••• 1 •• t "'" 1.1. 155000 130000 166109 25000

iii) Restaurants et services annexes •• 1' 1'" • 1 1 1 ••••• 1 f" 1 (7585)
--

RECETTES TOTALES 440000 433000 4614R9 7000

A déduire:
Dépenses imputées sur ces recettes

Service de gestion commerciale :
Postes permanents et dépenses' communes de personnel 105000 104270 93678 730

--- -- -
RECETTES NETTES AJUSTlms 335000 328730 367811 6270
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Chapitre 4 des recettes. - Activités productrices de
recettes
Article II. - Vente des publicatiolls et librairie 0 •

Article IV, - Magasin de souvenirs, Comptoir
d'articles pour cadeaux et restaurants et services
annexes .. 00. 0 0 0 o ••• 0 •• 0 ••• o •• 0 •••• 0.0. 0 0 ••••• 0

note que le Secrétaire général propose de supprimer
un poste d'administrateur <.'t d'ajouter un poste d'agent
de 2ème classe des services généraux; les effectifs
permanents comprendraient ainsi trois postes d'adminis
trateur et quatre postes d'agent des services généraux.

402. Compte tenu des observations qu'il a formulées
plus haut aux paragraphes 394 et 399, le Comité COIl

sultatif recommande d'approuver, pour le chapitre 4
des recettes, un montant estimatif de 3 267 600 dollars,
soit 10000 dollars de plus que le montant de 3 257 600
dollars proposé par le Secrétaire général.

dollars pour le magasin de souvenirs et 8000 dollars
pour le Comptoir d'articles pour cadeaux) et l'augmen
tation des dépenses d'exploitation et d'administration
entraînent une dimbution de 18 000 dollars du montant
estimatif net des recettes du magasin de souvenirs qui
tombe. de 303 000 dollars pour 1969 à 285 000 dollars
pour 1970; on compte que le montant net des recettes
du Comptoir d'articles pour cadeaux passera de 130000
dollars pour 1969 à 155 000 dollars pour 1970, soit une
augmentation de 25 000 dollars. Le Comité consultatif
se félicite de l'augmentation considérable des recettes
du Comptoir d'articles pour cadeaux. Persuadé que le
chiffre d'affaires du magasin de souvenirs va aussi
augmenter, le Comité recommande de porter à 290000
dollars le. montant estimatif des recettes du magasin,
soit une augmentation de 5000 dollars.

400. Le principe régissant la gestion des restaurants
et serYices annexes est que les prix doivent être fixés
et ajustés de. temps en temps de façon que, dans l'en
semble. les recettes et 1es dépenses de cette opération
s'équilibrent.

401. En ce qui concert·~e le tableau d'effectifs du
Sen-ice de gestion commerciale. le ComIté consultatif
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